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Séance du mercredi 10 janvier, à 10 heures.

Présidence de M. J.P. RAMBAUD

Présents : MM. Chaumié, Carrère, Rillart de Verneuil,

de La Grandière, Jourdain, de Juigné, Camboulives. 
v

Mt•RAMBAUD signale que la publicité faite dans certains 
journaux, notamment la "Dépêche de Toulouse", au sujet du texte 
appelé par eux "loi Mourier", est d’autant plus fâcheuse qu'ils 
assurent que la proposition de loi a été adoptée par la commi ssi on 
sénatoriale de l'armée, alors qu'en fait l'article 2 en a été ré­
servé formellement, étant entendu qu'il ne serait statué qu'après 
audition de M. le Président du Conseil.

M. Rjllart de VERNEUIL estime que c'était là pour la 
censure une occasion d'intervenir.

M. CHAUMIE indique qu'il serait dans les intentions de 
M. le Président du Conseil de mettre en vigueur, sous forme d'un 
décret-loi, les mesures prévues par la proposition de loi de 
M. Mourier, réserve faite de celles qui concernent l'intendance et 
la Justice Militaire. Il conviendrait cependant d'insister sur ce 
dernier point. Un assez grand nombre d'hommes appartenant à la ma­
gistrature au au bareau se sont battus pendant la dernière guerre 
pour qu’on prenne parmi eux les deux ou trois cents officiers 

défenseurs ou commissaires du Gouvernement nécessaires, et qu’on 
n’aille pas - ce qui est inadmissible - choisir^ pour accomplir 
le devoir, souvent douloureux, de demander la tete d'un soldat 
défaillant,-des hommes qui se sont abrités quand ils étaient en 
âge de servir. Cependant, une campagne est menée par ceux qui ont 
des amis affectés aux services de la Justice Militaire, pour qu'il 
n'y soit pas touché.

M. J.PL RAMBAUD indique 
28 décembre dernier, il a écrit à 
Commission la lettre suivante :

qu’à la suite de la séance du 
M. le Président de la



Sous-Commission
Paris, le 28 Décembre 1939.des Effectifs.

La sous-commission des Effectifs, dans sa séance de 
ce jour a constaté avec regret qu'elle n’a pas encore été informée des 
résultats de l’enquête ordonnée par M. le Président du Conseil, sur 
toute l'étendue du territoire français., à la suite des révélations 
qui lui ont été faites concernant la mise en affectation spéciale et 
sans affectation, de dirigeants communistes et de propagandistes révo­
lutionnaires notoires.

La Sous-Commission des Effectifs attire votre atten­
tion sur le fait qu'il lui paraît ,peu acceptable ,qu'en temps de guerre 
un délai d'un mois et demi soit nécessaire pour établir certaines . 
constatations. Elle souhaiterait d'être mise au courant, dans le plus 
bref délai possible, des investigations faites par les contrôleurs 
généraux et des décisions qu'elles auront provoquées, ainsi que des 
mesures ordonnées pour empecher le retour de pareils faits.

La Sous-Commission des Effectifs tient enfin à vous 
signaler que certaines constatations qui avaient été portées à la 
connaissance de M. le P* ésident du Conseil par plusieurs de ces mem­
bres, notamment Messieurs de Blois et Camboulives, n'ont pas reçu la 
solution qu'elles paraissaient devoir comporter et elle exprime le 
désir d'être informée de la suite que M. le Président du Conseil aura 
cru devoir donner aux faits regrettables qui lui avaient été exposés.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance 
de notre haute considération et de nos sentiments dévoués.

Signé : J.P. RAMBAUD.

reçu, 
lettre

Le même 
sur la même 
annonçant

jour, M, le Président de la Commission avait 
question, de M. le President du Conseil, une 

la découverte de faits graves et l'ouverture
d'informations judiciaires.

En réponse, M. le Président de la Commission, transmet­
tant la lettre de M. le Président de la Sous-Commission des Effec­
tifs, a adressé à M. le Président du Conseil la lettre ci-apres :



Paris, le 29 Décembre 1939.

A Monsieur le Ministre

de la Défense Nationale et de la Guerre 

Président du Conseil.

Monsieur le Président,

J*ai l'honneur d'aecuser réception de la lettre de 
ce jour N° 390 que vous avez bien voulu me faire parvenir.

Elle est d'autant plus opportune que je devais vous 
transmettre les observations ci-jointes qui m'ont été formulées 
par M. le Président de la Sous-Commission des Effectifs en conclu­
sion de la séance tenue cet après-midi par cette Sous-Commission.

Je me suis empressé de faire part à M. J.P. RAMBAUD 
Président de la Sous-Commission, de votre communication.

Nous sommes dà&ccord, lui et moi, pour en prendre 
acte. Nous nous rendons compte des conditions nouvelles d'action 
querpose l'ouverture de l'information judiciaire que vous nous 
annoncez.

En dehors de celle-ci, il apparaît que la prompti­
tude des décisions à prendre en pareille matière est la condition 
première de leur efficacité,.tant en ce qui concerne les mesures 
réglementaires à édicter que les sanctions à prononcer à l'égard 
des personnes responsables. Nous avons confiance que, lors de la 
prochaine réunion de la Commission, le 10 Janvier, nous serons mis 
en possession des résultats de l’enquête que vous avez ordonnée 
et des conclusions qu'ils auront comportées.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance 
de notre haute considération et de nos sentiments dévoués.

signé : DANIEL-VINCENT.

M♦ RAMBAUD déplore que l'autorité militaire ne fasse pas 
toujours preuve de la compréhension nécessaire à l'égard d'indivi­
dus suspects. Ayant signalé au Préfet de l'Ariège la nécessité d'é­
loigner de Pamiers un ouvrier métallurgiste, chef communiste notoire, 
qui y est actuellement en affectation spéciale, il n'a obtenu que 
des réponses dilatoires de la part de l'autorité militaire à qui le 
préfet avait transmis l'affaire; après avoir téléphoné, au sous- 
chef d'état-major de la XVIÏe région, qui parut tout ignorer de ce 
cas et alla jusqu'à demander l'orthographe du nom de l'ouvrier sus­
pect et telles autres précisions qu'il y avait des inconvénients à 
donner par. téléphone, il s'est, à sa grande stupeur, entendu dire 
par l'officier chargé de ce genre de questions qu'il n'était pas 
possible de déplacer un affecté spécial pour la seule raison qu'il 
aurait appartenu au parti communiste avant la guerre, si, depuis 
lors, il n'a pas fait ouvertement de propagande révolutionnaire.

M. de DA GRaNDIERE souligne qu'il importe de savoir si le 
décret-loi sur les suspects est oui ou non appliqué.

M. CHAUMIE rapporte que M. le Ministre de l'intérieur s'est 
expliqué devant le groupe de la Gauche Démocratique, sir son atti­
tude à l'égard des communistes. Répondant à M. Belmont, il a reconnu 



que le décret-loi sur les suspects avait été pris pour frapper sans 
délai l’opinion publique, mais que l’application en exigeait des 
instructions détaillées lesquelles, rédigées de sa propre main, ont 
été envoyées aux préfets dans un délai de quinze jours. Le décret- 
loi est donc actuellement en vigueur et plusieurs milliers de per­
sonnes ont été déplacées ou arretées. D'autre part, les .secrétaires 
de mairie des communes dont la municipalité communiste avait été 
révoquée, notamment dans la région parisienne, ont été relevés de 
leurs fonctions. La mesure est peut-être insuffisante, mais c'est 
qu’alors se pose une question qu'il faudra purger, celle de la 
Sûreté Nationale qui, ayant certainement reçu l'ordre, quand le 
Front Populaire était au Gouvernement, de cesser la surveillance, 
des hommes inscrits au carnet B, n'a pas provoqué de nouvelles direc 
tives quand la direction politique a changé et s'est cantonnée dans 
une négligence coupable. Le cas de Clermont-Ferrand est particuliè­
rement typique, puisque,.dans cette ville qui ne compte pas plus de 
100.000 habitants, il n'a pas été possible d'identifier 60 % des 
individus inscrits au carnet B.

r M. A. de LA GRANDIERE indique qu'il .serait utile de pré­
ciser le partage des attributions entre autorités civiles et auto­
rités militaires, qui résulte de l'état de siège, des divergences 
d'interprétation ayant eu lieu en ce qui concerne notamment le 
droit de perquisition.

M. CHAUMIE signale que si certaines autorités militaires 
ont fait preuvede la compréhension qu'on pouvait attendre d'elles, 
il n'en est malheureusement pas ainsi à l'état-major de la XVIIe 
région qui mçntre une mollessse., regrettable à l'égard de la propa­
gande révolutionnaire. Ainsi, dans les départements du Lot-et- 
Garonne, où les votes communistes ont été. de 20.000 aux élections 
de 1956, le général commandant la subdivision après avoir réfusé 
au préfet de faire garder certains points sensibles en un temps où 
des troubles pouvaient être redoutés, n'a trouvé les hommes nécessal 
res à cette surveillance qu'à partir de l'instant où il a compris 
qu'étant donné l'état de siège, c'est sa rèsponsabilité personnelle 
qui serait engagée.

f '

M. RaMBAUD expose .qu'il a été demandé aux officiers comman 
dants de compagnie de faireun rapport sur le moral de leur unité. 
•Ces rapports qui coïncident remarquablement, signalent les points 
suivants comme affectant le moral des combattants :^trqp d'hommes 
jeunes sont embusqués dans des postes de choix soit à l'arrière soit 
à l'avant, des usines demandant en affectation spéciale, des hommes 
non qualifiés, les permissions agricoles sont refusées aux mobili­
sés de la zone des armées, bien que la presse et la radio-diffusion 
aient annoncé qu’ils y avaient droit; les commissions de réquisi­
tion fonctionnent mal et font montre de partialité; les allocations 
militaires sont attribuées ou refusées dans des conditions parfois 
injustes; il y a un trop grand nombre d’officiers jeunes à l'arrière 
et dans les états-majors.

D'autres rapports signalent que le vin est mauvais, la 
ration de légumes secs insuffisante, et que les clous pour le fer­
rage des.chaussures sont distribués trop parcimonieusement.

M. de LA GRANDIERE ajoute, comme couse de mécontentement, 
l'inégalité de sort entre la femme du mobilisé à qui on fèfuse parT 
fois l'allocation militaire et la femme du fonctionnaire mobilisé, 
qui continue à toucher l'intégrité de son traitement.



M. RAMBAUD pense qu’il serait opportun que des membres de 
la Sous-Commission des Effectifs se rendissent en mission de contrô­
le aux armées pour y vérifier les effectifs et les dotations en 
armements.

M. CHAUMIE fait remarquer que, psychologiquement, il.est 
d’un effet déplorable de parler de dotations quand il s’agit, de ma­
tériels nouveaux. Il serait plus exact de parler de programmes dont 
la réalisation exige un délai.

M RàMBAUD observe que la Sous-Commission des Effectifs 
doit se préoccuper de vérifier l’état des armements sans avoir à 
connaître les causes d’une insuffisance éventuelle.

M. CHAUMIE insiste sur la nécessité de ne pas lancer d’in­
formations fausses, ^n aurait mis fin aux plaintes concernant les 
feïus^^d'accorder des permissions agricoles aux mobilisés de la 
zone des armées si on avait expliqué aux intéressés, comme il l’a 
fait lui-même avec succès, que l'octroi de telles permissions au­
rait pour effet de réduire considérablement les effectifs ou de 
retarder les départs en permission de détente.

M. RAÜiïBAUD signale que de trop nombreux permissionnaires 
se prétendent malades au cours de leur permission, et réussissent 
souvent grâce à des certificats de complaisance, à se faire hospita­
liser, puis verser dans le service,auxiliaire ou réformer, l’effet 
est d’autant plus déplorable qu'il s’agit surtout de ^ens en vue, 
ayant fait jouer leurs relations. Pour y remédier, il faut que des 
médecins bien choisis fassent des visites dans les hôpitaux, que les 
faux malades soient renvoyés à leurs unités, leur permission prochai 
ne étant écourtée à titre de sanction et les médecins fautifs punis.

M. Billart de VERNEUIL signale que le long de la frontière 
belge, les soldats sont intimement mêlés à la population et exposés 
à la propagande de certains éléments troubles.

r- MM. RIMBAUD et de LA GRaEDIERE préconisent, comme remède, 
la multiplication de "foyers du soldat".

La Séance est levée à onze heures et demie.



COMMISSION de 11ARMEE

Séance du mercredi 10 janvier, à quinze heures.

Présidence de M. DANIEL-VINCENT.

Présents : MM. Chaumié, Dépierre, Jacquy, Jourdain, de Juigné 
Hirschauer, Tasso, Reibel, Barbier, de La Grandière, Fabry, 
Rillart de Verneuil, Naudin, Mourier, Camboulives, Belmont, Laurent 
Eynac, Carrère, Laudier, J.P. Rambaud, Maroselli.

V M. FABRY fait un exposé de la situation politique creée par 
la résistance de la Finlande à l’agression soviétique.

M. le PRESIDENT observe que l’événement démontre la valeur de 
l'initiative en matière d'opérations de guerre;. La Commission qui', 
jusqu’alors, s’est occupée des questions d’effectifs, d'intendance 
et d’armements et qui a obtenu d’indéniables satisfactions sur ces 
points, doit maintenant porter ses regards sur la conduite de la 
guerre, car il n’est pas possible de laisser l’armée en une posi­
tion statique où elle risque de se décomposer.

M. FABRY estime que l’instruction en secteur et l’instruction 
dans les camps sont nécessaires tant pour les cadres que pour les 
troupes.

M. J.P. RAMBAUD fait savoir que la question du moral des ar­
mées n’a pas laissé indifférente la sous-commission des effectifs, 
laquelle a pensé qu’il serait opportun de déléguer plusieurs de ses 
membres en mission de contrôle.

M. læ PRESIDENT donne lecture d’une lettre de M. le Président
du Conseil, contenant diverses observations relatives à la proposi­
tion de loi dont M. Mourier est à la fois l’auteur et le rapporteur

M. MOURIER rappelle que, dans sa précédente séance, la Commis 
sion avait adopté la proposition de loi en question, réserve faite 
de l’article 2 sur lequel elle avait décidé d’entendre M. ibe Prési­
dent du Conseil. Celui-ci, dans un entretien avec le rapporteur, 
lui a déclaré qu’il lui semblait possible de placer à des postes 
moins exposés les mobilisés dont le père ou dont deux frères ont 
été tués - qui sont au nombre de 370.000 ; que, dans ces conditions 
sa venue devant la Commission lui paraissait sans objet qu’au 
surplus, le Gouvernement était disposé à promulguer par décret-loi 
un certain nombre des dispositions du texte en question.



M. FABRY estime qu’il 
publication, le décret-loi

serait bon de pouvoir confronter 
et la proposition de loi.

avant

M. REIBEL croit que, s’ils ne sont pas en conformité, il se­
rait difficile de revenir sur des dispositions prises par un décret- 
loi. Au surplus, la question est assez importante pour être débat­
tue à la tribune du Parlement, ce qui aurait en outre l’avantage de 
la mettre en vedette dans l’opinion publique.

M. JACQUY pense que le Gouvernement voit la proposition de loi 
d’un mauvais oeil. Il appliquera à sa guise le décret-loi qu’il 
aura pris - et dont il assure qu’il est prêt, mais qui en fait ne 
parait pas - tandis qu’une loi s’imposera telle qu’elle ressortira 
des débats.

M. J.P. RAMBAUD rappelle que si la Commission avait décidé 
d’entendre sur l’article 2, M. le Président du Conseil, c’était 
pour obtenir de lui l’assurance qu’il s’opposerait à l’adoption 
d’amendements démagogiques, dont les répercussions sur les effectifs 
seraient dangereuses.

M. MOURIER assure que M. le Président du Conseil partage les 
sentiments de la Commission et que l’exception faite en faveur des 
bénéficiaires de l’article 2 ne doit pas etre étendue à d’autres 
catégories.

M. FABRY suggère que cette affirmation figure dans le rapport.

M. CHAUMIE observe que la question est double. D’une part, il 
s’agit d'une mise au point de la législation actuelle sur le recru­
tement, afin de faire cesser des inégalités choquantes qui ruinent 
le moral de la nation, mise au point à laquelle il faut donner une 
large publicité. D’autre part, se pose la question des fils ou 
frères de tués, à propos desquels pourrait s’ouvrir une surenchère : 
un décret-loi y couperait court. Par ailleurs, si certaines dispo­
sitions prévues par M. Mourier ne sont pas retenues^pour le décret- 
loi, cela tient vraisemblablement à la campagne menee contre elles, 
jusque dans les milieux parlementaires, par tous ceux qui ont fait 
embusquer des parents ou des amis notamment à la Justice militaire.

M. de La GRAND1ERE croit savoir, en effet, que le décret-loi 
projeté ne contiendrait aucune disposition relative aux services de 
l’intendance et de la Justice militaire et il craint que, le décret- 
loi paru, la Commission ne soit placée devant le fait accompli.

M. REIBEL insiste pour que M. Mourier dépose au plus tôt son 
rapport, afin de prévenir le risque qu’un décret-loi n’émascule le 
texte de sa proposition de loi. Quant aux amendements démagogiques, 
il appartient au Gouvernement de s’y opposer en prenant ses respon­
sabilités .

M. LAURENT-EYNAC se dit frappé à la fois par le souci visible 
qu’a le Gouvernement de devancer l’initiative pariementaire par un 



décret-loi qu’on annonce déjà incomplet et par les objections de 
l'administration qui peuvent se résumer ainsi : Nous n'avons pas 
attendu les suggestions de l'extérieur.

M. FABRY observe 
Gouvernement de prendre 
ra s'en saisir aussitôt

qu'il n'existe aucun moyen d’empêcher le 
un décret-loi, mais que le Parlement pour- 
s'il le désire.

M. LE PRESIDENT rappelle que la lettre adressée à M. Mou- 
rier par M. le Président du Conseil demande un accusé de réception 
dans lequel pourrait être indiquée la position de la Commission.

Celle-ci approuve le projet de lettre ci-après :

"11 Janvier 1940.

"Monsieur le Président,

"J'ai l’honneur d’accuser réception dd la communication que 
vous.avez bien voulu m’adresser, le 31 décembre 1939, sous le tim­
bre G/Rll, au sujet des observations que vous a paru comporter le 
texte de la proposition de loi de M. Mourier et dont celui-ci est 
le Rapporteur devant la Commission de 1’Armée.

"La Commission a retenu avec toute l'attention quelles com­
portent les considérations dont vous lui avez fait part et elle ne 
peut que se féliciter de la concordance générale de ces inten­
tions avec celles qu’elle vous a exprimées. Toutefois, compte 
tenu du bénéfice à retenir de certaines de vos indications, elle 
n'a pensé que le texte dont elle a été saisie par le Président du 
Sénat fût devenu inopérant du fait du commentaire si digne d'at­
tention dont vous l'avez fait bénéficier.

"La Commission pense qu'il ne serait peut-être pas inutile, 
par exemple, de donner la valeur souveraine de la loi, par un vote 
explicite du Parlement, aux dispositions de l'art. VI, sous la 
réserve de connaître, nominativement, les sanctions pénales aux­
quelles auraient donné lieu les violations des dispositions du 
décret-loi du 29 novembre 1939.

"La Commission a donc invité son Rapporteur à déposer au plus 
tôt don rapport sur le bureau du Sénat et elle espère que vous ne 
verrez que des avantages à ce que soit ainsi affirmée, en l'espèoe, 
la communauté de vos vues et de celles de la Commission de 1'Ar­
mée du Sénat.

"Veuillez agréer, ....

Signé : DANIEL-VINCENT"



M. le PRESIDENT expose qu’à la suite de la dernière séance 
de la Commission, où la question des menées de trahison avait été 
une fois de plus évoquée, il a reçu de M. le Président du conseil 
la lettre suivante :

MINISTERE de la 
DEFENSE NATIONALE et de 

la GUERRE.
Paris, le 28 Décembre 1959.

Le PRESIDENT du CONSEIL, 
MINISTRE de la DEFENSE NATIONALE et de la GUERRE

à M. le PRESIDENT de la COMMISSION SENATORIALE 
de 1‘ARMEE.

Monsieur le Président,

Vous avez bien voulu m’adresser le texte de l’ordre du jour 
secret de la Commission sénatoriale de 1‘Armée, relatif à "cer­
taines affectations spéciales et à l’établissement de nombreux 
fascicules bleus" concernant des réservistes particulièrement 
suspects.

La Commission sénatoriale de ih’Armée estimant que ces diver­
ses affectations militaires résultaient de "faits évidemment 
concertés" me demandait de lui faire connaître les mesures et les 
sanctions que je serais conduit à prendre à ce sujet.

J’ai l’honneur de vous faire connaître que dès le 20 Novembre 
1939 j’ai prescrit aux Contrôleurs généraux de 1’Armée, Chefs de 
Missions spéciales de contrôle de la zone de l’intérieur, de véri­
fier dans quelles conditions des réservistes figurant sur les 
listes dites "P.R." et sur les carnets B avaient pu être classés 
avant la mobilisation soit en "affectation spéciale", soit "sans 
affectation" (1), soit en "affectation réservée" (1).

Les premiers résultats de l’enquête qui me sont parvenus 
dès le 1° décembre m’ont conduit, sur la proposition même des 
Contrôleurs généraux, chargés de cette enquête, à étendre le champ 
de leurs investigations :

- d’une part, aux réservistes qui, quoique non inscrits sur 
les listes de P.R. ou sur les carnets B, sont considérés comme 
suspects et figurent comme tels sur les listes établies par la 
Sûreté Nationale ,

(1) réservistes porteurs de fascicules bleus



- d’autre part, aux affectations spéciales prononcées depuis 
la mobilisation.

L’ensemble des renseignements qui me sont parvenus jusqu’à 
ce jour permet de formuler les conclusions suivantes :

En ce qui concerne les réservistes inscrits sur les lis­
tes P.R., 1’enquête n’a révélé que de simples erreurs portant sur 
un nombre infime d’intéressés, en ce qui concerne le classement 
de ces réservistes dans l’une des trois catégories : "affectation 
spéciale","affectatipn réservée","sans affectation".

Ces constatations, somme toute favorables, résultent du 
fait que les organes militaires d’affectation (Bureaux de recru­
tement, Centres de mobilisation) sont normalement informés par 
l’autorité militaire de l’inscription sur les listes P.R. des ré­
servistes qu’ils administrent.

Les erreurs signalées ont été immédiatement redressées.

En ce qui concerne les réservistes figurant sur les car­
nets B ou sur les listes de suspects de la Sûreté Nationale, les 
constatations de l’enquête ne manquent pas d’être troublantes.

Tout d’abord, la tenue très imparfaite des carnets B et 
des listes de suspects, documents établis par les autorités civiles 
(Préfets) et sur lesquels figurent le plus souvent, seuls, les 
noms des intéressés, sans mention de prénoms ni de domicile, n’ont 
pas permis de retrouver l’attache militaire d’un nombre importait 
de réservistes, rendant ainsi très difficile la marche de l’en­
quête.

C’est ainsi que dans la région de Paris, la 1?° région, 
la 15° région, très riches au Joint de vue démographique, la posi­
tion militaire des réservistes figurant sur les carnets B ou sur 
les listes de suspects n’a pu être déterminée que pour 40 du 
total de ces réservistes.

Malgré ce faible pourcentage d’identification, il a été 
constaté que 60 % des réservistes identifiés avaiett été placés 
dans l’une des trois positions "affectation spéciale", "affecta­
tion réservée", "sans affectation".

Pour les réservistes figurant sur les carnets B ou les 
listes de suspects, ily a donc tout lieu de penser qu’il y a eu de 
nombreuses collusions entre les intéressés et les personnels d’exé­
cution militaires ou civils, des Bureaux de recrutement ou des or­
ganes de mobilisation.

L’ensemble de ces constatations m’ont amené à prendre des 
mesures d’ordre administratif, disciplinaire et judiciaire pour 
éviter que, dans l’avenir, des affectations irrégulières ne mlsJ 

sent être prononcées et pour remédier dans toute la mesure du 
possible à la situation actuelle.

Ces mesures sont les suivantes :
1°- Me sures d’ordre administratif.-

- Désormais, tous les réservistes figurant sur les car­
nets B ou sur les listes de suspects seront inscrits obligatoi­
rement sur les listes P.R. ;

- Aucune nouvelle affectation spéciale ne pourra être 
prononcée sans que le 2° Bureau des Etats-Majors de région n’ait 
été consulté.

Ep. vue de coordonner les opérations de révision des af­
fectations spéciales actuellement prescrites, les memes Commis­
sions de vérification des affectations spéciales opéreront dans 
les Etablissements de la Guerre, de la Marine et de l’Air.



20- Mesuees d'ordre disciplinaire.-

Une première série de sanctions disciplinaires ont déjà 
été prononcées et concernent en particulier un Commandant de Bu­
reau de recrutement qui a reconnu, au cours de l'enquête, avoir 
négligé de vérifier les affectations des réservistes inscrits 
sur la liste P.R.

Une employée civile d'un Bureau de recrutement convaincue 
d'attaches étroites avec le parti communiste, bien qu'aucun fàit 
répréhensible n'ait été relevé contre elle, sera déplacée et em­
ployée dans un service où elle sera mise dans l'impossibilité 
éventuelle de nuire.

5°- Mesures d'ordre judiciaire.-

En raison de la gravité des faits portés à ma connais­
sance, une Information judiciaire a été ouverte et vient d'être 
confiée au 1° Tribunal militaire de Paris. Elle permettra de 
poursuivre et de châtier impitoyablement tous ceux qui se seraient 
rendus coupables d'actes portant atteinte aux Intérêts de la 
Défense nationale.

Veuillez ....
y

Signé : E. DALADIER.

M. le PRESIDENT donne lecture 
a répondu en transmettant upe lettre 
même objet, de M. le président de la 
dont celui-ci a donné connaissance à 
effectifs.

de la lettre par laquelle il 
qu'il avait reçue, sur le 
sous-commission des effectifs, 
la sous-commission des

M. le PRESIDENT indique que, le 3 janvier, M. le Secrétaire 
général du ministère de la défense nationale lui a téléphoné pour 
lui dire que, M. le président du conseil recevrait volontiers une 
délégation de l'armée le lundi ô janvier pour la mettre au courant 
des résultats de l'enquête ordonnée par lui. M. le Président a 
du décliner^l'invitation, retenu qu'il était dans son département 
par les obsèques d'un sénateur du Nord et dans l'impossibilité 
ou il se trouvait de se substituer à la Commission pour désigner 
une délégation.

M. J.P. RAMBAUD observe que la sous-commission des effectifs 
se félicite d'avoir trouvé un appui total auprès de la Commission 
dans une affaire qui se révèle encore plus grave qu’il n'avait 
paru d'abord. Mais les sanctions annoncées paraissent faibles 
et, quand on parle de complot, il est insuffisant de se borner à 
prendre une mesure contre le commandant d'un bureau de recrutement 
et à déplacer une employée. En outre, IJ est fâcheux que la 

Commission ne soit pas encore informée des résultats d'une enquête 
ouverte depuis un mois et demi.

M. BELMONT note qu'il y a opposition entre M. le Président 
du^Conseil et M. le ministre de l'intérieur, lequel a dû recon­
naître qu'un télégramme avait ordonné aux préfets de suspendre 
l'application du décret-loi sur les suspects, qu'on se contente 
de surveiller les communistes alors qu'il vaudrait mieux les arrê­
ter, maisqui, sur la question des Espagnols réfugiés en France, 
anciens députés aux Cortès et qui continuent a siéger régulièrement 
a Paris et a toucher leur indemnité parlementaire, s'est borné à 
répondre qu'il ne fallait pas se laisser obséder outre mesure par 
le péril de gauche et perdre de vue le péril de droite.

M. CAMBOULIVES confirme les faits qu'il a dénoncés à une 
précédente seance et déclaré les tenir de la bouche même de 
M. Rodolphe Liopis, ancien sous-secrétaire d'Etat de M. Largo 
Caballero, qui n'avait pas cru devoir en faire mystère.



M. BELMONT voudrait savoir si l’on a perdu de vue 60 $ 
des hommes inscrits au,carnet B, quels sont les responsables et 
quelles sanctions ont été prononcées contre eux. Actuellement, al ors 
que les employeurs n’obtiennent pas toujours la mise en affectation 
spéciale des ouvriers qu'ils ont demandes, certains mobilisés réus­
siraient à se faire mettre en une telle position en se disant - 
mais la chose paraît incroyable - adhérents au parti communiste.

,M. REIBEL pense que la lettre de M. le Président du 
Conseil revèle une situation encore plus redoutable qu'on ne pouvait 
croire et qu'il ne suffit pas d'ouvrir une information judiciaire, 
ce qui permet de mettre la lumière sous le boisseau. Mais puisqu'il 
s'est produit des négligences et des collusions, la Commission se 
doit de poursuivre son action, de prendre acte de la lettre de 
M. le Président du Conseil et de faire connaître sa position dans 
une motion. Les communistes continuent à bénéficier de complai­
sances indéniables, il faut qu'une telle situation ait un terme.

M. FABRY rappelle qu'à une séance précédente il a déjà 
exprimé.l'avis qu'il convient d'axer l’administration du pays sur 
les régions militaires et non plus sur les départements, car il ne 
saurait être question de changer les quatre-vingt dix préfets pour 
animer l'administration d'un esprit nouveau.

MM. LAUBIER et Laurent EYNAC estiment qu'on trouverait 
des défaillances jusque dans les services du Ministère de la Guerre 
et dans le personnel des bureaux de recrutement qui ont la respon­
sabilité des affectations spéciales.

M.J.P. RAMBAÜB, rappelant l'exemple qu'il a cité à la 
Sous-Commission des Effectifs, montre que certaines autorités mili­
taires ont fait preuve de mollesse.

M. CHAUMIE souligne que l'état-major de la XVIIe région a 
encouru un tel reproche et il résume brièvement les faits signalés 
par lui à la Sous-Commission des effectifs.
etc A»

CAMBOULIVES rend compte de la mission de contrôle qu'il 
a effectuée, relativement aux affectations spéciales, dans le depar­
tement du Tarn. Après avoir adressé une lettre au général comman­
dant la XVIe région, une autre lettre au préfetcldu Tarn et une deman­
de a la gendarmerie de lui fournir la liste des hommes mobilisables 
classés en affectations spéciales ou sans affectation, il a reçu du 
general commandant la XVIe région une lettre disant que la mission 
confiée à la gendarmerie risquait de la détourner de son activité ; 
que, par ailleurs, il y allaitsavoir une commission pour la révision 
des affectations spéciales et qu'il allait faire vérifier la situa­
tion des hommes sans affectation. En dépit de cette lettre, la gen­
darmerie a apporté beaucoup de soin à recueillir et à classer les 
renseignements qui lui étaient demandés.

le département du Tarn compte 205 usines occupant 
10.907 personnes.^ Sur ce nombre, £.37 appartiennent à la première 
réserve et 2.727 à la seconde, soit respectivement 8,5 et 25 % 
de l'effectif. Pour les cas douteux, la gendarmerie a cherché à 
vérifier si la profession exercée en temps de paix justifiait l'af­
fectation spéciale et il s'est trouvé que 34 hommes appartenant: à' 



la première réserve avaient changé de profession. D’autre part, la 
gendarmerie a relevé, parmi les ouvriers, 44 hommes inscrits au 
carnet B ou notés comme P.R., dont 17 de la première réserve et 
27 de la deuxième ; enfin, parmi les affectés spéciaux figuraient
60 hommes de la première réserve et 9 de la deuxième ayant consti­

tué les piquets de grève le 30 Novembre 1938.

Les réseaux n'ont pas donné la possibilité de vérifier la 
situation des agents de la S.N.C.P. mis en affectation spéciale ; 
de même, l'inspecteur d'Académie det Tarn s'est refusé à toute com­
munication et a même interdit à son secrétaire de donner tout ren­
seignement sur ce point.

La Commission, saisie du fait et en présence des détails 
qui ne laissent aucun doute sur la mauvaise volonté de l'inspecteur 
d’Académie du Tarn, décide de le signaler à M. le Président du 
Conseil, afin qu'il rappelle à l'obéissance des lois un haut fonc­
tionnaire chargé d'en faire enseigner le respect.

M. CAMBOULIVES signale, en terminant, qu'il avait demandé 
la mise en affectation spéciale de deux membres seulement du per­
sonnel municipal d'Albi, dont l'un était classé service auxiliaire 
et l'autre appartenait‘à la deuxième réserve. L'autorité militaire 
a pourvu l'un d’un fascicule bleu et n'a mis l'autre en affectation 
spéciale que pour un mois ; par contre, un agent de police et un 
mécanicien, pour lesquels aucune demande n'a été faite, ont été 
mis en affectation spéciale. Deux services seulement ont conservé 
ainsi des hommes jeunes : la voirie qui compte sept cantonniers et 
les postes cinq employés mobilisés à leur emploi comme affectés 
spéciaux.

M. J.P. RAMBAUD indique que l'un des meneurs de la grève 
du 30 Novembre 1938, blessé dans l'assaut qu'il conduisait contre 
les usines Dewoitine, vient d'être, sur un ordre venu de l'état- 
major de la XVTIe région, embauché dans un établissement de répa­
rations militaires où il est en passe d'être promu chef d’équipe.

La Commission est d'avis que de tels faits ne sont possi­
bles qu'avec des complaisances auxquelles il doit être mis fin.

M, le PRESIDENT rappelle que M. le Président du Conseil 
avait invité une délégation de la Commission de 1*Armée à venir 
auprès de lui pour lui communiquer les résultats de l’enquête or­
donnée par lui. Un accident qui l'oblige à rester alité ajourne 
malheureusement cette entrevue.

Après un échange d'observations entre MM. le PRESIDENT, 
REIBEL, RAMBAUD, CHAUMIE et BELMONT, la Commission donne mandat à 
son Président de faire connaître l'émotion qu'elle éprouve et le 
désir qu'elle a que lui soient communiqués au plus tôt les rapports 
des contrôleurs généraux chargés de l'enquête.

M. MOURIER se fait l'écho de bruits selon lesquels des 
modifications dans les attributions du haut commandement seraient 
a la veille d’être réalisés^.



M. REIBEL considère comme inconstestable que le haut com­
mandement n’est pas organisé avec la clarté nécessaire ; plusieurs 
questions se posent et notamment celle de la liaison entre les 
forces aériennes et le commandement de l’armée de terre. C’est dans 
la période actuelle de calme que la réorganisation doit s’effectuer 
et la commission de l’armée ne saurait y demeurer indifférente.

M. J.P. RAMBAUD, désigné précédemment comme rapporteur 
de la proposition de loi tendant à inviter le Gouvernement à per­
mettre l’augmentation de la durée des permissions de détente des 
officiers, sous-officiers et soldats pères de famille; fait con­
naître qu’il n’estime pas qu’il y ait lieu d’y donner un avis favo­
rable, l’allongement de durée de la permission de certains bénéfi­
ciaires devant avoir pour effet de retarder le tour de départ en 
permission.

La Commission se range à l’avis de son rapporteur.

M. CAMBOULIVES donne lecture de son rapport sur la pro­
position de loi tendant à modifier et compléter les dispositions de 
l’article 58, paragraphe 7, de la loi du 51 mars 1928, sur le re­
crutement de 1’armée.

Le rapport est adopté et M. Camboulives autorisé à le 
déposer sur le bureau du Sénat.

' M. J.P. RAMBAUD signale à l’attention de la commission 
les agissements, signalés par lui à la sous-commission des effec­
tifs, de trop nombreux permissionnaires qui se font hospitaliser 
grâce à la complaisance de médecins peu srupuleux, quoiqu'ils ne 
soient pas malades. Il rappelle cjue, pendant la guerre précédente, 
des médecins consultants médico-légaux allaient dans les hôpitaux 
pour visiter les réformés et établir une unité de jurisprudence , 
médicale dans l'ensemble des pays. Il serait bon que de tels méde­
cins, par des visites inopinées dans les hôpitaux, dépistent les 
faux malades et les médecins complaisants.

La Commission délègue en mission de contrôle aux années :

- MM. BELMONT et REIBEL pour visiter le matériel d'artillerie 
et les fortifications de la Trouée de Belfort et du Jura.

La séance est levée à dix huit heures.



COMMISSION de 1'ARMEE

Séance du Mercredi 17 Janvier à quinze heures.

Présidence de M. DANIEL-VINCENT.

Présents : MM. Desprès, Goirand, Loubat, Camboulives, Neyrét, 
Mourier, Reibel, d’Harcourt, Lémery, de Blois, 
Bénazet, Rillart de Verneuil, de La Grandière, 
Tasso, Naudin, Carrère, Fabry, Rolland, Chaumié.

Excusés : MM. Jacquy, de Juigné.

M. le PRESIDENT donne communication î
I

- d’une lettre de M. le Président du Conseil sur la question 
de la première mise d'équipement des officiers de réserve et sur 
celle des délégations de solde.

- d’une circulaire dé M. le Président du Conseil relative à 
la situation des officiers de réserve pères d’au moins six enfants 
vivants.

M. MOURIER relate un incident sur la gravité duquel il 
attire l’attention de la commission. Des soldats permissionnaires 
ayant été bléssés dans un accident de chemin de fer survenu près 
d’Orly n'auraient pu être hospitalisés dans les hôpitaux militai­
res d'Orly parce que, dans l'ùn, le personnel n'était pas à son 
poste et dans l'autre le médecin chef aurait déclaré qu'il n'avait 
pas à recevoir de blessés dans un hôpital de médecine. Pendant le 
transport à l']p.ôpital militaire du Val-der-Grâce ,1'un des blessés 
a succombé. Si de pareils faits sont exacts, ils sont intoléra­
bles au quatrième mois de la guerre et la commission de l'armée 
se doit de faire sur eux toute la lumière.

M. CAMBOULIVES indique qu'il a reçu de M. le Sous-Secré­
taire d’Etat de la Défense Nationale à qui il avait signale le 
fait une lettre dont il donne lecture.

A cette lettre était joint le 
cin général de la région de Paris.

M. le PRESIDENT propose et la 
guer en mission de contrôle à Orly, MM. 
pour se rendre compte du fonctionnement 
de l'accident en question.

rapport fait par le méde-

Commission décide de délé- 
MOURIER et BERTRAND CARRERE 
du service de santé lors



Présidence de M. CAMB01ILIVES.

M. GOIRAND donne lecture du rapport ci-après sur les 
masques \a gaz :

MASQUES CONTRE les GAZ
La Sous-Commission des fabrications d’armement m’a chargé, 

au mois d’Octobre, d’un rapport sur les appareils de protection 
individuelle contre les gaz de combat, destinés à l’armée et 
aux populations civiles.

La sous-commission desirait savoir, notamment, si la fabri­
cation de ces appareils, c’est-à-dire des masques contre les gat, 
était- suffisante pour couvrir les besoins.

A cet effet, ainsi qu’il était recommandé, de me suis mis 
en rapport avec le Comité de liaison, établi au ministère de la 
Guerre, pour le prier de me fournir la documentation utile pour 
le rapport qui m’était confié.

Je dois déclarer, tout d’abord, que le fonctionnement du 
Comité de liaison ne m’a pas paru pleinement satisfaisant.

Il ne procure les renseignements demandés qu’avec lenteur. 
Je lui avais adressé un questionnaire, touchant la fabrication 
des masques, aux tonnes d’une lettre on date du 19 octèbre, et la 
réponse ne m’est parvenue que sept semaines plus tard, 1© 7 dé­
cembre. Dans l'intervalle, entre le 19 octobre et le 7 décembre, 
je n’ai pas fait moins de quatre démarches personnelles pour ré­
clamer la remise des renseignements demandés.

Ce Comité, ainsi qu’il le déclare, n’est qu'un simple organe 
de transmission ; on ne trouve auprès de lui aucun représentant 
de 1’administration qui s® mette a la disposition des rapporteurs 
pour leur fournir des renseignements verbaux et les aider à grou­
per les documents dont ils peuvent avoir besoin. On s© heurts à 
uni formalisme rigide et prudent qui ne répond pas au désir de 
large collaboration, si cordialement exprimé pa r le Président du 
Conseil.

8
8 8

Pour l’établissement dé présent 
d'abord la note que le Ministère m’a

rapport, J’ai utilisé tout 
remise le 7 décembre, en

répense à mon questionnaire ; J’ai eu recours aux textes nombreux 
et très complets publiés par le Ministère de la Guerre sur la 
Défense passive.

Enfin, Je me suis inspiré des renseignements, mis très 
obligeamment a ma disposition par M. Perrier, directeur de la 
Défense passive du département de la Seine.

s fi g



Las gaz de combat ont été définis et étudiés dans la 
"Notice du 31 mars 1936 concernant l’organisation et le fonction­
nement des Services sanitaires en matière de défense passive", 
publiée par le Ministère de la guerre.

Sans revenir sur estte étude, on peut indiquer sommaire­
ment que sont désignés sous le nom de gaz de combat les substances 
chimiques, autres que les explosifs, employées dans l’agression ; 
ces substances agissent à l’état de gaz, de vapeurs, de gouttelet­
tes ou de particules solides extrêmement volatiles.

D’après leur action physiologique, ces produits se clas­
sant en trois catégories :

1») les toxiques irritants, (famille des arsines) qui ont pour 
effet d’irriter les glandes lacrymales et les cellules du système 
nerveux du nez, de l’oesophage et de l’estomac ;

28) les toxiques suffocants (chlore, brome, phosgène, pâlite 
et surpalite, chloropicrine) qui attaquent le système respiratoire 
et les toxiques vésiquants (ypérite, lewisite) qui détruisent les 
cellules de la peau et des muqueuses ;

$8) les toxiques généraux (acide cyanhydrique et oxyda de 
carbone) qui influent sur les centres tours do l’organisme.

Cette énumération 
les gaz dont l’emploi est

n’est pas limitative ; elle ne vise que 
connu.

On peut s® demander si les Allemands ne tiennent pas en 
réserve de nouveaux engins toxiques, contre lesquels nous serions 
insuffisamment prémunis.

Je me suis laissé dire que le bureau posaséduit des 
renseignements à ce sujet.

J'ai posé la question versement au Comité de liaison, 
mais sans obtenir de réponse.

On peut observer cependant que le Ministre, dans la note 
qu’il m’a adressée en date du 7 décembre, déclare formellement ;

"nos masques sont efficaces contre tous les gaz utilisés au 
combat".

Les appareils de protection individuelle contre les gaz 
comprennent :

a) le masque contre les gaz,
b) dans certains cas, des vêtements spéciaux en toile caout­

chouté® et des gants en caoutchouc.

Le masque contre les gaz est évidemment l’appareil le plus 
important, c’est lui qui doit retenir, aujourd’hui, notre atten­
tion.

Les masques Contre les gaz, qu’ils soient distribués par 
l’Etat, ou vendus directement à des particuliers gar des commer­
çants, portent tous.une cartouche filtrante contrôlée suivant la 
réglementation en vigueur.

La note du Ministre en date du 7 décembre, déclare que les 
masques sont efficaces contre tous les gaz de combat, sauf, toute­
fois, l’oxyde de carbone.

Cette note du 7 décembre explique que la cartouche fil­
trant©, dont les masques sont munis, est éprouvée à la vitesse 
de 900 litres par heure et à la concentration de 10 grammes par 
mètre cube, l’air étaftt saturé d’eau à 16 8,



a . „ c® revient à dire que l’efficacité de cette cartouche rée pSfcgM’àîSSS/' CO,"bBt- eat assurée p<îndKlit du~'

Il faut noter cependant que la cartouche filtrante 
inopérante contre l’oxyde de carbone-

Il est peu probable que l’ennemi puisse omolover l'nrvriA 
do carbone à cacao des difficulté» tochnlïu.. que ronc^trnrt7 
son omission et sa concentration suffisante en^m point donné 

p?ut s8 d4Sa®’r on srando quantité diAlr 
1« ««.S,*

les ^2°de0conbÊ?tqp! des lésions causées par ‘

Des ca rtouche* de protection spéciale contre l’oxyde 
de carbone ont été étudiées mis les premiers essais n’ont pas 
donné de résultats satisfaisants.

Dès maintenant, la protection contre l’oxyde de car­
bone est cependant possible avec des appareils spéciaux, d’ail­
leurs encombrant, dont l’estploi est prévu dans les ouvrages des 
réglons fortifiées.

Ces appareils sont-ils en place ? Existent-ils en 
nombre suffisant ? La note du Ministre ne fournit aucune préci­
sion sur ces divers pointa ; elle se borne à déclarer que *1'em­
ploi de ces appareils est prévu dans les ouvrages des réglons 
fortifiées”.

Possédons nous des masques àngaz en nombre suffisant, 
pour répondre aux besoins de l’armée et de la population civile ü

Cette question nous préoccupe au premier chef.

Le Ministre y a répondu, avec une certaine précision 
en ce qui concerne l'armée.

-Pour l'armée, déclare-t-il, ”le calcul des besoins 
est fait sur la base d’un appareil par homme.» Des rechanges 
sont constitués dans le® unités et dans les centres de réserve.*1

Les dotations sent complètes pour les Armées et les 
centres de réserve, ainsi que pour toutes les formations du ter­
ritoire dans la zone des armées,”

11 convient d'observer que cette énumération est liai 
tatlve, car le Ministre ajoute t “La dotation des autres forma­
tions existe en parti® ; elle est complétée au fur et à mesure 
des sorties de fabrications'*.

Mais il ne suffit pas que certaines dotations soient 
complètes. 11 faut encor© que les masques eux-mêmes soient en 
bon état de conservation. Or des doutes sérieux sont formulés 
à se sujet j je me suis laissé dire que certains chefs de corps 
avalent renoncé à faire passer leurs hommes par las chambres à 
gaz, par crainte de leur révéler le mauvqis état de conservâtlot 
de le$rs appareils.

Mais pour la population civile^ le retard des dota­
tions est considérable.

Seuls Paris, le département de la Seine et quelques 
localités dé Seine-et-Dise et des régions frontières ont reçu 
des masques. Sauf ces exceptions, il est vrai importantes, la 
population civil® de Seine-et-Oise et de la zone des armées se 



trouve actuellement sans protection contre les gaz.

Le note du Ministre marque la répugnance que l’on a 
éprouvée à reconnaître cette situation inquiétante, aussi c’ex­
prime-t-elle ainsi ;

"Les appareils à fabriquer pour la population civile 
doivent permettre de constituer une première dotation de ces po­
pulations j à cet effet on a considéré les besoins de la popula­
tion des localités désignées confoméménét aux prescriptions de 
1'article 1 du décret du 12 novembre 1958".

Si on se reporte à l’article 1 du décret du 12 Novem(- 
bre, on volt que les localités qui seront- équipées pour la défen­
se passive et qui, par suite, recevront des masques, seront dé­
signées par décret.

Or ce décret, à ma connaissance, n’a pas encore été 
publié. On n’aperçoit donc pas la base sur laquelle a pu être 
calculée la première dotation en masque des populations civiles.

Peut-on, tout au moins, espérer que cette dotation 
sera effective dans un avenir prochain ?

Pour répondre à cette question la no;;e adopte une ré­
daction quelque peu obsevré.

"Compte tenu, dit-elle, des productions déjà réellséei 
depuis la mobMisâtion, et des mesures prises pour développer au 
maximum la production pendant les mois à venir, et en faisant 
appel à tous les moyens de fabrication de l’industrie française 
en masques des différents types, fan constate :

* - que le rythme antérieurement prévu pour les fcbrl« 
cations des temps de guerre est déjà atteint en novembre 1959, 
en attendant d’être doublé en février 1940, et presque triplé en 
avril 1940 ;

" - que le complément des dotations prévues pourra 
être achevé vers cette dernière date j

* - que l’on disposera alors d’une capacité de pro­
duction permettant de faire face à de nouveaux besoins”.

Le masque en tissu coûte relativement cher y les di­
verses pièces qui le composent doivent être réunies entre elles 
par des piqûres à la machine et les coutures, ensuite, doivent 
être enduites soigneusement d’une solution caoutchoutée.

Le masque an tissu ne se prête donc pas à une fabri­
cation en grande série. Pour sortir >0 ou 40.000 masques par 
moia, il faut des milliers d’ouvrières ; les opération* de cou­
ture et surtout de badigeonnage de ces coutures exigent du 
temps et une grande application.

Par contre le masque en caoutchouc exige un out.111 âge 
de fabrication important et onéreux - mais il sc prête à une pro- 
duetion on série abondante. Il ®st moins coûteux que le masque 
en tissu.

On peut donc penser que le Ministère de l1Armement »’ 
est procuré l’outillage nécessaire pour entreprendre la fabrica­
tion en grandes série® des masques en caoutchouc, et l’on, peut es­
pérez* que les populations civiles ne tarderont pas à être suffi­
samment protégées.

La question des masques ne constitue qu’un chapitre de 
la matière très veste do le défense passive.

Il existe d’autres points, également importants, à 
étudier et à contrôler.



Les services de détection des gaz, notamment, mérite­
raient de retenir notre attention ; ces services ont pour objet 
de déceler l'existence des gaz, et de prévenir les militaires ou 
les civils de l’instant où ils doivent mettre leurs masques et de 
celui où ils peuvent las retirer sans inconvénient.

Ces services ont besoin d’appareils spéciaux, de labo­
ratoires volants, aménagés sur des camions.

Il conviendrait de faite, à ce sujet, un examen appro­
fondi. Cette étude mériterait une attention particulière.

Depuis le mol® d’avril 1936, la Présidence du Conseil 
n’a pas publié moins de 25 textes (décrets, arrêtés, circulaires, 
Instructions) concernant la Défense passive.

L’organisation prévue sur le papier semble très jmwstx» 
étudiée et très complète $ mais il appartient à la Conæalsrton d’en 
contrôler la réalisation et le fonctionnement.

Il convient de signaler, à ce sujet, le décret du
6 Mal 1939 portant obligation de l’enseignement de la Défense 
passive. Cette mesure est excellente, mais est-elle appliquée 
avec tout le soin nécessaire ?

Différents décrets ont prévu la création :

- d’une Commission supérieure de la Défense passive ;
-d’une Inspection générale de la Défense passive,

- d’un comité consultatif sanitaire,

- d’une section technique de la Défense passive.

La Commission aurait intérêt , je crois, è entendre 
un représentant de chacune de ces organisations.

O
O Çr

En résumé, et ce sera là ma conclusion, il semble qu’il 
conviendrait de prier M. le Ministre de la Guerre de fournir des 
précisions ou des renseignement s ccmplémentalrca sur les points 
suivants :

1e) l’état de conservation des masques à gaz est-il satisfai­
sant dans la zone des armées 1

2*) les hommes passent-ils régulièrement dans les chambres à 
gaz ?

>*) en es qui concerna les populations civils», 1® Ministre de­
vrait pouvoir fournir des indications plus précises et surtout plus 
claires que celles énoncées dans sa note du 7 décembre. £n parti­
culier peut-il Indiquej'- l’état des dotations en masques des popula­
tions civiles à 1’haure présente ? Peut-il indiquer ses prévisions 
de fabrication pour un avenir très prochain ?

4’) où en sont les études pour l'établissement de cartouches de 
protection spéciales contre l’oxyde de carbone ?

5e) les ap>areils spéciaux de protection contre l’oxyde de 
carbone sont-ils établis en nombre suffisant dans les ouvrages des 
régions fortifiées ? Quel est le nombre des appareils par rapport 
su nombre des ouvrages ?

Signé î GOIRAJW



M. le PRESIDENT rappelle qu’au, cours d’une visite faite, 
l’été dernier, à la poudrerie du Bouchet, une délégation de la 
Commission de l’Armée avait obtenu des assurances que les événe­
ments n’ont pas confirmées. Il y aurait peut-être lieu d’y retour­
ner. Quant à l’oxyde de carbone, il semble que la ventilation soit 
le seul moyen pratique de le combattre.

CsKAa**4 -

M. MOURIER signale que si la ventilation est prévue dans 
les ouvrages fortifiés importants, il n’en est pas de meme dans 
les Blockhaus.

M.• sREIBEL appuie cette observation et indique qu’un pro­
cédé essayé consiste en émission de vapeurs d’oxygène qui trans­
formeraient l’oxyde de carbone en anhydride carbonique»

M. CHAUMIE rappelle qu’ayant terminé la guerre précédente 
comme officier Z, il a eu l’oc^casion d’étudier la question.

En ce qui concerne l’oxyde de carbone, le problème de 
le transformer en anhydride carbonique se pose à plusieurs indus­
tries qui n’ont pas pu le résoudre instantanément; la transforma­
tion exige l’emploi d’appareils compliqués et ne se réalise qu’à 
des températures élevées. La marine le combat au moyen de violen­
tes injections d'air. Quant à la protection des individus, elle 
peut être obtenue soit par dilution au moyen de l'aération, soit 
par l’emploi du masque à oxygène; si des bouteilles d'oxygène sont 
lourdes à transporter, rien n'empêche du moins d'en munir les 
blockhaus.

Le retard constaté dans la fabrication des masques s’ex­
plique par la nationalisation des usines travaillant pour la dé­
fense nationale. Les ingénieurs du service des poudres n’étaient 
pas préparés à la fabrication des parties en toile ou en cahout- 
chouc qu’il eût mieux valu donner à l’industrie des jouets en 
cahoutchouc ou à celle des pneumatiques. Heureusement, le danger 
pour la population civile .ne paraît pas très grave. A supposer un 
bombardement par gaz, il en faut une densité considérable pour in­
fecter tout un quartier, qu’il est d'ailleurs facile d'évacuer, la 
population civile n'étant pas tenue de rester sur place comme c'est 
le cas pour les militaires qui doivent demeurer, à leur poste.

Le masque à remettre à la population civile n'a besoin ni 
de la même puissance ni surtout de la même résistance au colmatage 
que le masque militaire; il peut être plus sommaire.

Quant aux populations des campagnes, le danger est encore 
moins réel, car il en coûterait plusieurs millions pour ne faire 
que quelques victimes. Restent les gaz vésicants pour lesquels il 
suffit de prévoir les instruments de nettoyage nécessaires.

M. REIBEL constate que cette thèse n'est pas celle du 
Gouvernement ni du secrétaire général du ministère de la défense 
nationale qui pour les masques à gaz - comme, soit dit en^passant 
pour les canons de 90 - avait fait des promesses que la réalité 
"à démenties.

M. TASSO observe que la nationalisation des usines de 
guerre a été proposée par l'actuel président du Conseil et qu'au 
surplus, il est injuste de l'incriminer puisque, bien avant la 
guerre, la fabrication des masques a été confiéé.-M l'industrie 
privée. Si les masques sont inutiles à la population civile, que 
le Gouvernement le déclare nettement au lieu d'obliger les gar­
diens de la paix de Carpentras - par exemple - d'en être munis.



M. FABRY estime que ce qui importe pour la protection 
de la population civile - qu’elle ait ou non des masques - c’est 

que la défense passive soit "bien dirigée. Or le recrutement de sop. I 
personnel ne s'est pas toujours fait avec le soin désirable ;
il serait bon de profiter de l’accalmie actuelle pour procéder 
à une réorganisation.

M. NEYRET pense qu’il faut donner des masques aux ha­
bitants des villes où une partie de la population en est pourvue] 
ne fût-ce que pour l'effet moral. Il rappelle que la sous- 
commission de la défense passive a mis à l’étude d'une part les 
dangers contre lesquels il y a lieu de se protéger, d'autre part 
les moyens d'y parer.

La Commission adopte le rapport de M. Goirand.

M. FABRY fait ensuite un tour d’horizon militaire et 
stratégique. Il insiste sur la nécessité de maintenir le moral 
des armées et celui de la nation.

M. REIBEL appuie ces conclusions.

M. BENAZET déclare que, de même qu’il existe une 1 igne 
Maginot, il faut établir une ligne de résistance intéfieure, en 
faisant appel à tous les préfets pour se débarrasser des élé­
ments communistes de l'administration.

M. le PRESIDENT insiste sur la nécessité de poser la 
question des fonctionnaires communistes et de combattre la pro­
pagande de trahison, te fait a été signalé à M. DANIEL VINCENT 
qu'un poste Radio-Humanité émet tous les soirs à 22 H 40 minutes 
sur une longueur d'onde de 1.180 mètres.

M. CHAUMIE 
employés cachent les 
communistes.

signale que, dans un contrôle postal, les 
sacs de lettres en provenances des centres

M. MOURIER estime que de tels faits devraient être 
portés à la tribune du Sénat.

La séance est levée à dix-sept heures.



SOUS-COMMISSION des FABRICATIONS d’ARMEMENT

Séance du. jeudi 18 Janvier 1940, à dix heures.

Présidence de M. BELMONT

Présents : MM. Besprés, Maroselli, Neyret, Reibel.

M. NEYRET signale qu’il est demandé aux industriels 
travaillant pour la défense nationale de procéder à des agrandis­
sements de leurs établissements ; on peut se demander si la main- 
d*oeuvre sur laquelle ils peuvent compter sera augmentée en propor­
tion, puisque, dès maintenant, ils ont des difficultés pour se pro­
curer celle qui leur serait nécessaire. Il ne faudrait pas, au sur­
plus, que ces agrandissements les mènent à la faillite, comme on 
en a vu des exemples, à la guerre précédente. Par ailleurs, il ser­
rait intéressant de connaître la répartition des commandes qù’a 
passées le ministère de 1’Armement, d’une part par région géogra­
phique, d’autre part selon les catégories suivantes : trusts, 
moyenne industrie, artisanat.

La sous-commission décide qu’un questionnaire sera établi 
en ce sens pour être adressé à M. le Ministre de 1’Armement.

M. REIBEL donne lecture de la lettre ci^après qu'il avait 
adressée à M. le Ministre de 1’Armement, à la suite de son audition 
à la Commission de 1’Armée.

Paris, le 28 Décembre 1939.

Monsieur le Ministre,

J’ai 1*honneur de vous remercier au non de la Sous- 
Commission des inventions de la Commission de 1’Armée, de la 
longue audition que vous avez bien voulu lui accorder et des 
renseignements que vous nous avez donnés, en réponse au ques­
tionnaire qui vous a été adressé.

La Commission, tout en rendant hommage à votre effort, 
croirait manquer à son devoir si elle ne vous communiquait pas 
les graves raisons de préoccupation qui se dégagent pour elle 
de votre exposé ainsi que les suggestions qu’il lui inspire.



Elle tient d'abord à exprimer sa surprise et son re-f 
gret des nombreuses défaillances et délicieuses qui se manifes­
tent sur divers points essentiels tels que la mobilisation in** 
dustrielle, les stocks de matières premières, les approvisionne­
ments en matériel d'artillerie et de munitions, que la Commission 
n'avait cessé de souligner à l'attention du Gouvernement et sur 
lesquels elle avait obtenu à plusieurs reprises des assurances 
formelles.

Ces défaillances ou déficiences, dont elle se plaît à 
reconnaître que vous n'Stes pas responsable, sont trop évidem­
ment à la base des difficultés que vous devez surmonter.

Mais la nécessité ne s'en fait que plus impérieuse 
pour vous de mettre à profit sans aucun retard les quelques mois 
qui nous sont laissés par l'ennemi pour compléter notre armement 
et lancer toutes nos fabrications.

1«- En ce qui concerne le personnel des usines.

La Commission, tout en déplorant la désorganisation 
qui résultait pour l'ensemble des ateliers - même ceux de 
l'Etat “ de l'appel inconsidéré de spécialistes indispensables, 
vous félicite des efforts que vous avez accomplis pour les faire 
revenir.

Elle estime que vous pourriez utilement et rapidement 
augmenter le nombre de Spécialistes qui manquent aux armées 
comme dans les usines en créant d'urgence un enseignement tech­
nique sommaire d'ordre pratique pour les jeunes gens ayant at­
teint l'âge de 16 ans.

Elle compte d'ailleurs que vous vous procurerez, par 
tous les moyens, le Complément de main-d’oeuvre nécessaire, en 
évitant dans la mesure du possible le retour d'hommes des plus 
jeunes classes ; elle vous demande enfin de lutter impitoya­
blement contre la propagande communiste.

S#- En ce qui concerne les matières premières.

Elle regrette d'avoir à constater, malgré ses remon­
trances réitérées et les apaisements qui lui avaient été prodi­
gués, les graves déficiences que vous lui avez signalées et qui 
exigent, trois mois après les hostilités, des mesures telles que 
le- rassablement des ferrailles ; elle insiste auprès de vous pour 
que soit activée la constitution des divers stocks indispensa­
bles, afin que nous ne risquions plus d'être pris au dépourvu.

3 s- En ce qui concerne les constructi ns d'usines et 
ateliers.

Elle en Comprend la nécessité mais elle compte que 
vous n'y recourrez que dans la stricte mesure indispensable et 
après avoir utilisé à fond toutes les usines et tous les ate­
liers existants et ceci tout à la fois pour dos raisons finan­
cières et économiques et surtout par souci de rapidité.

48- En ce qui concerne les matériels d'artillerie et les
munitions.

La Commission est profondément émue de l'état actuel 
des fabrications et de la faiblesse de leur èadence, notamment 
dans le domaine, si souvent signalé par elle, de l'artillerie 
antiaérienne et de l'artillerie antlfhar.



Elle insiste auprès de vous pour accélérer par tous 
les moyens possibles ces fabrications, aussi bien d’ailleurs 
pour le matériel lui-même que pour les munitions correspondantes*

Elle tient à en suivre assidûment le développement et

regrette les difficultés qui continuent d’être faites par vos ser­
vices pour l’obtention par ses rapporteurs des renseignements écrits 
qui leur sont indispensables et sans lesquels tout contrôle efficace 
serait impossible.

Vous avez bien voulu nous indiquer que les raisons de ces 
difficultés se trouvaient dans les instructions qui vous auraient 
été données par le Ministère de àa Défense Nationale et de la Guerre.

S’il en est ainsi, la Commission vous serait très Obligée 
de bien vouloir provoquer aussitôt des instructions nouvelles, que 
vous obtiendrez sans aucune peine, étant donné les promesses qui 
lui ont été faites par M. le Président du Conseil lui-meme.

58- En ce qui concerne les Inventions.

La Commission qui s’était réjouie de vous voir créer un 
service de recherches et d’inventions, croit devoir appeler dé nou­
veau votre attention sur la nécessité de doter ce service du person­
nel ainsi que dé laboratoires et d’ateliers sans lesquels il serait 
hors d’état de remplir la mission de haut© importance qui lui est 
Confiée.

En particulier, elle s’étonne que le laboratoire de-Bel- 
levue, situé tout près de Paris, et remarquablement équipé, n’ait 
pas encore été mis à sa disposition.

Je crois devoir d’ailleurs vous indiquer qu’au cours d’un< 
Conversation qu’il a eue hier avec mon collègue M. Charles gelb.sl, 
M, le Ministre dé 1*Education Nationale lui a fait savoir qtfe, Sui­
vant lui, le décret-loi récent que vous savez vous donne tout pou­
voir et qu’ii ns voyait, en ce qui le concernait, aucun inconvé­
nient à la mesure qui nous paraît indispensable.

Tels sont, Monsieur le Ministre, les points principaux 
sur lesquels la Commission de l’Armée m’a prié d’appeler plus spé­
cialement votre attention.

En vous remerciant par avance de la suite que vous ne 
manquerez pas de donner à ses préoccupation» et en vous assurant dé 
tout son concours dans une oeuvre dont dépend le salut du pays Je

Monsieur Ministre, d’agréer l’assurance de ma haute

Signé : REIBEL.



M. REIBEL donne lecture de la réponse ci-après qu’il a 
reçu de M. le Ministre de 1'Armement.

MINISTERE 
de 

1'ARMEMENT.

Paris, le 8 Janvier 19^0.

Secrétariat Général.»

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre lettre 
du 28 décembre dernier et je tiens à vous remercier de la colla­
boration que m'apporte la Sous-Commission des Inventions, colla» 
boration à laquelle je suis d'autant plus sensible que vous 
savez toute l'attention que j'apporte aux travaux de la Commis­
sion de 1'Armée du Sénat.

La Commission de 1*Armée a bien voulu m'entendre et j'ai 
été particulièrement heureux de l'honneur qui m'a été fait de 
pouvoir y faire un exposé de la situation, qui eût été encore 
plus complet, si je n'avala été convoqué en fin de soirée par la 
Commission des Finances de la Chambre des Députés.

J'ai eu ainsi l'occasion de constater que les problèmes 
qui vous préoccupent sont ceux-là mêmes qui sont l'objet de no» 
tre souci continuel, et nous avons trouvé de la sorte un encou­
ragement aux efforts que nous faisons pour trouver à ces sujets; 
dont certains sont considérables, des solutions dont*"nous hâtons 
l'avènement dans toute la mesure du possible. L'ampleur des pro­
blèmes demande malheureusement des délais quelle que soit l'actl* 
vité dépensée.

Je tiens à vous préciser à nouveau, sur les divers sujets 
que vous exposez dans votre lettre, les informations qui, pour 
la plupart, renouvelleront celles que je vous ai dé$à dévelop­
pées.

1° - Le PERSONNEL des USINES."

Je suis très sensible aux indications de la Commission 
sur le sujet de la main-d'oeuvre, car elles me confirment dans 
une voie où je me suis déjà engagé et elles appuient utilement 
notre action.

Dans la communication que je vous ai faite, je vous ai 

indiqué le souci que nous avionsde former de pseudo-spécialis­
tes et je vous ai marqué que déjà, dans certaines écoles, nous 
fonctionnions sous le régime de trois équipes d'élèves de 
8 heures chacune, c'est-à-dire que nous réalisons le maximum 
possible.



Tout ceci indépendamment des cours d'apprentissage faits 
dans les usines elles-mêmes et des efforts nombreux faits par 
des Industriels pour la rééducation et le reclassement de la 
maln-d•oeuvre.

Ceci ne préjuge pas de l'action qui est faite par d'au­
tres Ministères, pour la formation technique ainsi que pous 
l'orientation professionnelle des jeunes gens, la rééducation 
et le reclassement de la main-d*oeuvre, qui ne dépendent pas 
de moi. Tous les efforts s'ajoutent ainsi pour un résultat 
commun, et je crois qu'il faut s'en féliciter.

Le prélèvement dans les Armées de vrais spécialistes, de 
cadres de maîtrise, et de cadres de direction, paraît s'orien­
ter d'une manière satisfaisante.

Enfin, pour la maln-d'oeuvre banale, j'ai bon espoir que 
nous finirons par trouver d'ici l'été dans les réfugiés, les 
chômeurs, les femmes, les coloniaux et les vieilles classes de 
mobilisés, les 5 ou 600.000 Unités nécessaires.

Par ailleurs,nous prenons toutes les dispositions pour 
nous assurer la main-d'oeuvre indispensable dans les conditions 
de vitalité et d'encadrement suffisantes.

La lutte contre la propagande communiste, nécessite, 
comme je vous l'ai indiqué, la collaboration des chefs d'indus-' 
trie. Il faut qu'ils aient, eux-mêmes, le souci de surveiller 
attentivement cette propagande et d'en tenir au courant l'auto­
rité. Je vous adresse, cl-joint, copie d'une lettre que je 
viens d'envoyer aux Industriels à ce sujet, et aussi un exem­
plaire de la note sur la sécurité que j'ai rédigée le 11 Octo­
bre.

2°- Les MATIERES PREMIERES .-

Jusqu'ici, ainsi que je l'ai exposé, nous n'avons pas, à 
proprement parler, manqué de matières premières. Pour un cer­
tain nombre d'entre elles, nous disposons de stocks. L'exten­
sion des programmes de guerre, maltipliés dans les proportions 
que vous savez, nous oblige à des mesures exceptionnelles com­
portant la construction d'usines importantes de matières pre­
mières pour y faire face. Quelquefois, les moyens de trans­
formation de certaines matières, en tôle et profilés de

duralumin par exemple, en acier de blindage, ralentissent la 
mise à la disposition de quelques Industriels de produits sous 
leur forme utilisable. Nous travaillons à y remédier.

Vous savez l'effort que nous faisons pour synchroniser le 
développement des usines de matières premières avec celui des 
besoins correspondant au développement des fabrications. Nous 
pensons que, pour la plupart des matières, les cadences seront 
les mêmes.

La constitution de stocks importants qui nous mettraient 
à l'abri de toute surprise ne me paraît guère possible, mais 
comme elle est infiniment désirable, nous ne manquerons pas d'y 
tendre de notre mieux , et en matière de rails, ronds pour obus, 
nous sommes déjà arrivés à un résultat intéressant (140.000 
tonnes).



CONSTRUCTIONS d«USINES et ATELIERS

Le plan exposé dans votre lettre sur ce sujet apporte une 
confirmation, qui m’est précieuse, des mesures que j’ai prises.

Comme je vous l’ai exposé, j’ai réduit le nombre des 
usines qui était envisagé. Je n'ai maintenu que celles qui 
étaient essentielles pour la production des matières premières 
et pour faire face aux productions massives nécessaires : canons 
et munitions anti-chars et anti-aériens, dans la mesure où l’in­
dustrie privée n’est pas en état d’y satisfaire.

Mon programme est d’utiliser au maximum tous les moyens 
existants. Malgré les difficultés pratiques, nous mettrons au 
point l’utilisation de la moyenne et de la petite industrie et 
de l’artisanat, qui ont déjà reçu des commandes importantes et 
qui continueront à en recevoir.

V* MATERIEL d'ARTILLERIE et de MUNITIONS.-

Les questions de l’artillerie anti-aérienne et de l’ar­
tillerie antiecnars sont de celles que j’ai pris personnellemenl 
en mains et pour lesquelles j’ai pris des dispositions permettai 
l’accélération des fabrications, tant du matériel que des muni­
tions.

Nous avons fourni, sur ce point, au Eapporteur, concernai!' 
l'artillerie anti-aérienne, une documentation tout à fait dé­
taillée. J'ai moi-même donné à la Commission tous les rensei­
gnements concernant les questions qui m'y ont été posées. Les

Ingénieurs que j’ai mis à votre disposition vous fourniront 
tous les documents et toutes les Informations que vous demandes

Je pense que la Commission a pu apprécier la façon détail 
lé® dont j’entendais la documenter sur tous les sujets et le 
souci que j’ai de le faire sans aucune réticénce, heureux de 
recueillir sur l’action que nous développerons de toute notre 
énergie, la confiance de la Commission et son appui.

5*- Les INVERTIONS.-

Le Président du Conseil vient de me confier sa délé­
gation à la Présidence de l'institut de la Recherche Scienti­
fique appliquée à la Défense Nationale* Un récent Décret assu­
re la collaboration de 1’Institut avec le Centre National de 
la Recherche Scientifique Appliqué®.

Dès maintenant, j’ai tout mis en oeuvre pour coordonner 
et animer les divers services de recherches civils et mili­
taires qui sont à la disposition de l’institut. La prochaine 
réuninn du Comité Exécutif va préciser d'ailleurs les modali­
tés des concours de chacun de ces services.

Parmi eux figure le Groupe des Laboratoires de Bellevue, 
affecté au Ministère de 1’Education Nationale : ce groupe col­
laborera par conséquent à l’oeuvre commune et la puissance de 
son outillage spécialement constitué à l’origine pour des re­
cherches de guerre en fera un élément important de réussite 
dans les travaux de la Défense Nationale.

Toutefois, je ne désire, en aucune manière, gêner l’ac­
tivité du Centré National de la Rec erche Scientifique Appli­
quée qui tient, je crois, à garder cet instrument de travail.



En terminant, je tiens à vous remercier à nouveau de 
m’avoir communiqué vos préoccupations. Je me trouve ainsi ap­
puyé dans mon action pour faire face aux besoins actuels, c’est- 
à-dire au développement de nos armements et de nos outillages 
industriels.

C’est dans le plus sincère esprit de collaboration que je 
me suis efforcé de répondre, en me tenant à votre disposition 
et à celle de vos collègues de la Sous-CommisSion des Inven­
tions, dont je serai toujours heureux de recueillir les sug­
gestions.

Veuillez agréer;, Monsieur le Président, l’assurance de 
ma haute considération.

. Signé t DAUTRT

~ M*. REIBEL constate que le Ministre de l’Armement qui,
• précédemment déjà lui avait fait tenir deux.notes sur des questions 
qu’il savait l’intéresser, à savoir celle des fausses ogives pour 
lés obus de 47 et celle des supports pour mortiers de 50, semble 
désireux de maintenir le contact et la collaboration avec la Commis­
sion sénatoriale de 1*Armée. Malheureusement, il ne semble pas se 
rendre compte qu’étant donné les lourdessresponsabilités qui lui 
incombant, il se doit de parler avec énergie et d’exiger ce qui lui 
est nécessaire ; au besoin, il appartiendra à la Commission de le 
pousser à réclamer ce qu’il n’ose demander, par scrupule peut-être 
et aussi par une peur de faire des mécontents qui l’a incité, par 
exemple, à instituef des comités pseudo-parlementaires dont le 
moins qu'on puisse dire ëst qu'ils sont inutiles, Une unité de 
direction s'impose tout en ce qui concerne la mainy-d ' oeuvre que la 
.recherche scientifique ou l'apprentissage professionnel.

Un échange d'observations a’lieu entre les membres pré­
sents qui appuient les conclusions de M. Reibel et décident d'atti­
rer l'attention de M. le Ministre de l’Armement sur la nécessité 
d'unifier la direction pour éviter les pertes de temps.

M. MAROSELLI signale que la 
devrait conduire à fondre en une seule 
flages.

même source d'unification 
les trois sections de camou-

M. BELMONT estime qu'il devrait, en cette matière, exis­
ter des stocks de tissus imprimés livrables à la demande et repré­
sentant des forêts, des feuillages, etc.-..

‘M. 
coordonner né 
commander.

REIBEL conclut qu'en temps, de' guerre le pouvoir de 
suffit plus et doit être remplacé par le pouvoir de

M. BELMONT donne ensuite lecture de la réponse faite par 
M. ,1e Ministre de l’Armement à un questionnaire concernant l’artil­
lerie anti-aérienne qui lui avait été adressé par M. Laurent EYNAC.

Cette lecture donne lieu à un échange d’observations qui 
feront l'objet d'une communication à M. le Ministre de l’Armement.

La séance est levée à midi.



SOUS-COMMISSION de la DEFENSE PASSIVE

Séance du mercredi 2# Janvier 19^0, à dix heures.

Présidence de M. NEYRET.

Présents : MM. Naudin, Desprès, Belmont, 
Reibel, Rolland.

C haumi é, Léme ry,

M. NAUDIN met la commission au courant des démarches 
faites par lui pour l’établissement du rapport dont il a été chargé 
par la sous-commission sur le point de savoir quelles sont les 
menaces auxquelles doit parer la défense passive. Le Général 
Daudin, qui est à la tête de la défense passive, lui a confié un 
grand nombre de documents, imprimés, plaquettes, sur la réglemen­
tation actuelle, mais M. Naudin estime que c’est dans l’enseigne­
ment à tirer de la campagne de Pologne qu’il est possible de trou­
ver avant tout de précieuses informations.

Il donne lecture du rapport ci-après sur les attaques 
aériennes de l’aviation allemande en Pologne.

RAPPORT do M. BAUDIN,

Sénateur,

au NOM de la SOUS-COMMISSION de la DEFENSE
PASSIVE.

J’ai été chargé par la Sous-Commission de la Défense 

Passive d’étudier de quoi nous étions menacés et de rechercher 

comment on pouvait y parer.

Je suis allé trouver le Général DAUDIN qui est actuellement 

à la tête de la défense passive, Il m’a confié un très grand 

nombre de documents imprimés portant sur les diverses réglement1 

tâtions actuelles et sur tout ce qui a été prévu pour organiser 

la défense du territoire contre les attaques aériennes.

Mais j’ai pejn&é qu’il était préférablet tout au début d’une 

pareille étude, de rechercher quels sont les enseignements que 

l’on a pu tirer de la guerre de Pologne.

C’est pourquoi je donnerai lecture du rapport que j’ai 

sur cette question
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Les ENSEIGNEMENTS

à TIRER desEVOMENTS de POLOGNE

en ce qui concdrne

la DEFENSE PASSIVE.

D'une manière générale, la guerre de Pologne a été carac­

térisée par :

- l’énorme disproportion des moyens aériens en présence,

« la faiblesse de la défense polonaise en moyens aériens 
et anti-aériens.

* les avions de chasse ont été surclassés dans 
leurs performances par les chasseurs et même 
les bombardiers ennemis ,

• l'artillerie anti-aérienne, trop peu nombreuse, 
manquait de calibres puissants et ne disposait 
pas d'un stock suffisant de munitions.

La guerre s'est déroulée en outre sur un théâtre d'opéra­

tions desservi par un réseau routier peu développé.

Ces circonstances ont permis aux Allemands de concentrer 

presque impunément leurs moyens d'aviation de bombardement sur 

des Objectifs en nombre relativement restreint et, par là même, 

d'atteindre un rendement très sérieux.

Enfin les Allemands ont bénéficié du facteur surprise :

• il ne faut pas oublier en effet que la Pologne n'avait pas 
achevé sa mobilisation et encore moins sa concentration 
lorsqu'elle fut envahie,

- 1'Etat-Major Polonais semble n'avoir jamais cru aux résul­
tats susceptibles d'être obtenus par une attaque aérienne 
massive.

On ne doit donc pas se hâter de généraliser et de conclure 

que la guerre se déroulefa sur le front occidental de la même 
façon qu'en Pologne. Les circonstances sont toutes différentes, 
et il est très vraisemblable qu'apparaîtront, sinon des principes; 

du moins des proéédés, quelque peu nouveaux.



Ces remarques préliminaires étant faites, il est 
permis, du point de vue de la Défense Prb. ive, de distinguer 

dans la campagne, deux séries d’opérations de caractère entiè­

rement différent ;

- d’une patt des opérations d’ordre militaires pen­
dant lesquelles l*avinti<n allemande a coopéré 
étroitement avec ses armées de terre.

- d’autre part des opérations de “guerre aérienne 
totale” visant à ébranler le moral de la nation 
et du Gouvernement Polonais.

I. - OPERATIONS uILITAIREo

CONDUITE DE LA GUERRE AERIENNE.

De sources diverses, il résulte que l’aviation 
allemande n’a attaqué, en liaison avec les troupes de terrej 

que des objectifs militaires. Si des civils ont été souvent 
tués ou blessés, c’est qu’ils se trouvaient à côté de ces object 

tifs.

Le bombardement a porté sur les objectifs militaires, 

terrains d’aviation, puis industries aéronautiques, qui, lour­
dement atteintes, ont été mises hors d’état de fonctionner, etc.

Par ailleurs d’autres objectifs militaires ont été 
choisis dans la zone arrière du front (postes de commandement, 

gares de débarquement, courants de trans/port).

METHODES DE COMBAT.
ppocédés d’attaque.
a) - La caractéristique principale des opérations 

de l’aviation de bombardement du Reich a été que celles-ci 
n’ont eu lieu que de jour.

b) - Le genre de bombardement adopté a été au début 
le bombardement en vol rasant, c'est-à-dire à moins de 100 m. 
d’altitude.

Mais la réaction de la défense polonaise s’étant 

mohtré efficace - 34 avions auraient été abattus le premier 
jour -les Allemands adoptèrent la méthode suivante :

Contre un objectif défendu, les bombardiers se 
présentaient à haute altitude, exécutaient un piqué rapide 

de 4.500 à 2.500 métrés, quelquefois jusqu’à 1.000 mètres 

avant de larguer leurs bombes.



Dana le cas du bombardement en piqué, le bombardier 
cherchait presque toujours à effectuer sa descente en ayant 
le soleil derrière lui (piqué à 60°, glissade jusqu’à 1.000 m. 

fin du piqué rectiligne) .
Il était alors extrêmement difficile de le découvrir.

La direction du soleil est donc à priori une direc­

tion très dangereuse. .....

Tactique des bombardiers.
1°) Contre un objectif difficile à identifier, 

l’expédition de bombardement était précédée d’un avion de 
reconnaissance (Do—17) ou de chasse lourde qui,selon ser-

Ttains renseignements aurait signal' le but à Viser en l’en­

tourant d’une 'mieeion de fumée formant un cercle de 1.000 à 
1.500 mètres de diamètre servent à la fois de cible et d’écran 

aux bombardiers.

ü°) Il a été signalé plusieurs attaques exécutées 

vers 1.000 mètres par une vague de bombardement , suivie à

quelques secondes d’une deuxième vague intervenant en vol 
rasant» et prenant à parti Impersonnel sorti des abris, soit 
pour porter secours aux blessés,...sait pour remettre en état le 
matériel endommagé par le premier bombardement.

ACTIVITE DSS aSuVXC^S PL .^^IGN^SNTS ALLEMANDS.
A noter que les lieux bombardés paraissent avoir 

été choisis et repérés avec une très grande précision, et 

avoir été préalablement signalée aux services de Renseignements 
de 1*Aviation allemande par un système d’espionnage des 

mieux organisés dt des plus actifs. Bn particulier des para­

chutistes auraient été déposés sur les arrières des lignes 

avec mission de diriger leurs signaux, les expéditions 
ennemies vers certains objectifs.

De ces derniers renseignements ressort la nécessité d’une 

stricte discipline et d’une police vigilante susceptible notam 

ment de dépister les agents ennemis, émetteurs de faisceaux lu 

mineux ou porteurs d’appareils émetteurs de T.S.F. clandestins



II - GUERRE AERIENNE "TOTALE"*

Si les Allemands* dans la conduite de leurs opérations milfc. 

taires en Pologne ont utilisé 1‘aviation sur des objectifs tac­
tiques ou stratégiques* ils n’ont cependant pas agi de même vis- 

à-vis de la capitale du Pays.

L«ATTAQUE.-

Dès le début de la guerre* Varsovie a été prise à partie 

par les bombardiers et il est à peu près certain que* la ville 

étant encerclée et l’ennemi dans les faubourgs* aucune considé­

ration pour la population civile n'a été prise.
On a noté des expéditions de 50 à 60 appareils.

Le bombardement a été répété à maintes reprises comme l’in­

dique la sèche énumération suivante s

8ur Varsovie i
- le 1* Septembre • 5 expéditions

le 2
le 5 
le 4 
le 5

- du 6 au 9 Sept. - 15 expéditions par jour environ.

Avant d'être détruites* les usines* du fait de ces alertes 

continuelles* étaient dans 1'Impossibilité absolue de travailler.
....------------------------- - - - - <

MISE en ACTION de la DEPENSE PASSIVE.-

Cependant, la bruit des sirènes* les appels de la T.S.P.* 

les cris et l'action des Chefs d'îlot et autres préposés de la 
Défense passive* ont plus fait pour agir sur les nerfs de la 

population que les bombardements eux-mêmes.

Au bout de trois jours* une population perpétuellement te­

nue en alerte* est dans un état de dépression physique et morale 

qui la rendent plus susceptible de céder à la panique* et par 

conséquent plus vulnérable aux attaques aériennes.

O ©

Pour les raisons exposées en tête du présent article, il 
ne sera pas formulé de conclusion.

Qu'il soit permis* toutefois, avec toute la prudence que 

cela comporte* d'apporter une impression susceptible bien enten­
du d'être démentie par les événements de notre front.



- Si le bombardement a pu être effectué de jour, c’est par­

ce que l’aviation de chasse polonaise avait été mise hors de 

combat dès le début de la campagne, il ne faudrait pas en con­
clure que le bombardement de nuit ne sera pas employé.

Les renseignements permettent en effet d’affirmer que les 

Allemands s’entraînent beaucoup en ce ftoment à cette mission 

afin de combler certains retards dans 1’instruction de leurs 

équipages.
- La défense passive est Indispensable pour limiter les 

pertes. La première réaction des habitants de Varsovie a été 

de creuser des tranchées.

- Cette défense doit être minutieusement préparé® de façon 

à pouvoir jouer dans le calme et la discipline.

• o

Si maintenant, nous passons à ce qui a été fait en France, 

nous trouvons que c’est excessivement variable selon les loca­

lités et selon les régions. En effet, la Défense passive est 

laissée à l’initiative des autorités locales qui, la plupart 

du temps, ne sont pas compétentes et si, dans les grandes vil­

les, il existe des corps d’ingénieurs, d’architectes, capable! 

de prendre en mains une telle question, dans les petites villes 

et dans les bourgs, il n’existe pas d’organisme capable de 

mettre sur pied la défense passive, conformément aux réglemen­

tations.

C’est ainsi que dans des petites villes comme Guérigny, 

comme Salbris, la population se disperse dans les bois, solution 
particulièrement déprimante, surtout en hiver.

Si, dans les villes comme Lyon, on a pu faire 9 kilomètres 

de tranchées, 5*000 en béton définitives, pu aménager et conso­

lider 3.500 caves de JO personnes, pouvant abriter le 1/j de la 

population ; si l’on y dispose de postes de secours, on peut 
citer, par contre, beaucoup de villes où l’on a baptisé "abris’’ 



des caves insuffisantes, ou Von a fait des tranchées le long 

des' murs des misons, c’est dire qu’elles seraient écrasées par 

la chute des immeubles.

Je n’hésite pas à penser, me remémorant les premières 

instructions de la Défense passive, où l’on donnait ordre de 

boucher les orifices des caves et des tranchées, qu’au point de 
vue pratique, l’ensemble de la population française est actuel­

lement mal instruit et mal défendu contre les attaques aériennes.

Des villes comme LYON ont pu dépenser j55 millions pour leur 
aménagement (elle envisage d’en dépenser 45 actuellement), nous 

pensons qu’il serait normal de tenir compte de la situation de 

chaque municipalité et, en tous cas, de connaître l’ensemble des 

crédits qui sont mis, par l’Etat, à là disposition de la Défense 

Passive.

La Défense Passive nécessiterait un effort d’instruction, 

d’éducation, une formation de techniciens experts, soit dans 

l’extinction des bombes Incendiaires, soit dans la détection des 

gaz, techniciens qu’on ne semble pas former sur toute l’étendue 
de la France.

Il faudrait ainsi que des techniciens spécialistes se ren­
dent auprès de chaque mairie pour animer l’organisation de la 

défense passive, la diriger,

Il serait aussi souhaitable que la Défense Passive soit, 

dans chaque ville, village ou bourg, sous la responsabilité d’une 

personne animait les commissions qui ont été créées, se suppléant 
si besoin, à ces commissions et ayant pouvoir de décision, car 

la superposition de l’autorité du préfet, du maire et souvent 
dé celle des militaires n’est pas propice à des réalisations 

rapides. Il faudrait établir des responsabilités claires et 
précises en donnant des moyens de réalisation.

En conclusion, la Sous-Commission estime qu’il est néces­

saire de poser au Gouvernement les questions suivantes : connaî­

tre quel était le programme pour l’année 1939 de l’organisation 

de la défense passive. Quelles ont été les réalisations ? Il 

serait intéressant de connaître ces réalisations département par 

département •
AL—



La Sous-Conenission estime qu'il serait aussi nécessaire de 
connaître quel est le programme actuel. Quels sont les points 

essentiels à protéger. Quels sont les ordres d'urgence de ces 

travaux•

Enfin, la Commission souhaite connaître les crédits qui 

sont mis à la disposition de la défense passive pour l’ensemble 

de ces réalisations.

Elle estime, en outre, qu'il importe d'entendre le GénéM 
commandant la Défense Passive ou tout autre représentant du 

Gouvernement responsable des questions de défense passive.

M. NAUDIN estime que ce que l’on a fait en matière 
d’abris et de tranchées, n’a pas toujours été très intelligemment 
conçu. Les premières instructions recommandaient de boucher les 
orifices des caves et des tranchées, ce qui avait au moins pour 
effet de faire étouffer les gens. Dans beaucoup de cas, les tran­
chées ont été creusées trop près des maisons, et risquent ainsi 
d’être écrasées par la chute des immeubles. En l’état actuel des 
choses, l’ensemble de la population française est assez mal ins­
truit et mal défendu contre les attaques aériennes. C’est surtout 
d’ailleurs une question de crédits qui se pose.

M. ROLLAND expose qu’à Lyon, on a pu réaliser 9®000 mè­
tres de tranchées, dont 5*000 en béton ; de plus 5*500 caves de 
50 personnes ont été aménagées et renforcées. Tout cet ensemble 
peut abriter presque 200.000 personnes. En outre, des postes de 
secours avec salles de soins et toute un» organisation ont été pré­
vus par la Ville. Les réalisations ont déjà coûté 55 millions et 
pour l’année 1940, la Municipalité a prévu une dépense de 45 mil­
lions qu’elle attend l’autorisation du Gouvernement pour engager. ’

M. NAUDIN maintient que si un effort a été fait à LYON, 
c’est un cas exceptionnel. Il cite des villes comme Guérigny, 
Salbris, où il n’existe aucune organisation. La population se 
disperse dans les bois, ce qui est souvent plus dangereux que le 
bombardement lui-même, tout au moins en hiver.

M. CHAUMIE déclare que le bombardement aérien est d’au­
tant moins efficace que la population est mieux préparée et mieux 
outillée. Il cite le cas des bombes incendiaires qu’un homme 
expérimenté ayant des lunettes noires et un sarrau mouillé peut 
annihiler avec un sac de sable. Il constate avec M. NAUDIN que la 
défense passive n’est organisée que sur le papier. Il y a un plan 
excellent, mais il n’y a pas d’exécution.

M. NEYRET propose comme conclusion qu’il soit demandé :

- l°-le montant des crédits 3©Ht mis à la disposition de la 
défense passive ;

- 2- la liste des points à protéger ;
- 5°- l’établissement d’un programme de priorité.



M. NAUDIN déclare que les services de la Défense passive 
ne lui paraissent pas témoigner d'une activité et d'une imagina­
tion suffisantes sur un sujet dont l'urgence est grande et qui 
nécessiterait une action générale importante.

M. ROLLAND rappelle qu'une grande latitude est laissée 
aux autorités locales dans le cadre de la réglementation actuelle.

M. CHAÜMIE estime qu'une première réforme à faire est 
celle du personnel affecté à la Défense Passive. On l'astreint à 
des gardes prolongées, alors qu'il serait plus simple de donner à 
ce corps la forme d'une garde nationale et de laisser les employés 
habiter chez eux. Ce serait à la fois une économie et une sécu­
rité. Il rappelle que longtemps au Ministère de l'intérieur, on 
n'a pas cru à cette Défense Passive.

M. BELMONT indique qu'il serait intéressant, en dehors 
des questions dont à parlé M. NEYRET précédemment, de connaître 
par rapport au programme prévu, par exemple au début de 1959# 
l'importance des réalisations.

M. 
tlon incombe 
des crédits, 
dépenses.

ROLLAND rappelle que la responsabilité de l'organisa- 
aux autorités locales. La difficulté est d'obtenir 
le Département et l'Etat devant participer aux

M. NEYRET exprime l'opinion que si les initiatives des 
autorités locales sont essentielles, il est nécessaire, en outre, 
que des techniciens spécialistes puissent les conseiller. Il re­
nouvelle sa proposition de demander quels sont les crédits, qui 
sont affectés à la défense passive, quel est l'ordre de priorité 
et d'urgence des travaux; il désire, en outre, qu'une enquête soit 
faite sur ce qui a été réalisé dans chaque département.

M. REIBEL signale que le cas de Lyon est typique en ce 
sens qu'il y a eu à Lyon une concordance d’autorités et de compé­
tences, entre le Maire, le Préfet M. Bollaert et le Général 
Touchon. La ville de Lyon est, en effet, une cible facile par 
suite du confluent du Rhône et de la Saône et, en l'absence de 
défense active, cependant moins coûteuse, les autorités se sont 
attachées à l'organisation d'une défense passive. L'expérience 
de la Pologne et de la Finlande montre que la population souffre 
plus des alertes peut-être que du bombardement. Au bout de quel­
ques jours ou de quelques semaines, la population est en état de 
tension nerveuse, alors que les points touchés par les bombar­
dements sont, en général, peu nombreux et les dégâts relativement 
faibles. La défense active, au moyen de l'aviation de. chasse et 
de l'artillerie, écarte les bombardements et protège mieux la 
population. Il faut savoir comment est organisée la Défense pas­
sive, si c'est le Préfet qui commande, ou le maire; s'ils ont 
toutes latitudes, s'ils doivent en référer et à quelle autorité. 
Il est particulièrement fâcheux que les responsabilités soient 
divisées. Il faut ou que quelqu'un commande, ou tout au moins 
établir une hiérarchie des commandements.

f

M. ROLLAND déclare que les villes et les départements 
doivent s'organiser avec leurs ingénieurs, leurs architectes, 
leur personnel ; que de temps à autre des experts passent, ap­
prouvent l'urgence des travaux, évitent des erreurs.



M. NAUDIN 
d’ensemble qui est

revient à nouveau sur la question du plan 
excellent, mais qui ne s’exécuté pas.

M. REIBEL estime que toutes les commissions qui ont été 
prévues noient les responsabilités. Il désire qu’on entende le 
Gouvernement ou ses représentants pour connaître le plan d’en­
semble d’organisation de la Défense Passive, les crédits dont on 
dispose et le compte rendu de l’état où on en est, département 
par département, avec statistique des réalisations.

M. LEMERT insiste pour qu’un effort encore plus impor­
tant soit fait dans le domaine de la défense active.

M. NAUDIN regrette que les divers organismes de défense 
antiaérienne, D.A.T., D.C.A. Défense passive, dépendent de chefs 
différents.

M. REIBEL estime qu’il y aurait lieu de les coordonner, 
bien que M. Chaumié ait indiqué qu’ils ont des buts et des moyens 
différents. La défense active, qui comprend la défense anti­
aérienne a, à sa tête, le Général Bloch, qui a succédé au Général 
Doumenc ; il dépend du Commandement de l’aviation et est adjoint 
au général Vuillemin. Il commande d’ailleurs à toute l’artille­
rie anti-aérienne de la France entière. Si cette coordination 
est nécessaire, une liaison active avec les autres Etats-majors 
ne le semble pas moins, et là se retrouve la nécessité de revoir 
les questions de commandement et d’établir un véritable comman­
dement wi^ue. Il ne saurait plus être question, en temps de 
guerre, de ménager les hommes comme on le faisait en temps de 
paix. De même le ministre de,1’armement se préoccupe trop de 
ménager tels de ses collègues ou telles autres personnalités.

M. LEMERT regrette que toutes ces questions ne soient 
pas largement débattues dans des comités secrets où le Gouverne­
ment serait entendu.

En conclusion, la Sous-Commission décide de poser les 
questions formulées par M. Neyret et de demander au Gouvernement 
soit de venir devant la Commission, soit d’y déléguer le chef de 
la défense passive, pour donner des informations sur le programme 
général, les crédits accordés, les réalisations effectuées et les 
projets établis.

La séance est levée à onze heures



SOUS-COMMISSION deg EFFECTIFS

Séance du mercredi 24 Janvier 1940 à dix heures et demie.

Présidence de M. J.P. RAMBAUD.

Présents : MM. de Blois, Jourdain, Rillart de Verneuil.

M. de BLOIS expose qu’il a eu un entretien avec le 
contrôleur général Vidal qui avait été chargé d’enquêter, dans 
la IX" région, sur la mise en affectation spéciale de communis­
tes notoires. Les choses paraissent en être toujours au même 
point, la présidence du Conseil n’ayant pas communiqué à la 
Commission de l’Armée, malgré des demandes réitérées, les résul­
tats de l’enquête menée dans toute la France.

M. J.P. RAMBAUD juge ce retard d’autant moins admissible 
que c’est la sous-commission des effectifs qui a déclenché cette 
enquête par les révélations qu’elle a apportées pt pour les­
quelles elle a été vivement remerciée. Elle ne saurait tolérer 
plus longtemps que la communication des résultats soit remise de 
quinzaine en quinzaine et s’il est normal que M. le président du 
conseil, au lendemain de son accident, n’ait pas pu recevoir une 
délégation de la commission de l’armée, il n’en est plus ainsi 
présentement.

La sous-commission décide de demander une entrevue à 
M. le président du conseil.

M. J .P. RAMBAUD fait connaître qu’il a été avisé que
M. le contrôleur général Carmille, appelé à organiser un système 
généralisé d’installations mécanographiques pour le ministère de 
la défense nationale, sera remplacé par un autre contrôleur de 
l’armée à la sous-commission des effectifs auprès de laquelle il 
était détaché.

M. JOURDAIN signale que les conditions atmosphériques ne 
sont pas propices à l’exercice des missions décidées par la sous- 
commisiion des effectifs, l’ajournement s’en impose.

M. J.P. RAMBAUD rappelle qu’il s’agit de vérifier si les 
effectifs sont au complet, de se rendre compte de l’instruction 
donnée aux troupes pendant les périodes d’inactivité, d’appré­
cier la cohésion des unités et de surveiller l’emploi qui est 
fait des hommes du service auxiliaire.

M. JOURDAIN estime qu’il est difficile d’apprécier le 
moral des troupes autrement que par des sondages directs.



M. de BLOIS remarque qu’il est fonction de la nourriture 
et de l’habillement, ce qui varie selon les unités.

M. RILLART de VERÏÏEUIL demande que les ordres donnés 
soient précis et non pas laissés à l’interprétation des officiers 
chargés de les exécuter ; qu’il n’y ait pas de concurrence d’au­
torité - par exemple entre la division et les étapes - à un mo­
ment où l’autorité doit être plus forte que jamais} enfin qu’on 
veille avec un soin particulier au cantonnement des troupes en 
les dispersant autant que possible dans les différentes communes 
de la région au lieu de les grouper dans quelques-unes.

M. J.P. RAMBAUD indique qu’il a reçu plusieurs lettres 
lui signalant que des hommes très jeunes,officiers ou soldats, 
demeurant à l’arrière grâce à des protections scandaleuses; il 
cite, par exemple, le cas de deux fils Lévitan. Il signale éga­
lement qu’un ancien capitaine des troupes coloniales, rappelé à 
l'activité, a été affecté à un état-major du génie, à Saint Ouen 
l’Aumêne, en dépit et de ses habitudes bien connues d’intempé­
rance et de ses opinions de militant communiste. Par contre, 
malgré des demandes réitérées, un ancien sénateur, M. Pujes est 
maintenu, contre son gré, en affectation spéciale comme secré­
taire général du Calvados.

M. de BLOIS pense qu'il est difficile d'éviter toutes les 
injustices et de supprimer toutes les anomalies.

M, J.P. RAMBAUD donne lecture d’une lettre de M. le Pré­
sident du Conseil, faisant connaître que l’attribution de l’al­
location militaire aux femmes d’Espagnols réfugiés en France et 
employés dans les formations de travailleurs de l'armée, est à 
l'étude.

La séance est levée à onze heures



SOUS-COMMISSIONdes FABRICATIONS d’ARMEMENT

Séance du 24 Janvier 1940, à, onze heures.

Présidence de M. BELMONT.

Présents : MM. Neyret, Desprès, Chaumié, Reibel.

Excusé : M. Laurent-Eynac,

M. DESPRES expose que, pour établir son rapport concernant 
les munitions, ij a été trouver le Général directeur de l’artille­
rie, afin de lui demander la liste des calibres ; elle lui sera 
fournie. Il compte retourner avec le Président de la Commission 
de 1'Armée, M. Daniel-Vincent, auprès du Général directeur, pour 
suivre cette question. Il demande que soient établis des états 
mensuels sur les existants, les nécessaires et les fabrications. 
Il rappelle l’insuffisance de munitions ant1-aériennes.

Pour remplir sa tâche, il. désire qu’une lettre le mandate 
auprès du Ministère ; ainsi il pourrait être informé avec préci­
sion sur ces questions de munitions, pour lesquelles il n’a pas 
encore reçu de documentation.

La sous-commission approuve ensuite le texte de la lettre 
ci-après à M. le Ministre de l’armement.

Monsieur le Ministre,

La SouE-CommlBsion de 1’Armement, dans sa réunion du
18 Janvier, a eu connaissance d’une part, de la lettre que vous 
avec adressée à M. RRIBEL, Président de la Sous-Cosniselon des 
Inventions, en date du 8 Janvier 1940, d'autre part, de la ré­
ponse au questionnaire qui vous avait été adressé sur les 
fabrications, concernant le matériel d'artillerie antiaérienne.

C'est avec le plus grand intérêt que nos collègues ont 
pris connai»sance de ces deux documents et la Comsaiasioxi a été 
unanime pour vous exprimer mes remerciements pour les informa­
tions documentées que vous nous ave* envoyées.

Nous tenons à vous assurer, à notre tour, de notre vif 
désir d'une collaboration active, en donnant aux mots colla­
boration active" le sens d'une action couronnée d® résultats 
effectifs.

Les débats de notre Comission nous ont conduit aux 
conclusions suivantes, que nous nous empressons de vous faire 
connaître.



I - PERSONNEL des USINES

La Comission estime gu*il serait opportun qu’une coor­
dination des efforts des divers Ministères, sous la responsa­
bilité principal© de l’un d’eux, et de préférence du Ministère 
de 1'Armement responsable des productions , soit réalisée dans 
le plu® bref délai possible.

Il est indiscutable que vous seras amené à prendre des» 
mesures concernant la main-d’oeuvre pour réaliser votre pro­
grammas de fabrications» et il est préférable que vous ayez tou­
tes facilités peur prendre ces mesures sans être tenu d’en 
référer.

En particulier, la Commission estime que l’inspection du 
Travail et les Offices de Placement» tout au moins, devraient 
être rattachés au Ministère de 1*Armement.

Dans cette conclusion, il n’entre, de notre part, certes, 
aucune efitique à l'égard du Ministre du Travail, mais le seul 
souci d'une construction logique qui établisse d'une façon 
claire les responsabilités en temps de guerre.

2Q- MATIERES PREMIERES.-

Sur ce sujet dés matières premières, la Comission se 
permettra de temps è autre de vous demander où en est la pro­
duction par rapport au programme prévu, dont vous ares donné 
à la Commission de 1* Armée quelques-uns des éléments.

Si nous pouvions avoir actuellement un programme envisa­
gé pour les principales matières premières, ceci nous permet­
trait de mieux suivre votre effort et nous vous serions recon­
naissants de nets le faire parvenir.

>*- CONSTRUCTION d*USINES et d»ATELIERS.-

La Commission a enregistré avec satisfaction vos déclara­
tions. Elle sera toujours heureuse de savoir les mesures pri­
ses «a faveur de la petite et moyenne industrie et de l'arti­
sanat, et la Comission souhaiterait recevoir sur ce sujet 
quelques statistiques.

V- MATERIEL d'ANTTLWXE et do MUNITIONS

Sur ce sujet, nous sommes obligés de constater que notre 
collègue, M. Deaprès, chargé par notre sous-commission du rap­
port sur les munitions n’a pu encore obtenir àss informations 
précises pour établir son rapport. Mous souhaiterions que des 
ordres soient donnés à vos services pour que notre rapporteur 
puisse avoir directement une documentation détaillée sur le 
programme de fabrication de chaque munition et, tous les mois, 
connaître les productions réalisées pour chacune d'elles.

5e- Les INVENTIONS.-

Sur ce sujet, M, REIBEL nous a confirmé que les pouvoirs 
qui vous ont été conférés devaient vous permettre de donner 
une impulsion à "Le Recherche Scientifique Appliquée à la 
néfenee nationale" et la commission souhaite que ce soit fait 
sans trop de préoccupations des situations acquises et sans 
des ménagements excessifs, dans une période ou la guerre



ectmande.

Ma particulier, «a o® @2.1 concerm la'libératoire de 
Bellebue, le Ministre de 1’Education Nationale '* déclaré à 
M» Beibel qu’il était tout di-apoeé à en mettre les installations 
è la disposition de 1*Armement. Nous vous avons déjà exprimé 
le voeu que cet organisme soit mis à la disposition aussi dires» 
te qu® possible de le “Kecherehe Scientifique appliquée & la 
défense National®.”

« 
e ♦

L’examen des réponses aux questions concernant l’art111e- 
rie anti-aérienne nous a nofctré, avec une certaine surprise, 
que de nombreuses fabrications de munitions étalent nettement 
inférieure» au taux prévu* C’est pourquoi 11 noue a semblé 
utile d’appuyer la. demande de M, Dsepres, rapporteur, ainsi que 
nous l’avons fait ci-dessus, afin qu’il obtienne sur les muni­
tions les indications précises du programme et des statistiques 
de fabrication.

#
< «

Enfin, M# Neyret nous a donné connaissance de la lettre 
qu’il vous a adressée, et dont la Commission a approuvé l’en­
vol, afin qu’il soit documenté sur le montant, exprimé en francs 
des cosB&wies passées par le Service des Fabrications dans l’in­
dustrie, sur la répartition de «es cosssBndes par département et 
sur le retard, par rapport aux délais prévus, dans les marché» 
passés par les fournisseurs de l’industrie privée*

81 ees retarde sont importants, nous souhaiterions con­
naître les causes et la façon dont m oespts y remédier.

M Wrsinant, je tiexm à vous renouveler l’assurance du 
désir dé notre eous-enMiiseion d’pppuver l’énergique action que 
vous aves entreprise au Ministère de l*âms»ant.

Kotr© Sous-Coomission souhaite apporter à votre autorité 
l’appui de sa «onfianoo et elle souhaite ardament vous aider 
à réaliser rapidement la cadence de fabrication indispensable 

è là puissance militaire do la FmnM.

Veuilles agréer, Mcmsiew le Ministre, ♦•••

La séance est levée à midi.



COMMISSION de 1»ARMEE

Séance du mercredi 24 Janvier 1940 à quinze heures.

Présidence de M. le général Hirschauer.

Présents : MM. Daniel-Vincent, Fabry, de Blois, Mourier, 
René Besnard, Reibel, Lémery, Stuhl, Naudin, Rillart de Verneuil, 
Jacquy, Belmont, Le Moignic, Neyret, Rambaud, Jourdain, Laurent- 
Eynac, Desprès, Goirand, Chaumié, Roussel, de Wendel, Bénazet.

dière
Excusés : MM. Barbier, de Juigné, d’Harcourt, de La Gran-

M. le PRESIDENT d’AGE, propose à la commission de réélire 
le bureau sortant.

titué :
Le bureau, réélu par acclamation, se trouve ainsi cons­

Président : M. Daniel-Vincent
Vice-Présidents : MM. René Besnard, Hirschauer 
Secrétaires : MM. d’Harcourt, J.P. Rambaud.

Présidence de M. Daniel-Vincent.

M. LE PRESIDENT prononce l’allocution ci-après :
Au nom du bureau réélu, je remercie la Commission d’avoir

réduit le scrutin à une formalité. Pour moi, je reçois vos suf­
frages comme un témoignage et comme une invitation.

J’y trouve d’abord un témoignage au sujet de l’action que, 
surtout depuis le début des hostilités, nous avons conduite 
ensemble. Elle n’a pas toujours été facile dans la position qui 
est la nôtre à l’égard du Gouvernement. Il y a eu et il devait 
y avoir, si l’on se rappelle le temps qu’il a fallu en 1915 et 
en 1916 pour organiser le contrôle parlementaire d’une façon 
satisfaisante, un certain délai pour arriver à résoudre la ques­
tion ; les conditions dans lesquelles nous y sommes parvenus ne 
laissent aujourd’hui que des regrets effacés. L’action de la 
commission - qui sera poursuivie selon les indications dont j’ai 
recueilli le bénéfice - a été efficace dans tous les domaines où 
elle s'est exercée : armement, utilisation des effectifs, ser­
vice de santé, cavalerie, conduite générale des opérations sur 
laquelle nous avons entendu les exposés réguliers de notre col­
lègue Fabry, divers autres points que je n’énumère pas pour 
n’avoir pas l'air de faire un exposé qui ressemble à une table



des matières. Nous l’avons menée à bien dans une atmosphère de 
collaboration qui fut parfois assez vive et qui le sera certai­
nement encore ; il ne saurait en être différemment étant donné 
le souci du bien public qui nous anime tous et la conciliation 
entre les diverses thèses n’est souhaitable que si elle est 
efficace.

Vos suffrages me sont aussi une invitation à continuer
l’oeuvre entreprise avec le tempérament qui est le mien et dans 
le respect du tempérament de chacun. Il se présentera encore 
des difficultés et des obstacles. Le pouvoir a une facile 
confiance en lui, par définition j notre contrôle doit s’exercer 
en tenant compte des difficultés inhérentes à l’exécutif et en 
tendant même aux propulsions utiles. C’est dans ce sens que 
nous l’orienterons avec une préoccupation croissante de la 
conduite de la guerre et dans un souci de confiance à l’égard du 
Gouvernement et de collaboration avec lui qui ne s’est jamais 
démenti. Le Gouvernement doit pouvoir s’appuyer sur la commis­
sion ; c’est dans cet esprit que commande l’intérêt général et 
qu’exige le dévouement que nous devons à nos soldats et à leurs 
chefs qu* en toute indépendance vis-à-vis de qui que ce soit 
nous poursuivrons notre oeuvre. Pour ma part, mon application 
et ma volonté ne feront pas défaut. (Applaudissements)

M. le PRESIDENT salue ensuite la présence de M. René
Besnard et lui exprime la gratitude de la commission pour la tâ­
che à la fols si difficile et si utile au pays, dont il poursuit, 
à Rome, l’accomplissement avec la délicatesse et le sens diplo­
matique qui lui appartiennent.

M. RENE BESNARD se dit très touché des paroles de M. le
Président et des applaudissements qui les ont accueillies. 
N’ayant d’autre règle que de servir son pays de toutes ses for­
ces, il continuera l’oeuvre commencée, aidé par les ami t1és qu’l] 
possède au sein de la commission et soutenu par les exemples de 
devoir et d’ardeur qu’il y trouverait s’il était besoin, pour 
remédier à la moindre défaillance, qu’il ne redoute d’ailleurs 
pas, résolu qu’il est à faire de son mieux et de toutes ses 
forces.

M. le PRESIDENT souhaite la bienvenue aux trois nouveaux
membres de la commission, MM. Roussel, Stuhl et de Wendel, qui 
voudront certainement participer d’une façon active aux travaux 
de la commission et qui trouveront dans le sentiment du devoir 
accompli une juste satisfaction.

M. MOURIER met la Commission au courant des investigations 
qu’il a conduites avec M. Bertrand Carrère sur le fonctionnement du 
service de santé lors d'un récent accident de chemin de fer survenu 
récemment près d’Orly.

M. le PRESIDENT souligne que la commission a entendu avec
émotion et étonnement, pour ne pas dire plus, la lecture du rap­
port, qui sera adressé à M. le Président du Conseil.

M. J.P. RAMBAUD indique que la sous-commission des effec­
tifs a décidé de prier la Commission de 1'Armée de demander à 
M. le Président du Conseil de recevoir la délégation qu’il avait 
invitée il y a deux semaines et qu’il n’avait pu accueillir au 
lendemain de son accident.



La Commission désigne la délégation qui comprendra 
MM. Daniel-Vincent, J.P. Rambaud, Chaumié, de Blois, Reibel, 
Desprès.

M. LAURENT-EYNAC souhaite que cette délégation saisisse 
l’occasion de l’entrevue avec M. le Président du Conseil pour 
lui demander s’il ne jugerait pas qu’un des moyens d’aider la 
Finlande serait d’envoyer à son secours l’armée polonaise qui 
est formée sur le territoire français.

M. RILLART de VERNEUIL fait toutes réserves sur cette pos­
sibilité.

M. le PRESIDENT donne lecture de la lettre suivante qu’il 
a reçue de M. Reibel.

24 Janvier 194G<

Monsieur le Président,

L’histoire de la dernière guerre suffirait à démontrer le 
rôle décisif joué par l’organisation d’un haut commandement cen­
tralisé et fort.

Il me paraît donc indispensable que la Commission de 
1‘Armée soit renseignée avec précision sur l’organisation actuel­
le du haut commandement tant dans chacune des trois armées prises 
isolément, que dans leurs rapports entre elles, ainsi qu’au point 
de vue interallié.

Je vous propose de prier M. le Président du Conseil, Mi­
nistre de la Défense Nationale et de la Guerre, de communiquer le 
plus tôt possible à la Commission les documents qui règlent dans 
le détail cette matière que vous estimerez comme moi d’importance 
décisive.

Croyez, Monsieur le Président, à mes sentiments bien 
dévoués•

Signé : REIBEL 
Sénateur, ancien Ministre.

M. DfiNIEL-VINCENafc-

La Commi ssi on donne mandat à M. le Président de demander 
toutes précisions utiles sur l’organisation du Haut Commandement.

La Commission délègue en mission de contrôle aux armées 
MM. le général Hirschauer, de Chammard, de La Grandière et 
Rillart de Verneuil pour visiter les organisations défensives 
du secteur des Flandres.

La séance est levée à quinze heures quarante minutes.



COMMISSION de l’ARMEE

Séance du janvier 19^0, à quinze heures.

Présidence de M. DANIEL-VINCENT.

Présents : MM. Laurent-Eynac, Maroselli, Roussel, de La 
Grandière, Desprès, Golrand, d’Harcourt, Fabry, Rolland, Carrère, 
de Blois, Reibel, Lémery, Mourier, de Juigné, Naudin, de Chammard, 
Jacquy.

Excusé : M. Hirschauer.

M. le PRESIDENT fait part à la Commission de l’invitation 
qui lui est faite à visiter les usines Renault et la chaîne d’Issy 
les Moulineaux et à voir évoluer à Satory des chars au nombre de 
600 environ. Cette visite pourrait avoir lieu le vendredi 9 Fé-
vridr,

. M. le Président^ rappelle que la Commission avait désigné 
< une délégation pour aller demander à M. le Président du conseil de 

lui communiquer les rapports établis par les contrôleurs chargés 
d’effectuer une enquête sur la mise en affectation spéciale d’in­
dividus notoirement connus pour être des militants communistes ou 
des propagandistes révolutionnaires./

La. délégation a été reçue par M. le Président du Conseil 
le jeudi 25 Janvier. Les rapports qui avaient été remis à l’auto­
rité judiciaire ont été extraits du greffe dès le lendemain et 
remis'à la disposition de la Commission. M. le Président a commen- 
dé de lés dépouiller et constaté qu’ils présentent un réel intérêt 
tous par les précisions qu’ils comportent et certains par les 
conclusions généralisées qu’ils formulent.

M. LEMERY suggère qu’un membre de la Commission soit chargé 
.de faire un rapport sur lès résultats de l’enquête en question.

La Commission désigne M. Lémery pour effectuer ce travail.

M. le PRESIDENT indique à M. de Blois que s’il veut bien 
écrire à M. le Président du.conseil pour lui désigner les points 
exacts soulevés par lui lors de la visite de jeudi dernier, sur 
lesquels il désire être éclairé, toutes informations lui seront 
données.

4M.- le PRESIDENT fait connaître, en ce qui concerne l’ins­
pecteur d’Académie du Tarn, qui avait refusé de répondre au ques­
tionnaire que M. Camboulives, chargé d’une mission de contrôle, lui 
avait adressé, que M. le président du conseil a demandé à M. le 
Ministre de 1’éducation nationale de prononcer contre ce

fonctionnairè une sanction qui,pourrait ne pas etre moindre que 
. la révocation.

- p. • an-.lleurs.à: propos de l’affaire de la Verrerie ouvriè- 
vo H’&Th-î Préfet du Tarn a adressé à-.M, le Ministre de l’Inte-, 
rieur uine ’lettre qui a été communiquée par M. le President du Conseï 
à M. le Président et dont celui-ci donne lecture.



M. le PRESIDENT donne lecture des conclusions, sur la mê­
me question, du contrôleur chargé de l’enquête dans la XVII° Ré­
gion. Bien que celles-ci ne soient pas exactement celles de la 
Commission il faut reconnaître, quelles que soient les différences 
d’appréciation, que la position des faits et les rapports des per­
sonnes sont corrects. Il n’en est pas de même de la lettre du 
Préfet du Tarn, tout au moins du dernier paragraphe, qui doit être 
relevé sévèrement.

M. REIBEL indique qu’au cours de la visite faite à M. le 
Président du conseil, il l’a saisi de la question finlandaise et. 
de la nécessité de venir au secours de la Finlande, autrement que 
par des livraisons de matériel, La possibilité a été étudiée d’. 
envoyer soit des Polonais, soit des Canadiens, soit des cnasseurs 
alpins s

M. LAURENT-EYNAC estime qu’il est plus naturel 
en Finlande des Polonais que des Français.

M, REIBEL rapporte que M. le Président du conseil pense 
qu’il conviendrait que l’armée française fût aussi représentée.

M. de BLOIS signale qu’aux dires du général Sikorski, six 
mille Polonais sont prêts à partir pour la Finlande; mais le 
difficile est de les y faire arriver, on ne peut les envoyer que 
par petits groupes. D’ailleurs, il y a pénurie d’officiers et 
faudrait environ trois mois pour former des cadres,

' M. FABRY fait un exposé de la situation militaire et 
politique.

M. LEMERY fait part de quelques impressions qu’il a re­
cueillies au cours de son voyage dans les Balkans.

M. LAURENT-EYNAC donne lecture du rapport ci-après sur 
l’artillerie antiaérienne.

rapport sur i uwtllfrtv £ K
va.c. - préimHl.. .dg. .IM™? au 8W

par M, LAURENT-EYNAC.

Lorsd© la dernière guerre, la défense anti-aérienne 
était constituée' par dei eaaonTde ?§, spécialement adapté* à 
cet effet, avec des dispositifs automatiques de réglage et de 
correction pour tenir compte du déplacement rapide de» avion» 
et de» condition» particulière» du tir vertieaî.

En outre, de» mitrailleuses avaient été adaptée» pour 
pouvoir tirer sur avion». Cette défense anti-aérienne était 
suffisante étant donné 1© plafond des avions à 1*époque et 
leur faible vitesse. L’imprécision du tir de» Mitrailleuse» 
était eonpensée par leur gros débit et leur grande Mobilité. 
Des notion» simples suffisaient pour une efficacité qui ne 
parvenait pas toujours à détruire des avions» nais suffisait 
cependant à les ée<rter.

Le problème»&u débutde cette guerre, est tout à fait 
différent....Dsuxeidsenis, d’un» inportanôe considérable, sont
intervenus, ce sont s la vitesse des avion» et leur piafond 
très élevé.



Ces deux élément» ont tout d’abord une répercussion 
grave sur le repérage de» avion» ennemlset l’app,récia.Upn do» 
données de tir». En effet, un avion rapide est moins visible 
Quhin avion lent. Il reste moins longtemps dans le champ des 
appareil» de recherche^ soit par le son, soit par tout autre 
moyen et tous les dispositifs qui permettent de les déceler 
ont un» limita de distance telle que dans la plupart des ©as, 

lorsqu’un avion est au-dessus de 6.000, il a les plus fortes 
chances d’échapper aux moyens courants de repérage.

Lorsqu’on le découvre par hasard, le temps de prendre 
ses coordonnés, 11 est déjà hors de portée.

C’est d’ailleurs ce qui explique cornent de nombreux 
avions peuvent évoluer impunément au-dessus de l’Allemagne, 
comme au-dessus d’ailleurs de notre territoire.

Il y a donc là, pour la défense anti-aérienne, un pre­
mier problème qui est essentiel. C’est celui du repérage.

Comme la mission que vous m’avise donnée portait plus 
particulièrement sur le problème de l’artillerie anti-aérienne 
je me contente aujourd’hui de vous signaler ce problème, me 
réservant d’y revenir plus tard si la Commission a le désir do 
1* approfondir.

La vitesse des avions a un autre effet. C’est qu’il est 
nécessaire d’avoir de» appareils do conduite de tir beaucoup 
plus rapides pour l’exécution des corrections et avec des 
dispositifs te TOrrection edaptés aux grande» vitesse» actuel­
les et aux grandes altitudes.

Ceci pose des problèmes de maniabilité du matériel et 
d’adaptation des dispositifs do correction aux conditions nou­
velles de l’aviation, que je ne veux pas hOB plus aujourd’hui 
approfondir, mais dont je tenais cependant à vous dire un mot 
en vous signalent toute la gravité de la question, puisque 
beaucoup de canons, à ma connaissance, ont des dispositifs de 
correction de vitesse qui ne dépassent pas 110 mètres seconde, 
alors que la vitesse des avions est actuellement couramment 
de IJO/làO mètres seconde et que les nouveaux avions allemands 
ont une vitesse de plus de 160 mètres seconde.

Des batteries de la région de Strasbourg en première 
ligne, et des batteries de la région parisienne, sont dan» 
ce» conditions d’insuffisance.

EVOLUTION de I1ARTILLERIE éJiTI-AERIEEKE.-

dan.
Le premier a été la nécessité, pour atteindre dans une 

zone horizontale suffisante des avions qui évoluent entre 
7,000 et 9.000 mètre», d’augmenter la portée et par conséquent 
le calibre de» eappn».

J’attirerai ici votre attention sur l’importance d’une 
marge très grande dans la portée des canons anti-aériens.



Car la portée d'un canon à la verticale donne le aaxlinm 
d'altitude qu'il peut atteindre» mais lorsqu'il tire sous un 
certain angle sur un avion qui pacte relativement assez loin de 
lui, à la portée verticale s'ajoute la portée horizontale et 
ainsi le canon ne peut plus atteindre la wb» altitude que 
lorsqu'il tire à son azimut.

àériénïïnlus MHoie’ort ce qui donne toute sa gravité a 
ïa ™stlïï du canon de $0 dont la eomission s'est saisie» si 
opportunément, et nous verrons plus loin avec quelle lenteur 
ce problème essentiel a été traité par les services responsa­
bles.

Je dirai plus. Alors que nous savons qu'en Allemagne il 
existe des canons do calibres notablement supérieurs aux^notreS; 
si l'en a l'intention d'étudier de nouveaux calibres supérieurs 

Ita^è nê y>nt pas picore entreprises, tout a» moins dans l'Ar- 
JmEs delà «Môîti U Serine dispose de calibres 
anti-aériens do 100, 1J0 et même 152. H faut souhaiter que, 
si l'on se décide à adapter oe matériel aux conditions de l’ar­
mée de terre, on n'y mette pas plusieurs années.

â as connaissance IMllenagno a en première ligne -J0’"’* 
batteries les plus exposées des canons anti-aériens deéqui­
valent de notre 90 et d'une façon générale des canons de IpO» 
à l'arrière des lignes.

ère évolution de l'artillerie anti- 
aufigaentation do calibre pour attslb-Ainsi donc, la preal 

aérienne se trouve être 1'. 
dre leé hautes altitudes?

La deuxlèiae évülutionde l'artillerie anti-aériens.e a 
été i les canons de petits calibres, à tirs rapides et débit 
comparable s aux mitrailleuses, mais comportant dos dispositifs 
de correction et même un ensemble de conduite do tir qui donne 
à leur action beaucoup plus do précision que n'en ont les 
mitrailleuses •

Ces canons, par leur légèreté, leur extrême maniabilité» 
par la perfection possible des appareils de conduite de tir, 
par l'efficacité de leurs obus et par leur débit, qui va de 
500 à 600 coups à la minute, permettant de combattre effica­
cement les avions modernes à moyenne altitude (ou à basse 
altitude), que les canons de gros calibres ne permettent pas 
do suivre dans leurs évolutions trop rapides.

Troisième observation i 1'aviation, pour se défendre 
d'une t«le artillerie n’ad'autres solutions, qu'évoluer à 
très basse altitude, en vol rasant, et là nous ne pensons pas 
qu'il y ait d'autre moyen d'atteindre des appareils qui pas­
sent à 50 mètres du sol que d'étabéir des barrages aux alen­
tours des peints sensibles»

Ces barrages ne peuvent d'ailleurs être faits qu'avec 
des Mitrailleuses, étant donné d'une part le gaspillage consi- 
dérsblo de munitfoms qu'ils nécessitant, d'autre part qu'ils 
n'ont d'efficacité que par la multiplicité des armes et une 
extrême dispersion du tir qui augmente les chances de toucher 
les avions, résultat dans oe cas dû plus au hasard qu'à la 
précision et au calcul.



Nous allons donc examiner successivement * de bas en 
haut si l'on peut dire -, les problèmes des diverses armes 
enti-aériennes à mitrailleuse», canons de petit calibre, 
canons de 75, canons de gros calibre.

I - Le» MimiLUPR .- Ayant ainsi défini les divers 
moyens de combattre errl cacdment l’aviation, nous allons 

exqainer la situation du matériel pour chacun de ses moyens.
Tout d’abord, en ce qui concerne les mitrailleuses, nous 

constatons que pour être efficaces contre les'appareils métal- 
liquea modernes les mitrailleuses anti-aériennes ont vu leur 
calibre augmenter et le calibre spécialisé est celui de la 
mitrailleuse 1>,2.

Or, actuellement le nombre des mitrailleuses de 13,2 en 
service est très faible. Ces mitrailleuses sont utilisées sur 
des affûts où elles sont couplées deux par deux. XI y a ac- 
tuellmBentenyiron 600 matériels doubles en servies. La fabri­
cation se trouve actuellement arrêtée.

A la demande du Ministère de l’Air, il vient d’Ûtre envi- 
M0 te la reprendre «m» «u'auoun. 44.111a .«ait encore 4t4 
prise.

Le stock de cartouches était, à la mobilisation de 2_millions, e^esi-t-Alre iroins de 1.700 par arme, soit un pou 
plus cto de feu par arme, e’est-è-dire de 10 à 20 ra­
fales par arme.

Kou» vous laissons le soin d’apprécier ces chiffres qui 
vous montreront que ces mitrailleuses auraient été vraiment peu 
utilisables si la guerre avait dû débuter dès septembre, car 
il p«a pas été possible de fabriquer de cartouche» d» mi^r^- 
leuses de 13,2 jusqu»au «sols de Janvier.

La fabrication de ces cartouches ne eonsence que dans le 
courant du mois de Janvier et les productions mensuelles 
prévues sont

de 100.000 en janvier,
300.000 en février,
450.000 en mars.

4 proguetionMBSO,
arme, c’est-a-dire ù une moyenne de J t b rafales par arm», 
soit une entrée en action de chaque groupe d’une fols par 
semaine environ, ce qui correspond à une activité militaire, 
certes un peu plus grande que celle que nous connaissons, mais 
tout de m&me très faible et qui suppose la prolongation de la 
situation actuelle.

Voici donc, «a ce qui concerne les mitrailleuses anti­
aériennes, quelle est la situation*

Pour le surplus, «a a mis autour de» terrain» d’avia- 
tien des mitrailleuses d’un modèle ancien, type LEWIS, laplupart 
en mauvais état de fonctionnement et dotée» de munitions très 
ancienne, très médiocres•



Les unités d'infanterie ont reçu des ina t vagf,|ont ywr 
avoir toujours m gr@wo de mitrailleuses en batterie contre 
avions. Cette mesure <'wt pas toujours d'ailleurs appliqué®, 
tout au moine pour les troupes en cantonnement. B» mime, les 
consigne» qui sont donnée» à ce» groupe» de mitrailleuse» contre 
avisas ne soat pas toujours très précises»

Je serai reconnaissant à no» collègues qui accomplis­
sent de» «lésion» au front de vérifier, partout où ils en auront 
l'occasion, 1*installation des mitrailleuses contre avion» par 
les unité» et lés consignes qui leur sont données.

II * CWSS de PETIT CALIBRE.-

a) le 20 Oerllkon -

Les lenteurs de là mise au point des canons de petit 
calibre en Frenoe nous ont conduit» a faire des achat» à 
.V.0y°6t>» '"

»ou» 4tlon>, depuis 19Î2, an train d'étudlar un ruanftn 
do 25 et, n'ayant rien sorti, en 193® noue avons été amenés à 
acheter tout d'abord m Suède 34 cançns BC0JQRS, décalitre 40, et 
zms avons pris là décision, le 19 nombre 1938, d'acheter des 
mitrailleuse» 0ERLIKOIÏ, de calibre 20.

C'est maintenant le seul canon qui soit mwmaMd à 
l'étranger. Il a été ecmmaddé à dater du 19 Novembre 1938, 
o^est-è-dlre après Munich, 685 canons ou mitrailleuse» et en 
meme temps un approvisiomement en munition» de 6.000 coup» par 
pièce. Les délai» de livraison prévus étaient las suivant» i

1938 - Décembre ••••••• 20

1939 * Janvier 30
Février JO
Mars 20
Avril 10
Mai >0
Juin 30
Juillet 40
Août 50
Septembre 50
Octobre 50
Novembre 40

.S9àt ...actuellement livrés. Pratiquement, la Société ORRLirffll 
a tenu ses délai» jusqu'à la mobilisation. Les difficultés de la 
mobilisation suisse ont ralenti la production âe la Société 
Oerllkon. Par ailleurs, le Gouvernement suisse a absorbé toute 
la production du mois de Décembre. Des démarches ont été faites 

permettent d'ecrpérer qu'elle» reprendront prochainement.
l?0 matériels seraient livrés dans le courant du premier 

semestre de l'année en cours.

, WM ün® nouvelle commande a été passée en date du 20 Novem­
bre 1939 pour 820 matériel» qui s'échelonneraient sur le deu- 
xiès» semestre de 1940 et sur les premier» «sis de 19<1.

ootte décision prise de pasMir œtte <w*w»nd«* à la 
Spciété OERLXKON, nous a penal» d'avoir dans ce» petits calibres 
anti-aériens une petite dotation susceptible d'atténuer la 
carence de nos productions dans ce domaine.

_ _ ~ Il est à noter par ailleurs la régularité des llvraisns 
d® là Société Oerlikon.



M ee qui concerne les munitions te telitoe 20 pqur 
WRWKW. 11 avait été prévu cernas» nous l'avons dit» d’apprqvl- 
«I/ymaT» chaque pièce à 6.000 coups» quantité légèrement infé­
rieure À la dotation réglementaire de 8.000.

Les quantités livrées au 15 décembre 1959. soit 
1.695.00$» correspondent à un approvisionnement te 5.400 coups 
par pièce» soit très légèrement Inférieure à celui prévu.

Les livraisons se poursuivent actuellement à la cadence 
de 150.000 cartouches par mois, Le léger retard actuel sera 
rapidement rattrapé» étant donné le ralentissement des livrai­
sons d'armes et mwe leur arrêt au cours âu mois te Décembre.

Voici donc terminé l'examen tes mesures exceptionnelles 
prises pour faire face par l'importation de l'étranger à notre 
déficience à peu près totale en cette matière.

0 *

Jtour en terminer avec le calibre 20 des canons anti­
aériens» il nous suffira d'indiquer que le canon do 20 type 404 
do la Société Hispano Suisa qui sert à équiper notre aviation do 
chasse» et pour lequel un effort considérable te production a été 
fait» puisque 11.465 matériels tet été commandés» est aussi pré­
vu pour être utilisé comme canon anti-aérien» par le Ministère 
de 1*Air» pour la défense te ses terrains d'aviation.

Ce canon sera monté sur affût sirapllfié dans ee but. 
te n'est que le surplus te la production te te canon w utilisé 
à équiper les avions qui serait ainsi orienté vers la D.C.A.

Comme la fabrication te oeoanon 404 est fort en retard» 
nous ne pensons pas que le* 2.000 canons te 1'Armée te l'Air, 
destinés à la défense te ses terrains» puissent lui être livrés 
avant au moins 6 à 8 mois.

b) le 25 ç.â.

Le deuxième calibre qui est utilisé pour les tenons 
anti-aériens à gros débit» est le calibre 25.

Ce calibre est à l'étude depuis do très nombreuses année 
(plus te six ans à notre connaissance).

Il avait éÿé primitivement envisagé te l'utiliser sur 
un affût où deux pièces auraient été Jumelées.

Les difficultés te la mise au point» et nous pouvons di­
re aussi la lenteur avec laquelle elle a été conduite, nous ont 
amenés au moment te la guerre à la situation suivante t

Plusieurs milliers te tenons te 25 C.A. bi-tubes étaient 
en commande.



Simultanément sur un matériel plus simple à un seul tube 
commandé par la Roumanie chez Hotahkise, l'Btat-Major avait passé 
des commandes qui au moment de la. guerre étaient de 200 matériels 
pour 1939, de 600 matériels pour 1940 et do 200 matériels par 
mois pour 1941, «soi non compris lé» 300 matériels commandés par 
la Roumanie. (Monotubes)

Les difficultés Inhérentes à la mobilisation industrielle 
ont conduit l’Etat-M&jor de 1 •artillerie à prendre la décision de 
porter tout son effort sur le 25 C.A. à me seule arme, plus fa­
cile à construire, bien que lés services techniques Valent dé­
claré inférieur au modèle à deux armes» La mise en fabrication 
du modèle à deux armes a donc été arrêtée et ne sera reprise 
qu•ultérieurement lorsqu’un approvisionnement suffisant aura été 
assuré dans ee calibre en canons à une seule arme.

Les prévisions de livraison les plus optimistes avant la 
guerre étalent les suivantes :

lies sorties actuellement effectuées sont les suivantes t

»tau«. ?3 Modèle 40 Total

1939 • Jusqu’en octobre 125 125
octobre 40 40
novembre 58 50
décembre 60 60

1940 - Jusqu’au janvier 75
février Fmars 80
avril 80
mal 80 15 95
juin 80 40 120
juillet 80 35 165
août 80 125 205

Modèle 38
1939 - au 1 novembre 146

" novesbre 58
décesbre 52

Ces chiffres, autant que nous pouvons les comparer à 
ceux qui nous avalent été précédemment énumérés, si nous avons 
bonne mémoire, nous semblent nettement inférieurs à ceux qui 
avalent été prévus»

Mous avons donc actuellement 256 matériels de 25 è une seule arme»
Par ailleurs, 32 matériels ont été livrés à la Roumanie»

• d

Qu’il nous soit permis d’attirer l'attention de la 
Comission sur les résultats de l’indécision des services teoh- 
niques et aussi de ceux qui sont responsables dea cosnsddes»

du bout de plusieurs années d’études, c’eut sous le coup 
de la guerre que l’an est obligé de passer commande d’un maté­
riel simplifie, qui naturellement ne sort que très lentement» 
Coassent n’a-t-il pas été possible d’admettre, étant donné l’ur­
gence de cette question, que des matériels qui n’avalent certes 
pas donné toutes les satisfactions voulues, sait aux commissions 
techniques, soit aux conditions absolues d’utilisation, soient 
commandés en temps voulu, les perfectionnenents étant remis aux 
séries suivantes t



La France possède Iss railleurs techniciens du monde ; 
ce n’est pas toujours une force* car la recherche de la perfec­
tion peut avoir des conséquences graves dans la pratique et nous 
en voyons un des exemples les plus frappants dans cette question 
du canon mitrailleuse antl«aérien de

Des dispositions ont été prises peur s’efforcer de rat­
traper 1® temps perdu et les sorties actuellement assurées 
seraient les suivantes t

1940 Modèle >8 MsâS12_æ Modèle 40 Total
Janvier 110
Février 110
Mars lie 50 160
Avril 11c 50 100 260
Mai 110 100 150 3é0
Juin 110 200 200 510
Juillet 110 200 300 610
Août 110 200 400 710

31 de telles cadences sont respectées* environ 3.000 ma­
tériels seraient livrés au 1* Septembre 1940.

alors que les prévisions de production avant guerre ne 
dépassaient pas pour la mtme période 715 matériels à w seule 
arme et 260 matériels à deux arasa* 1’augmentation dépassera* 
si elle est réalisée* 140

Rotons qu’au début fl? Mars néus n’aurons que 430 matériels 
en serai ce. 'suit .zgQ pattëries' de. 4 pièces. rmnwjnwin

nous
Nos collègues Imaginent facilement pourquol/hous repor­

tons toujours à cette date de Mars.

L1 approvisionnement en munitions pour le calibre de 
2$ enti-aérien rat Te .auïvsadiV'' ' . ir"tl"r' iri

L’ensemble des cowaandes lancées au 1* septembre 1939 
atteignait 3.7OO.OOO cartouches ; >0.000 seulement ont été 
livrées.

Il avait été prévu d’atteindre une cadence ravira de 
230.000 obus par raie en moyenne.

Un très gros effort a été fait pour augmenter cette pro­
duction qui se répartissait au 1* novembre 1939 entre 8 fournis** 
saurs peur les corps d’obus* 9 pour ira fusées* 4 pour les 
douilles et 5 pour le chargement. En outra une commande de 
5.000 obus vides destinée à servir de volant a été passée aux 
Etats-Ünts.

Malgré ces efforts les productions n’ont été depuis cette

date que Ira suivantes 1

Novembre >8.000
Décembre B>.000



Les 256 canons existant» ne dlsposentdonc que de

è50.000 obus soit environ 5oO coups par çünon-mltraill.euag-de__2^. e canon ÏOnt" susceptible de ' 'tirer d? W coups £ la
on voit que canons actuellement en service ne dispo­

sent que de 5 à 10 rafales et gu»ils sont approvisionnés à,,M 
fois moins que les canons de 20 OkfeiUtKÛ^,. ce qui’me»urë^ur^c& 
point' 1^ défiçienco des fabricatlpai.

Les dispositions prises doivent permettre les sorties 
suivantes I

Janvier 16$.000
Février J60.000
Mars 650.000
Avril 960.000
Mai 1.370.000
Juin 2.000.000
Juillet 2.925.000
Août 3.6Q0.000
Sept» 4.3*5.000

Si noua reprenons pour la date du 1” mars 1» approvision­
nement en cartouches sera de 676.000 pour 478 armes» o est-a- 
rtlre environ 1.400 cartouches par arme, soit 5 fois moins que 
ce qui serait le minimum nécessaire pour faire face à un combat 
normal.

Par contre» si l’on compare ses cadences de production 
à celles primitivement prévues» on mesure l’effort qui est ac­
tuellement fait» qui, quoique insuffisant» atteint la moyenne de 
production primitivement prévue dès Février. Dès Avril elle la 
dépasse de 500 $ et en Septembre atteindra 20 fols cette cadence.

• •

III - CAMPES de 75 *

Qn peut dire que jusqu’au millau do 1959» le seul maté­
riel d’artillerie anti-aérienne dont disposait notre armée était 
le canon de 75.

Ce matériel a été continuellement perfectionné pour 
suivre les procès de l’aviation j en particulier sa portée 
a été augmentée à la limite du possible.

Le matériel en service se répartit en type ancien, et 
type récent, le nombre de canons de type récent étant y.roppr- 
tlonneEleaapt asse3 restreint.

Voici d’ailleurs les chiffres des canons livrés au 
1° Janvier s

75 type ancien Mie 15.30 .... 132 __**-*«”■■*”------ 15.34 .... 1.198
13.3* .... 241
17.34 .... 166 1

75 m, 800 ( w

75 tro. >8 26a ‘
Total 1.660



en dehors des qualités baUsti* 
que s qu’ils ne possèdent pas, sont ceux dont j’ai parle au début, 
dont les dispositifs de conduite de tir n* sont pas encore tous 
adaptés aux pérrorsuanoes dés avions moSemès»

Certains des matériels modernes ont aussi des dispositifs 
de correction insuffisants»

Il y a donc dans ce matériel à faire une discrimination 
entre ceux qui ont été mis au point et ceux qui ne peuvent être 
utilisés qu’lsgsrf alternent contre des avions de grande vitesse»

Mous ne connaissons pas à l’heure actuelle quels sont les 
chiffres des matériels adaptés aux conditions actuelles de 
l’aviation et ceux qui ne le sont pas»

Nous nous proposons d’examiner ultérieurement» comme noua 
l’avons dit» cette question»

Avant d’exasdner la production des eanons de 75 et la 
situation des approvisionnements en munitions» je vous ferai 
remarquer que le chiffre do 1.660 canonsnereprésente que 
415 batteries» qui ont pour mission de protéger tous les centres 
vitaux de le France, les grandes villes, et eu front les canton* 
nements, les noeuds de commun! cation et les centres de comman* 
dament»

y*insiste sur la nécessité de compter per batterie et 
non pas pièce, car en matière de D.C.A. l’unité de fonctionnement 
est la batterie.

81 X’on suppose une Xlpne dedéfense du front, s’étendant 
eur^uneprofondeurd’enviren^o y à une 'inagierMolo 
^»^^^]^æ*^^^^SEZ^SeZSZ^^S^yrn?^B8aïre^our~ïeeÔ^at»  e£ ep. ‘outre, toûËF'lÊ’^iï^ëe' ! ^''''^errlto^o.”^^"x-'r'"IL^ '

Si l’on se rappelle que les reconnaissances allemandes 
se sont étendues à tout le territoire français sans exception, 
on mesure combien le chiffre même des oanous de 75» qui est notre 
meilleure detetion,ésiilnsu^lsanx'» enin^pO^'nv Mmeeuetout 
ce’ 'matériel .reMpHste" lés ecfcéltlons'' iecmiques nécessaire^.'

La production a été» au moment de la mobilisation» stan* 
dardisée sur le modèle 1932. La cadence prévue est de 16 pièces 
par mois.

Les livraisons effectuées par les ateliers» dans les 
derniers mois» ont été les suivantes :

Septembre «•».«« >0
Octobre •»«.»• 12
Novembre •••«•• 20
Décembre •••••• 4 + 13 matériels réceptionnés

La cadence prévue pew les mois à venir reste de 16 maté­
riels jusqu’en juin 1940 et devient ensuite de 40 matériels par 
mois»

« ©



L’approvisionnomeîit en c&rtouci*&s est fait en obus ex­
plosif», modèle 23, pour tous les modèles de canons de 75 anti­
aériens.

En outre, les canons modèles 15->è ot l>->4 peuvent uti­
liser également les cartouches des bouches à feu modèle 1397, à 
défaut d’obus explosifs modèle 28.

Nous ne ferons que signaler que le stock en est au 51 dé* 
««sabre de 952.009 coups, soit pour les 900 pièces pouvant les 
utiliser un peu plus de mille coups par pièces.

Au 2 septembre, l’approvisionnement M ©bus normal modèle 
28 était de 7©O.O0O coups, soit de Ï57 coups par pièce, chiffre 
peut-être suffisant pour la guerre qui a été faite jusqu’ici, 
■sis qui nécessite certainement de prévoir une production impor­
tante, pour faire face aux ccuasumatlons mensuelles qui pour­
raient se produire.

Bous ne voulons d’autre preuve d’une telle nécessité que 
le fait que l’&tat-Major ait décidé d’approvisionner les pièces 
de 90 à 2.000 coups. 81 tel doit être le stock de munitions 
pour canons-antl-aériens, nous aurions une insuffisance deaS/è 
en ce oui concerne les nainit’ionsdé’7s b.'À.V soit 000''
obus du type normal. Même en tenant compte de l’approvisionne- 
ment pour 900 pièces des obus 1897, H manquait 1.600.000 obus 
è la mobilisation.

Voyons maintenant les fabrications. XI était prévu de 
produire en s

« septembre ...................
- octobre et novembre ••

125.OG0 obus, 
159.000 obus.

Il n’a été réalisé que :

- 75.700
- W-.5W 
- so.ooo

en septembre, 
en octobre, 
en novembre.

La démobilisation des classes 1909, 1910 et 1911 serait 
la cause du ralentissement Me la production par suite de la 
baisse dos effectifs dans les compagnies do renforcement utili­
sées dans les ateliers de chargement.

Les cadences mensuelles actuellement prévues restent
très faibles, tout au moins en janvier et en février i

- 50.000 en Janvier,
- Bo.ooü en Février»

ta cadence passe à 190.000 en mars, ce qui serait insuf­
fisant peur couvrir la consommation mensuelle si toutes les piè­
ces devaient avoir alors la eiûuo activité que celle des pièces 
actuellement en première ligne au front qui consomment mensuel­
lement 1.250 coups.

D’ailleurs, alors que la production avait atteint jus­
qu’au >1 décembre environ 1.90G.000 coups - (dont 180.000 ne 
peuvent être utilisés faute de fusées), le stock existant actuel­
lement n’est que de H7.J00, c’est-à-dire dé 280 coups per pièce 
environ, par suite de la consommation.

Donc, pour cette période de calme, nous constatons une 
réduction du stock importante, qui mesure une insuffisance de 
production qui deviendrait dramatique si des événements mili­
taires se produisaient au printemps»



ri - CAN0H3 de 90 C.A

Le. Commission a eu son attention attiré© depuis longtemps 
sur cotte grave question du canon de 90 contre avion*

Il nous semble qu’il est nécessaire, au début, de faire 
un historique succinct de la question.

En 1952 la Marine a acheté 8 batteries de canon de 90 
contre avion à la Société SCHNSTDEK.

L’Etat-major de 1«Artillerie décidait an 1955 d’essayer 
cm» matériel, ce qui fut fait en 1956.

M la suite de ces essais m certain nombre de modifiée*
tiens et misas au point, sous la direction de la Section Tech* 
nique de 1 «Artillerie* furent entreprises afin d* adapter ce 
matériel à sa nouvelle utilisation, et afin de faciliter sa

Ce n’est qu'au cours de l’année 1938 que les modifications 
de prototypes sont terminées par l’usine nationalisé© du Hqvre.

Le prototype est prSt le 14 Janvier 1939.
Les essais en sont poursuivis ainsi que 1 'expérimentation 

des projectiles.

Un point important à noter est que la mise en fabrication a 
été décédé© 1« 18 mers 1958 sur un programme de 120 batteries de 
4 pièces approvisionnées à 2.000 coups. Aussitôt des mesures 
avaient été prises pour la mise en fabrication.

L’atelier du Havre au cours du dernier semestre de 1938 a 
passé ses marchés de matières premières d'Xoutillage et de machines 
outils. Malgré ces dispositions, malgré una décision prise il y a 
près de deux ans, nous nous trouvons a peiné “devant une' f abr i cation 
qui dénarre.

L’excuse en serait les difficultés rencontrées pour placer les 
commandes qui ont étalé la durée de notification des marchés jus* 
qu'en novembre 1959a

En dehors des délais que nous retrouvons toujours de plusieurs 
années# pour l'étude et la Ms$ su point des matériels, ce qui est 
surprenant dans cette question, c'est que devant un© décision pri­
se à temps, las services chargés de ^l’exécution 011 t~trâîné~d’une 
facoh inacceptable dans une telle période"de tension, surtout si 
'on tient compte que ceux qui avaient ces responsabilités savaient 

que cd canon de 90 nous était indispensable pour suppléer à l'in* 
suffisance de portée des canons de 75 C.A,

0
0 0

nous reviendrons dans nos conclusions sur ces délais considé- 
râbles d'étude des matériels indispensables et urgents. Ici ce 
délai ©st d’autant plus sensible que la Marine avait adopté et uti­
lisait ce même matériel.

La, question qui se pose est de savoir quelles étaient les mo­
difications apportées au type "Marine** et si elles valaient un 
retard de 5 ans.

Si l'on compare les deux matériels, on voit deux causes étu­
des et de m difications du 90 C.A. type "Marine 1 l’une est son 
adaptation au tir anti-aérien selon Les méthodes de l’armée de ter­
re* méthodes dont il faut d’ailleurs reconnaître toute la valeur ; 
d’autre part les constructions faites pour la Marine portaient sur 
un matériel de petite quantité ; pour réaliser de grandes série» 
certaines modifications et simplifications étalent Opportunes et, 
si l'on n’avait pas trop perdu de temps à les mettre au point,



elles devaient au total permettre de raccourcir les délais de 
fabrication,

Voioi 1 'énumération des modïfleation» s

• simplification de la culasse,
• mi sos à feu différentes,
• plate -forme pour le chargeur,
• angle limite de chargement automatique,
- freinte,
- augmentation de vitesse, de pointage,
* augmentation de la largeur des roues,
• adaptation de récepteur RIBSROLLSS (direction du tir),
• construction d’un nouvel avant-train,
• chemises d>ta» à rayures approfondies,
* réglolr.

Nous ne voulons pas porter à1 appréciations techniques 
qui sortent de notre compétence, néanmoins il nous apparaît que 
plus de trois ans pour de telles modification» semblent un délai 
vraiment incroyable •

Dans nos conclusions nous reviendrons sur ce point.

Si nob services techniques sont tellement longs, il faut 
envisager d’autres méthodes, telles que l’adoption de matériels 
impar^eats mais existants auxquels au fur et à mesure de leurs 
réalisations on apporterait les perfectionnements approuvés par 
les services techniques.

U faut dégager l’utilisation pratiqua des 
sentlels et urgents de cette manie du théoricien à 
d’une perfection qu’il n’atteindra jamais,car elle 
humaine.

matériels ca­
la recherche 
n’est pas

Nous faisons toutes réserves loi aussi sur les appareils 
de conduite du tir du canon de 90. Nous espérons que ce délai 
de plusieurs années d’études aura été mis à profit pour que le» 
appareils de correction ne limitent pas l’utilisation de ce 
canon, tant pour la vitesse des avions que pour l’altitude. Si 
nous manifestons quelque incrédulité en posant la question, 
c’est que nous avons quelques raisons de penser qu’elle n’est pas 
parfaitement résolue.

Examinons maintenant quelle est la situation de la fabri­
cation des canons de 90 C,A.

En dehors des batteries possédées par le Marine citées 
plus haut, l’atelier du havre qui avait été chargé de cette fa­
brication a sorti 5 pièces en Décembre. Avant la guerre la pro­
duction prévue était de 7 pièce» à partir d» mois d’avril 1Q40 s 
elle devait être portée à 12 pièces en 19^1.

Nous pouvons remarquer au passage combien les prévisions 
pour un matériel indispensable étaient faibles et d’une modestie 
incompréhensible •

Le Ministère de 1’Armement a pris des mesures pour accé­
lérer la construction du matériel. Il a, étant donné les diffi­
cultés d’approvlslanncEiont, eosnt&ndé aux Etats-Unis des ébauche», 
100 tubes et 230 chemlsee.

Il a aussi commandé des pièces forgées et estampées en 
Italie,



A côté de l’atelier du Havre, il s. créé un deuxième grou­
pe qui est confié à Schneider. En outre, à X•atelier du Havre, 
ont été ajoutés GâüBe sous-traitants le» ateliers de construc­
tion de Tarbes, Dtayde et Billet et la S.N.C.P,

L’usine Schneider en dehors du Creusot, équipe à B&cc&lan, 
près de Bordeaux, snéeialement un atelier qui sera çl’&illeurs 
aidé par ceux de Chiions sur Seône et de Dion.

TJn Ingénieur Général est chargé de coordonner ces deux 
groupes industriels.

En outre la Marine a accepté pour ses nouveaux appro­
visionnements en canons 90 d’adopter le matériel de 1939 S d© 
la Guerre, ce qui permet à l’atelier de Ruelle d’apporter son 
concoure et d’obtenir une amélioration de rendement par stan­
dardisation.

Tout l’ensemble de ces masures étant pris, les prévisions 
de sorties sont les suivantes t

Pour la Guerre Pour la Marine

1939 - Décembre 5
1940 - Janvier 1

Février 1
Mars 4
Avril 6

Pour la guerre Pour la Marine

Mai 8
Juin 10
Juillet 12
Août 15
Septembre 18
Octobre 21 4
Novembre Ü 4
Décembre 25 4

1941 » Janvier 29 6
Février 31 6
Mars 35 8
Avril 42 8
Mai 44 8

Dans ces 18 mois le nombre de matériels prévus comme 
nous l’avons dit est passé de 123 à 377 dont 3^$ pour la 
guerre, 48 pour la marine.

Pour des matériels de cette importance, l’augmentation 
est notable. Cela fait un peu plus que tripler.

Nous pourrions nous réjouir de ces résultats si nous 
n’avions déjà constaté plus haut l’insuffisance des prévisions 
de la production des ateliers du Havre et si nous ne consta­
tions qu * au mois de Mars nous n’aurons aucun matériel en ser­
vice» Au mois d’adli, c’est-à-dire à la fin de l’été, nous 
aurons d« $0 à 6Ô canons, c’est-à-dire de ïê à 15 batteries , 
ceci pour battre tout le ciel de France au-delà de 7.000 mè­
tres d’altitude, zone dans laquelle évoluent normalement 
l’aviation de reconnaissance allemande et son aviation de 
bombardement•



Pour arriver à un tel résultat on a mobilisé non seule­
ment !•atelier du Havre, mais de nombreux sous-traitants. On 
a passé des commandes à Schneider. Nous sommes un peu étonnés 
que l’ensemble de ses mesures n’ait sur les résultats une 
accélération plus grande (environ 5 à 6 fois plus d’ateliers 
s’en occupent, et le résultat n’est que triple).

notre avis est qu’il est indispensable de faire un effort 
plus considérable”sur ce 'màtérlêT, dans ï1ordre "du nombre et” 
desdélais.

Nous allons examiner maintenant la question des obus
duo.

La question se résume assez facilement dans le tableau 
ci-dessous s

: 
s 
t 
:

Vitesse 
initiale

* s
s :
î Fusée s 
: s

Plafond 
théorique

e •
• *
:

9 •

Gain sur la durée de 
trajet de l’obus ma­
rine à distance d’em­
ploi.

Obus de 90 Marine
Schneider

t
. •
:
t

850
820

1 1
là plateau: 
: :
t • 1

11.000 m.
12*300

: 
e

t 

1 r *

Type le Havre
•
• e

t

85©
• •
: mécanique: 
«de 30/45 s 
: G.P.A :

13.500
•
e e

:
• •

15 t

Aérodynamique 
type L.C.F.A.

$ 
s 
: 
t 
•

900
t e
:mécanique:
: spéciale :
«type GFA :
: :

15-500
e 

: 

s 

t 

S

25 %

IJbbus que la Marine a adopté existait depuis 1926. XI 
était utilisé sur un matériel de bord ancien, adapté contre 
avion.

L’obus Schneider avait été étudié à la demande de la 
Section technique de l’artillerie. XI donne une portée plus 
élevée, un gain sur la durée de la trajectoire ce qui est 
important• C’est actuellement ce type d’obus Schneider qui 
est comandé en série. ' beux types d’obus sontK l’étude/””Ce­
lui de l’atelier du Havre et celui de Gabaud du Laboratoire 
Central des Fabrications d’armement. Ces deux derniers obus 
sont munis de deux fusées mécaniques G.P.A. dont le fonction­
nement aux hautes altitudes est plus régulier que celui des 
fusées pyrotechniques.

Aussitôt que les essais comparatifs de ces types d’obus 
seront terminés, les commandes du meilleur d’entre eux se 
substitueront à celles des obus Schneider.

Nous manifesterons à nouveau notre étonnement que l’on 
continue à fabriquer des obus Schneider alors que, dès main­
tenant, les essais effectués montrent la supériorité de l’obus

Gabaud et nous nous étonnons que l’on ne profite pas immé­
diatement de cette supériorité reconnue pour le mettre en 
service le plus tôt possible.

a c



Si maintenant noue regardons la production des obus, 
nous constatons qu’au Ie Septembre 1959 sur ïes 1^5.000 ’ 
coups demandés par l’Etat-Major de 1'Armée, 50.000 ©bus seu­
lement avalent été passés en commande, du fait de l’incerti­
tude sur le type d’obus qui- serait finalement adopté#

Le Ministère de l'Armement a pris des mesures pour la 
fourniture en 1940 de 400.000 obus complets dont 8.000 en 
Janvier pour les 5 premières pièces. Ensuite l’échelonnement 
des fournitures correspond à une consommation mensuelle de 
500 coups par pièces en service.

Ces commandes seront assurées par l’extension des ate­
liers existants et par des marchés à dé nouveaux établisse­
ments, Les fournitures de 194-0 seront de 8 fois supérieures 
à celles prévues au 1® Septembre pour la même dxmée.

O 
a ©

V - CONCLUSIONS -

Nous nous excusons tout d’abord de cet examen un peu 
aride et de cette énumération de chiffres concernent l’artil­
lerie anti-aérienne.»

Ils étaient nécessaires pour en tirer maintenant une 
vue d'ensemble et quelques conclusions :

La première est pour constater que, quel que soit le 
domaine du tir contre avion que l’on envisage, nous nous 
trouvons devant une déficience grave, quelquefois totale :

Mitrailleuses de 13,2

leur nombre est infime, 
leur fabrication arrêtée momentanément, 
leur approvisionnement en cartouches tout à fait Insuffisant,

5 fois moins qu’il ne faudrait

Les mesures pour y remédier sont à échéances au-delà du 
mois de Mars.

Canonsde petit calibre

Si nous n’avions pu faire appel à une fourniture étrangère 
qui nous permette de disposer s

d’un peu plus de 300 pièces,
approvisionnées convenablement à 5-400 coups, (chiffre inférieur

à celui de 3.000 prévu par 1*Etat-Major),

nous n’aurions actuellement,
que 256 eanoné de 25, c’est-à-dire 64 batteries d’un modèle 

simplifié, 
approvisionnés à 580 coups, c’est-à-dire à peu près à 15 fois 

moins que le nécessaire.

Dans ces calibres nous devrions disposer dès Mars de plu­
sieurs milliers de batteries.



Banons de 75

pour le calibre le plus ancien de notre D.C.A., celui qui de­
vrait être le mieux pourvu, nous trouvons un matériel dont 
l'adaptation aux conditions modernes de l'Aviation n'est pas 
encore terminée.

- pour lequel nous n'avons que 415 "batteries,
- pour lequel l’approvisionnement en cartouches est de

450 coups par pièce pour les 2/5 du matériel et pour les pièces 
modernes et de 1.500 coups pour les autres, alors que 1'Etat- 
Major prévoit pour de tels calibres 2.000 coups,

- pour lequel nous ne prévoyons actuellement qu’une 
production dé 16 pièces par mois,

- pour lequel la production des cartouches est tout à
fait insuffisante actuellement et ne sera pas suffisante pour 
faire face à une période de combat au mois de Mars.

Canons de $0

sur le canon dé 90 nous trouvons une situation totalement défi­
ciente et malgré une misé en commande en 1938, un démarrage lent 
qui ne donnera pratiquement qu'un nombre infime de batteries 
pour cette année.

Enfin, sur les obus recommencent les hésitations techni­
ques qui retardent tant la mise on servis® de perfectionnements 
d*autant plus indispensables que nous n’avons pas de canons de 
calibre supérieur au 90, même an étude«

o •

Ainsi pour tout le matériel anti-aérien, quel que soit 
le critérium que nous employons, nous constatons une déficience 
grave. D'où peut-elle venir ?

L’étude des dossiers que nous avons faite sérieusement
montre 'une accumulation de termes, de délais, d*essais, de 
contre essais, d’hésitations souvent même dans la doctrine.

Ceci ne peut s'admettre que par un manque de directives.
un manque d’impulsion qui prouvent à la tête des services res­
ponsables des défaillances et qui ont laissé le champ libre à 
l’inertie coutumière des bureaux.

TouiT se passe corne si' l'on n’avait pas cru au danger 
aérien. Les évolutions des avions à 8.000 mètres d'altitude, 
les vitesses de 400 et 500 ksi. à l'heur® sont connues depuis 
longtemps. Les expériences de la guerre d'Espagne, en matière 
de guerre anti-aérienne étaient concluantes > l'effort aérien 
allemand n’était ignoré de personne.

Tout s’est aussi passé comme si la liaison avait été insu 
fisanté entre l'aéronautique et l’armée de terre•

A manqué l'impulsion vigoureuse, énergique, brutal© au 
besoin, pour nous éviter de nous trouver dans la situation ac­
tuelle que je viens de vous exposer.

C'est à notre avis le fait 1© plus grave que nous cons­
tatons et c’est pourquoi nous avons voulu le mettre au début 
de nos conclusions.



1® Conclusion.-

1* -Le Gouvernement doit intervenir pour redresser les 
services sur un sujet aussi essentiel que l'artillerie anti­
aérienne et prendre des mesures exceptionnelles en concentrant 
la direction entre les mains d'un animateur responsable.

Je souhaiterai pour ma part que 1® Gouvernement nous 
fasse connaître les mesures prises pour remédier à une telle 
situation qui ne peut durer» Elles sont de la plus impérieuse 
urgence.

Le deuxième fait d' ordre général que nous avons voulu 
retenir est celui de la lenteur des études et de la lenteur des 
fabrications,

Lorsque des études ont l'importance et l'urgence de cel­
les de l'artillerie anti-aérienne, des délais de 6 mois qui sont 
courants nous paraissent incroyables.

Il serait nécessaire qu'une autorité douée de l'esprit 
pratique de l'utilisateur soit à même de prendre des décisions 
de mise en fabrication avant que les techniciens ne se soient 
déclarés entièrement satisfaits de leurs expérimentations.

Il vaut mieux supporter quelques imperfections d'un maté­
riel et en disposer immédiatement que d'étudier indéfiniment 
un® solution parfait© et n'avoir cependant rien j ceci pendant 
cinq ans.

Là aussi c'est d'en haut que doit venir l'obligation de 
conclus© vite et de s'attacher à des solutions pratiques immé­
diates,

2° Conclusion .-

Nous serions heureux de savoir comment dorénavant on pro­
cédera pour lés décisions de mise en servie® pratique des maté- 
xlels indispensables et urgents, afin d'éviter les retards 
considérables constatés dans le passé,

• t

Il nous paraît tout à fait anormal et regrettable 
qu'aucune étude d'un autre gros calibre n'ait été faite en ce 
qui concerne la D.C.A.

SI la théorie que le canon de gros calibre ne convient 
pas pour le tir do contre avion peut être 8admissible8 il n'en 
demeure pas moins qu'en ces matières l'expérience est souveraine 
Ce qui est inacceptable, c'est que nous ne possédions pas une 
ou deux batteries d'essais pour vérifier les théories.

Nous proposons donc que dans le délai le plus, cpugt_j}Ql 
entrepris des essais de' canons de gros calibre, jusqu'à lf>0, 
dans leTir contre avion.

4"- Il est établi, en ce qui concerne le 90 C.A. qu'il 
existe des munitions supérieures à celles actuellement fabriquée 
Nous demandons que dans le plus bref délai soit mia en fabrica­
tion ceïïe oui paraît1 dès maintenant comme la meilleure sans 
attendre en nési tâtions et essais pendant des mois»



5 - Nous avons constaté au cours de cet exposé que la 
plupart du temps les livraisons réalisées ne correspondent pas 
aux livraisons prévues (sauf en ce qui concerne les livraisons 
de l’étranger)*

Nous désirons savoir quelles sont les .sanctions qui sont 
rises à~~Voccasion d® ces retards/"wp^ïs "soient le fait aussi 
ien d’industries privées que d’Etablfsseinents de l’Etat.

Il nous semble nécessaire de poser un certain nombre de 
questions techniques«

6a- Les dispositifs de repérage et de donnée de tir de 
l’artillerie anti-aérienne sont-ils suffisants en précision ©t 
rapidité dans les conditions actuelles de la technique aérienne

Quelles mesures sont prises pour adapter ce matériel au! 
avions modernes ?

7°- Les canons anti-aériens actuellement en service 
disposent d’appareils de correction de tir avec des 
graduations insuffisantest en particulier pour la vitesse des 
avions•

Quelles mesures sont prises pour y remédier ?

Dans quelle proportion y a-t-il été porté remède ?

* j^-^y^aS.Jjatériels qui, sortent ont-ils des disposi­
tifs adaptés aux conditions de tér sur les avions actuels?

-aérien du calibre 20 . sSH?T^PÔûr 1 *Armée rie 1 «Air ?

S’il n’existe pas est-il en étude et dans combien de 
temps sera-t-il prit ? ' ---

fc 9°“ L’affût jumelé du canon de 25 sur lequel on travaille 
depuis plusieurs années est-il maintenant au point ?

A quel moment le sera-t-il ?

Sera-t-il prêt au moment où l’on envisagera la mise en 
fabrication du canon de 25 jumelé ?

10 v- Comment peut-on expliquer que l’approvisionnement en 
initions,des canons de 75 anti-aériens ait ?té aussi faible au 
début de la guerre T ““ “ ■------------

Un certain nombre dS questions concernant l’extension de 
la production :

_ 11e- A_Quelle date compte-t-on remettre en fabrication
les mitrailleuses anti-aériennes de 13t2 ? 1 ""



. „ . ..__  ,es ■saura» eoapt.-t-on ,
gg8„S^tiaa»..aê..l;,2 gu.

■ ■ ?uT. *

12e- Il est Indispensable d’augmenter lea cadences de 
fahrication des canons de 25. tout au moins dans les Plus 
prochains mois»

Peut-on étudier les mesures nécessaires et nous les 
faire connaître ?

15v- La production des munitions de 2$ est actuellement 
tout à fait ïnsu??lsaiï£e’tïle rend peu'utilisable" le" nombre 
drames''restreint dont nous disposons.

Il est essentiel de prendre des mesures pour accélérer 
cette production.

Peut-on nous faire connaître les mesures qui pourront 
Stre prise

14®- La production des canons de 75 anti-aériens donnera 
jusqu*à fin Mai environ 80 pièces, soit environ une augmentation 
de 5 du matériel existant. Si l’on tient compte de ce fait 
que ce matériel s*use rapidement, que l’on peut subir des pertes 
au combat, on constate la nécessité d’une augmentation de pro­
duction.

Dans quelles conditions est-elle possible ?

15 * - La production des munitions anti-aériennes 75 ne 
permet pas do faire '"'face'"'"une consommation de période de combat

F —»<«»"■1 —»K 1 ** .»»ii,.«a» — —W1—».i, ■ ——» 'O1 «RHM SÇ—* ITII1T1 n^f'l • II. IW nniCBT..ll ilWT-rT-nl^ llf 1 -MIIIIM T» I l~ rni UT. — - J'TT. • «et a fortiori d’augmenter le stock insuffisant.

Quelles mesures doit-on prendre pour corriger cette 
insuffisance ?

16®- La production des canons de 90 au cours de l’armée 
1940 est très lente. Etant donne la nécessité dé disposerd’un 
materiel qui puisse atteindre les avions évoluant couramment 
au-delà de 7.000 mètres, il est indispensable d*accélérer cette 
production»

Quelles sont les 
ce but î

mesures que l’on peut envisager dans

En dehors d® ces questions, je demanderai à nos collègues 
au cours de leurs missions aux armées, de procéder à un certain 
nombre de vérifications concernant l’artillerie anti-aérienne»

Je leur demanderai dé porter plus particulièrement leur atten­
tion sur les point» suivants : x

a) dispositifs de repérage des avions ennemis et du matériel 
dé calcul des données de tir ?

Quelles sont leur efficacité et leur rapidité ?

b) les appareils de correction de tir portés sur les canons 
anti-aériens correspondant-ils aux vitesses des avions 
actuels, c’est-à-dire vont-ils jusqu’à 160 mètres 
seconde ?



c) où sont utilisées les mitrailleuses de 13,2 et quel est 
leur approvisionnement en munitions ?

d) quel est l’état des mitrailleuses anti-aériennes en ser­
vice autour des terrains d*aviation ?

Quel est l’état de leurs munitions ?

Des essais de ces mitrailleuses ont-ils été effectués et 
quels en ont été les résultats ?

e) vérification des consignes et de leur application concer­
nant l’utilisation des mitrailleuses des diverses unités 
pour combattre les avions.

Telle® sont les conclusions que J’ai l’honneur de vous 
soumettre dans l’état actuel de l’étude que j’ai faite de la 
qiestion, me réservant si vous voulez bien m’en charger, de sui­
vre et d•approfondir ces problèmes essentiels de la défense 
contre avions.

c*
à- •

La Commission de 1’Armée a approuvé ces conclusions on 
les faisant siennes. Elle a décidé de les transmettre afin 
qu’il y soit isæiddiatcment donné suite à M. le Président du
Conseil, Ministre de la Défense National© et de la Guerre, 
et à M. le Ministre de l’Armement. Elle souligne leur impor­
tance et leur gravité, l’urgence aussi des mesures loi 
demandées.

x'f- X . --
M. REIBEL donne lecture du rapport ci-après sur la visite 

qu’il a faite au Havre le samedi 27 Janvier aux établissements 
Normand et à l’usine Schneider.

HAPPÙ..T SUS LS YUTAGK 98 &’♦ !• Sénateur .SSIffîL
au HAVRE

I.- JOSLM

K. REIBEL est accueilli par M. /ugustin Wü’iKAHD et 
son fila, sine! que par l’ingénieur» directeur du cnan.ier.

4 eous-®arine sont en construction, et sortent dm» 
des délais normaux. Lee seules difficultés sont celles d appro­
visionnement des tôles.

Sur 1® chantier, ee trouvent le» membrures et , 
partie de l’équipement du sous-marin polonais qui a ’t arrêt - 
étant d’un type différent des rous-marins français.



Mous avons visité ensuite, dans ces mêmes établisse­
ments l’installation d'une chaîne d'obus, qui comprend un psemier 
four, des presses à forger les obus, des filières, insulte un 
gaur de trempe, l’installation d'o&ivage et enfin la tours de 
finition.

L’équipement n’est qu*embryonnaire et les Ste Augustin 
$QKKAMD se plaignent du manque de machines qui, malgré les com­
mandes, n'arrivent pas actuellement.- Ils transfarment^de vieux 
tours qu’ils ont pu récupérer et, d'après l’état d’ -vrncement de 
l'installation, il ne semble pas qu’il soit possible d'envisager 
qu’ils puissent être en fonctionnement avant un mois ou deux, 
«tant admis que l’outillage ©ont lis ont besoin leur sers envoyé.

, \ ®ous ayons ensuite vu leur atelier de mécanique géné­
rale ou ils fabriquant des moteurs .Diesel pour suus-marinsj sont 
la réparation de machines de bateaux et. fabriquent des disposi­
tifs de dragage de mines. L’ensemble de ce chantier donne une 
impression d’ordre et de méthode.

Pour la partie qui concerne l’armement, il semble 
qu’il serait possible d’activer 1’installation de leur chaîne 
d’obus et que l’on pourrait trouver, dans ces industriels 
sérieux et consciencieux, des fournisseurs capables de tenir de 
bonnes cadences.

v Le début do-visite a commencé par les essaie de tir 
«U Cftsqn fe 30» --rLe canon était «& batterie et les tire qui ont 
été effectués étalant des tire de réception. Ils consistaient 
en tir© d’un coup de flambage, un coup 'vec obus rond, deux coupe 
avec obAe en forme d’ogive, deux coups en surcharge» L'ensemble 
do ces tira s’est pas»! très correctement.- Ban» deux ces, l’éjec­
tion de la douille s’est faite avec quelques difficulté®. ^’improo» 
aion que donne la pièce est très bonne.

Des informations recueillies, il apparaît que le seul 
inconvénient de ce matériel, qui vient d'être mis entre les ®'ina 
de la 1ère Batterie commandée par le Capitaine GUOSXfE, député, 
serait que la mise de feu, qui ce fait par ils meme levier que la 
fermeture de culasse , peut entraîner de® inconvénients en cas de 
maladresse du tireur. Des remèdes vont être apportés à cet incon- 
vfnient.

2n outre, pour faciliter la manoeuvre, le régieir à qua­
tre obus sera remplacé par deux r'gloire de chaque cête qui per­
mettront d'voir deux canonniers,- chargeurs au lieu d'un»

D'autre part, des conversations avec les divers tech­
niciens prfsente, il semble que le matériel convient parfaitement 
à la mission è laquelle il est destiné, ce pendant l'avant—tr«in, 
qui a été étudié, demande encore quelques trr^fcrmtions.

Bous avons are lot 4 à la mise sur route du matériel qui 
se fait très rapidement.

O
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JScua «ornas* allés ensuite da b les ateliers où se pour­
suit la fabrication des e mors do 90»

Houjb avons trouvé .sur les mehines diverses parties de 
canon, telles que culasses chemises, tubes»

D'impression qui résulte d» cette visite est que la 
fabrication est actuellement lancée et a© semble pas rencontrer de 
difficultés techniques ou de fabrication.

Kous avons vu dans l^s ateliers les 4 première» pièces 
qui constituent la batterie qui doit être confiée au OnpiVino 
(tpOlTO pour,être utilisée sur 1® front dès minWnent» Kilos 
sont en peinture»



Nous avons constaté que dan® 1®® atelisrs où se conetrui’ 
le c^non de 90, un certain ncwbri* de ffi^ehinew—outils étaient ^ar­
rêtées et ne'.;® avuns marqué notre Ztonnewnt que pour un aatérld

_ , 
aussi urgent que le canon de 90, on n’ait pas àis en utlisetion 
toutes les possibilités des Etablissements du HAVRE.

Par ailleurs, nous avons constaté que, dans les mêmes 
Etablissements, on continuait la fabrication du canon de 105 long® 
Ayant questionné le chef de service qui dirige ces ateliers, il 
nous a été répondu que, actuellement, il manquait, pour pouvoir, accélérer les fabrications du csnon de 90, environ 300 ouvriers 
qualifiés, $ue, pour arriver à faire un effort et à accélérer les 
cadences prévues, il'était indispensable qu’on lui fournisse du 
personnel®

D’autre part, la fabrication du canon de 105 ne se pour­
suit que dns la mesure où elle ne ralentit pas la fabrication du 
canon de 90®

Nous avons, au cours de la visite, assisté à la mise eh 
place d’une chemise dans un tube. On sait que le canon de 90, au 
bout d’un millier de coups, a sa chemise usée et qu’il est nécese 
saire de la remplacer, ceci du fait défit très grandes vitesses initie 
les auxquelles on est conduit pour ce canon. - Nous avons été très 
surpris de la rapidité avec laquelle se fait la mise en place de 
la chemise. En moins de dix minutes, la chemise a été mise en place 
àl*intérieur du tube. Il semble que l’opération qui consiste à 
enlever la chemise et à en mettre une nouvelle dans qn parc, ne 
doit, pas demander plus d’une 1/2 heure. Ainsi, les critiques 
qui étaient daites sur ce matériel tombent devant une telle faci­
lité.

Nous avens souvenir que cette opération nous avait été 
présentée comme d’une complexité telle que c’était une des raison® 
qui avaient retardé la décision de la guerre en faveur de ce 
canon, inutilisable par suite de son usure trop rapide et de la 
difficluté de sa remise en état après usure»

Nous avons visité ensuite les ateliers de fabrication 
d’obus ainsi que ceux de fusées.

Le chef de service qui dirige ces ateliers se plaint 
vivement des difficultés qu’il rencontre du fait de l’instabilité 
de la main d’oeuvre et des réglementâtions successives qui, lors­
que l’on a formé un ouvrier de classe ancienne, obligent à le ren­
voyer dans ses foyers.

Ceci a un effet important sur les cadences de production 
qui seraient dès maintenant beaucoup plus élevées sila main d’oeuwc 
primitivement affectée aux établissements y avait été maintene.

L’atelier de f rrgeage produit une grande quantité' de 
pièces et par ît très en avance sur les,autres ateliers, en par- 
cul 1er.-' celui de toux nage. Il y a un grand nombre d* ébauches 
qui sont stockées.

• L* installation dfe set atelier ne nous a pas semblé répon­
dre toujours à l’organisation la plus rationnelle du travail, que 
ce soit dans la circulation des matières., dans les effdts deman­
dés aux ouvriers«dans les risques d’ ccidents, dans la disposi­
tion dés machines et de leur approvisionnement. Nous nVons eu la 
meme impression dans d’au re® ateliers. La disposition des machi­
nes n’a pas du sublr^d’**® ’llorntion depuis que 1 s ateliers sent 
passés sous le Controls de l’Etat,. Ses extensions sont en cours 
de réalisation et doivent permettre une installation rationnelle 
de chaîne d’obus, selon les principes éprouvés dans les ateliers 
d’Etat spécialisés.

En ce qui concerne les fabrioati ne de fusées qui sont 
principalement du décolletage, 11 y a un très grand nombre 
beaucoup de machines-outils dont un certain nombre très anciennes.



Bans divers atelier», nues! bien de tournage d’obu»
mais eurjkut de décolletage, un très grand nomvre de machine» sont 
arrêtéea et ne fonctionnent pas.

Il serait intéressant de connaître quel peut être le ren­
dement maximum de cet atelier, par rapport à celui qu’il atteint 
actuellement et de voir cornent on pourrait le mettre à son tnaxi- 
njum de production. Ceci entre dans l’opinion qui a été 'taise, 
qu’avant de construire de grands et nouveaux ateliers, il faudrait 
faire rendre à ceux qui existent tout ce qu’il». peuvent.

o 
O O

Houe avons été heureux de constater que, dans ces ate­
liers la nationalisation a été faite en maintenant le personnel de 
direction des ateliers de la Société Schneider. Ce personnel très 
au épurant de toutes le» questions techniques et industrielle» a 
été à même de nous documenter parfaitement.

Noue avoue 1*impression que, par suite du très petit
nombre des lï^génieurs de l’Etat affect'» à cet atelier (ils sont 
> pour 5*0uû ouvriers), la direction ee trouve submergée par les 
question» administrative» et ne peut consacrer à la conduite tech­
nique des ateliers tout le temps et tout le soin nécessaire» dans 
une période où l’impulsion du disecteur peut être déterminent» sur 
le rendement.

o 
O O

Nous avons eu l’occasion de demander au Capitaine
QUENETxE ce qu’il pensait du mat riel qu’on lui a fourni. Il a 
déclaré que les essais qu’il a effectuzsde ce matériel lui ont 
ddnnrf une très grande confiance et que, au point de vue balisti­
que, sa batterie lui paraissait don er der r sultats remarquables.

Il fait seulement deux objections concernent 1©» appa­
reils de conduite de tir qui lui servent à faire drs corrections. 
L’une porte sur la vitesse des avions, corrections ne peu­
vent d p"ï sei’ 150 mètres-seconde, alors que les avions allemands 
dont déjà 160 m.».- L deuxième porte sur le tachyscope orienteur 
modèle 1927/ qui limite l’utilisation en portée horizontale et en 
portée verticale। dans des conditions telles que l’utilisation de 
la batterie est diminuée de 50 Enfin, les abaque® n’ont été 
livrée sur les pièce® que sur papier, qui risque évidement de ne 
pas résister aux intempéries.

Le Capitaine QUENETTE nous « fait part des difficulté®
qu’il rencontrait du fait du recrutement des hommes qui lui ont 
été affectés pour en batterie, La plupart sont des cavaliers 
ignorant tout de l’artillerie. Il le regrette d’autant plu» que 
pour servir au matériel nowesu non éprouvé et complexe, il
aurait souhaité avoir du personnel expérimenté

0
0 0



En ce qui concerne les obue, nous avons questionne le 
directeur de l’Etnblissement* Il nous a déclaré que les obus qulli 
avaient réalisés leur donnaient sn^isfnotion. 11 ne sait pas 
pourquoi les nouveaux types ..d’obus, soit l’obus Gabeau, soit 
l’obus du HAVuE, ne sont pas encore adoptés, la question n’étant 
pas de son ressort»

En conclusion, il est possible d’augmenter la cadence 
des fabrications des canons de 90. Il suffit, pour cela, de 
donner 300 hommes qualifiés de plus à l’atelier du Havre.

Il est tout à fait regrettable que les batteries actuel­
les soient livrées avec des appareils insuffisants qui limitent 
les possibilités du matériel. Il faut apporter d*ext_HB»e urgence 
un remède à une telle situation.

■S* une conversation avec le Capitaine QUENETTE, il appa­
raît que la cause provient des lenteur® des transmissions dans 
les service® techniques d’études et de la multiplicité des services 
responsables. C’est la même cause qui fait que les obus les 
meilleurs ne sont pas encor® en construction. Il serait opportun 
de mettre, dès que possible, ces obus en construction.

D’une façon générale, nous demanderions que les Etablis— 
dements d’Etat soient poussés à leur rendement maximum et que tout 
l’outillage.qui e’y trouve soit utilisé.

Notons qu’à l’Stelier du Havre, très peu de services 
travaillent à deux équipes et pourtant les cadres, qui seraient 
insuffisants pour fonctionner à trois équipes, permettent de 
fonctionner à deux.

Nous concluons donc qu’il est nécessaire d’augmenter le 
pereomel de 1 A^aLIE du HAVRE et de lui donner le maximum de 
stabilité.

M. LE PRESIDENT remercie M. Laurent-Eynac du rapport pré­
cis, ferme et utile qu’il a établi. Il sera porté à la connais­
sance de M. le président du conseil et de M. le Ministre de l’ar­
mement afin que la documentation précieuse qu’il contient ait une 
suite efficace.

M. LAURENT EYNAC indique que son rapport se borne à des 
chiffres et que s’il paraît sévère, c’est plutôt la situation qu’ 
il ne fait que traduire qui l’est elle-même. Il convient de ne 
pas estimer l’aviation allemande au-dessous de sa valeur et le 
problème de la défense anti-aérienne ne laisse pas d’être an­
goissant .

M. REIBEL souligne qu’il l’est d’autant plus qu’à l’insuf­
fisance de notre défense antiaérienne se joint l’insuffisance 
de notre aviation.

M. DESPRES note certaines.défectuosités que présente le 
canon de 75 modèle 19J2. Le poste central de tir n’a. été établi 
que pour des avions volant à une vitesse de 110 mètres au plus par 
seconde-, alors que les avions allemands dépassent cette vitessei 
Un nouveau matériel a été étudié ; il y aurait intérêt à en hâter 
la fabrication;

M. de JUIG-NE s’étonne de la faible capacité de production 
de l’usine du Havre.



M. LAURENT-EYÏÏAC répond que la main-d’oeuvre est insuffi­
sante en quantité comme en qualité.

M. de La GRANDIERE donne lecture du rapport ci-après :

de M». de U- GR ARRIERE

sur

ismŒJÊ

L’instruction ministérielle de février 1921 qui règle 
pendant l’Etat de Siège les pouvoir» de Police de !• autorité 
militaire contient les dispositions suivantes i

Article 2.-

La loi du 9 août 1819 donne le droit à l’autorité mili­
taire de se saisir dans l’Etat de Siège de tous les pouvoirs dé­
volus à l’autorité civile pour le maintien do l’ordre et pour la 
police»

L’autorité militaire est investie ®n outre des 4 pou­
voirs exceptionnels cl-eprès i

1) faire des perquisitions de jour et de mit dans le domi­
cile des citoyens 9

2) éloigner les repris do justice et les individus qui n’ent 
pas leur domicile dans les lieux soumis & l’Etat de 
Siège ,

>) ordonner la remise des arme» et des munition® et procéder 
à leur recherche et à leur enlèvement *

<) Interdire les publications, et les réunions jugées de na­
ture à exciter ou & entretenir le désordre»

Dans, son artiole g - Précisant les pouvoirs de l’autorité 
civile loraquel • autorité militaire »’en est dessaisie > il est dit 
au dernier paragraphe t

“Quant aux mesures spécial®» à l’Etat de Siège* 
résultant dos I pouvoirs exceptionnels accordés a l’mtoçiw 
w^ni taire * arffeme si leur exécution était entièrement confiée à 
l’autorité civile* la responsabilité n’en reste pas mo-ns a 1 au­
torité militaire seule dispensatrioe de ces pouvoirs et le» arre­
té» les prescrivant ne peuvent Ûtre «ignés par l’autorité civile 
puisqu’il» dépassent las pouvoirs normloment accordes a cette 
demièrê»



Los mesures prises au moment de la mobilisation ne ams» 
tient pas sn entière concordance avec les dispositions ^nxmérées 
cl-desaua au moins dans certaines régions.

là ordre do la 5* région, en date I Septembre WM# 
qui n'est sans doute que la tmmisMon d'un» prescription ntf.nl»» 
térlalle rendant exécutoire l'état de siège, rnjeiM à l'mtwiw 
militaire de prendre les pouvoirs suivants dévolus à l'autorité 
civile•

* 1°- lot droit és réquisitionner la gendarmerie et la 
force armée ,

S** la réglementation de la circulation routière,
> ** ïloigncanent des repris de justice et des individus 

qui n'ont pas leur domicile dans les lieux soumis à l'état de 
siège ,

V » Béglwsatatioa du port de» armés, de la remise des 
munitions et des explosifs,

5e» Réglementation des réunions et des publication» ♦
les autres pouvoirs sont actuellement laissée à l’auto 

rité civile.*

Cette dernière phrase a pu faire croire à uns restriction 
apporté© au droit de perquisition par l'autorité militaire <wfc il 
n'est pas question et dan» plusieurs rdgiœw les eoamnâante d^ar» 
ses se cmsidèrent ooHn» déchargés de ce soin.

• H eesâèle pourtant <se sauf un décret rapportant for» 
ïaællemmt les prescriptions législative» antérieures, les mesures 
édictées par la loi du t août 18*9 et !• instruction Mnistdrielle 
de 1^4 restent vigueur»

XI isperte dm© d® faire cesser au plus tût tout espèce 
de doute à ee sujet et la Coantseion de l'Arnse du Sénat dranade à 
Honsieur le mnistre de la Défense Keticmale et de la Guerre de 
bien vouloir lui faire connaître l'interprétation qu'il entend

dmner aux textes r^lementant l'Stat de Siège sur ee point 
particulier du droit de perqnisitiaa* %Uo lui demande aussi 
en instructions aux Cearâandants de région de
définir elairemnt leurs éüPOita et leurs devoirs en cette 
matière.

es ers» semât «ama etcami»»



M. de La GRANDIERE désire que l’attention de M. le Prési­
dent du conseil sur le fait que les chefs de corps ne sont pas 
avertis lorsque des hommes leur sont envoyés par mesure discipli­
naire ; la mention ne figure pas au livret individuel et le livret 
matricule, sur lequel elle est portée, n’arrive pas toujours Au 
corps en même temps que l’homme.
C f fi

M. d'HARCOURT signale que les commissions de réforme opè­
rent une véritable rafle parmi les exemptés et réformés, par 
crainte peut-être d’être soupçonnés d’un excès d’indulgence. Il 
serait désirable de modérer leur rigueur pour ne pas risquer et de 
dépeupler totalement les campagnes où il reste peu d’hommes vali­
des et d’encombrer les hôpitaux à brève échéance.

M. CARRERE observe que les hommes récupérés sont soumis 
à une nouvelle visite médicale lors de leur incorporation.

M. d’HARCOURT signale que de nombreux bovins, réquisition­
nés en Normandie, ont été parqués aux environs de Rouen, région 
de carrières et de maigres pâturages. Il a fallu enregistrer un 
déchet énorme. De plus, une épidémie de fièvre aphteus-e s’est 
déclarée, à la suite de quoi on a dispersé les animaux, au risque 
dé propager 1’épidémie.

M. de BLOIS pense que les difficultés rencontrées dans le 
ravitaillement sont dues, en partie," au défaut d’entente entré 
les services de l’agriculture et de l’intendance.

M. CARRERE rapporte que des permissionnaires qui, en toute 
bonne foi, croyaient avoir le droit de chasser, se sont vu dresser 
procès-verbal par la gendarmerie qui aurait, paraît-il, reçu la 
consigne de se montrer particulièrement sévère'.

M» le PRESIDENT observe que le droit de chasser, accordé 
aux permissionnaires, ne pouvait, semble-t-il, s’entendre en de­
hors des périodes d’ouverture de la chasse.

M. DESPRES signale qu’il y a pénurie de harnachements et 
qu’on manque de cuir pour en fabriquer.

La séance est levée à dix-neuf heures



SOUS-COMMISSION des EFFECTIFS

Séance du mercredi 7 Février 19^0 à dix heures trente minutes.

Présidence de M. J.P. RAMBAUD.

Présents : MM. Carrère, de La Grandière, Rillart de 
Verneuil, Neyret, de Blois.

M. J.P. RAMBAUD rappelle que la Commission de 1’Armée avait 
confié le rapport sur l’enquête faite par plusieurs contrôleurs de 
l’armée sur les mises en affectation ou sans affectation spéciale, 
à M. Lémery. Celui-ci, en raison d’un deuil, se voit contraint 
d’abandonner l’examen de cette question sur laquelle il a seulement 
eu le temps de rédiger la note sommaire ci-après.

eO. SOMMAIRE

L*enquête à laquelle il a été procédé sur les menées 

communistes, de novembre 1939 à Janvier 1940, donne lieu aux 

observations suivantes :

I. - l’enquête, confiée à des contrôleurs généraux de l’armée, 

qui se sont rendus auprès des Commandants de Régions, n’avait 

qu’un objet limité :

vérifier les affectations des trois catégories d’in­

désirables,

K savoir :
1°) les individus inscrits au Carnet B (anarchistes) 

2°) les individus adonnés à la propagande révolutionnaire, 

— communément appelés les * R.R. ”
3°) les suspects,

- et rechercher, notamment, si ce s individus n’avaient 
pas bénéficié d’une affectation privilégiée, dans l’une des 

positions suivantes «

- affectation spéciale,

- sans affectation,

- affectation réservé®.



B’où il suit que l’enquête n’a pas porté sur 1*ensemble 

des menées communistes et laisse dans 1*ombre les agissements 
de nombreux individus dégagés d1obligations militaires, parmi 

lesquels se trouvent des militants dangereux, notamment ceux qui 
viennent d’être rais en liberté provisoire à Paris et soi-disant 

refoulée (Henri RAYNAUD, FINCK, etc....) 

lié - Les trois catégories d’indésirables ne sont pas "suivies” 

par lès mêmes autorités.

Seuls les P .R. sont dépistés par le Deuxième Bureau.
Les Carnet B. ©t les suspects ne dépendant que de la Sûreté 

Nationale et des Préfectures.

Résultat : les affectations concernant les P.R. ont été 

dans l’ensemble, cofrectes, parce que l’autorité militaire, qui 

connaissait des individus, les avait signalé aux bureaux de 

recrutement et aux centres mobilisateurs.

Au contraire, l’autorité militaire igorait les carnet B. 
et les suspects. D’où de nombreuses affectations irrégulières 

de ces individus, — particulièrement nombreuses dans les régions 
de Paris et de Lyon. A Jaris, notamment, on a été jusqu’à placer 

en affectation spéciale un individu condamné à 4 ans de prison 

ppur espionnage* A Paris, également, on a perdu la trace de 
plusieurs centaines d’indésirables ce qui poee la question de 

certaines complicités, au point de vue, notamment, des destruc­

tions de documents.

Pour remédier à ce manque de coordinnation, les enquê­
teurs ont demandé aux préfets les listes des Carnet B. et des 

suspects. Les préfets, dans 1 ’ensemble, ont fait leur devoir, 

sauf le Préfet de flûte d’Or qui a refusé oonnntoication.

III. - Des actes de sabotage ont été signalés, notamment dans 

l’Ouest (9e Région)

IV. - Certains préfets et sous-préfets ont signalé le danger 
créé par les travailleurs espagnols (notamment à Aies).



V. — Oïl a constaté, dans le Sud-Est, (de Marseille à Nice) 

la grande proportion d’exemptés et de réformés parmi les 
trois catégories d*indésirables*

VI. - La plupart des affectations irrégulières ont été mainte­
nant rectifiées.

VII. - La recherche des indésirables est plus ou moins bien 
faite suivant les régions. Le nombre des indésirables 

est anormalement bas dans la 3ème et la 17ème région (Rouen et 
Toulouse)» malgré la présence d’une population dense réunie dans 

des grands centres, a.t.malgré le.frit que Toulouse est villfl
ouverte aux interdits de séjour. Cette anomalie a été aigna?4» 

par les Commandants de Régions. Elle prouve que les autorités 
civiles n’ont pas fait leur devoir dans ces régions.

VIII. — Les conclusions à tirer sont les suivantes $

1°) Généraliser les investigations, en dehors des mobilisés, 

de manière à saisir toute la propagande communiste, sans oublier 
celle qûi est l’oeuvre des non-mobilisés.

2°) Coordonner l’action des autorités militaires et civiles

qui., normalement, s’ignorent»
Concentrer l’action entre les mains des Commandants de

Régions, auxquels les autorités de police devraient rendre 

compte.

3°) Surveiller les travailleurs espagnols.

4°) Rectifier la situation militaire des exemptés et
réformés indésirables du Sud-Est. Il suffit pour cela d’ouvrir 

des informations judiciaires au cours desquelles de nouvelles 

visites seraient imposées par autorité de justice.

M. J.P. RAMBAUD observe, au sujet de cette note, que la 
sous-commission des effectifs n’avait pas orienté ses investiga­
tions selon un thème aussi vaste que 1’ensemble; de la propagande 
communiste ; il n’est d’ailleurs pas dans ses attributions de s’oc­
cuper des hommes non soumis aux obligations militaires»

M. de La GRANDIERE remarque que la' Commission de l’Armée 
avait cependant attiré l’attention de M. le président du conseil sui 
certains faits et élargi ainsi le champ de l’enquête» Par ailleurs, 
si les commandant-s de région avaient connaissance du carnet B, il 
n’en était pas de même des bureaux de recrutement.

M. J.P. RAMBAUD accepte de se charger du rapport qui avait 
été confié à M. Lémery et de faire, après examen du dossier, un 
compte rendu à la sous commission des effectifs. _______



,, . indique que le contrôleur général Carmille, appelé à
ContrÔleur°Bauchard.eS^ remplacé à la Commission de l'armée par le

Il expose < ■' ‘ ___
des effectifs de l’armée française, 
sions que ? ’ 
de mal ou de juin, alors que notre population "réduite 
pas, a beaucoup près,.d’atteindre ce nombre. L’armée 
encore peu importante et l’apport colonial, pour lequel on 
le chiffre de 200•000 hommes, semble insuffisant. Quant à

néfesslté d’étudier la situation réelle 
ni z On parle des deux cents divi-

aliJ-e“ande Pourrait mettre en ligne vers le mois 
ne nous permet 
anglaise est 

prévoit. la. aZjs?**"

h Alt liste en sera communiquée à la 
tâtions spéciales.

Commission de révision des affec

le ministère de l’armement
de même qu’il ne rend pas aux cam

M. CARRERE indique que 
de retenir ces jeunes gens, 

pagnes les artisans ruraux employés dans les usines.

s’effor

M. de.BLOIS fait connaître que jusqu’à présent 7.000 affec­
tations spéciales seulement ont été 
1.200.000 ;

examinées sur un total de

M. de La GRANDIERE aimerait 
catégorie de ces affectés spéciaux, 
un grand nombre dans les administrations

connaître
Il croit

la répartition par 
qu’il s’en trouve

M. de BLOIS indique que l’examen des affectations spécia­
les dans les différentes administrations est commencé.

M. J.P. RAMBAUD ajoute que la situation de militaires en 
âge d'être versés aux formations combattantes n’a pas échappé à 
l’examen de la commission, même lorsqu’ils ne sont pas à propre­
ment parler en affectation spéciale, comme c’est le cas, par exem­
ple, au ministère de la guerre. Les administrations pourraient 
d’ailleurs faire appel aux fonctionnaires retraités ; certains de 
ceux-ci se sont mis à la disposition et l’on n’a pas voulu utili­
ser leur concours. Bien plus, un décret du 2 septembre 1939 in­
terdit aux fonctionnaires de s’engager et ils ne peuvent le faire 
qu’en donnant leur démission, qui n’est pas toujours acceptée. 
Il y aurait lieu de revenir sur cette disposition.

M. RILLART de VERNEUIL signale que certains fonctionnaires 
ne demandent à s’engager que parce que leur grade dans l’armée 
leur donnerait un emploi plus agréable et des avantages pécuniai­
res certains.

M. CARRERE constate qu’à Toulouse des fonctionnaires rela­
tivement jeunes et officiers de réserve ont été maintenus à leur 
poste en affectation spéciale, ce qui est d’un mauvais effet sur 
le moral de la population.

M. de La GRANDIERE observe que M. le sous-secrétaire 
d’Etat de la défense nationale a promis de rendre à la terre les 
agriculteurs appartenant aux classes 1912 à 1915* En fait, il 
avait été décidé de démobiliser tous les hommes de ces classes 
et non pas seulement les agriculteurs, si bien qu’il n’y a pas 
une mesure de faveur spéciale à l’agriculture.

là

Il signale, par ailleurs, la question irritante de la 
solde des sous-officiers de réserve. Le projet assure qu’il y 
un projet pour étendre la solde mensuelle à de nouvelles catégo­
ries de bénéficiaires j en fait, on peut croire qu’il est hési­
tant, en cette matière comme en bien d’autres. Il n’est pas 
possible d’unifier, mais on pourrait atténuer les différences qui 
sont telles que deux sous-officiers de même grade peuvent toucher 
l’un, 90 francs et l’autre 1.200 fr. par mois.

a



question de l’encadrement, elle ne présente pas pour nous des dlf 
ficultés aussi grandes que pour l'Allemagne et il n'y a pas moins 
de 7.000 demandes présentées par des jeunes gens qui aspirent à 
devenir officiers.

M. de La GRANDIERE estime que le chiffre de cent dix divi­
sions, considéré comme le maximum des possibilités françaises, 
n'est pas en rapport avec les 55 millions d'habitants que comptent 
la métropole et l'Afrique du nord.

Il observe que les 200.000 hommes à recruter dans le reste 
de l'empire français, paraissent à M. Mandel, ministre des colonies 
ne pas pouvoir être dépassés. L'armée anglaise est encore faible. 
Les Polonais actuellement à l'instruction, ne dépassent pas le 
nombre de 20.000 et l'on ne compte pas qu'il pourra y en avoir 
plus de 110.000.

M. J.P. RAMBAUD signale qu'un tiers des conscrits de l'A­
frique du Nord sont déclarés inaptes; la cause en est à une alimen­
tation insuffisante.

M. de La GRANDIERE croit que la réponse sera qu'il n'est 
pas utile d'augmenter le nombre des dévisions s'il n'est pas pos­
sible de les armer.

M. RILLART de VERNEUIL appuie cette observation et cite 
l'exemple d'une formation de cavalerie montée qui vient d'être 
motorisée et qui n'a pas pu être dotée de matériel neuf. Il 
s'étonne que les Alliés n'arrivent pas à mettre en ligne autant de 
divisions que les Allemands et signale la nécessité d'encadrer les 
troupes polonaises.

M. J.P. RAMBAUD est mandaté par la sous-commission des 
effectifs pour entretenir le général Colson de ces questions.

M. J.P. Rambaud fait connaître que la commission de révi­
sion des affectations spéciales dont il fait partie a demandé le 
renvoi aux unités combattantes des affectés spéciaux, immédiate­
ment s'ils appartiennent à ka disponibilité et avant le 1° Juillet 
s'ils appartiennent aux classes 193^ à 1950» Selon certaines in­
formations, lisserait question de substituer à la date du 1° Juil­
let celle du 1 Novembre; dans ces conditions, si la guerre en­
trait dans une phase active, les agriculteurs seraient seuls à sup­
porter le choc tandis que les jeunes ouvriers ne quitteraient 
l'abri ou l'usine qu'à l’époque où les opérations sont ralenties par 
la mauvaise saison.

M. de BLOIS ne pense pas qu’il soit sérieusement question 
de différer jusqu’au 1° Novembre le départ des jeunes affectés 
spéciaux.

M. J.P. RAMBAUD observe qu’il s’agit là d’ouvriers qui, 
étant donné leur jeune âge, ne peuvent guère, à de rares exceptions 
près, etre considérés comme de véritables spécialistes. Ils ne 
pourront être maintenus en affectation spéciale que sur la demande 
expresse et sous la responsabilité des chefs d’établissement et la

M. J.P. RAMBAUD estime qu’il y aurait intérêt, même au>’' 
prix de sacrifices pécuniaires, à mettre les sous-officiers sur 
le meme pied.

La séance est levée à onze heures et demie.



SOUS-COMMISSION des FABRICATIONS d’ARMEMENT

Séance du mercredi 7 Février 19^0 à quatorze heures JQ.

Présidence de M. BELMONT.

'CctA â'c/al, fitto

Présents : MM. Desprès, Neyret, Maroselli, Golrand, 
d’Harcourt, Roussel, Reibel.

' M. DESPRES expose que, chargé de faire un rapport mensuel 
sur l’état des munitions, il a préparé un questionnaire et vu, à 
ce sujet, M. le ministre de l’armement à qui il a demandé que tous 
renseignements nécessaires lui soient communiqués, étant précisé 
qu’en ce qui concerne les munitions des matériels antiaériens et 
antichars, des rapporteurs spéciaux ont été désignés.

M. BELMONT croit qu’il est préférable qu’un seul membre 
centralise tous les renseignements, quitte à les communiquer aux 
rapporteurs spéciaux.

La sous-commission se range à cet avis et mandate 
M. Desprès pour recueillir les éléments d’informatinn concernant 
toutes les catégories de munitions.

M. DESPRES rapporte sa conversation avec M. le ministre 
de l’Armement d’où il résulte qu’il ne sera en mesure de faire un 
compte rendu devant la Commission de l’armée que le mercredi 28. 
février, mais qu’il peut indiquer globalement que la production ne• 
dépasse pas 5 à 10 $ des prévisions.

o(jl4 .Z? —
M. NEYRET signale que, dans un établissement employant 

deux équipes, la production a failli tomber de moitié parce que le 
chef de l’une des deux équipes avait reçu l’ordre d’aller à l’ar­
senal de Toulon. Sur son intervention, l’inspection des Forges a 
maintenu sur place ce chef d’équipe, montrant ainsi une vraie 
compréhension de la situation et prouvant une initiative qui ne 
mérite que des éloges et qu’il serait fâcheux de voir blâmer.

M. BELMONT indique que, pour les obus de 75 D.C.A. modèle 
1952, la production a été en novembre dernier de 50.000 au lieu de 
25O.OOO prévus ; en décembre, de 19.000 au lieu de 500.000.

M. DESPRES cite, d’après M. le ministre de l’armement, un 
atelier qui a produit 70.000 obus au lieu d’un million.

M. MAROSELLI se demande quelle serait la^production si 
certai es usines, comme Sochaux, étaient bombardées.



M. BELMONT indique qu’il avait été prévu, pour les canons 
de 75> une consommation de quatre millions d’obus pendant le pre­
mier mois de la guerre.

Il n’en a été tiré que 75-000 et, par la suite, la moyenne 
mensuelle a baissé; néanmoins, la production reste au-dessous de 
la consommation.

M. DESPRES rapporte que, d’après M. le ministre de l’arme­
ment, la situation actuelle tient à ce que, pendant vingt ans, on 
n’a pas cru à une guerre possible ; c’est ainsi qu’à Roanne, il 
ne s’est plus trouvé de tours pour fabriquer des obus. Quoi qu’il, 
en soit, c'est un état d’esprit qui n’était plus permis depuis' 
1955 et, à tout le moins, depuis Munich. En résumé, il y a une 
inquiétude générale et la Commission de l'armée doit être saisie de 
la situation de fait.

M. MAROSELLI lit le rapport ci-après sur les chars d’as­
saut, ainsi qu’une notice secrète sur le char de forteresse.

Rapport de M. MAROSELLI,’ Séhateur de la Haute -Saône, à la Commission de l’Armée.

Chargé par la Sous—Commission de 1’Armement d’éta­
blir un rapport sur la fabrication des Chars de Combat, je 
m’excuse âe n’avoir pu rassembler plus vite, pour vous les 
présenter plus tût, les éléments de ce rapport. J’ai voulu me 
livrer à une enquête sérieuse et complète. Elle exigeait du 
temps s j’espère que voua pourrez convenir tout à l’heure que 
ce ne fut pas du temps perdu.

Parmi les chars qu’utilise actuellement 1*Armée 
française, à savoir s

PT, 35H, H39, B Ibis, D I, D 2, P.C.M., Somua, 
Panhard .

'èa fabrication n’est poursuivie que pour les en­
gins blindés suivants :

le BI bis, R35, Hotchkiss, Panhard et Somua

le BI bis et le R35 sont utilisés par les unités 
de Chars d’Assaut

le Hotchkiss est utilisé à la fois par les unités 
de Chars et la Cavalerie

le joiüua et le Panhard appartiennent aux formations 
de cavalerie.

J’ai successivement visité les usines où sont 
construits ces engins blindés, et je vais, si vous le voulez 
bien, avant de dégager l’enseignement général de ces visites, 
préciser devant vous les renseignements qu’au cours de chacune 
d’elles, j’ai recueillis w dresser en quelque sorte le bilan 
relatif à chacun de ces Chars de Combat.

A tout seigneur, tout honneur, je commencerai par 
le plus beau de nés engins blindés 8 j’ai nommé le Char BI bis



Char B» Ibis
La construction des chars B 1 Ms est réalisée de la 

façon suivante : \
1° - Le montage des principaux ensembles du char (moteur, 

Naeder, boîte dé mécanisme, réservoirs, chenille. * .ete) 
a été confié à des industriels très spécialisés dans 
un travail déterminé.

Ainsi RENAULT fabrique tous les moteurs 300 cv. qui 
équipent ces chars* -A \ \

La Compagnie des locomotives fabrique les Naederx les 
Forges et Chantiers de la Méditerranée font le train de rou­
lement. A. .Iv

SCHNEIDER réalise les blindages. rnk

Les pièces moins importantes du char,- sont fabriquées 
par divers industriels spécialisés.

2°- Tous les ensembles sont ensuite répartis entre lep 
divers ateliers chargés du montage du Cher - ensembles 
répartis en fonction de la capacité de production à la 
chaîne des Etablissements intéressés, qui sont s

- Les Etablissements RENAULT, à Billancourt
- Les Etablissements SCHNEIDER, au Creusot
- La Société des Forges et Chantiers de la Méditerranée
— La Compagnie des Forges et Aciéries d'Homécourt
- L’Usine annexe de l’A.M.X., à Satory

Je vous signale le démarrage récent à la maison RENAULT 
de la grande chaîne de l'Ile Seguin

Après ce petit ©perçu de la fabrication de ce magnifique 
engin de combat qu’est le Char B 1 bis auquel travaillent la 
plupart de nos industriels, je vais brièvement vous en faire 
l’historique et vous en donner quelques caractéristiques.

Depuis les études incessantes et laborieuses du Général 
ESTIENNE susnommé à juste titre le “père des Chars**, de nom­
breux matériels blindés ont vu le jour. Sous la brillante 
impulsion militaire de cet "apôtre” du Char, les industriels 
se sont mis au labeur.

Ainsi en 1921, quatre industriels consultés devaient 
étudier un type de char armé d’un canon pesant environ 13 ton­
nes, marchant à une vitesse horaire de 20 Kilomètres.

Le premier prototype, le B, a été dessiné en 1925-1926 
et construit en 1927. D’un poids de 24 tonnes, il possédait 
un blindage de 20 m/m.

Il a été suivi du B 1 pesant 27 tonnes avec un blin­
dage de 40 m/m

Enfin est apparu le B 1 bis

Cet engin d’un poids de 51 tonnes est mu par un moteur 
de >00 cv., lui permettant d’atteindre la vitesse horaire de 
25 Kilomètres sur route, et de 21 kilomètres en terrain moyen­
nement accidenté - Son rayon d’octbOltest de 10 heures.

Son équipage comprend 4 hommes s 1 chef de char, 
1 pilote, 1 aide-pilote et 1 radio.

Son blindage atteint 60 m/m aux parois vert!obIpa dé­
couvertes.

Son armement en fait une véritable petite forteresse 
sur chenille, en effet, il comprend :



1 canon de 75 (80 obus de 75)
1 canon de 47 (50 obus dont 20 explosifs)
1 mitrailleuse fixe : 5»100 cartouches
1 mitrailleuse sous tourelle i dé 7.5
Ce Char est équipé d’une tourelle A.P.X. 4, muni des 

appareils de vision les plus perfectionnés, présentant pour 
le personnel le maximum de garantie et de sécurité.

,. _ . La fabrication des chars B. 1 bis est tout à fait sa­
tisfaisante, bien qu’elle soit limitée par les difficultés 
que les aciéries éprouvent pour livrer les tourelles, les 
blindages et aussi par 1 ’ approvisionnement en tringlerie.

décembre, 15 Chars B. 1 bis ont été fabriqués alors 
qu on en demandait 12» Les cadences mensuelles de sortie pré­
vues sont les suivantes : 23 chars en Janvier, 35 en Avril1! 
80 en Octobre - 6ette cadence était de 8 chars en temps de

quantité totale de B. 1 bis demandée pour avril 
ï»i°xoTt de 3î°L^1-.en 5 livré 205 et l’on compte
__... « » ■ t _ » vr s en avril. Pour octobre 1940, la quantité demande© est de 505 chars, mais on prévoit qu'il en 
sera livre effectivement 638.

Les détails qui précèdent montrent suffisamment, 
je crois l'exceptionnelle valeur du char B 1 bis, déjà 
confirmée par son action sur le champ de bataille. Ils sont en 
outre très rassurants au point de vue de la construction de 
cet engin qui est appelé à jouer un r81e très important au 
cours des prochaines opérations.

Je voudrais, avant d'en terminer avec le char B Ibis 
dire quelques mots sur l'atelier de Rueil et l’annexe de 
Satory.

L’atelier de Rueil a pour mission de construire les 
prototypes de chars, d’assurer le début de la fabrication 
jusqu’à la mise au point et de servir de moniteur pour la fa­
brication en série dans les autres établissement^industriels 
et les ateliers d’Etat. Tl possède un outillage très complet, 
très perfectionné qui lui permet de terminer les tourelles 
des chars, de mettre en place les appareils de vision et les 
canons de 75 ou de 37, de fabriquer les chemins de roulement 
des tourelles, les appareils de vision et les cadres suppor­
tant ces appareils et enfin les chenilles de char.

800 ouvriers travaillent à l’atelier de Rueil, au 
lieu de 300 en temps de paix. Le personnel et le matériel de 
cet atelier sont capables d’assurer des cadences de fabrica­
tion bien supérieures à celles du moment, 1*approvjétonnement 
en matière premières ne laisse plus à désirer.

L’annexe de Satory, où travaillent un peu plus de 
300 personnes, n’est pas seulement chargé du montage de chars 
B 1 bis. Elle fait des essais d’études pour 1© compte de 
l’A.M.X. et la mise au point des chars sortis de la chaîne 
de l’atelier de construction d’Issy-les-Moulineaux, à savoir 
les chars R.35, les ohenillettes R.31, les A.M.C. R.35 de ca­
valerie et les B. 1 bis.

En ce qui concerne ces derniers chars, la chaîne de 
montage a démarré en Juillet 1939? elle a nécessité des aména­
gements spéciaux et l’organisation d’un pont de 30 tonnes. 
Occupant 110 ouvriers, cette chaîne de 15 maillons a facile­
ment respecté les cadences de fabrication qui lui ont été 
demandées.

L’annexe de Satory comprend un atelier d’une super­
ficie de 5.400 mètres carrés. Un hall de stockage de 4.800 
métrés carrés est en construction. Plus de cinq cents véhicu­
les sont actuellement stockés à Satory et je crois qu’il serai' 
nécessaire, en prévision d’une accumulation de véhicules stoc­
kes consécutive à l’accélération des constructions d’aménager 
une surface couverte d’au moins 9.000 mètres carrés.



Mon attention, au cours de ma visite à l’annexe de 
Satory, a été appelée sur la situation, qui est d’ailleurs 
d’orare général, des ingénieurs militaires» L’activité de ces 
ingénieurs est au dessus de'tout eloge » en effet, ils n’ont

pas cessé de manifester une conscience professionnelle, une 
compétence, une application, un dévouement que l’on ne saurait 
trop admirer et récompenser» Or, lés ingénieurs militaires ne 
sont pas suffisamment payés. Ils attendent un statut depuis 
trois ans et vivent au jour le jpur, sans contrat et sans 
aucune sécurité d’avenir. La solde nette d’un ingénieur mili­
taire est de 3.500 Francs par mois, non comptées diverses 
indemnités. Quant aux ingénieurs nationalisés qui touchaient 
avant la mobilisation 4.863 Frs par mois, plus les charges de 
famille, ils reçoivent uniquement une solde de lieutenant de 
réserve, soit 2.794 Frs plus les charges de famille et sans 
autre indemnité différentielle. Un ingénieur civil gagne 3.200 
Frs par mois.

D'autre part, un chef d’équipe professionnel de la 
classe la plus élevée (1ère classe), touche comme salaire net, 
sans indemnités, 20.000 Frs par an et ne voit pas rétribuer sei 
heures supplémentaires'. Pour les ouvriers, qui effectuent envi­
ron 250 heures de travail par mois, les salaires mensuels sont les suivants î 2.822 Frs 50 moins les 6 % de retraite et plus 
les primes de rendement, pour les metteurs au point - 
2.012 Frs 50 moins les 6 % de retraite et plus lesprimes af­
férentes à certains travaux, pour les manoeuvres - En regard, 
il convient de signaler qu’un dessinateur gagné 1.300 Frs par 
mois, un expéditionnaire 1.226 ffrs - unê~daotylo 1.167 Frs •

Vous penserez sans doute comme moi que ces chiffre 
font apparaître la nécessité d'une révision qui supprimerait 
des inégalités regrettables à tous points de vue entre les/rai 
tements attribués aux différentes catégories de personnel. Iné 
galités regrettables tant au point de vue des principes qu’au 
point de vue de certaines conséquences. C’est ainsi notamment 
que l’A.M.X. ayant du désigner, il y a quelques mois, des chef 
d’équipe choisis parmi les meilleurs ouvriers, les intéressés 
ont refusé le bénéfice d’une promotion approuvée par le Minist 
mais qui leur faisait perdre plusieurs centaines de francs par 
mois. Ils assurent les fonctions de chef d’équipe, mais rester 
classés comme ouvriers. C’est ainsi encore que les Etablissent 
d’Etat ne peuvent plus embaucher de dessinateurs d’études parc 
qu’ils ne leur offrent que 1.300 Frs par mois alors.que l’indt 
trie privée leur offre de 2.000 à 3.000 Francs.

Ces observations que je viens d’enclore dans le 
compte rendu de ma visite à l’atelier de Rueil et à l’annexe c 
Satory valent, il n'est pas nécessaire d’insister, pour l’ensc 
ble de ce rapport. Je ne reviendrai donc pas sur la question c 
personnel, mais je tiens à répéter qu’elle appelle de sérieux 
et rapides aménagements.

Ohar R. 35

Les Chars R. 35 sont montés à 1*Atelier de 
d’Issy-les-Moulineaux que j'ai visité le 7 Décembre

Constructic
1939.

Voici tout d’abord les caraotéristiquegbssentielles de 
ce ohar :

Cet engin d'un poids 
teur accusant une puissance de 
d’atteindre la vitesse horaire 
d’action est de 9 heures.

de 12 tonnes est mû par un mo- 
82 cv. au frein, lui permettant 
de 20 Km à l’heure — son rayon

Son équipage comprend deux hommes : 1 chef de char 
et 1 pilote.

Il est armé d’un canon de 37 et d’une mitrailleuse 
et emporte 100 obus de 37 et 5.000 cartouches de 7.5.

Il est équipé d’une tourelle A.P.X.R. pensant 1.350 
Kga munie d’appareils de vision P.P.L. R.X. 160 - Cette tourel­
le est en acier moulé d’une épaisseur de 40 m/m sur les parois 
latérales et de 25 ®/m sur le toit.



Denuis sa création, cet engin,® subi de nombreuses 
améliorations nées de son utilisation^ qui en font un cher 
léger moderne, répondant aux.besoins du moment.

On a réussi à augmenter la capacité de franchissement 
en y adoptant une queue.'Ces queues sortent de fabrication à 
forte cadence, ce qui permet de doter les unités de chars précé 
demment sorties, non munies de ce dispositif.

La chaîne de montage de 1’Atelier d’Iss-les-Moulinee 
reçoit les. ensembles mécaniques de la Maison RENAULT ; les car­
casses blindées viennent des Etablissements SCHNEIDER, d’IMPHY 
et d’UGINE? les tourelles sont faites à Rueil - les canons de 
37 sortent de 1*Atelier de Puteaux et les mitrailleuses de la 
Manufacture d’Armes de Châtellerault.

Des chars, la réception et le stockage initial ont 
lieu à Satory (annexe de l’A.M.X).

La livraison a lieu ensuite à l’Entxçôt de Réserve 
Générale de Gien, qui stocke ce matériel en attendant les répsx 
titions feûtes par le haut commandement, et c’est de cet Entre' 
pôt que partent les Chars vers lesunités chargées de les util.-' 
ser.

Les cadences de fabrication du R. 35 ont été de 4 
en novembre 1956, de 14 en novembre 1937, de 24 en novembre 
de 56 en novembre 1959. la cadence prévue pour avril proche 
est de 60 et pour octobre de 110.

Nationalisé à la fin de 1956 après avoir appartenu 
à l’Usine Renault, l'atelier de construction d’Issy-les-Mou- 
lineaux emploie 270 ouvriers avec quelques ajusteurs et sur­
tout des metteurs au point d’automobiles. Un bureau spécial 
s’occupe des études nouvelles sur les programmes indiqués par 
le Ministère de 1’Armement, et de la mise au point des fabri­
cations en cours.

Ces fabrications sont actuellement fonction des 
arrivées des carcasses. Un ingénieur adjoint est chargé d’ac­
tiver ces arrivées. La production du moment souffre du ralen­
tissement qui s’est produit dans les usinages en septembre et 
en octobre : elle pourrait être doublée sans difficultés en 
ce qui concerne l’atelier lui-même et dans un délai de six moi 
si la livraison des pièces le permettait.

Char H.M, 39
J’ai visité le 24 Janvier les Etablissements 

notchkiss où se trouvent les chaînes de montage des chars 
1955 H.M. 39 et qui font l’usinage et le montage des moteurs 
pour ces chars, l’armement et la peinture de ces dernier, les 
essais de réceptécuv puis la livraison soit directement aux uni 
tés, pour les marchés du temps de paix, soit à Gien pour les 
commandes de guerre.

Le Char 35 H.là. 39 pèse 12 tonnes en ordre de march 
L’épaisseur maximum de son blindage est de 40 mm et l’épaisseur 
du plancher est de 15 mm à l’avant, de 13 mm à l’arrière. Son 
rayon d’action est de 9 heures soit environ 150 kilomètres. So 
équipage comprend un chef de char et un conducteur qui dispo­
sent comme moyens de vision celui-ci d’un épiscope E 2 B et 
d’une fente, celui-là de trois épiscopes P.P.L., de deus fente 
et d'une lunette de pointage. Le char 35 H.M. 39 est armé d’un 
canon de 37 S.A. et d’une mitrailleuse sous tourelle : il port 
100 obus de 37 et 5.000 cartouches de 7.5.

Un plancher nouveau est à l’étude pour çe char : 
grâce à des nervures et à une forme spéciale, il diminuerait 
l’action d’une explosion de mine et augmenterait considérable­
ment la résistance. L'échange des plancher»^anciens et dés 
nouveaux, dont le prototype est prêt pour les essais, pourrait 
etre fait dans les parcs.-



Les moteurs du char 35 H.M, 39 viennent de 1*Eta­
blissement} les autres pièces viennent de l’extérieur. Le mon­
tage d’un char exige 250 heures d’ouvrier. Ce montage est ac­
tuellement freiné par l’arrivée des carapaces blindées et des 
tourelles. Les livraisons de tourelles ayant eu un retard plus 
grand que celles des carapaces ( il en manquait 80 en décembre 
les chars ont été réceptionnés sans tourelles puis stockés en 
attendant la réception de oà.les-ci.

Les commandes actuelles de chars 35 H.M. 39 sont les 
suivantes s deux marchés de 200 et un marché de 100 du temps 
de paix} une commande de régime de 200 véhicules par mois à 
atteindre en Juin.

Le premier de ces marchés a été terminé à la date pr 
vue contractuellement , grâce à la réception de 50 chars en 
novembre (dont 30 sans tourelle). Le deuxième marché prévoyai 
la sortie de 50 chars en décembre et il en est effectivement 
sorti 44. Les quantités demandées pour cette catégorie de cha 
sont de 2882 au 1er avril 1940 et de 5787 au 1er Octobre; les 
quantités prévues sont de 2615 au 1er Avril et de 4465 au 1er 
Octobre.

Les cadences de sorties,- s’échelonnent ainsi qu’il 
suit : Janvier, 46 chars au lieu de 50, prévus sur marché du 
temps de paix : février, 65; mars 70; avril, 85; mai, 120; 
juin, 140; juillet 170; septembre, 200. Ces prévisions consti­
tuent un minimum certain. L’approvisionnement est conduit de 
façon qu’il y ait, en pièces détachées, une avance de 100 chaj 
Cette avance n’existe pas pour les carcasses et les tourelles.. 
Une commande supplémentaire de pièces de 100 chars a été pas­
sée pour permettre les réparations en échange standard à l’usj 
ne Hotchkiss d*Aulnay-sous-Bois. Les Etablissements Hotchkiss 
ont d’ailleurs acheté à Auxerre une usine qui sera prête en 
Juin à usiner 200 carcasses par mois, ce.qui permettra d’atte^ 
dre la cadence de fabrication qui est demandée.

Les causes générales deqéetards de fabrication sont 
la production très réduite du mois d’Août, en raison des cpngd 
le départ massif d’ouvriers aux armées en septembre (700 pus 
3.000 pour les seuls établissements Hotchkiss); les demandés 
d’affectations spéciales qu’il a fallu renouveler six fois; la 
rentrées d’ouvriers commencées en novembre et poursuivies en 
décembre.

Ces retards ont porté sur la matière première (acier 
de blindage ou autres) et sur la construction deséarcasses et 
des tourelles. Il se "répercute** avec un décalage de deux à 
trois mois sur les montages. Si les livraisons de carcasses et 
de tourelles se régularisent, le retard pourra être rattrapé e 
Juin 1940.

Char Panhard A.M.D.
Les Etablissements Panhard que j’ai visités le 24 Ja 

vier courant, fabriquent complètement, sauf la carcasse et la 
tourelle, le char A.M.B. Panhard dont ils mettent eux—mêmes e: 
place l’armement.

Le Char A.âï.B, Panhard. est un char de grand® reconn. 
s an ce à quatre roues motrices et directrices, pouvant marcher 
en avant ou en arrière grâce à deux commandes et à deux conduc­
teurs* Son poids en ordre de marche est de 8 tonnes. Long de 
4 b 79» large de 2 m.OI, sa hauteur avec tourelle est de 2 m 3

/
et sous ventre de 0 m 50. 11 possède un moteur Panhard de 
105 chevaux et sa vitesse est de 72 kilomètres à l’heure en 
régime normal» de 80 kilomètres en pointe. Son équipage est 
composé de deux conducteurs, d’un chef de char et d’un radio. 
Les moyens de vision sont pour le conducteur un épiscope P.P.L. 
pour le chef de char quatre épiscopes P.P.L. et un périscope 
Gundlach. Il est armé d’un canon Hotchkiss de 25 et d’une 
mitrailleuse de 7.5 sous tourelle. Il porte 120 obus.de 25 
et 5.000 cartouches de 7.5. Son blindage a une épaisseur maxi­
mum de 20 millimètres et minimum de 13 mm.

obus.de


Les cadences actuelles de sortie du char Panhard 
A.M.D. sont de 30 par moisi on les prévoit de 40 en avril et 
de 52 en Octobre. Les quantités demandées sont de 577 pour 
le 1er Avril et de 1018 pour le 1er Octobre$ les quantités pré­
vues sont de 399 pour le 1er Avril et de 673 pour le 1er Octo­
bre .

Les fabrications sont freinées par la livraison des 
carcasses qui viennent de Pirminy et de Batignolles. Elles sont 
poursuivies malgré le retard des tourelles dont 45 manquent. 
L*impossibilité de livrer les chars incomplets provoque 1*en­
combrement des ateliers qui sont également encombrés de voitu­
res dont l'armée doit prendre livraison. L’usine Panhard manque 
également de place pour le magasinage des chars.

Char 1935 30IÆJA \

Les Etablissements Somua construisent lés chars 
1935 3 dont voici les caractéristiques essentielles.

Poids s 10 tonnes ? longueur 5 1 5S, lar­
geur 2 m 12, hauteur avec tourelle 2 m 624, hauteur sous ventre 
0 m 42. Franchissement 3 m 25, pente maximum, 40 degrés.

Le Char 1935 S a un blindage de 40 w d’épaisseur 
maximum. Il est pourvu d’un moteur Somua de 200 chevaux qui 
lui donne une vitesse de 45 kilomètres à l’heure et un rayç>n 
d’action de 8 heures. \

Son équipage est composé d’un chef de char, d’un 
conducteur et d’un radio. Pour voir, le chef de char dispose 
d’un périscope binoculaire, de trois épiscopes P.P.L., d’une 
fente, d’une lunette de pointage, le conducteur a deux épiscopes 
P.P.L. et le radio un autre épiscope. Le char Somua ést armé 
d’un canon de 47 S A 35 et d’une mitrailleuse de 7.5sous 
tourelle : il porte 84 obus de 47 et 5.000 cartouches de 7.5.

Les cadences actuelles de sortie du char S 35 sont 
de 15 véhicules par moisi on prévoit une sortie de 15 pour avril 
1940 et de 22 pour Octobre 1940.

260 de ces chars existaient au 30 Septembre 1939. On 
en a demandé 368 pour avril 1940 et on prévoit une sortie de 
376 pour cette même date. Pour octobre 1940 la quantité deman­
dée est de 730 et la quantité prévue de 477.

NOS CHARS et CEUX DE L’ENNEMI

L’exposé que je viens de faire situe en quelque 
sorte la valeur absolue des chars français de combat. Il ne vous 
paraîtra sans doute pas inutile de confronter cette valeur avec 
celle des chars allemends de combat.

Au début de la guerre, l’armée blindée de nos adver­
saires comptait près de 3.000 chars, répartis en quatre catégo­
ries principales.

Le P Z K W I pèse de 5 à 6 tonnes et correspond 
par conséquent à notre Panhard A.M.D. (8 tonnes). Son blindage 
est de 13 mm, (contre 20 m au char français), son armement de 
2 mitrailleuses (contre un canon de 25 et une mitrailleuse), 
sa vitesse de 45 Km à l’heure (contre 70), son rayon d’action 
de 150 km (contre 400 km).

Le P Z K W 2 pèse 9 tonnes. Il correspond approxi­
mativement au char 35 H M 39 (12 tonnes). Son blindage est de 
14 mm (contre 40 mm), son armement d’une mitrailleuse 20 cm et 
d’une mitrailleuse Dreyse (contre un canon de 37 et une mitrail­
leuse sous tourelle), sa vitesse de 45 kilomètres à l’heure 
(contre 35 km), son rayon d’action de 190 kilomètres (contre 
150 km).



Le P.Z.K.W.3 pèse 15 à 20 tonnes et correspond au 
char Somua (19 tonnes). Son blindage est de 20 à 25 su (contre 
40 mm au char français), son armement d’un canon de 37 et de 
3 mitrailleuses (contre 1 canon de 47 est une mitrailleuse de 
7.5) sa vitesse de 40 km à l’heure (contre 45 km), son rayon 
d’action de 150 à 180 km (contre 120 à 150 km).

Enfin le P.Z.K.W.4. qui pèse de 18 à 20 tonnes et 
se trouve être par conséquent le char allement le plus lourd ne 
peut être comparé qu’à notre char le plus lourd, le B 1 Ms 
(31 tonnes). Or le char allemand a un blindage de 20 à 25 mm 
(contre 60 nm au char français), un armement de 1 canon de 
70 ou 75 et d’une mitrailleuse (contre un canon de 75} un canon 
de 47 et deux mitrailleuses), une vitesse horaire de 40 km 
(contre 27 km), et un rayon d’action de 150 à 180 km (contre 
100 à 120 km).

Ces quelques chiffres permettent d’affirmer la nette 
supériorité qualitative des chars français sur les chars alle­
mands. Ceux-ci sont peu blindés et partant peu lourds. Ils sont 
insuffisamment protégés contre les armes anti-chars et ne peu­
vent livrer bataille qu’avec de nombreuses précaution^. Per 
contre, les chars allemands sont rapides : leur vitesse homo­
gène, d’une catégorie à l’autre, facilite la constitution d’uni 
tés mixtes, chères aux théories du haut commandement allemand. 
Enfin leur grand rayon d’action permet leur emploi conœe sou­
tiens des unités motorisées et les affenehit partiellement de 
la voie ferrée. L’armement des chars allemands ne paraît pas 
aussi puissant que l’armement des chars français.

Encore une comparaison qui porte cette fois sur la 
quantité : les Allemands disposent d’environ 2.000 P.Z.K.X.I, 
de 700 P.Z.K.W.2, de 50 P.Z.K.W.3., de 50 P.Z.K.W.4, tandis 
que nous avions, au 30 Septembre 1939, 1846 chars légers, 
(R. 35, H.35 et F.C.N.), 260 chars mi lourds Somua, 166 chars 
lourds B1 bis et 202 chars de grande reconnaissance Panhard 
A.M.I). Soit de notre côté 247'4 véhicules contre 2.800 à l’enne­
mi. Il n’est pas possible d’indiquer l’effectif actuel de l’ar­
mée blindée de l’Allemagne. Quant à nous, lee^révisions faites 
pour le 1er avril 1940 nous amènent à un total de 3.7II chars 
(dont 2.615 légers, 376 mi-lourds, 321 lourds, 399 de grande 
reconnaissance;, cependant que pour la même date 4.167 chars 
ont été demandés, à saVoir t 2882 légers, 368 louais, 330 lourds 
et 577 de grande reconnaissance.

J’ajoute qu’un prototype nouveau de char lourd est en 
cours d’étude et s’appellera le B 1 ter. Ce char aura un blinda­
ge de 70 mm, des formes arrondies, un couvre chenille de 40 mm, 
et des entrées d’air sur le toit. Son poids sera dé 35 tonnes 
environ.

conclusions'
Mes conclusions seront nettement favorables. De 

tout ce qui précède, en effet, il résulte que nous pourrons être 
presque entièrement satisfaits de la fabrication de nos Chars de 
Combat•

Les chars français sont supérieurs indiscutablement 
aux chars allemands? ils sont plus puissants, mieux armés et 
mieux protégés. Leur construction n’appelle dans l’ensemble pas 
de critique : on est un peu partout au-dessus des cadences de 
fabrications qui avaient été prévues.

Il reste toutefois à accélérer la livraison des 
tourelles, de divers autres éléments des chars, à améliorer la 
situation de certaines catégories du personnel.



Cependant, je ne terminerai pas sans parler d’une 
question qui se pose avec d’autant plus d’acuité^ que la cade 
ce de sortie des matériels ya en s’accélérant : c’est la ques 
tion des rechanges. En effet, si l’on sort des véhicules, il 
faut donner aux formations les moyens de les entretenir et de 
les maintenir sans cesse en état de marche, prêts à parer à 
toute éventualité et à répondre à toute nécessité-tactique.

Or l’Entrçôt de Réserve Générale de Gien chargé de stoc 
ker ces rechanges et d’approvisionner les utilisateurs, est 
très insuffisamment alimenté - toute l’activité industrielle 
semblant se porter surtout sur la chaîne de montage des chars 
neufs.

Le ralentissement de la cadence de sortie des chars 
neufs, amenant une diminution mensuelle de 2 ou 3 appareils 
semblerait à priori, un moyen assez tentant d’augmenter les 
rechanges.

Mais ce précédé qui évidemment enrichirait les appro­
visionnements de Gien de quelques ensembles (moteur, boîte de 
mécanisme, îïaeder..... etc) ne peut être considéré que corne
un palliatif. En effet, les pièces demandées sont celles qui 
se détériorent le plus fréquemment et l’arrêt du montage d’un 
char n’en fournirait qu’une, ce qui est très au-dessous des 
consommations. Il faudrait donc hâter la sortie des rechanges 
de toute nature, en créant, au besoin des ateliers susceptibles 
de sortir avec beaucoup de souplesse telle ou telle pièce né­
cessaire pour "dépanner” un char quel que soit son type, dans 
le plus bref délai.

Les Etablissements Hotchkiss sont actuellement seuls 
à pouvoir fournir les pièces de rechanges en quantité suffisan­
te. \

Faisons confiance à ceux qui ont su donner à notre 
pays une armée blindée de tout premier ordre s ils saunant, 
n’en doutons pas, mettre cette armée en mesure de rempli# vic­
torieusement les dures missions dont elle sera chargée demain.

| M. BELMONT, en remerciant M. Maroselll, se dit heureux 
d’une conclusion qui, sur le point particulier des chars, est fran­
chement) optimiste. Par ailleurs, il prend acte d’une déclaration 
faite par le ministère de 1'Armement et selon laquelle, la produc­
tion journalière d’obus à Irlgny serait d'ores et déjà de 3.000.

M. REIBEL suggère qu'il y aurait lieu d'étudier, après la 
question des chars, celle de l'artillerie antichar. Il croit sa­
voir qu'ffexiste des chars allemands dont le blindage est fait 
d'aciers spéciaux et pense qu'il y aurait lieu d’étudier une 
artillerie capable de les perforer.

La sous-commission désigne M. 
port sur l'artillerie antichar.

Reibel pour établir un rap-

M. GOIRAND demande s'il ne serait pas possible, en matière 
d’armement, d'acheter à l’étranger. L'Angleterre qui, paraît-il, 
travaille à plein rendement, n'a que six divisions en lignes ; 
nous pourrions peut-être utiliser une partie de sa production.

M. REIBEL suggère que soit étudiée l'unification des cali­
bres entre la France et l'Angleterre.

M. NEYRET pense qu'il serait utile d'obtenir des préci­
sions sur les possibilités de mise en affectation des artisans 
ruraux. S'il est vrai qu'une circulaire du 2 février prescrit de 
verser dans des compagnies de renforcement les hommes des classes 
1912 à 1915 qui vont être démobilisés, 1^agriculture sera déçue, 
car les artisans ruraux ne pourront pas être mis en affectation 
spéciale. Déjà la commission de l'agriculture s'est emue.

La séance est levée à quinze heures trois quarts.



COMMISSION de 1*ARMEE

Séance du mercredi 7 Février 1949 à seize heures

Présidence de M. DANIEL—VINCENT

Présents : MM. de BLOIS, MOURIER, de WENDuL, LAURENT—EYNAC, 

MAROSELLI, NAUDIN, RILLART de VERNEUIL, BELMONT, 
GOIRAND, ROUSSEL, BARBIER, RAMBAUD, REIBEL, de LA 
GRAND1ERE, DESPRES, d'HARCOURT, ROLLAND, NEYRET, 

JACQUY.

Excusé : M. FABRY.

M. le PRESIDENT fait connaître qu’il a reçu de M. le 
Président du Conseil :

1°- une communication en réponse aux rapports établis par 
MM. Reibel, Laurent-Eynac et Neyret, et qui lui avaient été adres­
sés à la date du 8 décembre 1959 ;

2°- une réponse à la demande de 
ganisation du haut commandement.

renseignements relative à l’or-

présenté à 
dernier.

NAUDIN donne lecture du 
la sous-commission de la

rapport ci-après qu’il avait
défense passive, le 24 janvier

M. de La GRANDIERE signale que l’évacuation a été dirigée,' 
ce qui semble une faute, sur des villes telles que Blois, Tours, 
Angers où, en raison de la nature du sous-sol, il n’est pas possi­
ble d’aménager des abris souterrains.

M. ROLLAND souhaite que toute la documentation relative à 
la défense passive soit rassemblée. Il croit que si, en certains 
endroits, rien n’a été fait en cette matière, la faute en est aux 
collectivités locales. Dans le Rhône, les réalisations pourraient 
être dpnnées en exemple et M. Herriot, maire de Lyon, serait heu­
reux d’accueillir dans sa ville les membres de la Commission de 
l’armée et les sénateurs-maires que cela pourrait intéresser.



M. J.P. RAMBAUD indique qu’il faut tenir compte des pos­
sibilités locales.

M. le PRESIDENT déclare que Lyon, dont le rayonnement est 
erand se°devait de donner un exemple. Au nom de la- Commission de 
1’Armée il accepte l’invitation faite au nom de M. Herriot par 
M Rolland et suggère que la visite, pour porter tous ses fruits, 
puisse se placer après un délai pendant lequel des renseignements 
iraient recueillis sur ce qui a été fait tant à Paris que dans 
certaines peMtes localités, afin d'en tirer une utile comparaison.

sauf en quelques départements comme^celui duRhône 
sont 
sive _
de M. de La Grandière

M. NEYRET reconnaît que tout semble avoir été prévu ; mais, i.o >4 _ . , — leg réalisations
faibles.’ Il serait intéressant de savoir si la Défense Pas- 
a un plan d’ensemble. Faisant écho à l’observation, si jus e, 

__ if il dit quel q~été son étonnement d’apprendre
que*le“département de’la Loire devait, le cas échéant, recevoir | 
55.000 évacués. Au nom de la sous-commission de la defense passive, 
il demande, en conclusion au rapport de M. Naudm, que ce rappor 
soit transmis avec la. lettre suivante dont la Commiss on 
approuve le texte :

15 Février 1940.

A Monsieur le Président du Conseil, 
Ministre de la Défense Nationale 

et de la Guerre.

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous adresser ci-joint le rapport établi 
par M. NAUDIN sur la défense passive. Après avoir approuvé ce rap­
port, la Commission dd l'Armée, sur l'initiative de M. Neyret, pré­
sident de la Sous-Commission de la défense passive, a décidé de 
vous soumettre le questionnaire ci-après : 

été
Quel programme général a/établi concernant la défense passive?

Quelle partie du programme a été réalisée et quelle en est 
la répartition régionale ?

Quels sont les crédits employés pour ces réalisations ?
Quels sont les crédits nécessaires pour achever la réalisation 

du programme d'ensemble ?

La Commission del'Armée m'a également chargé de vous faird

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma 
haute considération et de mes sentiments dévoués.

Signé : DANIEL-VINCENT.



M. MAROSELLI donne lecture du rapport établi par lui sur li 
question des chars, qu’il a présenté précédemment à la sous-commis­
sion des fabrications d’armement.

M. le PRESIDENT rend hommage au travail sérieux de M. Maro- 
selli et déclare que, connaissant l’esprit si rigoureusement et si 
utilement critique du rapporteur, il se réjouit d’autant plus des 
conclusions optimistes formulées par lui.

M. de La GRANDIERE demande si l’armée française, à l’instar 
de l’armée anglaise, possède un matériel de.dépannagev

M. MAROSELLI pense que la question pourrait être traitée 
dans un second rapport, relatif à l’utilisation des chars.

M. dë WENDEL appelle l'attention de la Commission sur la 
partie du rapport relative à la situation des personnels ; il s’as­
socie pleinement'aux observations du rapporteur.

M. LAURENT-EYNAC croit qu’en matière de rechanges, l’admi­
nistration se heurte à la mauvaise grâce des industriels qui re­
cherchent les commandes de matériel neuf, mais acceptent moins 
volontiers de fournir des pièces de rechange.

M. MAROSELLI reconnaît que seule la maison Hotchklss est en 
mesure de fournir des pièces de rechange-.

MÇ RETREL, après une rapide lecture des documents relatifs

a l’organisation, du haut commandement transmis par la. présidence 
du Conseil, en fait une première analyse. A première vue, cette 
organisation, apparaît complexe et confuse : les attributions sont 
imprécises et - chose singulière - le mot de "commandement1 n’ap- 
parâît nulle part. Les formules sont vagues, telles que : "Auprès 
du général commandant .....  se trouve"Le général chargé
de ..... " est à la disposition du général .... " Au reste, l’im­
précision s'accroît encore du fait que, depuis septembre dernier, 
il y a eu modification dans les attributions respectives du Géné- 
ral chef d’état-major général, qui est .en même temps le Commandant 
supérieur des forces terrestres, et le Général commandant les 
forces terrestres françaises du Nord-Est. A aucun des échelons de 
la hiérarchie, le général commandant les forces aériennes n’est 
placé sous les ordres du général commandant les forces terrestres. 
Quant aux relations avec l’armée anglaise, elles sont organisées 
de telle façon que les forces maritimes alliées sont subordonnées 
à l’autorité d’un amiral anglais et qu’il y a, dans chaque mer, un- 
commandant soit français, soit anglais, tandis que les forces ter­
restres sont placées sous le commandement d’un général français. 
Le commandement unique interallié, dont la nécessité a été recon­
nue pendant la précédente guerre, semble exister dès le début dq 
œlle-ci, alors que - situation paradoxale - il n’est pas réalisé à, 
l’intérieur de l’armée française. Si les commandants aériens ne 
sont pas subordonnés aux commandants terrestres, l’organisation de 
la défense antiaérienne apparaît, elle aussi, hybride. En résumé, 
du haut en bas, l’organisation paraît critiquable^ ü n’y a ni 
chef responsable, ni organisme chargé de la conduite de la guerre. 
Il n’y a donc pas lieu d’être surpris de l’inertie actuelle.
Certes, les documents communiqués méritent une réflexion approfon­
die, mais ils ne font que confirmer l’inquiétude qu’on pouvait 
éprouver avant de les connaître. Il y aurait lieu d’ailleurs de 
les compléter par certains autres textes pour qu’il soit possible 
d'élucider complètement cette grave question. Plus encore en 
guerre qu’en paix, un chef est indispensable. S’il y a.des revers 
passagers - qui ne peuvent d'ailleurs faire douter de la victoire 
finale - il faut que quelqu’un en endosse la responsabilité. La 
hiérarchie du commandement doit donc être nettement établie.



M. JACQUY avoue que la confusion actuelle l’étonne peu j 
elle était à prévoir dès lors que n’avait pas prévalu cette concep­
tion si simple : conduite de la’, guerre, le Gouvernement ; conduite 
des opérations, le général en chef. Ni le Comité de guerre, ni le 
Conseil supérieur de la défense, nationale ne se réunissent et l’on 
est en droit de se demander qui commande. On avait promis que le 
commandement unique se réaliserait en fait, sans qu’on le dise ex- 
prêè^ément, mais il n’en est rien.

M. de BLOIS croit cependant savoir que le général comman­
dant en chef l’armée de l’air est placé sous le commandement du 
général chef d’état-major général.

M. REIBEL pense, au contraire, qu’il y a non pas subordi­
nation, mais seulement coordination et qu’il est inadmissible que 
la bonne volonté des généraux et leurs bonnes relations personnel­
les tiennent lieu d’une organisation hiérarchique.

M. le PRESIDENT observe que l’indétermination, dans les 
attributions, est génératrice d’anarchie. En191^> quelqu’un était 
là pour porter sur sés rudes épaules, le cas échéant, le poids de 

la défaite et le général Joffre a pu dire que, si la bataille de 
la Marne avait été perdue, c’est lui qui en eût été tenu pour res­
ponsable. 'Il faut donc en venir au fond du débat : avec quelles 
précautions, la Commission en a le sentiment. Une guerre se pense: 
or il n’y a personne qui en ait la charge,

M. REIBEL appuie cette observation et conclut que les oc­
casions risquent ainsi, faute de quelqu’un qui pense la guerre, de 
ne pas être saisies.

M. J, P, RAMBAUD rappelle que, sans le commandement unique, 
la guerre n’aurait pas été gagnée.

M. LAURENT-EYNAC signale que l’erreur tient, en dernier 
ressort, à ce qu’on n’a jamais distingué nettement entre la défense 
nationale et la guerre, entre la conduite générale de la guerre 
et la conduite des opérations,

M. J.P. RAMBAUD indique que si de nouveaux champs 'de ba­
taille doivent s’ouvrir, il sera, difficile d’y envoyer des timtipes, 
les effectifs étant réduits à la limite du possible.,.--*’5

M. REIBEL signale que l’armée de mer renvoie des hommes, 
tandis que l’armée de terre n’en a pas assez, d’où la. nécessité 
d’unifier le commandement.

M. le PRESIDENT observe que certains contrôleurs ont mar­
qué la nécessité d’étendre aux armées de mer et de l’air les inves­
tigations qu’ils ont conduites sur l’armée de terre,

N, BELMONT fait part à la Commission dé l’émotion éprouvée I 
par la sous-commission des fabrications d’armement, en présence de ! 
l’insuffisance de la. production en munitions et il rappelle, à 
titre d’exemple, les chiffres qu’il a cités à cette sous-commission! 
Il indique, d’autre part, qu’il serait préférable de centraliser 
entre les mains de M. Desprès tous les chiffres relatifs aux muni­
tions, y compris ce qui concerne la défense antiaérienne.

M. LAURENT-EYNAC n’y fait pas d’objection, sous la réserve 
que lui soient communiqués ces chiffres, dont la connaissance lui 
est nécessaire pour suivre, comme il en a le mandat, la question
de l’artillerie antiaérienne»



M. de La GRANDIERE rappelle qu’à la réunion commune des­
commissions de défense nationale, M. le président du conseil avait 
fait état de stocks considérables.

M. DESPRES estime que si une bataille de l’intensité de
celle de Verdun venait à s’engager, les réserves en obus de 75 
seraient épuisées en quinze jours.

M. de WENDEL incrimine le régime des salaires, qu'il

déclare absurde. Il conviendrait, dans les arsenaux et établisse- 1 
ments de l'Etat, de substituer, aux tarifs horaires, le salaire 
aux piecds’

M. le PRESIDENT observe que cette cause n'explique pas, à 
elle seule, les déficiences en production de munitions.

M. NEYRET appelle l’attention de la. Commission sur l'in­
suffisance de la mise d'équipement allouée aux aspirants.

La Commission, désigne en mission :
- qux Armées :

MM. HIRSCHAUER, de CHAMMARD, de LA GRAND 1ERE, R TT,T, ART
de VERNEUIL., pour se documenter auprès de la "Commission d’Etudes 
des Zones Fortifiées" sur le programme et l'état, d'avancement des 
travaux effectués sous le titre "2e position".

- aux Armées :
MM. HIRSCHAUER, de CHAMMARD, de LA GRAND 1ERE, RILLART

de VERNEUIL, pour visiter le secteur fortifié et les organisations 
défensives de la région de Saverne, Strasbourg et Haguenau.

La séance est levée à dix-huit heures et demie.



COMMISSION de 1'ARMEE

Séance du mercredi 14 Février 1940 à quinze heures.

Présidence de M. DANIEL-VINCENT.

Présents : MM. Loubat, Fabry, Stuhl, Camboulives-, Rillart 
de Verneuil, d’Harcourt, Desprès, Rolland, Dépierre, Roussel, 
Belmont, Jacquy, Laudier, de Wendel, Laurent-Eynac, Naudin, 
Maroselli, de Chammard, Besnard.

~ M. le PRESIDENT communique la texte de diverses notes ci- 
après qu’il a reçues en réponse à des lettres qui avaient été adre 
sées au Gouvernement au nom de la Commission de 1’Armée :

a) Passation et exécution des marchés du service de l’intendance

Ministère de la Défense Nationale. 
Sous-Secrétariat d'Etat Paris, le 4 Fév. 1940.

Monsieur le Président*

Vous avec bien voulu attirer mon attention sur cer­
taines mesures à prendre pour éviter des abus dans la passa­
tion et l’exécution des marchés du service de l’intendance 
et me demander* à ce sujet* de répondre au questionnaire 
qui était joint à votre lettre.

J’ai l’honneur de vous adresser les réponses aux 
questions posées. Elles vous permettront de constater que 
le Service de l’intendance a pris le maximum de précautions 
pour éviter que les Officiers qui auraient des intérêts 
dans les Firmes fournisseurs de 1'Armée* puissent faire 
partie* soit de la Direction chargée de passer les marchés, 
çoit des personnels chargés d’en suivre l’exécution* et 
pour écarter les intermédiaires parasitaires.

Veuilles agréer* Monsieur le Président, l’assurance 
de ma haute considération et de mes sentiments les plus 
distingués.

Le Sous-Secrétaire d’Mtat de la 
Défense Nationale et dé la Guerre*

Signé ? DUC OS

Monsieur le Président de la
Commission de 1’Armée••



REPONSE au QUESTIONNAIRE JOINT à la LETTRE du g DEC:

1939 de Monsieur le PRESIDENT de la COMMISSION

de 1»ARMEE du SENAT.

QUESTIONS REPONSES

Question n° 1

Quelle est la profession des 
Officiers de réserve affectés 
aux Services et Bureaux de 
l’intendance ?

Un grand nombre d’entre eux 
ne sont-ils pas titulaires de 
marchés pour le compte de l’In» 
tendance en tant qu’industriels 
ou commerçants privés ?

Les Officiers du Cadre auxiliaire de 
l’intendance (Fonctionnaires» Officiers 
des Bureaux, des Subsistances & habille­
ment) sont principalement recrutés par­
mi les Officiers et les sous-officiers 
des armes et des services exerçant une 
profession en rapport avec la technique 
du Service et titulaires du certificat 
d’aptitude au grade ou à l'emploi.

Les officiers de réserve, lorsqu’ils 
ne sont pas en activité, ne peuvent être 
écartés des adjudications ou marchés.

Ceux qui sont présents sous les dra­
peaux ne peuvent faire acte de commerce 
en leur nom propre avec l’administration 
militaire, mais aucune disposition ré­
glementaire n’empêche les Firmes et En­
treprises auxqwalles ces Officiers sont 
attachés à différents titre, de conti­
nuer l’exécution des marchés dont ils 
sont titulaires au moment du rappel des 
intéressés sous les drapeaux, ou de pren 
dre part à de nouvelles adjudications.

Lorsque le fait se produit, l’Adminis 
tratlon Militaire prend les disposition;! 
nécessaires pour éloigner des services 
chargés de la surveillance, ou de la ré­
ception, les Officiers ayant des inté­
rêts communs avec les fournisseurs de 
ces services.

Question n9 g

Certains titulaires de marchés 
ne recourent-ils pas irrégulière­
ment au système des sous-traitants 
dans l'impossibilité où ils se 
trouvent eux-mêmes d’exécuter les 
commandes qu’ils ont souscrites*

Cette pratique ne diminuerait-

Conformément aux règlements en vi­
gueur, les sous-traitants ne sont pas 
admis à participer aux marchés.

D’autre part, en ce qui concerne le 
service des Subsistances, chaque usine 
travaillant pour 1'Armée étant soumise 
à une surveillance constante de la part 
des Officiers qui sont détachés dans ce 
but, il est impossible que les titulai­
res de marchés fassent effectue3? une



elle pas le contrôle des 
services de l'intendance 
sur les salaires payés aux 
ouvriers • N*a-t-elle pas 
- fait plus grave - pour 
principal objet de donner 
une apparente justification 
à la mise en affectation 
spéciale d'industriels ou 
de commerçants qui ne se­
raient pas* pour leur pro­
pre entreprise, dispensés 
de suivre le sort de leur 
classe dans les formations 
militaires ?

partie de leurs commandes par des sous-trai­
tants.
En ce qui concerne le service de l'habille­

ment, des instructions ont été données aux 
Directeurs de l'intendance des Régions, notam­
ment le 23 mai 1939, afin d'écarter les in­
termédiaires •

Dans ce bat, et afin que ces instructions 
ne soient pas perdues de vue, une notice spé­
ciale est, depuis cette époque, jointe à tou­
tes les notifications de marchés» Cette no­
tice met en garde les fournisseurs contre cer­
tains intermédiaires qui se présentent à eux 
comme ayant des relations avec l'administra­
tion Militaire et leur demandent des commis­
sions pour les introduire auprès de ses Ser­
vices, en s'attribuant des pouvoirs et des 
influences qh'ils ne sauraient avoir en aucune 
manière»

Elle leur signale que tout fournisseur qui 
rémunère des intermédiaires de ce genre dépen­
se son argent en pure perte et que l'Adminis­
tration conclut ses marchés directement avec 
le fournisseur en ne tenant compte que de ses 
besoins et des conditions qui lui sont offer­
tes»

Elle leur indique enfin que dans 1»intérêt 
de la défense nationale comme dans leur propre 
intérêt, ils sont invités à signaler toute 
intervention parasitaire ou suspecte aux orga­
nes du service de l'intendance ; l'Administra­
tion Militaire se réserve d'engager les pour­
suites qu 'appelleraient les agissements de ces 
intermédiaire s•

Question n* 3 aMMMImHMMi iTniiTiiiiin. «Ka»

Par contre, les petits 
artisans ne sont-ils pas 
systématiquement écartés 
de tous les marchés de guerre 
alors qu'ils constituent 
pour la stabilité économi­
que et politique, un élé- 
de modération et de sagesse 
à ne pas négliger ?

Les petits artisans no sont pas écartés des 
marchés, s'ils remplissent les conditions exi­
gées par le Cahier des Clauses et Conditions 
Générales. Bien au contraire, le Service de 
l'intendance s'est toujours efforcé, avant mê­
me l'ouverture des hostilités, de donner toute 

, facilité à la petite et à la moyenne indus­
trie et aux groupes d'ouvriers français, ainsi 
qu'aux coopératives, pour participer aux 
marchés.

L'administration Militaire n'exigeait en 
somme que de trouver devant elle un groupement 
suffisamment organisé pour qu'il offre un mi­
nimum de garantie»

Elle accordait à ces Groupements toutes 
facilités d'exécution compatible avec la régie* 
mentation en vigueur, et notamment des avances 
sur matières approvisionnées pour la mise en 
oeuvre du marché accordé, ainsi que les



acomptes sur fournitures déposées.
Depuis l’ouverture des hostilités, ces dis­

positions bienveillantes ont été maintenues et 
étendues à d’autres catégories de groupements : 
ouvre1rs, oeuvres, ou Sociétés de bienfaisance 
généralement constituées sous l’égide de l'admi­
nistration Préfectorale ou Municipal a„

Bien entendu, lesdits groupements, qui béné- ' 
fiaient d’avantages fiscaux très importants, 
peuvent obtenir des avances au titre des décrets 
des 19 mars, 1° et 21 septembre 1939 pour l’exé­
cution de leurs conaandes»

En. particulier, peuvent leur être accordées 
très facilement :

- l’avance d’une quinsaine de salaire et de 
charges sociales lors de la passation du premlej 
marché ou de la première commande ;

- des avances subséquentes de salaires et 
charges sociales à concurrence des 5/6° pendant 
toute la durée de l’entreprise.

Il n’appartient pas aux Services de l’inten­
dance de constituer, à proprement parler, des 
organismes collectifs prévus à l’avant-dernier 
paragraphe de la lettre de M. le Président de 
la Commission de 1’Armée j mais il a incité les 
isolés, avec lesquels il ne pouvait traiter, à 
le faire chaque fois que l’occasion s’en est pr< 
sentée j il a facilité ces groupements, quelle 
qu’en soit la forme, en ne leur demandant que 
les garanties essentielles.

Question n° 4

H’y aurait-il pas lieu 
de s»entourer de pleins 
renseignements sur la na­
tionalité exacte des titu­
laires de marchés et de ré­
server exclusivement ceux- 
ci à des Français ou res­
sortissants français» hormis 
le cqs de nécessité absolue?

Toute Firme stationnée en France, dont le 
Directeur ou un seul Membre du Conseil d*Admi­
nistration est étranger, doit obligatoirement, 
si elle désire prendre part aux marchés du Ser­
vice de l’intendance, adresser une demande au 
Directeur de l’intendance de la Région où sont 
situées ses usines ou ateliers. Ce haut Fonc­
tionnaire, en s’entourant de tous les rensei­
gnements possibles, constitue un dossier qu’il 
transmet avec son avis motivé à la Décision du 
Ministre.

La Direction de l’intendance émet elle-même 
un avis en se basant non seulement sur les don­
nées fournies par le dossier, mais encore sur 
les renseignements qu’elle peut avoir en sa pos­
session sur la Maison dont il s’agit j elle se 
place en outre à un point de vue d'opportuniré, 
et n’émet d’avis favorable qu*exceptionnellement 
si elle estime que les commandes "de certains ef­

fets ou objets ne peuvent être satisfaites en 
totalité par l’industrie française.

Le dossier est ensuite soumis à la Direc­
tion du Contrôle, puis à la décision du Secré­
taire Général. Si les autorisations sont ac­
cordées, elles portent sur une période de temps 
déterminée, fixée généralement à SIX mois.

La seule exception, d’ailleurs conforme aux 
dispositions réglementaires, concerne l’Algérie, 
la Tunisie et le Levant où les indigènes peu­
vent, sur la proposition du chef de Service, 
être admis à soumissionner par les Généraux 
commandant les territoires intéressés.
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b) Manque de chaussures et de couvertures dans certaines unités’

,'-r---'J" " lî
MINISTERE d© lô- \

DEPENSE NATIONALE
ET DE LA GUERRE

Section de 
Défense Nationale

N® 334 D.N.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris» le 9 Février 1940.

Monsieur le Président»

En féponse à une note que vous m’avez adressée 

le 5 Décembre 1939 au sujet du manque de chaussures et 
de couvertures dans certaines Unités» j’ai l’honneur de 

vous faire parvenir ci-joint des renseignements sur les 
points que vous m’avez signalés.

Des renseignements sur ces deux questions étaient 
renfermés dans d’autres réponses se rapportant à un plus 

grand nombre de sujets, nous avons pensé qu’il pourrait être 

intéressant pour la Commission d’avoir cette mise au point 

à ce jour»

Veuilles agréer, Monsieur le Président» l’assu­
rance de ma haute considération.

Monsieur le Président de 1’Armée 
du Sénat

A.— CHAUS SURES » —
Les nécessités budgétaires avaient seulement permis la 

constitution, avant la mobilisation, d’une réserve de guerre cor­

respondant à la dotation d’une paire de brodequins par homme pour 
l’ensemble des effectifs mobilisés.

Un gros effort a été fourni depuis»



Dès maintenant, 3.000.000 de paires de chaussures ont 

été expédiés sur les Armées.
La production actuelle est de 1.500.000 paires de chaus 

sures par mois et dépasse largement la consommation (les Armées 

demandent actuellement 600.000 paires par mois). Tous les hommes 

iront donc pouvoir être rapidement dotés d’une deuxième pâlie.

Il convient de mentionner, par ailleurs, eue 300.000
paires de bottes de cahoutchouc et 350.000 paires de sabots galo­

ches ont été mises à la disposition des Armées.

B.- COUVERTURES.-
Il a été expédié ce jour, sur les Armées, 3.100.000 cou

vertures, ce qui doit permettre, compte tenu de la dotation de 
départ, des réquisitions et des envois par les familles, de doter 

chaque homme de 2 à 3 couvertures.

c) Questions intéressant les effectifs :

MINISTERE 
de la 

DEFENSE NATIONALE 
BT DE LA GUERRE

Section de
Défense Nationale

REPUBLIQUE FRANÇAISE

Paria, le 7 Février 1940

N° 319 D.N

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous adresser ci-joint une
note relative aux points signalés par Monsieur de LA 

GRANDIERE dans les rapports que vous avez bien voulu me 

communiquer par lettre du 10 Janvier 1940.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, 

l’assurance de ma haute considération.

M. le Président de la 
Commission de l’Armée,

Signé i E. DALADIE

SENAT.-



s jointe a la lettre

UTILISATION DES EF

N° >19 D.N* du 7 Février 1940.

FECTIFS.-

Les nécessités de mise sur pied rapide des formations des 
Armées, et de démarrage immédiat des services du territoire 
ravitaillant les Armées, ont eu pour conséquence :

1°) de faire partir aux Armées un certain nombre de 
militaires de la 2ème Réserve,

2°) de maintenir dans les formations du territoire des 
militaires de 1’active, de la disponibilité, de la 1ère Réserve,

indispensables temporairement dans leurs emplois.
Des aménagements s’imposaient, ils sont en cours âe réali­

sation.
Les militaires non officiers des class s 1912 à 1915 qui 

se trouvaient dans les formations des Armées ont été renvoyés 

dans les dépôts. Les militaires des autres classes de la 2ème 
Réserve jusqu’à la classe 1919 exclue, les rejoindront progres­

sivement .
Pour mettre à la disposition du Général Commandant en chef 

les effectifs de remplacement nécessaires, il a été procédé au 

rappel des militaires de la 1ère Réserve en affectation réservée 

ou sans affectation.
La relève des jeunes classes dans les formations du terri­

toire a été commencée des le début de novembre. Elle se poursuit, 
et sera terminée le 15 Mars 1940.

Une instruction du 7 Décembre 1939 sur le tour de départ 

aux Armées, tient compte de la situation de famille des militaires 
et des pertes de leur proche famille.

Les directives relatives à l’utilisation des réservistes 
et à l’établissement deè tours de dépari n’avaient pas à être 

notifiées aux bureaux de recrutement ou àux Centres de mobilisation 

mais aux dépôts de guerre qualifiés pour les appliquer*

AFFECTATIONS SPECIALES.-
Les erreurs commises sont imputables à la rapidité avec 

laquelle il a fallu instruire des milliers de demandes.* Des 
Commissions de contrôle fonctionnent depuis le début de Janvier et

les redresseront.



Des mesures sont prises afin d’éliminer les individus

inscrits au carnet B.
Quant aux Réservistes inscrits sur les listes P .R. la 

règlementation en vigueur , interdisait déjà leur mise en affecta— 

tion spéciale, ^es erreurs signalées, d’ailleurs en très petit 

nombre, sont redressées*

COMPAGNIE DE PASSAGE DANS LES DEPOTS - ENCADREMENT -
ARMEMENT*-

Des mesures dont le rapport du 24 Décembre souligne l’eff:
cacité ont été prises pour l’encadrement des Compagnies d’instruc­

tion. Le recomplètement des effectifs de certaines unités régio­

nales et le renforcement des cadres des Compagnies de passage est 
en cours.

Des officiers de réserve de l’infanterie, de 1’Art111e-
fie, du Génie et du Train; qui n’avaient pas encore été mobilisés 

ont été appelés en Janvier.
D’autres officiers, déjà mobilisés mais renvoyés dans 

leurs foyers, seront rappelés prochainement.
L’armement des unités de passage sera progressivement 

amélioré, au fur et à mesure des sorties de fabrication*

_ —i—t—i—s—i—t—-

d) Carburants

MINISTERE

de 1»ARMEMENT Paris, ,1e 7 Février 1940

Monsieur le Président,

Vous avez bien voulu me faire parvenir par lettre du 26 Jan­

vier 1940 un exemplaire d’une communication faite devant la 

Commission de 1*Armée du Sénat par M. CHAUMIE, Sénateur, membre 

de cette commission, au sujet des Carburants.
J’ai l’honneur de vous adresser ci-après mon avis concernant 

les questions soulevées par M. Chaumié :



Ce8 questions sont essentiellement relatives au problème du 
transport des carburants depuis les dépôts de mer ou les raffi­

neries françaises jusqu’aux points d’utilisation des armées. La 

communication passe en revue les transports par eau à l’intérieur 
et éventuellement aux armées, les transports par fer également 

dans les deux zones et les transports par camions-citernes aux 
armées. Elle se préoccupe des difficultés suivantes - arrêts de 

la navigation par suite des gelées et des crues, nombre trop ré­

duit des wagons et camions-citernes. Elle préconise la reprise 

des travaux d’entretien des canaux du Nord et du Nord Est qui 
seraient différés et, d’autre part, l’amélioration des livraisons 

des wagons et camions-citernes en commande. La Commission de 
l’Armée, précise-t-elle, serait désireuse d’être tenue au courant 

de l’échelonnement des livraisons et de l’importance des ordre' 

passés.

M. le Sénateur CHAUMIE expose, par ailleurs, que 
l’insuffisance actuelle des moyens de transport doit imposer la 
nécessité "de renforcer puissamment et de protéger les dépôts 

de la zone des armées"• M. Chaumié ajoute que telle est la 

conclusion principale du rapport.

Toutes les importantes questions évoquées ci-dessus n’ont 

pu que susciter de ma part le plus grand intérêt. Je dois ob­

server toutefois que les suites à donner sont dans les attribu­

tions directes du Ministre des Travaux Publics, en ce qui con­

cerne l'achat du matériel de transport et les voles navigables, 

et du Commandement en ce qui concerne le renforcement des dépôts 

de carburants aux Armées. Par courrier de ce jour, je transmets 

donc à M. le Ministre des Travaux Publics, Cabinet du Ministre 

et à 1’Etat-Major de l’Armée, des copies de la communication de 

M. Chaumié en leur demandent de bien vouloir en tirer tout le 

profit possible, chacun en son domaine.

Au début et à la fin de la communication, M. le Sénateur 

Chaumié s’inquiète du manque de liaison qui lui paraît exister 

entre la Direction des Carburants (ancien Office des Combusti­
bles liquides), le Service des Essences rattaché à mon dépar­

tement, le Service des Transporte à l’intérieur dépendant du



Ministère des Travaux Publics et le Commandement qui assure les

transport» et le stockage dans la zone des Armées. Or la Di­

rection des Carburants, qui fait partie du Ministère des Tra­

vaux Publics, se trouve en Ifeison naturelle dans le sein de
son département avec le Service des transports à l’intérieur.

Quant aux liaisons entre la direction des Carburants, 
mon Service des Essences et 1'Etat-Major de 1’Armée, je suis 

en mesure d’assurer qu’elles sont très fréquemment réalisées

par les réunions des nombreuses commissions créées par la Direc­
tion des Carburants dont certaines présidées, le plus souvent 

en personne, par M. de Monzie, Ministre des Travaux Publics* 

En vous priant de communiquer la teneur de la présente 
lettre aux Membres de votre Commission, je vous prie. Monsieur 

le Président, de bien vouloir agréer,!'assurance de ma haute 

considération.

Signé I DAUTRY.

M. le PRESIDENT fait connaître que M. Veysslère qui s’est 
intéressé à la question de la mobilisation agricole, plus particu­
lièrement en ce qui concerne le ravitaillement de la nation, a pro­
posé de faire devant la Commission de 1‘Armée un exposé sur ce sujet.

La Commission accepte cette offre et décide d’entendre 
M. Veysslère dans une séance qu’elle tiendra le mercredi 28 février.

M. le PRESIDENT propose et la Commission 
dans sa prochaine séance le rapport de M. Mourier, 
de loi dont il est l’auteur, et dont l’inscription 
de 1'Assemblée sera prochainement demandée.

décide d’examiner 
sur la proposition 
à l’ordre du jour

* " M. FABRY indique qu’il sera en mesure de faire, à la pro­
chaine séance, un exposé sur les opérations militaires de Finlande.

M. le PRESIDENT, à ce propos, pose la question de savoir, 
au cas où serait prise la grave décision d’intervenir en Finlande,., 
comment en serait organisée la réalisation.

M. LAURENT-EYNAC fait connaître que la question ayant été 
posée à M. le Ministre de l’Alr de savoir si, au cas où une nouvelle 
distribution des forces aériennes serait envisagée, le Comité supé­
rieur de l’Air serait réuni, il a été répondu négativement. C’est 
sous une forme nouvelle, l’ancienne querelle entre l’autorité mili­
taire et le pouvoir civil, qui reparaît. Les militaires avalent au­
trefois la prépondérance au Conseil supérieur de la défense nationale 
où n’assistaient que six ministres ; M. Poincaré, en 1929, a fait 
prendre un décret qui y donnait accès à tous les ministres ; les 
militaires se sont efforcés de reprendre la prépondérance qu’ils 
avaient ainsi perdue, en faisant créer le Comité de guerre.



- M. pABRy observe qu’antérieurement au décret de 1929> seuls 
les membres’du Gouvernement avaient voix délibérative au conseil su­
périeur de la défense nationale. Le décret a été pris pour éviter 
(Savoir à débattre, une seconde fois la même question devant le Gou­
vernement. Quant au Comité de guerre, qui devrait être un organisme 
important, dans l’esprit de la loi sur l’organisation de la nation en 
temps de guerre, il s’est réuni une seule fois depuis le début de la 
guerre, le 7 septembre 1959-

M. le PRESIDENT lit et commente les articles 58 et 40 de 
la loi en question.

M. FABRY suggère que la Commission pourrait demander a en­
tendre M. le président du Conseil sur ce point.

M. MAROSELLI signale qu’un rapport sur le fonctionnement du 
service de santé a été établi par M. Portmann, dont la Commission 
de 1'Armée pourrait peut-être prendre utilement connaissance.

Un échange d'observations a lieu tant sur ce point parti­
culier que sur celui de la liaison à établir entre les travaux des 
Æfférentes commissions. Y prennent part : MM. le Président, Rolland, 
Maroselli, Laudier, Fabry.

— mo ie PRESIDENT observe que la réunion du Sénat en comité 
secret ne tardera pas à être posée.

M. FABRY estime difficile une réunion du Sénat en comité 
secret qui suivrait immédiatement celle de la Chambre,: et croit, par 
contre, qu'il serait possible de demander au Gouvernement de venir 
devant les commissions de défense nationale réunies.

M. LAURENT-EYNAC pense que les deux questions ne doivent 
pas s’interférer et rappelle que de telles réunions, dans le passé, 
n'ont pas été très efficaces.

M. le PRESIDENT constate que le Sénat a devancé la Chambre 
dans l'examen, en secret, des questions de défense nationale. Les 
commissions de défênse nationale sont dépositaires de la volonté du 
Sénat d'être renseigné en cette matière 
accord de principe pour que l'assemblée 
et, s'il en est ainsi, il conviendrait,
mars, g
de la discussion d'une interpellation ;

; il semble qu’il y ait un 
se réunisse en comité secret 

, -x---------- • P°ur des questions d'oppor­
tunité, que cette réunion eut lieu dans la première quinzaine de 
mars. La formation en comité secret ne peut être décidée qu'à propos 
de la discussion d'une interpellation ; encore faut-il que le débat 
ne soit pas improvisé comme ç'a été le cas à la Chambre, car il est 
alors difficile de faire instantanément le départ entre ce qui n'au­
rait pas pu etre porté à la tribune en séance publique et ce qui 
peut l'etre en comité secret. Il convient donc que les auteurs de 
rapports revoient ceux qu'ils ont rédigés et se tiennent prêts à in- 

SHÏ4e-pOint qu'ils ont étudié, afin de bien mettre eh lu­
mière les déficiences constatées au début de la guerre.

Un échange d'observations se poursuit entre MM. Laudier, le 
President, de Wendel, Fabry, Besnard, Jacquy sur l’opportunité d’un 
comité secret et la nécessité de ne pas le décider à l'improviste et 
prématurément.

M. DESPRES demande s'il serait possible d’être renseigné sur 
la collaboration anglaise.

M. d HARCOURT indique qu'il serait excellent pour le moral 
des^troupes gu'un^homme mis indûment en affectation spéciale et ren­
voyé aux armees fut replacé dans l’unité même qu’il avait quittée.

FABRY croit savoir que cette pratique est précisément 
celle qui est envisagée.

L$ séance est levée à dix-sept heures.



SOUS-COMMISSION des EFFECTIFS

Séance du. mercredi 21 Février à dix1 heures et demie*

Présidence de M. J.P. RAMBAUD.

M. de LA SRANDIERE donne lecture de la note suivante rela­
tive à 1’attribution âux sous-officiers de la solde mensuelle.

GOMMISSIO» de 1’ARMEE

M. £ de LA GRANDIOSE OBSERVATIONS RELATIVES

A LA REGnEnEj-TAlLQh DE LA SOLDE MENSUELLE 
DES SOUS-OFFICIERS de RESERVE.

- A) - Aux termes de 1*Article 76 de la loi de recrute­
ment du 31 Mars 1928 les militaires ”servant au-delà de la durée 

légale comme sous-officiers de carrière ou comme sous-officiers, 

caporaux-chefs ou brigadiers chefs engagés# rengagés ou commis­
sionnés# avaient droit à une solde mensuelle,

H était enténdû qu’en temps de guerre la eolde 
mensuelle a* acquérait conformément aux mêmes dispositions ; elle 

était maintenue après expiration de leur contrat pendant toute la 

duré® des hostilités# aux sous-officiers, caporaux-chefs ou 
brigadiers-chefs dont l’engagement# le rengagement ou la commis­
sion était souscrit lors de l’ouverture des hostilités»

Les militaires de la disponibilité et des réserves 
rappelés à la mobilisation et les engagés pour la duré® de La 

guerre, n’avaient pas droit à la solde mensuelle»
Toutefois, les engagés pour la durée de la guerre v 

qui, par leur âge, étaient dégagés de toute obligation militaire 

recevaient la solde mensuelle»



- B) — Le décret du 27 Octobre 1939 a modifié sur ces 

pointe l’article 76 de la loi du 31 Mars 1928.
Ce décret a été inséré au Journal Officiel du 4 Novembre 

1939» page 12.855 J il a été complété par un rectificatif inséré 

au Journal Officiel du 15 Novembre 1339, page 13.131.
Le décret en cause a tenu compte du caractère inéquitable 

de la discrimination faite, au point de vue des droits à la solde, 

entre les sous-officiers de l’armée -active, liée à un contrat et 
les sous—officiers de réserve de même ancienneté.

Il a, en conséquence, étendu le bénéfice de la solde 

mensuelle :
!•) aux sous-officiers ou caporaux-chefs ayant servi au-delà 

de la durée légal®, en vertu d’un contrat dans l’armé® active ;
2e) aux sous-off le 1er s, caporaux-chefs ou brigadier s—chefs 

provenant soit des engagés de la guerre 1914—1918, soit des mili­

taires des réserves ayant servi dans l’armé© active, sous l’empire 
des lois antérieures à la loi de Recrutement du 1er Awil 1923.

- C) - Au cours de la discussion des crédits afférents au 

premier trimestre 1940, Monsieur le Président du Conseil a été 
amené de traiter cette question de l’extension des bénéficiaires de 

la solde mensuelle. »

On trouve trace de cette discussion dans les Débats de 
la Chambre des Députés (J.O. - Débats Parlementaires - Chambre 
des Députés, Séance du 22 Décembre 1939, pages 2.31J et 2,314).

La réforme telle que l’avaient suggérée certaine Mem­

bres du Parlement et qui tendait sans distinction de classe à 

attribuer la solde mensuelle aux sous—officiers ay^nt satisfait 

aux obligations légales d’activité., abait été évaluée à 2 mil­
liards.

Ce serait sans doute imposer aux finances publiques une 
charge qu’elles seraient hors d’4tat de supporter, ^ais, sans 

aller jusque là, il semble que le critérium actuel qui s’attache 

au fait d’avoir servi sous l’empire des lois ant -rieures à la loi 

de recrutement du 1er Avril 1923, entraîne certaines inégalités 

choquantes auxquelles il importe de remédier.



C’est ainsi qu’un dentiste auxiliaire à solde mensuelle
qui a pu à la fin de la guerre de 1914-1918 être réformé sans 

pension après 2 mcis de service, puis reversé en 1920 dans la 
situation, apte au Service, touche actuellement une solde mensuelle 

de 800 Fr. (sans y comprendre les indemnités) alors qu’un de ses 
collègue® incorporé en 1924 eous lé régime dé la loi de 1925 et 

qui aura a compli 18 mois de servîtes effectifs touche seulement 

une solde journalière de 4 fr.20.

Un homme d’une classe antérieure à 1925» ayant accompli 
tout son service actif comme simple soldat, nommé caporal dans la ■ 
réserve, après son service militaire, donc n’ayant suivi aucun 
peloton préparatoire, nosaé sous-officier en février 1940, jouit 

de la solde mensuelle tandis que des sous-officiers d’une classe 

postérieure à 1925 ayant ^4 6 mois de grade de sous-officier dans 
l’active et/5 ans de jÉJrade dans la réserve restent à Irlsolde jour­

nalière.

Désirant voir cesser de telles anomalies, la Commission

de 1 Armée du Sénat demande au Gouvernement de complètes’ le décret 
du 4 Novembre 1959 tenant compte à la fois dé l’ancienneté dans

le grade et de la durée effectifs des services

La Sous-Commission décide de soumettre la question à la' 
Commission de 1’Armée»

M. de LA GRANDIERE expose qu’il résulterait,des déclara­
tions faites par M. DUCOS, Sous-Secrétaire d’Etat à la Défense Na­
tionale, que la libération des classes 1912 à 1915 rendra 200.000,. 
hommes à l’agriculture ; de certains sondages, on pouvait conclure 
que l’effectif ainsi restitué ne dépassera pas 200 hommes par dépar­
tement, chiffre bien inférieureau nombre porteurs de fascicules 
bleus et qui ont été rappelés jusqu’à la classe 1916.

's‘? cq_ —
M. de LA GRANDIERE donne lecture de la note suivante rela­

tive aux officiers qui avaient contracté, pour la durée de la guerre, 
un engagement qui a été résilié d’office-



M » de I*a GRANDIERE.

OBSERVATIONS sur Xa SITUATION

1 aux OF/ICIEKS de RESERVE AYANT CONTRACTE un ENGAGEMENT 

g9BE.Jr.fi. PUREE de la GUERRE et dont X ' ENGAGEAIENT a ETE RESILIE 

OM.

En temps de paix les officiers de réserve au moment où 

ils atteignaient la limite d'âge de leur grade et allaient être 

rayés des cadres étaient invités d'une façon très pressante à 

contracter un engageaient en cas de guerre pour la durée des hos­
tilités. Beaucoup répondirent à ce devoir patriotique et sontrac­
tèrent ainsi par avance un engagement sans limitation de temps ni 

d'âge qui les mettait À la disposition de l'autorité militaire au 
même titre que leurs camarades encore soumis aux obligations mili­

taires. Au mois d'août 1939, abandonnant leurs affaires et leurs 

situations, ils furent pourvus de postes à l'intérieur où ils ren­

dirent les services qu'on attendait d'eux. Au mois de décembre 

1939 tous ceux qu| parmi eux avaient dépassé d'un an l’âge de la 

retraite de leur grade pour la réserve furent avisés que leur 

engagement pour la durée de la guerre était résilié d'office et 
ils furent renvoyés dans leurs foyers.

Une décision de cette nature était certainement justifiée 

et la Commission de 1*Armée s'était émue à Juste titre du trop 

grand nombre d'officiers âgés présents dans les Dépôts et les 

Services du Territoire.

Cependant une résiliation d'office dans la forme où elle 

est intervenue pouvant faire croire à leur insuffisance ou à leur 

incapacité est apparue à beaucoup d'officiers comme une mesure 

brutale qui aurait pu être accompagnée de quelques compensations.

Il me semble que les compensation surtout d'ordre moral 

seraient Justifiées à la fois par le préjudice qui leur a été eau** 
aé et par les services qu'ils ont rendus.

Elles peuvent être par exemple :

g9BE.Jr.fi


1) La reconnaissance officielle de leur titre d'engagés volon­

taires ;
S) Four ceux qui ont été bien notés dans l’exercice de leurs 

fonctions 1'honorariat du grade supérieur ;

3) La possibilité de concourir pour la Légion d'honneur au 

titre "réserve" et non au titre "rayés des cadres* ;
4) L'octroi pour l'année 1940 de la carte de surclassèrent à 

ceux qui l’avaient obtenue à la suite des cours de per­

fectionnement de 1938-1939.

La Commission do l'Armée demande à Monsieur le Ministre 

de la Défense Nationale et de la Guerre do bien vouloir étudier 

ces suggestions et de lui faire part de la suite qu’il estimera 

pouvoir leur donner.
» K

,. , La Sous-Commission décide d’attirer sur cette question l’at­
tention de la Commission de l’Armée.

M. J.P. RAMBAUD donne lecture du projet de rapport ci-après

Paris, le 14 Février 1940.

Rapport de M, J.P, Rambaud

RAPPORT sur les ENQUETES des .CONTROLEURS GENERAUX de l’ADMINISTRATION de 1'ARMEE,
18 PARTIE.-

Au cours des réunions tenues le 15 novembre 1939, le matin 
par la Sous-commission des affectifs, le soir par la Commission 
de l’Armée, l'une et l'autre avaient été vivement émues par des 
révélations faites par certains de leurs membres concernant la 
situation militaire d'individus inscrits au carnet B, de suspects 
de toute sorte et en particulier de membres de l'ancien parti 
communiste.



Il semble! t que le nombre de ces individus placés en affec­
tation spéciale, affectation réservée ou titulaires du fascicule 
bleu «sans affectation" fut particulièrement élevé. Des préci­
sions avaient été données. Elles étaient d’un caractère tel que 
M. le Secrétaire Général du Ministère de la Défense Nationale et 
de la Guerre mis au courant par M. le Président de la Commission 
de l’Armée chargeax sur les instructions de M. le Président du 
Conseil, les Controleurs Généraux de 1*Armée chefs de missions 
spéciales du contrôle de la zone de l’intérieur d’une enquête 
dans les diverses régions militaires du territoire.

leur mission leur fut donnée verbalement dans un®.réunion 
tenue le 20 novembre au Ministère de la Querre.

Il s’agissait essentiellement de voir si parmi les réser­
vistes dont les noms figurent sur Iss listes dites de P.R. et sur 
les carnets B il y avait un nombre important d’individus qui 
auraient été classés avant la mobilisation, 

soit affectés spéciaux 

soit sans affectation
soit en affectation réservée. 11.

D’après les indications d’uns note du 9 décembre 19.W du 
Directeur du Contrôle, 1*enquête a été conduit® selon la méthode 
suivante t

Les Chefs de mission du contrôle ne sont entrés en liai­
son qu'avec les Généraux Commandant*de Région. Les renseignements 
demandés aux Bureaux de Recrutement et eux organes mobilisateurs 
leur ont été communiqués sous le couvert du 2S Bureau des Etate- 
Majors des réglons.

L’enquete devait etr® menée très rapidement et secrète— 
stout •

.. Jt" date du 9 décembre le Directeur du Contrôle pouvait 
ix leS fésu^tafs d® l’anquête ne sont que partiels et il pa~ 

Ï Ï?S compléter d’une façon plus détaillée. P
Cependant ils permettent d^jà a'éclairer avec assez de précision 
les questions examinées.” U9 pi^cxsxon

Pour les P.R, dont les listes «ont connues des bureaux do 
recrutement on ne relève surtout que des erreurs. Nous n’y re­
viendrons pas. * **

h ^L’®n ?8t,pK d® w8m« des réservistes inscrits au Cor­
el* affectation 9 1 n °Rt PfeS cow'nuni‘îué Wt organes militaires

a Pour ceux-ci 1® Directeur du Contrôle peut dire dès le 
Paris SK» '?*•’*«« çorçtatatiens effectuées dans la région de2âEU notamment ne manquent pe» d'Jtre assez troublant

n’ont nuDS?LC»lK pZfion S2 p* 100 d8K écrits au carnet B 
si imnortAnt* retrouvés. Cette proportion, dit le rapport est 
tairïKr- H?» qU K doit ®a dona^l«r si l’on n’a pas fait volon-
* tout. 8t SMaasU-UMl, J,w

• s>’*oiaœt« <*<> ««»» «rr.ct.uon. ou d-.rr.ct.u0n ré-

telle situ&tion^se^maniffiet» 1 tn*T’e conclut que le danger d’une 
signalas X dlV0?î nsSÎ K • KL leL mmbr®u? ce® do sabotage 
de contrôle de loufcs. Particulier par le Chef de la mission



Pendant que les Controleurs généraux se.livraient à leurs 
enquêtes, les membres de la Sous-Connissl an des affectifs ne 
restaient pas Inactifs. Munis de lettres de missions ils avaient 
effedtué des sondages dans des bureaux do recrutement et avaient

rapporté des renseignements si troublants qu*une délégation fût 
chargée, le 29 Novembre, d’aller entretenir de cette question M. 1< 
Président du Conseil et de mettre au courant de la situation M. le 
président du Sénat.

Au cours de l’entrevue des délégués avec M. le Président 
du Conseil, celui-ci leur fit connaître combien ses préoccupations 
coïncidaient avec celles de la Commission de l'Armée qu'il remer­
ciait vivement d'avoir attiré l'attention du Gouvernement sur des 
manoeuvres constituant un véritable danger pour la sécurité du 
Pays.

Une lettre adressée ultérieurement à M. le Président de la 
Commission de 1'Armée confirmait, d'ailleurs, et renforçait même 
les termes de cette conversation.

A la date du 9 décembre, le Président du Conseil décidait 
qu’étant donné les constatations précises déjà faites il convenait:

18- de poursuivre l'enquête en la faisant porter non seulement 
sur les inscrits au carnet B et les P.R., mais encore sur 
les suspects,

28- d'étendre le champ des investigations aux affectations 
irrégulières faites depuis la mobilisation.

Le nouveau rapport des Contrôleurs généraux devait parve­
nir le 25 Décembre 1939.

Au cours du^mols de Décembre les comptes rendus des Chefs 
de mission de contrôle furent tels qu'une information Judiciaire 
fut ouverte contre ..X.. par le 18 tribunal militaire de Paris en 
vue de rechercher notamment les vols, les trafics d'influence 
les. actes de naturel nuire à la Défense Nationale ou les aaisse- 
PnLt?eP°rtfint atteinte à la sûreté de l’Btat qui auraient pu Itre 

u? £?up d’oeil sur les rapports parvenus à la 
Direction du Contrôle. ' 

cembre ^renons pas exemple celui de la région de Paris du 26 Dé-

îî’sf? individus inscrits au carnet B (catégorie Z) 12 
0tre à peu près certainement identifiés. 50 étaient à r.eh.rehC.U.-01 n'. pu ïSjolldr. æ 

ire eux. n seulement ont pu etre retrouvés.
n11 donc 23 individus identifiés sur 62 inscrits 

carnet B. Quelle est leur affectation ? inscrits au

9 sont en affectation spéciale,

7 sont sans affectation,
7 sont affectés à des dépôts.
passons à des individus suspects rayés des carnets B où 

ils étalent précédemment inscrits (catégorie W).

Sur 30 Individus sur qui ont porté les recherchas, 26 
sont présumés être soumis à des obligations militaires, 22 so$t 
restés introuvables. Peut-être en retrouvera-t-on 3 dans d'au­
tres régions.

Pour les 4 restants voici les affectations :



1 dans un dépôt,

2 en affectation spéciale,

1 sans affectation.
Comme on le volt, 70 X environ des hommes inscrits au 

carnet B ou suspects - catégorie W - sont Inconnus. Sur ceux 
qui ont été identifiés, c’est-à-dire sur 27 individus :

8 sont affectés à des dépôts,

11 sont en affectation spéciale,

8 restent sans affectation.
HBy a-t-il pas lieu de s’étonner du nombre considérable 

d’inconnus parmi les suspects, inconnus du recrutement, inconnus 
de la gendarmerue de leur domicile ? N’y a-t-il pas lieu de 
s'étonner encore davantage des affectations privilégiées des sus­
pects identifiés ?

Commentant ses constatations, M. le Contrôleur Général 
dit t "Si le hasard devait seul être invoqué, il faut reconnaître 
qu’il marquerait une faveur bien constante à la catégorie d’indi­
vidus considérés.”

Les "circonstances" de certains cas ajoutent encore à 
1*impression troublante que peuvent donner les résultats globaux 
rapportés.

Il n’est pas encore expliqué comment un fascicule Z d’af­
fectation réservée a pu être délivré à un nommé "Bnvin”, chauffeur 
d’auto de la classe 1926 par le recrutement de Cambrai.

Le Sort s’est également montré plus que favorable ausieur 
"Delance", classe 1919, 3® Bureau de recrutement de la Soin® qui, 
secrétaire du secours rouge international et connu comme propa­
gandiste influent-, est successivement classé dans la "sans affec­
tation* le 30/9/38, affecté à là Manufacture d’armes de Levallois 
Perrot le 8 Décembre 1936 et repris dans la "sans affectation" lé 
21 Mars 1939.

Le cas "Aubry” classe 1913 est plus particulièrement typiqi 
- 3* Bureau de la Seine, signalé comme espion, à la solde des So­
viets. Il passe de l’artillerie au génie, puis à la S4S section 
d’infirmiers. 21 est ensuite nommé agent chimiste do 2* classe, 
puis de 11 classe dans le cadre de Complément des poudres. Condam­
né à 4 ans de prison pour espionnage le 25 Juillet 1935, il est 
r&yé des Cadres de cette administration et redevient soldat de 
2t classe. On le met en position "sans affectation”.

Le 10 Octobre 1939 Aubry est classé dans l'affectation 
spéciale au titre du laboratoire général d’essais industriels, 
81, rue falguière, Paris, mais le lt Novembre le 39 Bureau de re­
crutement de la Seine recevait du général commandant la région du 
^®ris une note impérative d’avoir à rayer Aubry de l'affectation 
spécial® dès réception et établir d’urgence un fascicule de mobi­
lisation correspondant à sa si tuatien mili taire.

A Aubry qui est destiné à une section d'exclus était encore 
a la date du 15 Décembre sans affectation et par suite dans ses 
foyers. Il convient d'ajouter qu'à là date du 3 Novembre, Aubry 
continuait à figurer dans les cadres de la Légion d*Honneur.



Le rapport du Contrôleur général Signerot signale des 
mllitalits communistes dangereux dans les chemins de fer, aux usine 
Citroen, dés anarchistes très actifs à la manufacture d'armée dé 
paris à Saint-Denis, ©u à une Société de téléphone contrôlée par 
les fabrications d'armement. Parmi les cas déconcertants qu'il 
signale, retenons celui de Boursier, 4g Bureau dé recrutement de 
péris, classe 1923, militant ardent, collaborateur de 1'Humanité, 
vient de l'infanterie, affecté spécial comme tourneur à l'atelier 
de fabrication de Vlncennes, et celui de Barbe qui est slgnlficati 
de la façon dont un homme peut échapper à ses obligations mili­
taires.., Ce réserviste , classé 1922, 18 Bureau de la Seine, in­
soumis, amnistié, secrétaire de 1’Union des «Jeunesses Communistes, 
membre du Comité National et du Comité directeur du parti commu­
niste passé au centre mobilisateur d'infanterie 162 le 27/9/39 et 
n'ayant pas reçu son dernier fascicule, a rejoint le centre mobi­
lisateur 212 à Fontainebleau, où il était auparavant affecté. Là 
il est employé à la commission de réquisition hlpporoblle de 
Montereau. 11 est ensuite renvoyé dans ses foyers, où il est enco

Deux propagandistes ardents et dangereux du Parti commu­
niste des classes 21 et 28 sont "bloqués" par le Ministère de

l'Alr à la Société nationale Aéronautique de Billancourt et aux 
Usines 0 A P R A à la Courneuve.

Le lieutenant Branche de la élans® 1927, gérant du Jour­
nal "L’Union des Ailes", mobilisé au 68 régiment de tirailleurs 
marocains est affecté spécial depuis le 18 Décembre 1939 au titre 
de la Coopération technique, 19, rue du Renard à paris.

Les constatations faites en province sont aussi troublan­
tes que celles de la région de Paris.

Quelques exemples sont édifiants :

Dans la Loire sur 32 réservistes inscrits au carnet B, 
21 sent en affectation spéciale ou sans affectation, sur 71 ré­
servistes suspects, 28 sont en situation irrégulière.

Dans l’Allleh, sur 75 réservistes suspects, sont af- 
foctés spéciaux, ou munis du fascicule bleu, a Clermont Ferrand, 
le lg Septembre 1939 sur J07 réservistes suspects il n'y en avait 
que 12 en situation irrégulière. 3 ayant depuis été réformés 
sur les 104 restants il y avait, le 33 Décembre 1939, 23 réser­
vistes en situation irrégulière dont ô affectés spéciaux 1 en 
affectation réservée, 14 sans affectation. x en

La situation s'est donc ici aggravée depuis la moblli-
S®vXOH•

c «««,+ i? f^cne, 33 réservistes sont inscrits au carnet B, 
6 sont sans affectation, 4 affectés spéciaux, 2 sont introuvables.

Dans la Haute Savoie 17 réservistes inscrits au earnat B »buî:it«rnt B
’ 4 affectés spéciaux - 4 sans affectation - 1 en affectation réservée - 2 restés introuvables.

Jtsère . Le carnet B compte 15 réseivlstan s a*ui
4 ’ont affeotls sp6oia“-

_ r, ®ouehcs du Rhône : 555 notas de suspects sont fournis nar 
la Préfecture, 445 sent identifiés: rnls par

147 seulement avaient reçu des affectations militaires,
115 étalent en affectation spéciale,

lô sans affectation,



89 réformés, exemptés ou ajournés,
76 dégagés d’obligations militaires,
43 viennent1 d’être sur la .demande de la Préfecture retirés de 

l’affectation spéciale et affectés à des corps de troupe.
Deux anarchistes libertaires dangereux sont affectés aux 

ateliers de la Ciotat.
Dans les Alpes-Maritimes, sur 104 inscrits au carnet B, on 

ne peut identifier que 36 noms ; sur 506 suspects on n’en retrouve 
qu’une centaine.

Les exemptés et réformés pullulent parmi eux et le Préfet 
des Alpes Maritimes signale l’état apparent de bonne santé dans 
lequel se trouvent la plupart d’entre eux.

Cette remarque se renouvelle dans les départements de l’Ar­
dèche, du Var, des Basses-Alpes.

Voici la situation de l’Ardèche s 46 inscrits : 9 exemptés» 
12 réformés, 8 sans affectation, 17 affectations spéciales, dégagés 
d’obligations militaires, 1 ; non mobilisé 1.

Dans le Var les vérifications sont presque Impossibles sur 
une liste de suspects fournie par la Préfecture Comportant 924 
noms , SI identifications seulement ont pu "etre faites, sur une 
2* liste de 61 noms, six identifications.

Par ailleurs, on apprend 1*affectation spéciale de 20 commu­
nistes à la poudrerie de Sorgues.

Dans le département du Gard, c’est 11 affectés spéciaux 
communistes notoires affectés à la Société Nationale Chemins de fer 
français, parmi lesquels M. FAGE Pierre, secrétaire du syndiaat de 
Beau caire, classe 1925.

A Alès, 37 suspects sont en affectation spéciale, dont 9 
dans la 18 réserve.

L’officier supérieur chargé de l’enquête signale que beau­
coup ne sont pas techniciens ou sont rappelés dans des usines fer­
mées .

A Alès, le Sous-Préfet indique l’arrivée dans les mines de 
1’arrondissement de travailleurs espagnols venant d’un camp de 
concentration et qui ne sont plus soumis à aucune surveillance.

Ils se signaient par des propos révolutionnaire®, beaucoup 
sont communistes. On en attend 3.000. F

*, Dans la 188 région, 43 réservistes inscrits au carnet B - 
10 sent en affectation spécial® - 7 sans affectation - 2 sont

exempté® - 4 sont réformé® - 12 sont inconnus; 9 seulement servent 
dan® une formation militaire.

A Bennes - St Brieux - Chartres - 20 X des suspects des 
listes des Préfets ont reçu des affectations spéciales.

Dans là 178 région, M. le controleur général de 18 classe 
GABY signalé le 24 Décembre que 72 inscrits au carnet B ont été 
affectés et signalés aux dépôts, ce qui indique qu’antérieurement 
il® étaient en situation irrégulière, 10 sont encore en affecta­
tion spéciale mais seront vraisemblablement mutés.

Qu’il me^soit permis de m’élever contre une assertion du 
rapport du Contrôleur général qui me sise personnellement. H est 
dit s "les renseignements concernant ViévAlphonse sont Exacts.
Vlé avait été découvert au Bureau de Recrutement de Foixoù 11 
était effectivement employé par M. le Sénateur Rambaud au cours 
d’une mission de Controls de ce dernier. Vié serait un dés adver­
saires politiques directs de M. Rambaud*.



Je tiens à dire que deux Jours avant ma visite au bureau 
de recrutement de Foix Je ne connaissais pas le nom de Vié. Ce 
nom figure en tête de la liste d© suspects qui m*avait été remise 
par la gendarmerie. Je n’ai Jamais vu Vié et Je ne connaissais 
personnellement rien de son action politique. Cette action m’a 
été depuis confirmée par de nombreux témoignages. Me sera-t-il 
permis d’invoquer sur ce point le témoignage même de M. le Contrô­
leur général GABY qui dans une note du 26 Novembre 1939 signale 
Vié Comme secrétàire général du syndicat de Larroque d’Glmes affi­
lié au parti communiste ?

Dans la 162 région, à Perpignan 6 réservistes sont ins­
crits au carnet B - 3 sont réformés - 1 est expéditionnaire à la 
S.N.C.F. à Collioure.

Dans le Tarn sur 6 réservistes inscrits au earnet B, 
3 seulement ont été rappelés. Parmi les suspects le Contrôleur 
général Delande signale des communistes notoires mis en affecta­
tion spéciale ou sans affectation. H indique que la situation 
intolérable des 40 affectés spéciaux de la verrerie ouvrière 
d’Albl signalée par notre collègue M. le docteur CAMBOULIVES a été 
régularisée par le Général Commandant la 162 région.

Dans la 3$ région parmi les réservistes inscrits au carnet 
B - 50 X sont en affectation spéciale, affectation réservée ou 
sans affectation. Parmi les suspects 60 % se trouvent dans une 
situation privilégiée, 40 X seulement sont en affectation mili­
taire.

De cette longue et monotone documentation se dégagent des 
constatations bien précises.

A) l_e nombre énorme d’individus qui inscrits au çamet B 
pu sur les listes des suspects, ont reçu une affectation spéciale 
à laquelle bien souvent rien ne les destinait, ou ont été placés 
dans la situation sans affectation ou en affectation réservée.

Quelle raison donner de es nombre insolite ?

V°û iiÏT>quer?î hRSard ? W Cadrait croire que le 
nasard fait ingulièrement les choses.

. j PaB P^-us conforme au bon sens de penser oue lehasard a été habilement dirigé ? t qu .e

classe
cjV^‘^gL?U,”’ppert fl8 "• 18 Contrôleur général de ls 
GABY nous éclaire sur ce point : “L’adjudant chef Dalnnn- 

a0^îoyédde?i^EP vi de î’oix. <üt cet Officier Général,
d rvservistes aux Directeurs d’Usines aux fins de mise 

SI11* <£ectaïio? diale. Un de ces réservistes était communiste 
toiip> et signalé à un Directeur d’Usine comme une "bonne

F@CX*UÔr <

ressort de 1*enquête déjà effectuée que Contrairement 
d« ninhura»>tiOn6<-'nÙ1‘ist5ri811os les »ol»«-officiers d’active (cinq) 
î? SàSr U d® Paraiers ou de Foix. Us sont très sollicités 

888,18 raPQQrt avec leur grada. Des mutatUmp
”08118 de 1,adjudant chef

. . fiaFnisons de la région des officiers de réserva

EFèS-SrS®-»»! S\£Sli'5T



Des sous-officiers, des employés de bureau, très sollicité* 
ga-ngrènés par certaines propagandes, obéissant à certaines influ­
ences qu’il faudrait rechercher ont préparée une mobilisation où 
les suspects, les militants, lés propagandistes ardents communiste! 
pu anarchistes avaient uns situation de tout repos.

M’y a-t-il pas lieu de voir un peu plus loin ? Ne savons- 
nous pas que pour les moseoutaires la guerre devait amener fatale­
ment la révolution ? Ne s*agissait-il pas dans ces conditions 
d’organiser les cadrés de l’armée révolutionnaire en laissant les 
principaux militants, les meilleurs propagandistes à l’intérieur, 
dans leurs foyers ou dans les usines, c’est-à-dire, selon 1’exprès 
sion de M. le Controleur général Signeret «là où leur action de 
propagande peut le plus efficacement sa poursuivre et s’intensifie

S'il en est ainsi, nous nous trouvons en face d’une entre­
prise redoutable, d’une véritable complot contre la sûreté de 
l’Etat en présence de l’ennemi.

b) &e nombre incroyable d’individus qui, inscrits au Car­
net B ou sur les listes de suspects sont restés introuvables :

Dans beaucoup de régions le nombre des réservistes ins­
crits au carnet B qui ne peuvent être identifiés atteint 60 à 70 
p, 100 des inscrits. Pour ce qui est des suspects, C’est souvent 
pire. Dans le Var, sur 924 noms on identifie 31 individus, sur 
61, on en identifie 6.

Partout la recherche de ces indésirables se révèle déce­
vante.

les Contrôleurs généraux expliquent que les carnets B 
et les listes des suspects sont fort mal tenus.
Les noms sont suivis d’un seul prénom» souvent aucune indication 
a® domicile et lorsque ce renseignement est donné, il est fort

5® d0s susP®ct» des Bouches du Rhône porte 50 
fois le no® de Martin avec un seul prénom souvent sans adresse.

Un Contrôleur général peut dire : "H est étonnant 
constater que le carnet B, document officiel, soit peut-âtra ga- lui qui contient le plus d’obscurités. Ce n4 sera X un X 
MtterlîtMUon!‘S dS I'enqu8t8 d'avoir attiré l'attention sur

pour ce qui il y a des respon—

B .t la fôrxëx: *“é«ie

?;t-on oSTeêUlni^ê

i;r :n9T.s x8ir,ste‘îl£ximtvlistes des suspects ?

ou sans affectatlon0d^tr^°nC0rn0 on affectation spécialeconca". " SÎZpirîuon ^S„^1”?“X^Ue?e,!tB «e 
sabllltf,» à Stïtoîl;. uns foula d'autre»

faite» dans l.s^ur.ai^de^Mrutanant'"™’ des affectation»
ches les comparses au *11 FnntCîUtesen^* c® n sst pas ®®ulement 
affi J\Z prises qu 11 faut les rechercher ; chez les sous- surtout eheï c^x’Sb’Î*!! ?® burw,u' SFn» doute, nai» encore et

out chez ceux qüi par leur aeti0Bj leur pTOpagEBdBt 1Bur8

promesses les ont amenés à ef^aetu»»» ■» ■ . . Ateur du Contrôle «un travail d« Sî S1 » loxPcession du Direc-
=1.«B des mesures Immédiate^ en

Ces



It 3© n*exclus pas de responsabilités réelles et redoutables 
les Commandants de bureaux de recrutement qui n’ont rien connu du 
travail souterrain qui s’accomplissait sous leur couvert.

Ces responsabilités quand il s’agit de la disparition des 
suspects, doivent être recherchées, pour si haut placés que soient 
les responsables.

Le véritable sabotage de la sécurité nationale que consti­
tue là tenue déplorable du Carnet B et des listes des suspects 
est caractéristique d’une époque. Celle où l’on ouvrait toutes 
grandes les frontières de la France aux individus précédemment 
expulsés, cille où des hommes ou des femmes poursuivis pour des dé­
lits ou des crimes, meme pour espionnage pouvaient facilement se 
soustraire aux poursuites de la police, celle où les arrêts de Jus­
tice n’étaient plus exécutés, celle oùdans certaine sociélé on ac­
cueillait avec faveur les propagandes et les discours les plus 
néfastes à l’intérêt national.

L’ordre a-t-il été donné ou n’a-t-il pas été donné de ne 
plus tenir à Jour le carnet B et les listes des suspects ?

S’il n’a pas été donné, les Préfets sont coupables.

Il faut les frapper impitoyablement.

S’il a été donné, c’est plus haut, aussi haut qu’il faudra 
que les coups doivent porter.

Des millions de Français offrent leurs poitrines aux coups 
de l’ennemi pour défendre le sol de la Patrie. Serait-il toléra­
ble que ©eux qui auraient créé derrière eux un péril mortel ne se 

voient pas demander compte de leur crime ?

Gouvernement, conscient du danger, a ouvert une informa-
Ud^Cia^re » a aussi pris quelques sanctions administra- 

LIVüS•

Nous dési^°hs les connaître toutes, car Jusqu’au lourd’hui 
nous ne sommes informes que d’une sanction disciplinaire prise 
contre un Commandant de Bureau de Recrutement. Des sanctions 
demandées per les Controleurs Généraux n’ont pas encore été décidées.

■> ,, L’effet d’une sanction est d’autant plus grand qu’elle est
plus rapidement appliquée. Que le Gouvernement se hâte donc.

Mais peur ce qui concerne l’instruction Judiciaire ouverte, 
il faut.qu’elle soit complète et décisive. Toute la lumière doit 
etre faite. Elle doit l’être rapidement. Tous les coupables 
doivent etre découverts et punis.

, ,A z ?ans une }8ttre 9U® M« Président dé la Commission de 
l’Armée écrivait à M. le Président du Conseil 11 y a plus d’un 
mois il 1 adjurait an no® de là Commission tout entière d ’agi r 
vite et de frapper le cas échéant avec la plus Juste sévérité.

JÎLPS*î que 188 Précis^™ extraites du rapport des 
Controleurs Généraux que Je viens de fournir à la Commission 
n auront pas été de nature à la faire changer d’avis.

Le rapport est approuvé par la Sous-Commission, pour êtr 
présenté à la Commission de l’Armée.

M. J.P. RAMBAUD rappelle que la Sous-Commission s'était ' 
préoccupée de la. situation des effectifs de l’armée française, dont 
la sous-commission lui avait donné mandat d’entretenir le Général 
COLSON. A la suite d'une entrevue avec lui, une note secrète.a été 
remise sur la question des contingents étrangers, nord-africains et 
coloniaux, dont il est donné lecture.

Un échange d'observation a lieu à ce sujetswKgMM. J.P. RAM­
BAUD, de BLOIS et de LA GRANDIERE.

La séance est levée à midi.



COMMISSION de 1'ARMEE.

Séance du mercredi 21 Février 1940 à quinze heures.

Présidence de M. DANIEL-VINCENT.

Présents : MM. CHAUMIE, FABRY, RAMBAUD, d'HARCOURT, DESPRES, 
RILLART de VERNEUIL, de WENDEL, MOURIER, de LA GRANDIE- 
RE, CAMBOULIVES, LEMERY, HIRSCHAUER, de BLOIS, ROUSSEL, 
DEPIERRE, de JUIGNE, LAUDIER, BARBIER, CARRERE^ REIBEL, 
DE LEUSSE, de CHAMMARD, LOUBAT, BELMONT, NEYRET, 
LAURENT-EYNAC, BESNARD, JACQUY, GOIRAND, NAUDIN.

Excusé : M. JOURDAIN.

M. le PRESIDENT indique qu’il a reçu de M. le ^Président 
du Conseil une réponse à des questions posées dans différents rap­
ports établis par MM. CHAUMIE, REIBEL et-DESPRES.

Après un échange d’observations entre MM. de Là Grandiè- 
re, d'Harcourt, Camboulives et Chaumié, M. de LA GRANDIERE est dé­
signé comme rapporteur de la proposition de résolution présentée 
par M. Gustave GUERIN et tendant à inviter le Gouvemeurent à accor­
der le vieillissement;-de dèux classes aux mobilisables, pères d'un 
enfant unique, anciens combattants de 1914-1918, qui ont négligé 
d'accomplir la formalité prescrite par la loi militaire de 1923.

M. le PRESIDENT donne lecture d'une lettre de M. VEYSSfERE^ 
qui attire l’attention de la Commission de l'Armée sur les conséè- 
quences, relativement à l'agriculture, de la démobilisation des 
classes 1912 à 1915.

M. de LAAGRANDIERE indique que cette mesure, d'après cer­
tains sondages, sera loin de rendre 200.000 hommes à l'agriculture, 
comme l'a déclaré M. le Sous-Secrétaire d'Etat de la Défense Natio­
nale .

■La Commission décide d'adresser à M. le Président du 
Conseil une lettre à ce sujet.

f' M. FABRY fait un expose sur la question de la Finlande, 
sur l'effort anglais et sur l’application à la conduite de la 
guerre, de la loi du 11 Juillet 1938. D'après ^cette loi, le 
Gouvernement est respqnsable de la direction générale de la guerre, 
il fixe les buts à atteindre par la force des armes - ce qui est 
du ressort du Comité Supérieur de la défense nationale - et met 
les moyens nécessaires à la disposition des généraux - ce qui re­
garde le Comité de guerre. Or, depuis le début des hostilités, le 
premier de ces deux organismes ne s'est jamais réuni et le second 
n'a tenu qu'une séance, le 7 Septembre 1939. Par contre, le 
President du Conseil a reuni en une conférence qui joue le rôle 
d un véritable cbmité deguerre, les ministres et les personnali­
tés. qu il lui plaît de désigner mais où n'assiste pas le maréchal 
Pétain.



M. LEMERY estime inadmissible que la loi soit ainsi violée 
par le Gouvernement ; le Parlement doit en exiger le fonctionnement 
normal.

M. FABRY considère qu’auprès de nos alliés, les décisions 
prises par le Comité de guerre, tel que la loi l’a prévu, auraient 
plus de poids.

M. NEYRET demande à qui appartient de prendre une décision 
comme celle, par exemple, d’ouvrir un nouveau théâtre d'opérations.

M. FABRY indique que cela n'appartient qu'au Gouvernement, 
seu| responsable devant le Parlement, qu'au Conseil supérieur de la 
défense nationale, seuls les ministres ont voix délibérative et que 
les autres personnalités n’y sont appelées qu'en consultation. La 
décision une fois prise par le Gouvernement, le Comité de guerre 
doit se réunir pour en préparer l'exécution.

M. REIBEL rappelle que, depuis longtemps, il s'est occupé 
de l'organisation du haut commandement, sur quoi il a, par ailleurs 
déposé une demande d’interpellation. Après une longue discussion, 
le Parlement a voté une loi qui stipule notamment que la composi­
tion du Comité de guerre est fixée par décret et il y a lieu, à ce 
sujet, de savoir non pas comment le Gouvernement conduit la guerre, 
mais comment il applique la loi. La presse a rapporté dernièrement 
que le Président du conseil a présidé une conférence où assistaient 
les grands chefs militaires et les commandants d'armée : ce n'est 
pas là son rôle et il importe qu’en temps de guerre surtout, soient 
nettement déterminés les pouvoirs, attributions et responsabilités 
de chacun. La Commission de 1'Arrivée a déjà obtenu communication 
de divers textes réglant la question du haut commandement, il im­
porte que lui soient également adressés sans plus de retard tous 
ceux qu'elle a réclamés et notamment les décrets secrets des 27 mai 
et 7 septembre 1939.

M. le PRESIDENT précise que ces textes ont été demandés 
par lettre en date du 7 février et qu'il insistera s'il ne les a 
pas obtenus à bref délai.

M. LEMERY suggère que M. Reibel, si ces décrets se font 
trop attendre, demande à développer son interpellation.

4 '
.. -1 TX le PRESIDENT rapporte un entretien qu'il a eu avec 
M. le President du Sénat, au sujet de la possibilité de tenir un 
comité secret. M. le president du Sénat estime qu'un certain délai 
est de rigueur entre les travaux de la Chambre et ceux du Sénat. 
Encore que le comité secret puisse toujours se greffer sur une 
interpellation, 1 examen des crédits de guerre pour la deuxième 

1940, pourrait aussi fournir prochainement l'occasion 
blée sebréuniqsemtr? secret et la pratique s'instituer que l'Assem- 
de ces crédit trimestriellement en comité secret pour l’examen 
UG v» C O V X O CIX V S »

M. J.p. RAMBAUD 
étant assez abondants - 
budgétaires.

estime qu'il 
d'attendre la

n'y a pas lieu - les sujets 
discussion des crédits



M. LEMERY pense, au contraire, que le moment où le Gouver­
nement sollicite des crédits est particulièrement propice pour pla­
cer, à propos des différents chapitres, les observations qu’ils im­
pliquent. Ainsi, sans faire une opération politique, le Sénat exer­
cerait, dans sa plénitude, le contrôle parlementaire.

M. LAUDIER observe que la question des crédits n’est plus 
entière et qu’il ne s’agit que des crédits de paiement afférents 
au deuxième trimestre, les crédits d’engagement ayant été votés 
pour toute l’année ; mieux vaudrait donc peut-être poser d’abord 
un certain nombre de questions en comité secret pour, ensuite, voter 
les crédits sans débat.

La Commission de l’Armée donne mandat à M. le Président de 
suivre tant avec M. le président du Sénat qu’avec M. le président 
du Conseil, la question du comité secret.
oCt 'Co-t

. M. le PRESIDENT rappelle que la propos!tiqn de loi dont 
M. Mourier est l’auteur et le rapporteur est inscrite à l’ordre du 
Jour du Sénat et qu’il y aurait lieu que la Commission pût défini­
tivement position sur certains points. Dans une première rédac­
tion de son rapport, M. Mourier avait cité certains chiffres que 
M. le Secrétaire général du Ministère de la défense nationale a ex­
primé le désir de voir supprimer. Devant M. le président du Sénat, 
consulté, M. Mourier a défendu les droits du rapporteur et M. le 
président du Sénat a été d'avis de maintenir ces droits dans leur 
intégralité, le rapporteur appréciant, en conscience quels chiffres 
il peut livrer à la publication.

D'autre part, M. le préfet de police est venu faire une dé­
marche pour demander que lui soient laissés tous ses agents, né­
cessaires, assure—t—il, au maintien de l’ordre ; on peut penser que 
les agents de police auront d'autant plus d'autorité qu'ils auront 
fait leur devoir pendant la guerre comme les hommes de leur âge : 
actuellement, environ 20.000 sont en affectation spéciale, dont 
12.000 appartenant à la première réserve.

La commission examine ensuite, article par article le tex­
te de la proposition de loi.

ie PRESIEENT indigue que, sur l'objet de l'article pre- 
dà 23 décembred1939^ 3UX armees)’ le Gouvernement a pris le décret

M* MOdRIER signale qu'il ne rend pas inutile un nouveau 
texte pour prévoir que les dérogations au tour de départ soient 
taire part’ motivées» d'autre part soumises au contrôle parlemen-

M. le PRESIDENT indique que, sur l'objet de l'article 2 
deeîar?Ser?p)aV?ïrr’deS mobili^s ayant perdu un parent par suite 
e i guerre), le Gouvernement a pris le décret du 13 Janvier 1940e 

^crite1d’unSôaïl‘Aiîn?I^ident du Conseil a répondu à une question ’ 
du décret 1K Jn Ù J ® qu® pour se prévaloir des dispositions 
présenter’une deSaSdl faire.connaître leur situation et
d’un homme nui 71/ 1 tenir cornpte du juste sentiment 
désire veneeïret?îdU ^°n ?ère pendant la guerre précédente et 
ne Hotrr.of ger cette mort. Les dispositions prévues à l'article 2 

lent donc etre appliquées qu'à la demande des intéressés.



La Commission décide qu’un de ses membres présentera un 
amendement en ce sens.

L’article 3 (service de l'intendance) ne donne lieu à au­
cune observation.

M. MOURIER indique qu'à l'article 4 (Justice militaire) se­
ront déposés deux amendements d’esprit contraire : l’un par M. Bau- 
fle, qui demande l’annulation de toutes les nominations ; l'autre, 
qui tendra à atténuer les dispositions proposées. Or, toutes les 
nominations semblent entachées d’illégalité, puisqu'aux^termes de 
l'article 156 du Code de justice militaire, ne peuvent être nommés 
dans le personnel de la justice militaire que des hommes pris par­
mi le service auxiliaire ou reconnus inaptes à^faire campagne. La 
Commission de législation s'est émue parce qu’à l'inverse de ce qui 
se passe pour l'intendance, où il s'agit d'officiers ayant la pro­
priété de leur grade et qui, par conséquent, le conservent en chan­
geant d'arme, les assimilés spéciaux du cadre de la justice mili­
taire ne garderont pas le leur.

M. CHAUMIE rapporte qu'à la commission de législation, il a 
indiqué quel scandale cela provoque d'avoir nommé officiers - avec । 
trois galons - des hommes qui étaient simples soldats, qui n'a­
vaient jamais combattu, qui auraient la mission redoutable de deman^ 
der la tete d'un soldat ou de juger d'une défaillance passagère, 
sans avoir jamais été eux-mêmes au danger - et cela alors qu'au 
seul barreau de Paris on compte plus de trois cents avocats anciens 
combattants. Parler de la nécessité d'avoir des magistrats profes­
sionnels rompus à la technique, c'est méconnaître la vie des armées 
et la psychologie du soldat ; de purs juristes seront incapables de 
juger avec discernement et rien n'est plus simple que de nommer 
d'anciens combattants. ,

M. le sous directeur de la justice militaire a objecté, de­
vant la commission, que les hommes qui se sentent le courage de 
porter les armes n'acceptent pas d'etre juges militaires et qu'on 
n a trouvé que deux candidats pour pourvoir à 180 postes S'il en 
est ainsi, c est au commandement à mettre chacun àsa place sans ’ 
s inquiéter des goûts particuliers et des préférences personnelles.

. . j • ‘MURIER observe qu il est aisé de nommer des juges mili­
taires des magistrats civils qui n'imposeront aucune dépense nou- 
elle, puisqu ils continuent à percevoir leur traitement.

M. CHAUMIE indique que la commission de législation orête 
tileCJut^rnndPrernler-para§raphe de 1,article, est violemment?hos- 
ile au second, en raison de son caractère rétroactif et il estime que s'il est possible d'accepter une transaction poîr les hommeÈ 

«rade traTt™dlre "até''lellement, n'ont pas pu obterdr de 
validés ouï tloïïnn^f?ib^ de TaintSnir fonctions des hommes 
yaiiaes qui, lorsqu'ils étaient en âge de 
dérobés a leur devoir. combattre, se sont

M. REIBEL se dit fort surpris des 
™Udi"HiJ,0Ct?Ur de la justice militaire et 
candidats n'est pas à redouter.

déclarations de M. le 
croit que le manque de



M. le PRESIDENT rappelle, à propos de l’article 5 (affecta­
tions spéciales) que des commissions de révision ont été créées et 
demande, d’une part si cela ne rend pas inutile, sur ce point, la 
proposition de loi et, d'autre part, s’il vaut mieux fixer dans^la 
loi la composition de la commission supérieure de révision plutôt 
que de.laisser ce soin à un décret.

M. MOURIER répond qu’il convient que, dans une telle commis­
sion, la majorité soit aux parlementaires.

M. J.P. RAMBAUD appuie cette observation et expose qu’à
l’une des réunions de la commission interministérielle de révision 
des affectations spéciales, les parlementaires et les représen­
tants des anciens combattants ont été mis en échec par une majori­
té de fonctionnaires sur la question du port du brassard qui se,rait 
obligatoire pour les affectés spéciaux.

La Commission estime que, cette mesure pourrait faire l’ob­
jet d’un amendement à la proposition de loi.

M. de La GRANDIERE propose que la commission en question 
compte un représentant des anciens combattants.

sens.
La Commission décide qu’un amendement sera déposé en ce

L'article 6 ne donne lieu à aucune observation.

M. CAMBOULIVES, à propos de l'article 7 (commission de ré­
forme) indique la nécessité de faire passer une nouvelle visite 
aux hommes qui ont été réformés dans les premiers jours de la 
guerre.

& /M. J.P. RAMBAUD donne lecture du rapport qu’il a présenté
à la sous-commission des effectifs sur les résultats de l’enquête 
faite par les contrôleurs de l'armée, sur la mise en affectation 
spéciale ou sans affectation de militants communistes ou de sus­
pects .

M. le PRESIDENT remercie M. J.P. Rambaud d'avoir établi un
rapport d'une telle solidité et d'une telle ampleur que la commis­
sion a tenu à le saluer par ses applaudissements. C’est un docu­
ment d'une haute portée, qui a sa place marquée dans un comité 
secret ou il donnera l'orientation au débat général, les insuffi­
sances et déficiences qui pourront être relevées en divers points 
s expliquant par les faiblesses, les fautes et les erreurs rele­
vées par M. Rambaud et qui sont les indices d’une attitude géné­
ralisée.

M» BELMONT observe que les carnets B sont mal tenus et qu' 
il y a certainement plus de quinze suspects dans l'Isère.

,. , M» CHAUMIE indique que les commissaires de police ont été
dispersés dans toute la France.

M. CAMBOULIVES pense que des individus suspects ont été 
dissimulés par des commissaires à la discrétion des préfets et



demande que la Commission soit tenue au courant des informations 
judiciaires qui ont été ouvertes.

M. le PRESIDENT constate qu’on se trouve en présence d’une
carence totale de la police et rappelle que c’est toujours par la 
police que les régimes se sont défendus.

M. BELMONT demande si, dans ces conditions, il n’y aurait 
pas lieu à provoquer un comité secret sans plus attendre.

M. le PRESIDENT estime qu’un délai est nécessaire pour la
préparation des dossiers et demande que, sur les différentes ques­
tions soit fait un effort de synthèse et de condensation analogue 
à celui qui a abouti au rapport de M. J.P. Rambaud.

M. LAURENT-EYNAC signale que le Gouvernement aura tendance
à écourter le débat en comité secret et pense, d’autre part, que 
c'est la proximité de ce débat qui incite le Gouvernement à ne pas 
fournir les renseignements qui lui sont demandés, par exemple sur 
la question des munitions.

M. DESPRES confirme qu’il n’a pas encore obtenu de réponse 
au questionnaire qu’il a envoyé depuis plus d’un mois.

M. de BLOIS appuie sur la gravité de la question communis­
te et observe que M. le président du conseil a tendance, lorsque 
certains faits lui sont signalés, à se décharger de l’enquête au­
près de certains ministres qui les contestent ; en pareil cas, qui 
doit arbitrer ?

M. le PRESIDENT estime que si une réponse satisfaisante
n’est pas obtenue, la question est à poser devant le Sénat en 
comité secret.

La Commission délègue en mission de contrôle :
- aux armées, M. Barbier, pour enquêter sur l’état sanitaire des 

chevaux dans la XX ° région ;

- à l’intérieur, MM. Camboulives et Loubat, pour examiner les 
questions d’organisation sanitaire dans la XVI§ région.

La séance est levée à dix-huit heures quinze minutes.



SOUS-COMMISSION des FABRICATIONS d’ARMEMENT

Séance du «jeudi 22 Février 1940 à onze heures.

Présidence de M. BELMONT.

Présents : MM. Desprès, Maroselli, Chaumié, Reibel.

Excusés : MM. Neyret, de Chammard. 
: !

BELMONT expose que la sous-commission ne parvient plus 
à établir son ordre du Jour du fait que les renseignements demandés 
par ses rapporteurs ne leur sont pas fournis ; il semble que la 
faute en incombe non pas au ministère de l’armement, mais a celui 
de la défense nationale. C’est ainsi que, depuis plus d’un mois, 
M. Desprès, chargé de la question des munitions, ne peut pas obte­
nir les chiffres qui lui sont nécessaires. Il semble que le Gouver­
nement fait traîner ^es choses en longueur pour que ces chiffres ne 
soient pas utilisés dans le débat en comité secret qu’il Juge pro­
che .

M. DESPRES précise qu’il a demandé à connaître les exis­
tants, la consommation, les prévisions et les fabrications. Pour 
les existants, il semble que l’état-major veuille en tenir les 
chiffres secrets et il est probable que la commission, si elle re­
nonçait à être renseignée sur ce point, pourrait l’être plus faci­
lement sur les trois autres.

M. BELMONT rappelle que naguère il avait été parlé d’exis­
tants importants et qu’aujourd’hui, par contre, il se dit que les 
approvisionnements en munitions seraient consommés au bout de deux 
ou trois semaines d’un tir à haute densité.

M. DESPRES observe qu’il en est ainsi si l’on ne tient 
compte que des obus qui sont prêts mais non pas si l’on tient 
compte des obus vides qui sont au nombre de plusieurs millions.

M. CHAUMIE remarque que, pour apprécier les possibilités 
de soutenir un feu intense pendant un certain temps, il faut connaî­
tre les possibilités de chargement. La fabrication des obus se fait 
en deux étapes, l’une métallurgique, l’autre pyrotechnique. Une 
fois que l’obus est tourné - et c’est long - la question regarde le 
service des poudres ; les poudreries ont été longtemps dans un état 
de désorganisation, mais la situation commence à s’améliorer.

M. DESPRES^indique qu’il a l’intention de s’en tenir 
d abord aux obus prêts à être tirés ; ensuite, pour çTes calibres 
dont l'approvisionnement, paraîtra insuffisant, il demandera quelle



enest la raison et si le chargement est alors incriminé, il pour­
suivra ses investigations de ce côté-là. Mais si les ministères 
responsables ne veulent pas donner^certains chiffres, mieux vaut 
qu’ils le déclarent nettement plutôt que de remettre de semaine en 
semaine.

M. REIBEL pose l’alternative suivante : ou bien les minis­
tères ne possèdent pas ces chiffres, et cela est tout à fait incon­
cevable; ou bien ils ne veulent pas les communiquer. Dans ce der­
nier cas, ils pourraient les indiquer au rapporteur spécialisé, qui 
prendrait l’engagement de ne pas le divulguer, et se contenterait 
d’indiquer à la commission quelle est son impression.

M. DESPRES remarque que l’appréciation à, porter sur le chif­
fre des existants est subjective ; il faudrait donc connaître aussi 
les demandes du commandement.

Z' 1 M. BELMONT indique que, pour les masques contre les gaz,
tu ‘Lofr deux centres de vérification ont été établis, l'un à Aubervilliers,

l’autre à Saint-Etienne. Il paraîtrait qu'à Saint-Etienne, 300.000 
auraient été reconnus inefficaces, lesquels proviendraient de deux 
usines, dans l'une et l'autre desquelles - coïncidence - se serait 
déclaré un incendie. La protection contre l'hydrogène arsénieux, 
le gaz le plus à redouter, est insuffisante. Il y aurait lieu de 
s'assurer que les bacs métalliques des ouvrages de la ligne Maginot, 
quand ils sont ramenés à l'arrière, n'y restent que le moins de 
temps possible, le nombre des bacs de rechange étant limité. Enfin, 
rien d'efficace n'a été trouvé contre l'oxyde de carbone.

M. CHAUMIE pense qu'à l'air libre ce gaz n'est pas dange­
reux et que la surpression, utilisée pendant la dernière guerre, est 
le meilleur moyen de défense.

M. BELMONT se fait l'interprète de la crainte que l'ennemi 
ne concentre ses émissions^de gaz sur les prises d'aif d'un ouvrage 
fortifié, qui peuvent lui être connues. La question pourrait être 
étudiée sur place par M. Goirand.

M. CHAUMIE estime que si les Allemands n'utilisent pas
les gaz, c’est que leurs masques sont inférieurs aux nôtres, la 
France ayant trouvé le moyen de fabriquer une pastille qui ne se 
colmate pas.

M. REIBEL signale que des sommes importantes ont été dé-» __ Çj '•s ** kj nj i lui O nj III A va il kj O kJ £ 1 v* k_z Vz Vl vz

pensées au Bouchet pour une production insuffisante et que la fabri­
cation de masques en caoutchouc moulé semble abandonnée au bénéfice 
des masques en tissu caoutchouté.

La sous-commission donne mandat à M. Belmont de visiter
l'usine d'Irigny dont on pouvait croire qu'elle ne serait en état de 
fonctionner qu'en avril et qui, aux dires du Ministère de l'armement 
aurait déjà actuellement une production journalière de 5.000 obus.

La sous commission adopte ensuite l'ordre du jour suivant

présenté par M. Reibel :



ALQCT pnr la ■dftW-.JMaCAXX£^
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La sous-commisaion des fabrications d'armement* 
profondément émue par la difficulté rencontrée par sa* rapporteurs 

pour se procurer les renseignements nécessaires à 1’accompli«ce­

rnent de leur mission. 
Insiste énergiquement pour obtenir qu’une réponse soit 

donnée sans délai à !!. DESPRES personnellement rapporteur spécia­

lisé sur la question des munitions.

EU® rappelle qu'un questionnaire a été remis en son nom 

11 y a plus d'un mois tant au Ministère de la Défense Matlormlo 
qu'au Ministère de l'Armement et cpie ce questionnaire est resté 
jusqu’à ce Jour sans être honoré de la moindre documentation.

La sous—commlsRlon accepte raie que les renseignements 
communiqués confidentiellement au rapporteur ne fassent l'objet do 

sa part que de la communication à la sous-commi.-sinn de l'impres** 
sien générale que lesdlts renseignements lui ont causée.

La séance est levée à midi



COMMISSION de 1'ARMEE

Séance du mercredi 28 Février 1940 à quinze heures.

Présidence de M. DANIEL-VINCENT.

Présents : MM. Chaumié, d’Harcourt, de La Grandière, Jacquy, 
Barbier, Neyret, de Wendel, Laudier, Laurent-Eynac, Rillart de 
Verneuil, Mourier, Reibel, Desprès, Hirschauer, Lémery, Carrère, 
Roussel, Jourdain, Naudin, Dépierre, de Blois.

M. le PRESIDENT fait connaître que la Commission d’hygiène dei- 
mande que lui soit renvoyée la proposition de résolution présentée 
par MM. Camille Ferrand, Alhéritière et Chambonnet tendant à inviter 
le Gouvernement à accorder l’allocation militaire à toute femme de 
mobilisé qui en fera la demande, proposition qui avait été renvoyée 
à l’examen de la Commission de 1’Armée.

Après un échange d’observations entre MM. Jacquy, Desprès, 
Laudier, d’Harcourt, Rillart de Verneuil et 31e Président, la Commis­
sion décide de donner satisfaction à la demande de la Commission 
d’hygiène qui sera chargée d'examiner au fond la proposition de réso­
lution, la Commission de 1’Armée se réservant de présenter un avis.

M. le PRESIDENT fait part à la Commission du désir exprimé par 
M. Hannotin qui, ayant déposé un amendement à la proposition de loi 
de M. Mourier, voudrait le soutenir devant la Commission de l’Armée.

Celle-ci décide que M. Hannotin sera entendu.

M. le PRESIDENT indique qu’il a rappelé à M. le Secrétaire 
général du Ministère de la Défense nationale la nécessité de ne pas 
laisser trop longtemps en souffrance des questions posées par la 
Commission de l’Armée. En ce qui concerne l’inspecteur d’Académie 
du Tarn, il a été déplacé et remis dans une chaire de lycée.

M. de La GRANDIERE signale que différentes réponses se font 
encore attendre.

M. REIBEL rappelle qu’il en est ainsi notamment de ce qui 
concerne l’organisation du commandement.

oC./a -
'14. de La GRANDIERE donne lecture du rapport, précédemment 

présenté à la sous-commission des effectifs, sur l’attribution de la 
solde mensuelle aux sous-officiers.



Il conclut en rappelant que diverses propositions de loi ont 
été déposées sur cette question ; l’une des plus séduisantes tend à 
se procurer les ressources nécessaires à l’augmentation des soldes 
par la diminution du traitement des fonctionnaires mobilisés.

M. CHAUMIE indique qu’il a vu à ce sujet M. le secrétaire^ 
général du Ministère de la défense nationale ; un projet a été éta­
bli qui est actuellement soumis au ministère des finances. Le pro­
blème tient surtout à ce qu’on n’a pas relevé les soldes journaliè­
res des sous-officiers qui restent basées sur les taux de 1914.

Après un échange d’observations entre MM. le Président, de La 
Grandière, Chaumié, Laudier et Lémery, la Commission décide d’appe­
ler l’attention du Gouvernement sur l’urgence que présente la ques­
tion et de lui faire tenir le rapport de M. de La Grandière, modifié 
pour tenir compte des observations formulées.

M. de La GRANDIERE lit un rapport, précédemment présenté à la 
sous-commission des effectifs, relatif aux compensations et avanta­
ges qui pourraient être accordés aux officiers dont l’engagement 
qu’ils avaient souscrit pour la durée de la guerre a été résilié 
d'office.

Après un échange d’observations entre MM. d’Harcourt, Chaumié, 
Jacquy, le Président, Carrère, Rillart de Verneuil et Hirschauer, la 
Commission adopte la motion ci après :

MOTION

délibérée en séance du mercredi 28 février 1940.

La Commission de 1*Armée

"Signale à Monsieur le Président du Conseil, Ministre de la 

Défense Nationale et de la Guerre, la situation faite aux offi­
ciers de réserve ayant contracté un engagement pour la durée de 

la guerre et dont l’engagement a été résilié d’office.

Elle exprime le désir que des mesures bienveillantes 
soient prises à l’égard de ces officiers, soit par des décorations 

au titre desréserveq soit par une promotion à l’honorariat du 

grade supérieur à celui qu’ils avaient au moment de leur engage­
ment, pour témoigner de la reconnaissance de l’armée pour le geste 

patriotique qu’ils ont accompli et de l’exemple quUls ont donné.

Elle considéré qu’il serait juste de maintenir à ceux 
qui, sur la demande de leur chef, ont consenti à rester dans le 

cadre au-delà de la durée légale et ont continué de participer aux 

cours de perfectionnement, la carte de surclassement correspon­
dant à cet engagement et cela pendant la durée de l’année 1940.°



(M. Veyssière est introduit) 
ru

M. le PRESIDENT, avant de donner la parole à M. Veyssière, 
pour l’exposé qu’il a demandé à lui faire, assure qu’elle l'entendra 
avec intérêt ; les paysans étant la majorité de l'armée, c’est servi: 
le bien général que d'essayer de satisfaire aux besoins de l'agri­
culture sans compromettre les effectifs.

M. VEYSSIERE indique que, lorsqu'il a interpellé le Gouverne­
ment, il a demandé au Président de la Commission de 1'Armée l'auto­
risation d’utiliser les travaux et de reprendre les résolutions de 
celle-ci, s’agissant moins de la défense des masses agricoles - que 
1'iriterpellateur a trop souvent soutenues pour qu'on puisse douter 
de la sollicitude qu'il leur porte - que d'un véritable problème de 
défense nationale. Grâce à l'autorisation obtenue, il a été possi­
ble de rappeler ce que la Commission de 1'Armée avait décidé, ce qui 
n'avait pas, malgré ses Invitations, été réalisé et les inconvénients 
qui en sont résultés. Ayant ainsi été en quelque sorte le pandataire 
de la Commission de l'Armée, bien qu’il n'en fasse pas partie, il est 
naturel que l'auteur de l'interpellation sur la mobilisation agricole 
revienne aujourd'hui vers elle.

Le problème du ravitaillement d'un pays en guerre est très 
complexe. Il ne suffit pas d'assurer une production agricole aussi 
abondante que possible ; il faut encore par l'importation se procurer 
certaines denrées en complément de laiproduction nationale, puis pro­
céder à la répartition du tout en tenant compte par priorité des 
besoins de l'armée. Y a-t-il des raicnne él­

isons d inquiétude qui, comme

naguère, subsistent encore aujourd'hui. A vrai dire, depuis l'in­
terpellation, le Gouvernement a multiplié les mesures prises en la 
matière à une cadence telle qu’il est difficile de suivre le train. 
Chaque jour apporte de nouvelles circulaires qui, parfois, contre­
disent celles de la veille et demain en verra sans doute d’impor­
tantes. Les inquiétudes qu'on peut éprouver ne sont d'ailleurs pas 
toutes imputables à la carence des pouvoirs publics.

Les circonstances atmosphériques ont été particulièrement défa­
vorables ; de mémoire de vieillard, jamais un hiver n'avait été aussi 
rigoureux, si bien que, dans certains départements', on n'a encore pu 
faire, à l'heure actuelle, que 5 à 10 X des emblavures; dans le pays 
de Caux, cette proportion atteint heureusement 40 X et - ce qui est 
réconfortant - on peut nourrir l'espoir que les semailles d'automne 
ne sont pas perdues : les brins de blé tiennent et ce qui est semé 
sera sauvé en grande partie. Mais il ne faut pas se dissimuler qu'un 
gros effort est nécessaire pour rattraper le temps perdu et qu'à la 
date du 12 Mars, il faut renoncer aux semences de blé alternatif et 
employer du blé de printemps. La situation des autres céréales est 
analogue.

Le moral, dans les campagnes, est très faible et bien différent 
de ce qu'il pouvait être en octobre dernier. Les maris sont venus 
en permission et les conversations ont amené le découragement : on 
critique la conduite de la guerre ; on récrimineicontre les injusti­
ces auxquelles donnent lieu les allocations militaires dont l'attri­
bution varie d’un département à l'autre et même d'un canton au 
canton voisin ; le fait que les fonctionnaires continuent à percevoir 
leur traitement, tandis que rien n’est fait en faveur des paysans, 
provoque des réflexions amères ; on ne comprend pas, alors que l'in­
dustrie compte tant d'affectés spéciaux, que l'agriculture en soit 
privée, s'il est vrai que nourrir le pays soit essentiel. Il est, 
au vrai, effarant que la censure permette à la presse d'imprimer que 
1'Armement réclame 600.000 affectés spéciaux et l’on est effrayé de 
songer qu'en envoyant ces hommes dans des ateliers gangrenés par une 
certaine propagande, on augmentera moins la production que le nombre 
des anarchistes. Enfin, les abusreommis en matière de réquisitions 
provoquent de justes plaintes : on a réquisitionné des vaches pleines.

M. NAUDIN signale que l'intendance vend des veaux.



M. VEYSSIERE Indique que, malgré ses interventions auprès du 
Préfet de la Seine-Inférieure et du général commandant la subdivi­
sion, l'armée anglaise poursuit la réquisition d’un plateau magnifi­
que de 120 hectafes en terres fertiles en partie couvertes des blés 
d’octobre, et où l’on compte 18 fermes, afin d’y construire un hôpi­
tal en planches qu’il serait aussi commode d'installer à 1.800 mètres 
de là, au milieu d'une forêt défrichée et sur un terrain répondant 
aux conditions voulues. Un autre terrain de 150 hectares de terres 
en plein rapport a été retenu pour y installer un aérodrome.

En présence d’une telle situation et des répercussions qu’elle 
provoque sur le moral des populations agricoles, il y a d'autant 
plus lieu de s'inquiéter que les possibilités d'importer des subsis­
tances sont faibles. Par suite de l'abandon où la marine marchande 
a été trop longtemps laissée, il manque trois millions de tonnes par 
mois. ^Depuis le début des hostilités, 350 bateaux, alliés ou neutres 
ont été coulés ; la guerre sous-marine, loin de s'apaiser, se fait 
plus^redoutable et, dans la deuxième semaine de février, 26 bateaux 
ont été coulés, dont 18 neutres et 8 anglais - il s'agit de gros 
cargos - contre une moyenne hebdomadaire de 13 pour les cinq premiers

mois de conflit. La production nationale exige donc un vigoureux 
effort.

D'incroyables rivalités opposent, dans le ravitaillement du 
pays, les autorités civiles et les autorités militaires. La Commis­
sion de l'Armée, persuadée de la nécessité d'instituer l'unité de 
commandement, avait demandé qu'il y eût aussi un ministre du ravitail­
lement. On en a bien désigné un, mais l'intendance a demandé qu’on 
lui fasse sa part ; on a concilié et - répartition incroyable - on a 
donné au ministre du ravitaillement la charge de la population civile 
d’une part et des troupes situées dans la zone des armées d'autre 
part, et attribué à l'intendance le ravitaillement des troupes de la 
zone de l'intérieur. L'Intendance joue d'ailleurs au ministère du 
ravitaillement des tours pendables, enchérissant sur les prix qu'il 
offre ; l'un et l'autre se font concurrence pour acheter et l'on 
s'étonne ensuite de la hausse des prix. Il y a là une situation 
grave et si on n’y remédie pas, il sera impossible de ravitailler le 
pays. Le ministre du ravitaillement passe une partie de son temps à 
écrire au Président du Conseil pour le prier d'arbitrer des litiges 
ou il est en apposition avec l'intendance. Mieux encore, celle-ci, 
il y a quelque.temps, a fait passer par le Grand Quartier Général des 
plaintes qui disaient en propres termes que le ministère du ravitail­
lement allait affamer l’armée.

l'ail® est la situation avec les inquiétudes qu'elle comporte. 
A quelles mesures peut-on songer pour y remédier ? Avant tout il 
faut un chef unique, dont les décisions soient respectées. L'actuel 
ministre du ravitaillement semble tout à fait qualifié ; mais l'im­
portant n est pas que telle ou telle personne soit à ce poste l'es­
sentiel c est qu’il y aitquelqu'un. Il est ensuite nécessaire d'éta 
blir une organisation cohérente ; la Commission de 1'Armée avait 
prévu sous l'autorité du ministre du ravitaillement, assisté d'un 
secrétaire général, trois directions, l'une groupant toutes les den- 
SoJtati'nnP®^^ en5 de re?nir 1* production intérieure que l’im-

?Â las deux autres chargées d'en faire la répartition, 
très simol autre aux armées. Si ce dispositif
qu'une parti? ecarté absolument, on n'en a du moins retenu?ent? aîors qd’on wait Shllî a ab^ti à quelque^chose d’incohé? 
«t d'évjtpr avait 1Q moyen d'exercer un contrôle sur les nrix avec pïus 5'o?drr2tUS:e^?h"ineUr?- P^t-être alors eût-on prîs 
nécessaires et peut-être eût-on evité nen,a montré, les mesures 
vrier oue leq o>.?4-re eut on évité, apres avoir annoncé le 1s Fé- 1915 seraient r5^?* -rur?ux des classes 1912 à
cette décision enê.\revenir le lendemain même sur après a:§i?1^royé°îeqæ J?8 ruraux î Peut-être,
jours, n'en eût-on paJ Sorté 1. i f„d.pî< , 10?s agricoles de vingt 
au risque d'arriver à la n^cé^6 lendemai^» la durée à trente jours, 
permissions sert tron lard??Séqdence que le deuxième tour de ces 
tirer parti Hier pour que les agriculteurs puissent ention àPla têrre'de t??tei^nnnn^ Offlo?1,a «dl=té 1* mobîilîa- 

chambres d'agriculture s'accoMentTilSmer?^' leS présidents des



Le Conseil des ministres qui se tient aujourd'hui imposera 
certainement de nouvelles mesures. Entre autres, il est nécessaire 
de mettre un frein au gaspillage qui se pratique à l’avant comme à 
l’arrière. La question de l’établissement de cartes d’alimentation 
est complexe ; pour le pain et pour le sucre, cela semble aisé ; pour 
la viande, cela est plus difficile et l’on devrait tendre à se rappro­
cher du système anglais qui permet d’acheter non pas tel poids fixe, 
mais pour telle somme qui laisse la possibilité d’avoir une plus

grande quantité si l’on se contente d'une qualité moindre. Mais, 
par-dessus tout, il faut éviter le gaspillage. Aux armées, la 
ration faible est de 400 gr. et la ration forte de 450 gr. de viande 
par Jour, à quoi s’ajoute une indemnité complémentaire de G k.60. 
On peut donc tabler sur une consommation Journalière de 500 gr. de 
viande par homme, et, à supposer qu’il n’y ait que trois Jours de 
viande fraîche par semaine, on arrive, pour les 3.300.000 hommes de 
la zone des armées à une consommation mensuelle de 20.000 tonnes, 
soit 40.000 boeufs. C’est là une ration excessive et les Anglais 
de l’intérieur se contentent d’un peu moins de 100 grammes par Jour.

M. MOURIER indique que, dans les établissements de l’assistan­
ce publique, la ration, pour les blessés, est de 125 gr. par repas, 
soit 250 gr. par Jour, et qu’elle est largement suffisante.

M. VEYSSIERE indique que les services du ravitaillement ayant 
proposé de réduire la ration quotidienne de viande à 300 gr., l’in­
tendance a fait dire par le G.Q.G. que ce serait là affamer l’armée; 
néanmoins il est probable que cette réduction va être décidée, de 
même que, pour le café, la ration quotidienne serait abaissée, pour 
les hommes aux armées, à 20 gr. au lieu de 36 gr., chiffre excessif 
si l’on sait qu’une personne qui consomme du café le matin, à midi 
et au goûter de l’après midi ne dépense que 18 gr. par Jour.~ Il 
faut remédier aussi aux errements actuels qui font que les fûts 
vides ne sont pas renvoyés du front, si tbien que l’Algérie se trou­
ve dans l’impossibilité d’expédier ses vins ; il en est de même pour 
la sacherie. Ce sont là des pratiques auxquelles il importe de 
mettre un terme et la Commission de 1*Armée est particulièrement 
qualifiée pour mener à bien l’oeuvre de contrôle qui s’impose en la 
matière.

Commandement unique, organisation du ravitaillement, suppres­
sion du gaspillage, tels sont les points sur lesquels doit porter 
l’effort. Il faut y ajouter la mobilisation agricole rationnelle. 
La terre a besoin d’agriculteurs ; or, malgré les promesses faites 
et les chiffres annoncés, la démobilisation des classes anciennes ne 
rendra à la culture qu’un contingent des plus faibles ; pour tout 
le département de la Haute Marne, le renvoi de la classe 1912 n’a 
donné que 8 hommes à la terre. Déjà en octobre dernier, le manque 
de main-d'oeuvre agricole se^faisait sentir ; or entre les hommes 
que, depuis lors, on a enlevé aux campagnes et ceux que le renvoi 
des classes 1912 à 1915 y ramènera, la proportion est de 5 à 1. On 
a octroyé des permissions agricoles de 20 et de 30 Jours ; les titu­
laires en sont envoyés dans les dépôts agricoles et les comités 
communaux doivent faire en sorte qu’il ne reste pas de parcelles 
incultes. Mais, çour les hommes des classes 1912 à 1915, ils sont 
simplement renvoyés chez eux et les comités communaux sont sans 

eux. 131 a cependant décidé, dans le département de
Inferieure, en dehors, il faut le reconnaître, de toute 

nfêollte’ qU i1 sera demandé aux petits exploitants de prêter leur 
tuel°seraitrsiKnal^ràeiS,netle':lt-£aP??^enan Pas ’ Susévln- 
buei serait signale a l’autorité militaire.

i r , Enfin» n® Peut manquer de remarquer la désinvolture dont 
desGart^an^ent fait montre à l’égard du Sénat dans la question 
des artisans ruraux. Tous ceux des classes 1912 à 1915 devaient 
etre rendus aux campagnes, y compris - la précision avait été 
tourne en repense à une question - ceux qui sont actuellement dans 
les usines travaillant pour l'armement. Or cette affirmation de

sous secrétaire d’Etat de la défense nationale, dont l’inter- 
pelleteur n'avait pas manqué de prendr9 aote>



. t officiel • c’est cependant sur les déclararetrouvé au Journal Officlel ’é°ats&vaiÇ voté l’ordre du jour. 
XSs ïe^ïrSrision’du 27^-ier publlé^l^l^févler, édie-*

?5r^equr 
tion titre de l'armement et qui devront y rester
sdï-tV°“ï^?.,on de date s'ils appartiennent aux classes 1914 et

eiy<Æ
^enVavâit^fSÎt^e^Lr^e'présîà-t dï Conseil sur sa décision 

précédente.

M le PRESIDENT observe qu'à l'unité de commandement, il 
faudrait ajouter l'unité de gouvernement.

VEYSSIERE termine en indiquant que, pour s* Pf^t’ 11 
’la réquisition à la terre de la population agricole 
mesure heureuse et susceptible de fournir ag 
cadres qui lui manquent.

M 
considère 
comme une 
ture les

Ce qui est urgent, c'est de soutenir le moral de la popu 
lation paysanne par une propagande qui serait adaptée a sa men 
lité et de prendre les mesures d’organisation faute desquelles il 
risquerait de s’aggraver. Le problème regarde la Commission de 
1’Armée, dont les circonstances font une grande commission, puis- 
qu 'aucun des problèmes intéressant la défense nationale ne lui est 
étranger. Or, s’il en est de plus importants, il n'en est sans 
doute point qui puisse avoir plus de répercussions sur la tenue 
du moral, à l’avant comme à l'arrière.

M. le PRESIDENT remercie M. Veysslère de l'èxposé qu'il 
vient de faire et déclare qu'il se fait du travail de la Commis­
sion de 1'Armée une idée que celle-ci s'efforcera de mériter. 
Elle sent qu'elle doit sans cesse redoubler de ténacité dans l'ef­
fort et les paroles qui viennent dTêtre prononcées lui fourni­
raient, s'il en était besoin, un surcroît du sentiment de son de­
voir dans la mission dont la confiance du Sénat l'a investies.: 
Il était fatal qu'un exposé aussi bien condensé touchât à l'un des 
problèmes moraux les plus graves de l'heure actuelle, à la solu­
tion duquel la Commission de l'Armée entend coopérer de son mieux. 
Le Président du Conseil ne manquera pas d'être mis au courant et 
la Commission est prête à accueillir avec gratitude les collabora­
tions qui voudront bien s'offrir à elle dans le sens d'un rassem­
blement des bonnes volontés. Il semble que le Sénat doive tenir 
avant Pâques un débat secret, qu'il convient d'organiser pour lui 
ôter le caractère improvisé et incomplet qu'il a pu présenter 
devant la Chambre ; sur chacun des points qui ont fait l'objet des 
travaux de la Commission^ des rapports seront présentés au Sénat; 
la question qui vient d'etre exposée mériterait de faire la matiè­
re de l'un d'eux.

M. CHAUMIE pense qu'il serait utile d'inviter le Gouverne­
ment à donner des instructions pour éviter la réquisition des 
terrains fertiles. Beaucoup de ces occupations sont faites sous 
Informe onéreuse de réquisitions et d'achats, alors qu'il serait 
préférable de les faire sous forme de locations.



M. de La GRANDIERE confirme les impressions de M. Veyssiè- 
re, en ce qui concerne le très petit nombre d’agriculteurs que 
rendra à la terre la démobilisation des classes anciennes, et 
indique la nécessité de proroger le délai imparti aux mobilisés 
pour déclarer, s’ils ne l’avaient fait, le nombre de leurs enfants 
vivants ; ce délai est expiré, le 12 février, et beaucoup d’agri­
culteurs, qui n’ont pas été avertis à temps, se trouvent forclos.

La Commission adopte la motion ci-après :
OMISSION de 1* ARMEE

MOTION
délibérée dans la séance du 28 Février 1940 

au sujet des mesures de faveur accçrdées 
aux mobilisés chefs de famille nombreuse/

La Commission sénatoriale de 1*Armée demande t

1° - Que le délai de déclaration d’enfants à. faire par les 
mobilisés pour bénéficier des avantages légaux : incorporation 
des niasses - passage dans la deuxième réserve - libération - 

soit prorogé au 30 Avril 1940»

2° - Que ce délai ne soit jamais inférieur à trois mois à

dater de leur rappel ou de leur incorporation pour les hommes 
rappelés après la mobilisation générale ou incorporés depuis 

cette époque ou pour les enfants nés depuis la mobilisation ou 

depuis l’incorporation.

M. REIBEL observe que l’exposé de M. Veyssière est, à un 
double égard, du ressort de la Commission de l’Armée, puisqu'il 
touche d’une part au ravitaillement des troupes et de la popula­
tion 'civile et que, d'autre part, il pose un problème qui inté­
resse le moral de l’armée, composée en majeure partie de paysans. 
Devant l'incohérence que présente l’organisation des services du 
ravitaillement, la Commission se doit d'intervenir immédiatement. 
Quant a 1 emploi.de la main-d'oeuvre agricole, qui est d'un inté­
rêt primordial, il convient de mentionner, sur le titre même de 
la permission agricole, que son titulaire peut être requis de tra­
vailler en dehors de sa propre terre. C'est sur ces deux points 
que devrait d abord porter l'intervention de la Commission de 
1 Armes, se saisissant de la question du point de vue de la 
defense nationale et des effectifs.

VEYSSIERE indique, en effet, 
de la défense des intérêts agricoles. qu’elle dépasse le cadre

emploi.de


M. DESPRES observe que si le ministère de l’Armement re­
tient les artisans ruraux des classes 1914 et 1915, c’est qu’il a 
grand besoin d’ouvriers.

M. REIBEL pense que la main-d’oeuvre dont il dispose est 
mal utilisée et déplore que le petit apprentissage industriel ne 
soit pas organisé.

M. le PRESIDENT croit que le Ministre de l'Armement serait 
bien inspiré de ne pas mettre obstacle à la libération des arti­
sans ruraux, sans lesquels les travaux de la terre sont impossi­
bles .

Sur sa proposition, la Commission donne mandat à M. Reibel 
d’entretenir de cette question M. le ministre de l’armement.

M. JACQUY s’associe à M. Veyssière pour reconnaître que le 
moral des paysans est entamé. Une certaine propagande dit à la 
femme du mobilisé : Fais juste ce qu’il faut pour toi. Ainsi le 
ravitaillement du pays peut se trouver compromis. Quant aux 
réquisitions de terrains, zil est singulier de constater qu’elles 
portent toujours sur des terres fertiles ; il est juste de dire
qu’en un cas particulier, l’autorité militaire qui le fait 
avait été signalé a substitué à un terrain cultivé qu'elle avait 
d’abord choisi, un terrain limitrophe en friche. La Commission 
de 1'Armée doit appeler l’attention du Gouvernement sur ce point.

M. NEYRET signale que, sur la demande des comités de pro­
duction agricole locaux, M. le ministre de l'armement a accordé, 
dans le departement de la Loire, des permissions de 48 heures à 
des maréchaux-ferrants. Il y a là une pratique qui pourrait se 
généraliser.

M. CHAUMIE observe que, s'agissant aussi bien des artisans 
ruraux que des permissions agricoles, les mesures prises s’arrê­
tent à la zone des armées ; cela, pour une raison, d'ailleurs 
valable, d'effectifs qu’il s’agit de ne pas désorganiser.

L’appel des titulaires de fascicules bleus ayant accru 
sensiblement les disponibilités des dépôts, on pourrait songer à 
augmenter, par prélèvement sur les formations de l’intérieur, 
l'effectif normal des unités de l'avant, dans la mesure nécessaire 
pour permettre l'octroi aux cultivateurs, d'une ou même de deux 
permissions de vingt jours par an. Si ces unités venaient à être 
engagées, les permissionnaires seraient rappelés et ils renforce­
raient d’autant plus efficacement l'effectif normal que ce ne 
serait pas le premier contact avec leurs chefs et leurs camarades.

La Commission adopte la motion ci-après :

Note sur les permissions agricoles 
dans la zone des Armées.

La Commission de l’Artr/e soucieuse de ne pas porter 

atteinte aux effectifs des unités de 1’avant (Zone des Armées) 
qui doivent être toujours disponibles suivant l’événement, n’a pas 
manqué cependant d’être sensible aux inégalités résultant de l’ap­

plication de ce principe aux permissions agricoles et de la situa­
tion préoccupante de l'agriculture en France faute de ce secours 

aux époques de travaux indispensables.



Il lui a paru que ces deux nécessités dont celle du com­

bat est la nécessité prédominante pourraient éventuellement être 
conciliées par une solution qui augmenterait au contraire la perma- 

rcer.ce et la cohésion des unités de l’avant.
L’appel des sursitaires fascicules bleus a augmenté sensi­

blement les disponibilités des dépôts* On pourrait envisager d*aug­
menter par prélèvement sur l’intérieur l’effectif normal des unités 

de l’avant du nombre d’hommes nécessaires pour permettre de donner 

une permission de 20 jours une fois par an aux agriculteurs qui 
leur sont incorporés sans que l’effectif incompressible ni le rou­

lement normal des permissions en soient atteints*

En cas d’emploi de ces unités, par suite de la suspen­
sion des permissions g le retour des permissionnaires en complétant 
l’effectif j£ar des hommes déjà incorporés à l’unité connaissant 

leurs chefs et connue d’eux,jouerait avec plus d’effet utile le 
rôle de l’ancien dépôt divisionnaire.

La Commission Sénatoriale de l’Armée serait désireuse 
que cette solution fût étudiée ainsi que ses possibilités de réali­

sation. - Nombre d’agriculteurs par unité : 1° de la 2® réserve, 
2® de la première réserve - fraction de l’effectif que représente 

la transformation en permission de 20 jours d’une permission de 
10 jours - disponibilités des dépôts — délai d’exécution»

La Commission Sénatoriale de l’Armée serait désireuse 
qu’une enquête discrète et rapide fût faite sur cette suggestion 

$ar le commandement et que le résultat lui en fût communiqué.

M. JACQUY demande qu’on indique clairement les mesures 
arrêtées : sinon on provoque de faux espoirs et on fait naître le 
mécontentement.

M. VEYSSIERE, sans discuter les nécessités d’ordre mili­
taire, désire, en tout cas, qu’on ne revienne pas sur ee qui a 
été promis.

M. de WENDEL^pense que la main-d’oeuvre du ministère de l’armement devrait être mieux utilisée.

(M. Veyssière quitte la salle des séances) 
(M, Hannotin est introduit)



M. HANNOTIN, auteur d’un amendement à la proposition de loi 
de M. Mourier, expose devant la Commission de 1'Armée les raisons 
qui, selon lui, justifient cet amendement relatif aux nominations 
d'attachés d’intendance qui n’ont été ni irrégulières ni anorma­
lement nombreuses. De plus, il n’y a, à l’heure présente 
assez d’officiers ni pour le service de l’intendance, ni pour le 
service d’administration de la Santé militaire. On risquerait

donc de désorganiser ces services en retirant un certain nombre 
d’officiers qui ont maintenant une pratique de six mois de 
guerre.

M. le RAPPORTEUR considère que les jeunes gens de ces 
services, qui ont dû faire preuve, pour passer le concours, de 
qualités certaines, pourront faire d’excellents chefs de section, 
une fois reversés dans leur arme d’origine. Il propose donc 
d'accepter la partie de l'amendement de M. Hannotin qui, conforme 
à l'esprit de la proposition de loi, en précise les intentions 
mais de rejeter la fin, qui y est contraire.

(M. Hannotin quitte la salle des séances)

La Commission 
rapporteur.

décide de se ranger à l'avis de son

La Commission délègue en mission de contrôle
- aux Armées, M. REIBEL pour visiter les organisations défen­

sives de la région de la 78 armée ,
- aux Armées, MM. Belmont, Naudin et Reibel, pour visiter le 

système des organisations défensives du sec­
teur du 32 Groupe d'Armées.

La séance est levée à dix-huit heures



SOUS-COMMISSION de la DEFENSE PASSIVE

Séance du mardi 5 Mars 1940 à quatorze heures et demie^

Présidence de M. NEYRET
Présents : MM. Chaumie, Rolland.

- M. NEYRET rappelle qu’à la suite et en conclusion du rap 
port de M. Naudin sur l’organisation de la défense passive, la 
sous-commission avait établi et fait approuver par la Commission 
de l’Armée, dans sa séance du 7 Février 1940, un questionnaire 
auquel il n'a pas encore été répondu. Dans ces conditions, il 
conviendrait peut-être que la sous-commission se fasse autoriser 
par la Commission de l’Armée à adresser directement aux préfets, 
chargés de l'organisation de la défense passive dans leur depar 
tement le questionnaire ci-après ;

Dans ces conditions, il

de l’Armée à adresser directement aux pretets,

le questionnaire ci-après ;

5 Mars 1940
QUESTIONNAIRE.

!•- Avez-vous dans votre département des réglons qui doivent

être protégées par la Défense Passive ?

2«- Dans cette hypothèse, quelle est la proportion de la popula 

tion abritée par rapport à celle qui devrait l'être, etc..

Quelle est la proportion de la population munie de masques 

à gaz ?

39- Quels ont été les crédits engagés mis à votre disposition 

pour cette oeuvre de défense et quel est le montant de 

ceux qui vous seraient nécessaires pour protéger les popu­

lations de votre département ?

Après un échange d’observations entre MM. Neyret, Chaumié, 
et Rolland, ce questionnaire est approuvé.

M. NEYRET signale que, dans la région de Saint-Etienne, il 
serait question, en cas d'évacuation de la zone Metz-Thionville, 
d'héberger 55.000 réfugiés ; or, actuellement, 16 % seulement de 
la population de Saint-Etienne peut être abritée.

M. CHAUMIE observe qu'il serait plus judicieux de les 
diriger ailleurs et de ne recevoir dans cette région, au surplus 
exposée à des bombardements en cas de guerre aérienne, que les 
métallurgistes affectés aux usines et leurs familles.

La séance est levée à quinze heures.



SOUS-COMMISSION des EFFECTIFS

Séance du mercredi 6 Mars 1940 à dix heures et demie.

Présidence de M. J.P. RAMBAUD.

Présents : MM. de Blois, Verneuil, de Juigné, Jourdain, 
de La Grandière.

M. J.P. RAMBAUD donne lecture de la partie ci-après du rap­
port qu’il a établi sur l'enquête faite par les contrôleurs généraux 
de l'armée, sur les affectations suspectes.

Rapport de
M, J,P. Rambaud.

RAPPORT
sur les ENQUETES des CONTROLEURS GENERAUX 

de 1*ADMINISTRATION de L'ARMEE

II» PARTIE.-

Le rapport que j’ai su l’honneur de vous lire au cours 
de la réunion du 14 Février dernier exposait le résultat de 
l’examen que j’avais pu faire d’un premier lot de comptés rendus 
adressé au Président du Conseil par les Contrôleurs Généraux char 
gés de mission dans les différentes régions sur les affectations 
de certaines catégories de réservistes.

XL faisait le point de la situation jusqu’au 15 Janvier.

Le deuxième lot de comptes rendus qui m’a été remis par 
les soins de M. le Secrétaire Général du Ministère de la Défense 
Nationale constitue la suite de l’enquête si complète, si impor­
tante, si inquiétante devrais-je dire, par la nature et la gra­
vité des faits qu’elle révèle, que je vous ai succinctement 
exposés.

Ces nouveaux documents confirment et amplifient s’il est 
possible l’opinion qui résulte de l’examen des premiers. v?

iîur région de Paris, M, le Contrôleur Général Slgnore 
signale 186 inscrits au carnet B soumis aux Obligations militai­
res. Le nombre des inconnus est cette fois encore considérable. 
S de sorte que 55 inscrits au carnet B seulement sonidentifiés.

18 de ces inscrits sont affectés à des corps de troupe 
ou a des dépôts, 10 au moment de la mobilisation étaient sans 
affectation.

27 étaient en affectation spéciale. Ceux-ci appartien­
nent pour une bonne part à la première réserve,, Parmi eux 5



sur II sont affectés à dos services publics ou à des établisse­
ments assurant un service public.

«Las sondages effectués sur les autres catégories de 
suspects, dit le Controleur Général Glgnoret, ont retrouvé des 
affectations prononcées en faveur d’individus dont la présence 
dans les usines et les établissements travaillant pour la Défense 
Nationale est aussi peu désirable.1’

Dans son rapport du 18 Février, H. le Contrôleur Général 
de première classe Goby signale que sur 519 suspects indiqués par 
les Préfets dans 4 départements (Haute-Garonne , Ariège , Gers , 
Tarn et Garonne) 305 n’ont pu être rejoints.

Sur les 214 réservistes identifiés 6Ô seulement ont une 
affectation dans des formations militaires, 123 sont en affecta­
tion spéciale, 23 sans affectation.

La liste des suspects établie par 1® bureau central des 
renseignements de 1’Etat-Major de la 172 région est encore plus 
significatlft.

Dans le département de la Haute-Garonne : 200 inscrits- 
AfTestés à un régiment ou à un dépôt, 26 - affectés spéciaux, 126, 
dont 100 aux Usines Dewoitine - sans affectation, 19 - inconnus, 
29.

Dans la 162 Région, M. le Contrôleur Général Deland© si­
gnale que sur 296 inscrits sur une liste d® suspects, dans 1® 
département du Tarn, 52, soit 1/6 sont affectés à la zone des 
armées-, 244 sont à l’intérieur.

Toutes ces constatations ne font que confirmer celles 
déjà précédemment faites.

M. le Contrôleur Général de La Pareil® en tir® la 
conclusion qui s’impose :

«Il apparaît comme probable, dit-il, que des complicités commu­
nistes ont favorisé l’affectation spécial® des suspects dans 
certaines usines travaillant pour la Défense Nationale.»

C’est l’opinion nettement exprimée par plusieurs enquê­
teurs, en particulier par le Contrôleur Général Signoret chargé 
de la région de Paris et par le Directeur du Contrôle.

Ces Complicités se sont développées d’autant plus faci­
lement et adroitement qu’elles trouvaient leurs éléments dans les 
cadres subalternes des bureaux de recrutement «remplissant un 
rôle» comme le dit le Contrôleur Général Goby, hors de proportion 

avec leur grade,«c’est-à-dire, livrés à eux-mêmes, hors dé la 
surveillance et dé l’autorité des commandants de recrutement. 
Avec la quasi certitude que la manoeuvre serait toujours ignorée 
on a pu ainsi mettre dans des situations privilégiées, vérita­
bles points sensibles d’une action politique, dans des usines, 
des administrations où l’action d’une certaine propagande pouvait 
le mieux de développer, des militants, des propagandistes, des 
Suspects de toute sorte, des individus condamnés pour espionnage, 
etc... une masse compacte de gens qui obéissent à un mot d’ordre 
venu d’au-delà des frontières pouvaient déchaîner à l’intérieur 
les pires complications.

L’examen d® quelques cas particuliers signalés par les 
Contrôleurs Généraux Jette un Jour singulier sur les manoeuvres 
dont ces cas ont été l’objet.

«Le réserviste Oudinet, dit le Contrôleur Général 
Signoret, recherché par le 18 Bureau de recrutement de la Sein® 
pour n’avoir pas rejoint une section "d’exclus" a été trouvé 
porteur d’un fascicule de mobilisation modèle R.S. (affectation 
spécial® de 4 mois) délivré par le bureau central de la Seine 
le 16 Octobre 1939...



Cette mise en affectation spéciale, puisqu’il s.’,agissait 
d’un exclu a été prononcée irrégulièrement et contrairement à la 
défense inscrite à l’article-36 de l’instruction du 27 Juillet 
1957.

D’autre part Oudinet signale l’intervention en sa fa­
veur d’un nommé M. Barth, Directeur du groupement industriel et 
aéronautique, 76, avenue des Champs Elysées, qui 1*aurait avisé 
en Octobre de sa mise en affectation spéciale, puis l’aurait 
assuré "qu’il était tout à fait en règle” après qu’il eut fait 
apposer par les services de l’Air, sur les ordres d’appel du 

Bureau de recrutement en date du 10 Novemnre et du 21 Décem­
bre, lui enjoignant de rejoindre sans délai, la mention "en ins­
tance de maintien dans les ateliers Oudinet", mention appuyée d’un cachet illisible. F *

L’action criminelle du Bureau central de recrutement de 
la Seine, de certains services de l’Air et du dénommé Barth 
est ici établie»

Le réserviste Dillies, inscrit au carnet B est détenteur 
d’un fascicule bleu "sans affectation" délivré par le Bureau de 
recrutement de Lille, 11 est en même temps trouvé porteur d’un® 
fiche du bureau central de la Seine du 6 octobre 19 3Ô le classent 
dans l’affectation spéciale au titre de la Société Nationale de 
Construction Aéronautique de Courbevoie. Cette fiche provisoire 
n’avait pas été régularisée 11 mois après, à la mobilisation et 
au Bureau Central de Recrutement on ne connaissait pas ce réser­
viste.

On a trouvé aux usines Caudron un fascicule bleu pro­
venant, semble-t-il, des papiers d’un nommé Lopes, arrêté pour 
distribution et détention dé tracts. Ce fascicule ne porte 
aucune indication du bénéficiaire, la date parait avoir été 
effacée, la signature est illisible, le timbre est celui du 
6« Bureau de la Seine.

, Ces faits ne font-ils pas penser à de véritables offi-
biu®s de distribution de fascicules destinées à pourvoir de 
prince®! Vwd’effect«tions spéciales des gens dont la 
fins ? ~ pouvait etre désirée pour certainesgens dont la

étonnantes.

Go b y :

on relève

D’autres affectations ne sont pas moins 
Lisons le rapport du Contrôleur Général

, « ., "0«ns le seul département du Gers, dit-il
les faits suivants : *

WA l’hôpital de la caserne Lannes, à Auoh, le gestion-
«U cj™:ptâ
de meme de son adjoint le lieutenant de réserve Bosc instituteur 

Le lieutenant de réserve Raudi*»»» i « .SomiÏÏHA™fiss,aprê? ,avolr ™mr«sîé à Âuihip.uXrès & ’
S9Ul«lseia?ter<.J?ï«nt41* P°iSS PBn<laBt l'audition de la ifer- 
-.iuàMnrx^ ss* AW,es °°"e

té spécl^à Da«“Ean> «ait affee-

tuteur à îïeuranM>Ttf!to4^’‘T!' 1? sieur Uondange, instl- 
pour crise de Jolîé n a dU af‘ r^“ent dLAl’antert. 

épris sa classe-, et sa propagande.
tenant de "S4e fôuiTTnaf? °n *W* 18 888 *« U.«- 
C»p de Bercnré/d^^ ’“

dealer U ?'?!t’onJas 8n *> «
des Bissions est d» “ 8Xiste un ^«^or, dont l’unedes officiers de XeX “ r8erut*8n‘ » l'affectation



Tous ces faits que J’ai extrait* fidèlement des rapports 
qui m’ont été confiés et dont Je pourrais allonger la liste ne 
sont pas seulement inquiétants, ils sont révélateurs, a*est 
l’opinion exprimée par Mi le Président du Conseil dans sa lettre 
de fin décembre à M. le président de la Commission de 1*Armée, 
d’un plan concerté pour, à la faveur de la guerre, provoquer 

des désordres à l’intérieur.
Déjà des faits regrettables ont ou lieu, signalés de 

divers cotés. Avions endommagés à Chêteauroux, moteurs sabotés 
au moyen de tampons de papier glissés dans Iss tuyauteries d’hui­
le» de goupilles de bois remplaçant las goupilles métalliques; 
constitution de cellules communistes comme a la cartoucherie de 
Valence, agitation communiste au 82 bataillon de mitrailleurs à 
Vitiat (Ain), activité révolutionnaire parmi les militaires du 
Centre d’organisation régional automobile nS 6 à Pont de Chéruy 
(Isère).

A ces faits particuliers, vient s’en ajouter un autre 
d’ordre général et par conséquent plus redoutable : le freinage 
du travail dans les Usines.

Une certaine propagande veut qu’on ne produise pas pour 
que la guerre finisse plus vite. Une autre veut que l’on pro­
duise peu pour que les ouvriers rentrés récemment du front ne 
puissent pas y être renvoyés. Les patrons, de leur coté, ne font 
rien pour trouver une main-d’oeuvre de remplacement à celle four­
nie par des spécialistes qui ne sont spécialistes que de nom.

Le résultat est le rendement pitoyablement insuffisant 
de notre industrie de guerre. Est-il permis de dire que les 
Usines Dewoitine qui occupent 4.000 ouvriers dont seulement 
2,200 productifs, qui d’après certains Journaux produiraient 
400 avions par mois, qui devraient en construire conformément aux 
prévisions et aux engagements 200, en fournissent à peine 30 à 
l’Armée de l’Air.

Peut-on dire que la production actuelle des obus de 75 
est manifestement insuffisante par rapport à laconsommation qui 
serait faite de ces projectiles dans 1® cas d’action intense de 
notre artillerie ?

Quoi d'étonnant à ce qu’il en soit ainsi lorsque l’on 
connaît le nombre incroyable d’inscrits au Carnet B et des sus* 
pÎStB».de toutes sortes placés en affectation spécial® ou sans 
affectation ?;^lorsque l’on sait aussi qu’un nombre encore plus 
grand de ces memes indésirables a pu se soustraire aux recherches 
des Bureaux de Recrutement et de la gendarmai ç

Je veux espérer que l’instruction Judiciaire ouverte 
établira toutes les responsabilités, et non pas seulement celle 
des indésirables directement compromis mais encore et surtout 
celle de ceux qui dans l’ombre, patiemment, sournoisement, ont 
préparé la ruine de la Patrie.

Déjà des redressements ont été opérés» Dans la région

de Paris, e’ent plus de 1.000 affectations spéciales qui ont été 
rapportées. Leurs titulaires ont été renvoyés dans des compa­
gnies de passage ou dans des dépôts.

Dans la 178 région, 26 affectés Spéciaux ont été clas­
sés à la compagnie de passage du Camp de Caylus, 41 autres pro­
positions étaient récemment en Instance chez les Préfets de la 
Haute Garonne et du Lot-et-Garonne.

24 radiations ont été prononcées dans le Tarn,

20 dans le Vaucluse,
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Des notes secrètes ont été envoyées per le Ministre de 
la Défense Nationale permettant d’agir vite et fort. La radia­
tion oar mesure disciplinaire ne sera plus subordonnée à la de­
mande de l’employeur, elle n’exigera plus un fait actuel depro- 
na«ande ou de provocation à des troubles à l’intérieur de 1 éta­
blissement. Elle constituera une mesure de défense, de Précau­
tion à l’égard d’individus dont le passé est tel que la sécurité 
du Pays exige qu’ils soient .mis hors d’état de nuire.

Nous devons savoir gré au Gouvernement de son action 
et de sa volonté de mettre un terme à une situation intolérable, 

Malheureusement, les rapports des Contrôleurs Généraux signalent 
à tous les degrés de la hiérarchie une faiblesse déconcertante 
ou un© mauvaise volonté évidente dans l’exécution des mesures 
prescrites.

Nous lisons ceci dans le ra pport du Contrôleur Général 
Delandye du 31 Janvier 1940, concernant le département du Tarn 
"Le rapport du Chef d’escadron de gendarmerie chargé de 1’en­
quête signalait que celle-ci avait fait apparaître un certain 
nombre d’individus dont la situation était très spéciale, par 
exemple :

11 condamnés de droit commun,

44 agitateurs communistes,
15 grévistes du 30 Novembre 1936,

34 individus n’exerçant pas leur profession du temps 
de paix.

Le bureau de la mobilisation industrielle et nationale 
de l’Etat-Major de la 16# région a proppsé : pour les condamnés 
de droit commun et les agitateurs communistes s

a) s’ils avaient été classés dans l’affectation spéciale par 
la 16# région, de les radier immédiatement et de las rappeler 
sous les drapeaux par ordre modèle 70.

b) s’ils avaient été classés dans l’affectation spéciale par 
le Ministère ou par une autre région de demander à cette autorité 
de prononcer la radiation comme ci—dessus ;

pour les grévistes du 30 Novembre 1938, de demander aux 
employeurs leur avis pour une radiation éventuelle;

pour les affectés spéciaux n’exerçant pas leur profession 
du temps de paix, de demander l’avis des conseillers techniques 
intéressés*

Mous sommes loin des sévérités de la note secrète dont 
j’exposais tout à l’heure le dispositif essentiel. Même les em­
busqués trouvent frâee devant 1* Etat-Major de la 16# Région.

Dans la 17# région, M. le Contrôleur Général Goby donne 
d’abondants renseignements sur un certain Llobès, secrétaire du 
syndicat des métaux de Toulouse qui a été, le 1# décembre 1936, le 
chef de l’émeute contre les usines De voit! ne où il était employé 
comme chef d’équipe. Blessé par les gardes mobiles au cours 
d’une charge, il a été soigné à l’hôpital pendant plusieurs se­
maines. N’ayant pas été repris dans le personnel de cette usine, 
il s’était, le 11 septembre 1939, présenté à l’embauche à l’ate­
lier de réparation de l’armée de l’Air à Blagnac, Exempté du ser­
vie© militaire, il y avait été admis comme ajusteur, outilleur, 
calibreur.

Le 6 octobre, à la suite d’un compte rendu du Commis­
saire spécial de Toulouse signalant les antécédents de Llobès et 
le fait qu’il n’avait pas renoncé à ses anciennes opinions, cet 
Ouvrier était licencié.



Le ô et le 9 octobre Llobès adressait 3 lettres au Pré­
fet de la Haute-Garonne, au Général Commandant la 178 région et 
au Directeur de l’atelier de Blagnac leur faisant connaître qu’il 
désavouait ses opinions antérieures, qu’il rompait avec le parti 
communiste et qu’il ne demandait qu’à se consacrer au service 
de la France ...

Le 9 octobre, le Préfet de la Haute-Garonne écrivait au 
Général Commandant la 178 région pour lui demander s’il est exact 
que lé Colonel Copport (alors Directeur de l’atelier de Blagnac) 
aurait déclaré à l’intéressé qu'il 1® reprendrait si l’autorité 
supérieure l’y autorisait ...

Le 13 octobre 1939, le Général écrivait au Préfet de la 
Haute-Garonne en réponse à sa lettre du 9 octobre : ”Je ne vois 
aucun Inconvénient à ce que le dénommé Llabés soit réembauché.
©et home a déclaré par lettre et devant un Officier du Bureau 
Central de renseignements vouloir abandonner toute activité 
politique et se consacrer au service de là' Franc®'. 11 a paru 
sincère.”

La sincérité de Llab^s était telle que "sa Conduit® 
comme l’indique 1® Controleur Général Goby, à l’intérieur de 
1’établissement faisait l’objet de certains bruits rapportés 
par le personnel qui est en contact avec lui. Llnbés se livre­
rait cher, lui à des travaux nocturnes dont on ne connaît la na­
ture ni l’objet, mais qui paraissent se rattacher à son activité 
passé©. "

Quoi qu’il en soit,le Préfet se hât® de consulter le 
Ministre de l’Àir et celui-ci par télégramme du 36 octobre 
donne expressément l’autorisation d’embauchage.

Et Llabés continuant sa carrière, se montre ouvrier 
Irréprochable, remplit Iss fonctions de Chef d’équipe, en per­
çoit le salaire. Sa nomination est préparé®. Mais le nouveau 
Directeur, M. 1® Colonel Champsaur la laisse en suspens.

Ce cas est vraiment stupéfiant.
L’affaire du 18 Décembre à Toulouse ne s’ost pas limi­

tée à 1 attaque des usines Devoltins, elle a été caractérisée 
par 1 invasion et le sac de propriétéâ;privées, par des sévices 
graves exervés sur diverses personnes. Llabés y a loué le rrle r®aî«nf n FF?’ t°Ut iO monde 1® sait, a Toufouse et dans la 
fï^£on,zAK®f,t Connu comme un révolutionnaire militant, drnae- 
reux, véritable conducteur d’hommes. ®ng 

« « Ün I’ewba«<^« aux ateliers du Ministère de l’Air et si 
au? ?? dU Corisfiaire s^Gial il est licencié, il lui

’^cï’lre une lettre au Préfet, au Général Toute affaire 
cessante, le jour même où il reçoit la 1 pttr® Fîz “ ir?citoyen, 1. Préfet éorit (æ*. Ifa b™. hoX 
"s’hSte^fr* b<Sn<>flel6 d'un tel empressement. Le Général 
se hâte de répondre : Uabée paraît sincère! wnerax

situant «P^lal tout récent cependant
au meurtre,Pl«s mX de Xlt î« r^t^® excit8tl«,n» * l'^eute 
que le Préfet ne eeut Ignorer’,1 Ou»în^î?ïS St“X 6?rdM «oblles, 
tûmes suspects auxquels 11 se livre ? B?inpSt8 V;'!JX noe"

Codent ÆïîefTSr au Ministre,
qu'il l’a été «nplètenentf “o® ®L 8oît”v.rmSûn! «"iî®! 
Xiî.n xTeV^rEXBt61-



La constellation décide la réambauchage et Llabés de I 
chef de bande d'émeutiers- devient chef d’équipe dans une usine 
du Ministère de l'Air. ■

Il y a dans cette affaira au moins un Préfet et un Géné—■ 
ral qui doivent être appelés à.se Justifier d'une certaine légé- 1 
reté, sinon d’un aveuglement volontaire. I

Le Controleur Général chef de la Mission du Contrôle I
dans les 15- et 168 régions dit, dans une note daté© du 9 fé- I
vrier î I

"Au cours d'une visite que J'ai faite le 19 Janvier à I 
M. le Préfet des Alpes Maritimes, ce haut fonctionnaire se plai- I 
gnit assez vivement de ce qu'ayant le 9 décembre précédent deman-| 
dé au Général Commandant la 158 région la radiation de l'affee- | 
tation spéciale de 4 individus signalés comme propagandistes I 
révolutionnaires particulièrement actifs il n'avait pas encore I 
malgré de pressants rappels obtenu satisfaction."

L'Etat-Major oublie les différentes instructions rela- I 
tX,ves aux radiations d’affectations spéciales per mesure discl- I 
pllnalre qui prescrivent de prononcer celles-ci sans discussion r dès qu’elles sont demandées par les Préfets; a Jugé bon de faire I 
des enquêtes. Au cours de celles-ci un dossier resta huit Jours I 
à la slbdivision avant sa transmission au dépôt. Ce meme dossierl 
retourné immédiatement à la subdivision y a séjourné un mois ! I 

"Il y serait peut-être encore, dit le Contrôleur Général, si la 1 
région ne 1*avait réclamé I"

Finalement la décision de radiation fut prise claquants 
quatre Jours après la demande du Préfet. Et la Controleur Géné­
ral conclut : "C'est à la subdivision de Marseille qu’il convient! 
d’imputer la principale responsabilité du retard apporté à cette I 
mesure."

"Toutefois l’Stat-MaJor de la 15» région alerté par le 
Préfet des Alpes Maritimes aurait dû suivre l’affaire de plus 
près. Il appartient au Général Commandant la Région de prendre 
les sanctions nécessaires.»

Dans d'autres cas c'est une résistance singulière aux 
ordres donnés, que l’on constate. Tel est le cas Aubry signalé 
dans mon précédent rapport.

Ce réserviste condamné pour espionnage le 25 Juillet 
1935, placé en affectation spéciale par le 38 bureau de la Seine 
avait M l’objet d'un ordre de radiation de cette position .donné 
le 1® Novembre 1939 par le Général Commandant la région de Paris 
peur exécution, dès réception. Le 15 Décembre 1939, c'est-à-dire 
un mois et demi après l'ordre donné, Aubry bénéficiait encore de 
son affectation spéciale.

Un tel laisser aller, de telles négligences, une telle 
mauvaise volonté, font tout naturellement penser à des complicités 
du K„?î-Ïeux una phrass que J® trouT® d“r‘s 18 rapport
JH 5°Jîtrole?r Q^n<^al Goby : "Dans les grandes ou petites villes 
_u sud ouest, la répression des menées communistes donnerait faci­
lement lieu a des vengeances personnelles», car alors c’est 1® 
facteur lâcheté qui interviendrait !

». „ « CôS £autes no se limitent pas d'ailleurs aux Préfectures 
®™nïeCommandants de R^on® î-es ministères n’en sont pas 
VX(Mp tS •

Delande
Nous lisons dans le rapport du Contrôleur Général

dfl Fat. list%de,7? effiPloy6s de 1» Société Nationale Chemins
maintenue à5!* * * au parti communiste, mobilisables et
Sar lî v°St® aVait adressée le 13 Décembre 1939
par le Préfet de Vaucluse au Ministre de l’intérieur.



"uelai-cl devait aviser son collègue des Travaux Publia® 
a qui revenait le soin do décider si l’on Pouvait nu «r.» Z?ïiiCB au Général Commandant la 15* réglon_<* exécuter 11 mander

"Le 21 Décembre le Ministre de l’intérieur avait réclamé 
un double de cette liste.

•'Aucune décision n*ayant été prise le 23 Janvier 1940, le 
Préfet se proposait d’intervenir pour la provoquer."

Le Controleur Général Goby peut dire dans son rapport 
du 1® février :

"La cas particulièrement suggestif du lieutenant de ré­
serve Feix, militant communiste connu et mobilisé au début de la 
«terre à 1*Etat-Major du Groupe de subdivisions de Toulouse a fait 
l’objet de rapports adressés à la date du 10 Noveir.bre et du 18 Dé­
cembre 1939, par le Préfet du Lot au Président du Conseil, Minis­
tre de la Défense Nationale et de la Guerre sous le timbre du 
Cabinet."

A la date du 1* février le Contrôleur Général ne signa­
lait pas qu’upe décision eût été prise.

Voilà exposés dans leurs parties essentielles les rapport! 
qui m ont été confiés. J’en ai à dessein conservé le texte exact» 
d© sorte que ma communication d’aujourd'hui comme celle du 14 Fé­
vrier constitue une sorte de mosaïque dos comptes rendus des 
chefs de mission de contrôle au Président du Conseil.

11 s’en dégage très nettement qu'un plan a été conçu et 
exécuté pour constituer à 1*arrière des armées qui défendent nos 
frontières une autre armée obéissant à des mots d’ordre venus de 
1*étranger, destinée à miser ne moral des civils, puis celui dés 
soldats, à diminuer le rendement de nos usines et finalement à 
supprimer tout® possibilité de résistance matérielle et morale à 
l’invasion et à la révolutions

Grâce à l’action de la Commission de 1*Armée, du Sénat, 
le Gouvernement a été averti. XI a pris des mesures utiles, éner­
giques. Des sanctions ont été prononcées ; une information Judi­
ciaire est ouverte.

Mais nous avons pu constater qu’il est bien mal obéi 
meme dans les Cabinets Ministériels. S’agit-il de faiblesse,’de 
j p >, à , , _ x es en état de guerre, les premières ne
doivent pas ^tr© tolérées, les deuxièmes doivent être puni es ,

Les coupables des faits signalés sont faciles à trouver, 
des sanctions sévères et justes serviraient d’exemples salutaires.

Mais je ne saurais assez dire combien il est nécessaire 
de rechercher et d’établir les responsabilités.

T1**!8 refPotables sont ceux qui ont conçu 1© plan 
qui devait entraîner la mort de la Patrie,

XI faut les démasquer où qu’ils soient, quelle que soit 
î*?f*uqW*1 que 80it i9ur ran« » ®v«c 9UX» ceux qui ont 

rrtna«8UfS ®ollaborateurs actifs, qui, par leurs écrits, leurs pa- 
d?fndiv<‘S.Ur pr?Fagande ont littéralement pourri la conscience P 
» 1fnî!xTi<*UB sont devenus leurs pouets ; avec eux aussi ceux Si ?Sî?±?Ba l’automAubllqù. ont par siSiÆ, 
Pa^ faiblesse, par lâcheté, laissé faire»

La manoeuvre criminelle est démasquée, il n’y a plus d’in* 
dulgences, ni d’atermoiements possibles.

ou-ll V X'A™^ *» S«n«* estimera sans doute
tous 19B traîtres/ nder au a°u1re'’n8mOTlt »8 panlr les traîtres,



RILLART de VERNEUlL observe que si l'on envoie les hommes 
suspects aux unités combattantes, on risque de les contaminer.

M. J.P. RAMBAUD rappelle que ce danger avait été signalé à
M. le président du conseil.

M. de BLOIS précise que ces individus devaient etre mis dans 
des unités spéciales.

M. RILLART de VERNEUIL signale que les hommes des classes 
1914 et 1915, dont la presse avait annoncé la démobilisation, sont 
envoyés dans’des ateliers d’armement, à leur grande déception.

M J.P. RAMBAUD.fait connaître qu’actuellement, la procé-- 
dure en matière d’affectation spéciale est la suivante :-les usines I
font connaître non plus nominativement les personnes dont elles ont 11 
besoin, mais le nombre de spécialistes qui leur est nécessaire. Les 
catégories ne sont malheureusement pas établies très soigneusement 
et il arrive que tel établissement, qui a^besoin de lamineurs de 
barres mais qui a reçu des limineurs de tôles, ne peut les utiliser 
que comme balayeurs.

Il se passe d’ailleurs, au ministère de 1’Armement, des. 
faits assez singuliers. Un offi-Qier chargé, à Pamiers, du service 
de ce ministère, a reçu, par téléphone, l’ordre de se rendre^dans 
un village voisin pour voir quel était l’état d’un atelier mécanique | 
à réquisitionner ; or, il s'agissait d’un simple garage de campagne 
installé dans un hangar et assez mal monté. A la vérité, le 
propriétaire de ce garage, sujet espagnol qui a fait le trafic des 
armes pendant la guerre d’Espagne, avait l’intention de faire trans­
former ce garage en atelier de mécanique, afin d’y ramener en affec­
tation spéciale ses deux fils actuellement au front. De tels agis­
sements ne sont possibles que parce qu’il se trouve , dans l’entou­
rage du ministre de l’armement, des personnages qu’on ne peut qu’être 
étonné d’y voir.

Hl' — M? -
I M. JOURDAIN donne lecture du rapport ci-après qu'il a établi 

comme suite à sa visite aux armées.

Rapport de M. JOURDAIN
Conformément à là Mission qui nous était confiée à mon 

Collègue de JUIGNE et à moi-même, nos Investigations ont porté 
les 12, 13 et 14 février sur la ôs armée qui occupe le Dépar­
tement du Haut-Rhin et le Territoire d > Belfort. Nous avions 
pour mission de contrôler les effectifs, les installations 
matérielles, les mesures prises pour l’organisation des loisirs 
accessoirement le moral des troupes, et enfin à voir les for­
tifications le long du Rhin et le long du «Jura de St-Louis à 
Ferrette.

Nous nous sommes donc rendus au Quartier Général où 
après nous être entretenu avec le Général d’Armée, nous avons vi 
vu le Chef d’Etat- Major du 18 Bureau qui nous a très exacte­
ment renseigné.

tout d’abord été surpris d’apprendre que les 
insuffisants dans les unités de

Nous avons JR _

effectifs étaient devenus très_________ „_ _________ .
insuffisance tient à plusieurs raisons.

D abord a la saison très rigoureuse, il gelait encore le 12 Fé­
vrier a 12 degrés an—dessous de zéro et une épaisse couche de 
rtÜile ?•*•» fai»0»* qu’un certain nombre de 
doldats ^talent portés malades, pyis des hommes mobilisés à 

de la 8uerr« avaient été évacués pour 
«««pagne, et enfin, et surtout, nous appre­nions avec stupéfaction que tout homme figé de 30 ans ayant 

deux enfants, et ayant au cours de son existence travaillé 
pendant deux ans dans une usine comme ouvrier spécial, j, sé, sur 
JkWÆX?™ ’h'L,‘iï“Uf' mUaïSlXSMat

1 ®ur «on dépôt qui, lui, statuait sur le bien
1)8 8orte que 808 Sommes quittaient peur 

xnsi dire immédiatement leurs unités, sans être remplacés.



Cette nouvelle décision est Illimitée en nombre en ce qui 
concerne les hommes de troupes, sauf pour les spécialisés dits 
•rares**♦ comme pour la marine, l’air et Je crois les armes 
automatiques. En ce qui concerne les sous-officiers, 10 % des 
effectifs seulement peuvent être affectés spéciaux. Cette 
façon de procéder nous a paru défectueuse. Nous avons, en 
effet, connu le cas d’un homme remplissant les conditions 
voulues d’êga et de nombre d’enfants, êgé de 34 ans, qui avait 
été à l’age de 90 ans ouvrier spécialisé dans une Usine pendant 
deux ans, mais qui depuis était manoeuvre ! Etait-ce encore un 
spécialiste ? D’autre part nous nous sommes pesé la question 
de savoir s’il ne pouvait pas y avoir d’abus ou de complaisance 
regrettables dans les dépôts au moment de l’examen des aptitu­
des spéciales des intéressés. Ce qui est certain, et 1*Etat- 
Major de l’avant ne sait pas pourquoi et ne peut pas le savoir, 
ce n’est pés de son ressort, c’est que les dépôts ns remplacent 
les retraits de l’avant que dans des proportions infimes. Il y 
a là unelacune à combler, et on ne comprend pas que les dépôts 
ne puissent pas assurer' presque immédiatement le remplacement 
aux unités de l’avant./

Nous avons inspecté à environ 18 kilomètres du Rhin une 
batterie de défense contre avions., esses au complet comme 
matériel, nous reviendrons sur cette question plus loin, qui 
avait un effectif nettement insuffisant î pour assurer une sur­
veillance nuit et Jour, sur un effectif de 140 hommes environ 
eide n’en avait guère que $0.

Pour contrôler si les fascicules bleus ou les affectés 
spéciaux étaient normalement répartis, il eut fallu que nous 
exercions nos investigations dans la région, dans les bureaux 
de recrutement, ce que nous n’avons pu faire, ces bureaux de 
recrutement ayant en grande partie suivi les évacuations des 
civils, celui de Mulhouse par exemple se trouve à Cognac.

J,*Etat-Major nous a certifié que Jamais un P.R. n’est 
renvoyé comme affecté spécial de son unité, et qu’il est soumii 
à une surveillance très serrée.

Nous nous sommes renseignés sur cette question Jusqu’au 
Chefs d’unités tout à fait à l’avant (Capitaines) et la répons 
fut identique.

Il est à remarquer que les P.R. sont la plupart du temp 
des soldats impeccables dans leur service. Bien rares sont le 
cas de distribution de tracts ou de brochures. U n’en est pi 
moins certain que la propagande communiste essaye d’entamer 1< 
moral de la troupe par des moyens détournés.

. Quant au carnet B, les autorités militaires sont rare­
ment en possession de ce document. Nous avons remarqué que et 
carnet peut donner lieu à de fâcheuses erreurs, car généraleme 
tenu sans précision, il peut y avoir des similitudes de noms < 
entraîneraient des injustices, voire même des erreurs voulues, 
profitant ainsi aux véritables suspects t

Au point de vue matériel et armement nous avons eu l’in 
pression que la 88 armée est un peu traitée comme 
ceci provient qu’étant l’armée la plus au sud du front Luxem­
bourg-Baie, elle est peut-être celle où les craintes d’attaque 
de l’ennemi sont les moins probables !

Le matériel antichars a besoin d’être complété, la 
1078 division, Colmar, a peut-être laoitlé de ce matériel, la 
105t division, Mulhouse, le tiers, la 67», Altkirch, à peu près 
rien, même pas de chenillettes, les autres unités sont mieux 
dotées, mais nous le répétons très Incomplètement. Pour Juger 
dé l’ensemble, il faudrait que nous puissions comparer avec 
les autres armées plus au nord. D’ailleurs on nous a dit que 
lé matériel antichars avait été prélevé au profit d’autres 
formations et ai’il doit être remplacé au fur et à mesure, 
uans 1 ensemble, le commandement nous a affirmé qu’il y avait 
au point de vue matériel une amélioration sensible.



Pour la D.C.A. nous avons visité une batterie (Franken) 
bien organisée, nais avec un matériel pas suffisamment moderne. 
Les canons qpi sont des 75 transformés peuvent tirer en hau­
teur à 7 mille mètres environ, Les mitrailleuses à leur dis­
position sont celles que l'armée ne veut plus. En général, la 
mitrailleuse de *?Omm est très rare.

Les télémètres sont d'anciens modèles, la 6S armée n'a 
pas de télémètre P.C. 33, de sorte que les calculs doivent être 
faits dans une baraque adjacente au télémètre, ce qui fait per­
dre une minute à une minute et demie avant de commencer le tir.

Kn résumé, le manque de matériel est encore trop 
marqué.

La question des cheveux a retenu notre attention, les 
pertes sont anormales; manque de soins-, pénurie de vétérinaire; 
rations insuffisantes, trop peu de foin et de paille,

L'Intendance a rattrapé le temps perdu, tous les hommoi 
ont une ou deux couvertures, deux paires de brodequins, las 
capotes nécessaires, il y aurait encore manque de vareusesx 
Mais là aussi la situation s'est bien améliorée.

Le Général commandant la BS armée fait procéder à la 
récupération de certains produits. Par exemple les croûtes de 
pain sent rassemblées pour servir à l'alimentation des chevaux 
Ce n'est pas bien probant comme résultat. D’autre part le 
commandement fait faire des cours d'Allemand pour les hommes 
et «/officiers, inversement on apprend par des leçons de choseï 
la langue française aux Alsaciens.

Quant aux loisirs, la armée les a organisés soit pal 
l'armée, soit par l'initiative privée, au maximum.

Nous avons visité un grand nombre de foyers du soldat 
pu de foyers militaires, tant dans les cantonnements que dans 
la zone évacuée par les civils, où ne fonctionnent que des 
foyers organisés de tout® pièce par l'armée. Partout 1e maxi­
mum de confort est assuré et les hommes y trouvent presque tous 
lès Jeux, lectures, etc., que l'on peut désirer. Dans cette 
région les foyers du soldat ont été organisés par la S.S.B.M., 
l'U.F.F. et 1'armés du Salut. Partout les boisions hygjén1ques 
vin, bière, café, chocolat, thé, vin chaud, y sont vendus, 
ainsi que certains aliments, au prix coûtant. Partout nous 
avons constaté la satisfaction des hommes dé tnupe. Nous avons 
relevé un manque de Jeux de cartes, en raison de leur prix trop 
élevé ; nous estimons que l'on devrait mettre à la disposition 
de ces foyers des cartes dispensées de l'impêt.

„ Ces foyers du soldat eu foyers militaires, sont dotés 
d un appareil de cinéma à poste fixe, où là où les moyens n'ont 

P®W1S de s en procurer, chaque semaine un appareil ambu­
lant donne une représentation. Tous sont dotés d'une T.s F 
srH«JT°.nM ^J’occasion d'assister à des représentations’fort îïl1 Uqtt2!' dwn?éeH nn soirée» »«x sièges de deux corps d’Ar- 
Sêmâ«paItd2? Phal*«S«« fartistes recrutés dans les divisions 
oSSiUr a°UA généralement bien supérieur aux tournées 
répété^ ïk„«CîS ré«fâieBS sont, par les soins des Officiers, 
toftnement to S los Gentres un P®« plu» importants de c»n-

„n„« st«.£r®PiuîiÀttr? Commandants d'unité nous ont demandé que l'on S neSLL?îè* br!f délaî 10 don de ballsss d® foot-bau’ ce 
comoîetï dAXL?aS tr?p °n6r«ux» ««I» aussi des équipements 
complets de Joueurs de foot-ball, culottes, maillot! et souliers, 

rement r£o!îeuin^?îîS™i® qU° 4 pendant l’hiver, particuliè- 
11 oarafcette année, ces loisirs sédentaires ont suffi faire cÂtaïns sSrts ÏST"’ 'T hoTs 1E l**WUM d. 
surtout pour maintint A seulement pour les distraire mais 

pour maintenir leur entraînement physique.



Eous mus sommes également renseignés dans les villages 
non évacués, mais les plus proches de la ligne, afin de savoir 
quelles étaient les relations entre la troupe et les civils. 
Elles sont très bonnes, et des Commandants de compagnie nous 
signalaient que les dimanches, beaucoup d'hommes de troupe sont 
invités à prendre leur repas dans les ménages où ils sont can- 
tonnés. Nous en ayons profité également pour constater dans 
les localités évacuées que dans cette partie du front, tout au 
moins, les meubles des évacués sont assez bien respectés, nous 
avons yu des armoires, buffets et bahut® qui devaient sans 
doute contenir des objets, munis de scellés. Mais en portant 
ce jugement nous n'entendons pas généraliser, car nous avogs 
appris des pillages commis dans certaines localités où le 
militaire n’était pas seul en cause.

Quant au moral des hommes, autant que nous avons pu en 
juger, il n’y a pas lieu de douter de son excellent état. Il 
y a évidemment certaines anomalies ou injustices dont nous par** 
lerons plus loin, qui menacent de créer un réel découragement.

Enfin, nous avons inspecté les fortifications le long 
du Rhin entre Chalampé et Baie d’une part, et le long de la 
frontière suisse du Jura, d’autre part,

Les ouvrages dits "coffres" de la ligne Maginot se ter­
minent à la hauteur de Hombourg, à 16 kilomètres environ de la 
frontière suisse (Bâle), ceci en raison du traité de paix de 
ISIS, qui Interdisait de construire des ouvrages le long de la 
frontière suisse à moins de 4 lieues, de crois, de cette fron­
tière.

Las ouvrages, dits coffres, sont des ouvrages secondaire® 
de la ligne Maginot mais qui sont particulièrement outillés 
pour battre de l'un à l'autre de ces ouvrages tout lé terrain 
par mitrailleuses-, canons et même grenades!» Là 1* installation 
nous a paru parfaite et l’armement doté des engins les plus 
récents.

L’agencement matériel est parfait également. et les 
petites garnisons qui les occupent, prétendent s’y trouver mieux 
installés que dans à'importe quel cantonnement, ïl nous a paru 
que là le maximum de sécurité était atteint;

A partir de Hambourg jusqu’à St-Louis (Mie) et en re­
montant le Jura le long de la frontière suisse, on a organisé, 
depuis le début des hostilités, des défenses qui sans atteindre 
la résistance de la ligne Maginot, ne sent pas négligeables. 
On a installé une défense antichars en dente de sale dont chaque 
branche est pris® en enfilade par le feu dp mitrailleuses et de 
canons légers, abrités dans des fortins en ciment armé, cons­
truits un peu n’importe où, voire dans des/ caves de maisons doBt 
l’aspect extérieur ne laisse rien apercevoir. En raison des 
intempéries, et surtout du gel, ces travaux ont dû eu plusieurs 
points être suspendus à cause du ciment armé ; ils ont du re­
prendre dès les froids passés, dette ligne de défense né paraît 
devoir d'ailleurs entrer©» ligne de compte qu'en cas de viola­
tion du territoire suisse. ■

D’un point très avancé vers le Rhin nous avons eu l’oc­
casion, du haut d'un observatoire, de jeter un coup d'oeil 
d’horizon sur 1'Usine des fèrcas motrice® de Kembs, sur le Rhin, 
qui sont de nouveau en plein fonctionnement, et de l’autre coté 
du Rhin, sur le rocher d'Isteln où à juger par l’activité qui y 
règne le jour et surtout la nuit, les Allemands doivent se 
livrer à d’importants travaux d'aménagement 1



Voici en résumé les observations que nous avens pu 
faire au cours de notre Mission.

J’ai tout à l’heure fait allusion à des injustices qui 
ne sont pas sans influencer d’une manière aigue le moral, tant 
do l’avant que de l’arrière, et 1» Commission do l’Armée en est 
d-jà saisie, nous voulons parler de l’inégalité de solde de 
certaines catégories de sous-officiers. Cette question est une 
des préoccupations constantes de ceux de l’avant qui, en rai­
son de cette guerre stagnante, ont tout le temps voulu pour en 
discuter entre eux, pendant qu’à l’arrière les femmes de ces 
mimes sous-officiers traités différemment * ne se privent pas de 
crier à l’inégalité? Le commandement nous l’a signalé et nous 
estimons qu’elle doit Stre résolue sans retard et que le Par­
lement a le devoir de s’en saisir sous peine de surprises 
désagréables.

D'autre part, une anomalie réside dans les différences 
de soldes et d’attributions de rations chez les Officiers, 
sous-officiers et soldats des formations de défenses anti­
aériennes, qui, dans les mémos fonctions, je ne parle pue de la 
zone des armées, courant les mêmes risques mais ayant un maté­
riel différent dans son affectation, se voient traités diffé­
remment. Il est possible qu’il y ait d’autres cas de méconten­
tement, mais nous ne signalons que ceux que nous avons été à 
même de consister au cours de notre Mission et que nous esti­
mons graves?

Pour terminer, nous avons été satisfaits d’apprendre 
de la bouche du Général commandant d’Armée, que depuis les 
hostilités, la 6» armée n’a pas perdu un seul homme* tué ou 
blessé par fait de guerre.

ZtXdfcA « ,
r M. de JUIGNE donne lecture de la note suivante :

Le rapport très documenté de mon collègue M, Jourdain n'a 
pas besoin d'être complété. Il constitue un compte rendu très 

exact de la visite que nous avons faite en Alsace dans le secteur 
de la 8s Armée.

Je n'ajouterai donc que quelques mots précisant mes impres 
sions personnelles.

Il est certain que les rappels à l’arrière pour affecta­
tions spéciales prononcées trop facilement ont produit mauvais 

effet sur le moral de la troupe. Dans plusieurs unités et aux 
différents échelons de la hiérarchie nous avons eu des manifesta­

tions de mécontentement pour la maniées employé®. On a paru très 
satisfait des mesures ayant pour objet de faire revenir dans les 

unités combattantes des hommes qui avaient abusé des circulaires 
établies au début de la mobilisation. Un chef de corps m’a per­

sonnellement fait part du cas de Soldats qui avaient excipé de 
deux ans de présence dans une usine pour se faire renvoyer, alors 

que, depuis des années, leur activité s’était dirigée vers le 

commerce. Exemple : deux garçons coiffeur, un clerc de notaire 
qui avaient été employés dans l’industrie de 1924 à 1926 et qui 

s'étalent servi des certificats constatant cette situation pour 
être envoyés à l'intérieur travailler pour la Défense National®,



L’observation présentée en ce qui concerne la pénurie

d'armement est particulièrement justifiée. Il y a dans la zone dt 

la 8> armée, des divisions qui sont incapables de prendre part à 

une action avec la dotation d'armement qui leur est actuellement 

attribuée. Si elles sont appelées à monter dans un secteur sensi­

ble, il faut espérer qu’elles trouveront sur place le matériel 

nécessaire.

2
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L’absence de télémètres aux sections de D.C.A. est préoccu­

pante. D’après les renseignements recueillis, les avions venant 

d’Allemagne volent à 400 kilomètres à l’heure : or, la station que 

nous avons visitée est à 13 kms du Rhin. Pour atteindre un avion 

marchant à cette vitesse, il faut tirer à 3 kilomètres de l’avion, 

donc sur un point qui se trouverait à 15 kms du Rhin. Les 15 ki­
lomètres sont par courus en 2 minutes 15 secondes. H faut 45 se­

condes pour recevoir l’avis qu’un avion à survolé le Rhin. S’il 

faut 1 minute 1/2 peur établir les calculs nécessaires au tir, ce 

tir lie peut donc être déclenché que 2 minutes 15 secondes après 

1'avertissement donné du passage sur 1e Rhin. Il en résulte que 

l’avion a dépassé la station.

Évidemment la station en question peut agir au retour des 

avions ennemis vers l’Allemagne, mais c’est insuffisant.

8 
8 8

En général* dans la 81 armée, l’état des chevaux paraît 
plus satisfaisant qu*ailleurs. Néanmoins il y a eu à enreglb. 
trer des pertes assez considérables et la cause en est à l'insuf­

fisance des rations données aux chevaux d’un certain poids. Comme 
l’indiquera M. Barbier dans un rapport consécutif à une étude que 

nous avons faite ensemble à la suite de renseignements donnés au 

service des rempntes du G.Q.G. on a pris des mesures pour augmentai 

les rations en foin et paille.

2
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La question loisirs a attiré particulièrement notre atten­

tion. Le rnpport de M. Jourdain indique les efforts faits pour 
distraire la troupe et lujL donner un peu de bien-être dans les 

foyers militaires dépendant de l’arméè et dans les foyers du soldai 

dépendant d'oeuvres particulières.
Nous avons pu, un soir, assister à une représentation donnée

par les soldats d’und division : les auteurs et les artistes 

avalent été pris parmi les hommes et le spectacle était plein d'en­

train, fort bien réglé et distrayant aussi bien pour les officiers, 

tous présents, que pour les hommes de troupe.

8 
i 8

11 se dégage une impression très nette des rapports exis­
tant entre les officiers et les hommes. La discipline est observée 

les hommes vis-à-vis de leurs supérieurs ont les marques de respect 
prescrites, mais cela n’empêche pas des relations très confiantes.

M.RILLART de VERNEUIL observe que, s’il est heureux que les 
loisirs soient organises sur le front, il serait encore plus néces­
saire de s'en préoccuper a l’arrière, là où les troupes cantonnées 
au repos sont livrées à l’oisiveté.

M, de La GRANDIERE signale qu’au cours d’une visite faite 
aux armées, il a pu se rendre compte que la mise en affectation spé­
ciale de certains ouvriers et notamment d'électro-mécaniciens n’a pas 
filsSanS desorSanlser quelque peu les effectifs des ouvrages forti-

M. de BLOIS indique que, désormais, les spécialistes néces­
saires au front.y sont conservés.

M.i •> i-A ' d? ka GRANDIERE fait connaître que, pour réduire l’inésa- 
îii tShchent ieA6ntira 1SS sour°fficiers à solde mensuelle et ceux 
ha rpiAvaî -L1a.solde Journalière, le président du conseil a décidé 
différente un d© cette d-ernière.^ Pour combler entièrement la

» gros effort financier eût été nécessaire.

14. RILLART de VERNEUIL pense que 
sources, on pourrait réduire de moitié lé naire’s mobilisés. ±e 

pour se procurer des res- 
traitement des fonction-



âe4A_SEandièra donne lecture de la note suivante, qui est approuvée 
par la Sous-Commission :

Observations concernant les militaires 
appelés sous les drapeaux avec leur classe d'axe alors 

çu*ils ont omis de faire leur déclaration de situation 

de famille.

J’ai l’honneur, au nom de la Commission de 1’Armée, d’at­
tirer l’attention de M. le Ministre de la Défense Nationale et 
de la Guerre sur le nombre considérable de militaires des ré­
serves pères de famille qui ont omis de faire parvenir à leur 
bureau de Recrutement leur déclaration de situation de famille 
dans les délais impartis qui se sont terminés le 18 Février 1940.

Parmi eux, nombreux sont les pères de 4 et 5 enfants qui 
se croyant dégagés de toute obligation immédiate, ont été très 
surpris de recevoir leur ordre d’appel. Les Commandants de 
recrutement ne peuvent plus tenir compte des déclarations 
tardives qui leur sont envoyées. Dans un seul département, plus 
de 600 pères de famille ne peuvent ainsi bénéficier du déclasse­
ment auquel le nombre de leurs enfants leur donnait droit.

Il est certain que des hommes sont victimes de leur négli­
gence mais on peut cependant invoquer pour leur excuse qu’une 
circulaire du Ministre de l’intérieur, en date du mois de Mai 
1939, prescrivait aux maires de provoquer de la part des mobi­
lisables les déclarations de famille nécessaires à éclairer les 
autorités militaires sur leur situation militaire.

La responsabilité de ces retards étant partagée, il ne se­
rait pas équitable de faire subir ainsi à des pères de famille ur 
préjudice grave qu’ils ne méritent pas.

Le seul moyen de remédier à cet état de choses est de pro­
longer le délai de recevabilité des déclarations.

La Commission de 1'Armée demande à Monsieur le Ministre de 
la Défense Nationale et de la Querre de prendre d’urgence une 
décision dans ce sens.

La séance est levée à midi quinze minutes.



SOUS-COMMISSION des FABRICATIONS d*ARMEMENT.

Séance du mercredi 6 Mars l§40 à dix heures et demie.

Présidence de M. BELMONT.

Présents î M.M. Neyret, Desprès, Chaumié, de Chammard.

M. DESPRES donne lecture de son projet de rapport 
sur les munitions.

La Sous-Commission en approuve le texte et les con­
clusions et décide de le présenter à la Commission de 1*Armée.

M. le PRESIDENT donne lectufe d’un projet de lettre 
à M. le Ministre de 1’Armement relativement a la situation 
des établissements insalubres.

Un échange d’observations a lieu entre M.M. Belmont, 
de Chammard et Neyret, sur les conditions dans lesquelles 
peuvent se faire la réquisition et l’expropriation des terrains jugés nécessaires pour y construire des etablissements travail­
lant pour la défense nationale.

La séance est levée à midi et demie.



COMMISSION de 1 ' ARMEE

Seance du mercredi 6 Mars 1940 à Quinze heures.' - “il.   ■ •"■■in!-——. a ,ai, i i. - aa— ■■ il i — — ai «. A I I ~ —

Présidence de M. DANIEL-VINCENT.

xPrésents : MM. Ghaumié, Rambaud, de Juigné, de La Grandière, 
Despres. Roussel, Rolland, Barbier, Loubat, Rillart.de Verneuil, 
Stuuh, Laure nt-Eyna.c, Naudin, Mourier, Dépierre, de Wendel, de BIoîe 
C’mboulives, d’Harcourt, Neyret, Hirschauer, Carrère, Bénazet. 
Belmont, Jacquy.

Excusé : M. de Chammard.

M. le PRESIDENT fait connaître qu’en réponse à une question 
posée p^r M. de La Grandière, relativement au partage des attribu­
tions entre les autorités civiles et les autorités militaires sous 
le régime de l’état de siège, et notamment en ce qui concerne le 
droit de perquisition, il a reçu la réponse suivante :

PRESIDENCE du CONSEIL
Paris, le 5 Mars 1940

Secrétariat Général.

Monsieur le Président,

Vous avez bien voulu, par lettre du 9 février 1940, atti­
rer mon attention sur un rapport établi par M. de La GRANDIERE, 

Membre de votre Commission, sur les pouvoirs respectifs de l’au­
torité civile et de l’autorité militaire pendant l'état de siège.

Dans ce rapport, M. de La GRANDIERE demande 1’interpréta-
tlon donnée aux textes réglementant l’état de siège en ce qui 

concerne le droit de perquisition.

J’ai l’honneur de vous Caire connaître que, étant donné le
calme dont fait preuve la population, le Gouvernement a estimé 

qu'il devait réduire au minimum les sujétions à lui Imposer du 
fait de l’état de siège.

Par télégramme du 3 septembre 1939, J’ai en conséquence 

limité à l’éloignement de certains individus, à la remise dos 

armes et dos munitions et au contrôle des réunions et des publi­

cations les pouvoirs spéciaux prévus par l'article 9 de la loi 
du 9 août 1849 dont les Généraux Commandant les Régions pour­

raient faire usage.
En ce qui concerne le droit de perquisition au domicile

Rillart.de


des citoyens, 3» n’al pas Jugé nécessaire, Jusqu'à présent, 

d’en confier l’exercice à l’autorité militaire. Les pouvoirs 

conférés au Préfet par l’article 10 du Code d’instruction 

Criminelle sont actuellement suffisants. Je me réserve d’au­

toriser les Généraux commandant les Régions à exercer les 

pouvoirs qui leur sont conférés à ce sujet par la loi du 

9 août 1849 quand les circonstances paraîtront l’exiger.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances 
de ma haute considération.

Signé : Ed. DALADIER.

M. le PRESIDENT fait connaître qu’il a reçu, au sujet de la
question de la différence anormale existant entre la solde men­
suelle et la solde Journalière perçue par les sous officiers, la 
lettre ci-après :

MINISTERE de la DEFENSE NATIONALE Paris, 1© 5 Mars 1940.

et 
de la GUERRE

COPIE

Monsieur le Président,

Vous avez bien voulu attirer, à différentes reprises, 
mon attention sur la situation matérielle des cadres et 
hommes de troupe des réserves mobilisés.

Vous me signalez plus particulièrement que depuis la 
parution du décret du 27 octobre 1939, la grande majorité 
des sous-officiers des réserves, à partir de la classe 1^22, 
ne pouvaient bénéficier de la solde mensuelle et que cette 
situation ne vous paraissait pas pouvoir se prolonger sans 
de graves inconvénients alors que la guerre unifie les dan­
gers, les responsabilités et les devoirs.

De meme, vous m’exposiez qu’un texte pris à la même 
date du 27 octobre 1939, avait sans doute amélioré le prêt 
des hommes de troupe placés sous les ordres directs du Géné­
ral commandant en chef, mais qu’il vous paraissait indispen­
sable de reconsidérer cette question des "allocations de 
solde” des caporaux et soldats plus spécialement en considé­
ration du temps de service actif actuellement décompté pour 
les hommes de troupe des réserves et de ce que certains d en­
tre eux ont pu bénéficier d’une haute-paye, au cours de leur 
service actif.



a- Ainsi que J’ai été enené à le préciser soit devant le 
Parlement, soit encore en séances de Commissions, cette ques- 
^on’ l^POftanco toute primordiale n’avait nas échap­pé au Gouvernement, devait recevoir une solution réunissant cette double condition de respecter ce souÊi commînSmâfn- 
tenlr intact le moral de 1'Armée et d’être compatible avec 
les possibilités financières du Pays. C

Cette double préoccupation m’a conduit à considérer
3U<une première solution au problème posé paraissait pou- 

r®cb®rchée tout d*abord en fixant immédiatement
HteîtS Principe de l’admission à la solde men­

suelle de tous les sous-officiers des réserves réunissant 
conditions de service. Sous ces mêmes conditions 

d? Suerre aurait été attribuée aux caporaux 
et soldats des réserves. ** *

toutefois, en raison des conséquences financières consi­
dérables d'une telle mesure, il aurait alors convenu de fixer 
aux intéressés des conditions de service assez strictes (2 ans 
et demi de service dont six mois de mobilisation) de façon à 
échelonner raisonnablement dans le temps l’effort financier à 
accomplir.

En bref , cette solution aurait donné à lor.g terme une 
parité totale avec les sous—officiers à solde mensuelle et 
représentant une charge importante.

Dans ces conditions, ©t d’accord avec 1© Ministre des 
Finances, J’ai estimé plus opportun de réserver immédiatement « 
ou, à tout le moins, dans un délai très bref, un avantage subs­
tantiel a tous les sous-officiers et caporaux-chefs étant encore 
a solde Journalière. Cet avantage sera acquis dès que les in­
téressés réuniront une durée de service actif supérieure au 
service légal actuel (2 ans dont six mois de mobilisation). H 
sera donc consenti à compter du la Mars 1940 à une grande par­
tie des militaires en cause et, de toute façon, son plein effet 
Jouera dès le M Septembre 1940.

• ^^évu sous la forme d’une haute-paye de guerre, son taux 
varie de 9 rrancs par Jour pour un adjudant-chef., à 3 fr 75 
P°ur un caporal--chaf 9t a de fa$on à réduire notablemert
la différence de situation qui existe entre les sous—officiers

à ,S0Jde W8M«eHe et les militaires de même 
?®T«tî2K,®JOUrnîUôr,9 on sorYXco auj?si bien dans la zone 

de 1 Intérieur que dans la zone des armées.

. . Plus, pour les militaires en servie© dans dette zone 
? 5ut ?'at“™er plus nettement encore pour eux la 

différence de situation dont il vient d'être fait état l’ai 
prévu une allocation supplémentaire de 2 fr,50 par Jour pour 
les sergents-chefs, sergents et caporaux-chefs.

^’cst apparu que tous les caporaux et soldats réunissant une durée de service supérieure au service légal 
fiels? den?PttA h2ut d® moblllsatitm) devaient également béné- 
de itatiorn«i^+h p^ye °® g?erre» quel que soit leur lieu 
de stationnement ; son taux varie de 0 fr,25 à 0 fr,75 par

manl dih !-A™Len™ndU, 8U s“r?luK =)u® le souci de maintenir le 
ïwfSià ?■ Ar«ée, en enlevant à ceux de nos soldats qui servent 

de3a dufte légale, toute préoccupation relative à 
i‘îï’nxbes°uns à ceux des familles qu'ils ont
n®tt?itSn?4nfZ*ilUXi>ne1Saufaiï ®tre Intégralement respecté s’il 
en su^des^avîntSL108 iatérfssés continueront à bénéficier, 
militaires ?T*é««gnLT 2a Viîn® de allocations
le li jfe?J 1940? P 16 déCret dU 11 SePtenb^ 1939, modifié



J'ai le sentiment que l'ensemble des dispositions ainsi 
arrêtées sont de nature à apporter tout apaisement au sujet de 
l'induiétude que soulevait le problème délicat de la situation 
matérielle des sous-officiers et hommes de troupe des réserves.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances 
de ma très haute considération.

Signé : Ed. DALADIER.

M. de La GRANDIERE observe que l'assimilation complète aurait 
coûté environ deux milliards ; sans supprimer l'inégalité, on l'a 
atténuée en relevant les taux des soldes journalières.

M. CHAUMIE signale que peu de sous-officiers appartenant aux 
jeunes classes bénéficieront immédiatement de ce relèvement et 
qu'il conviendrait, cepend nt, compte tenu des possibilités finan— 
cières, de.donner aux sous-officiers le possibilité de mener une 
vie digne de leur grade.

M. LAURENT-EYNAC estime que le sous-officier qui ne touche 
pas la solde mensuelle et qui, de ce fait, partage l'existence 
du soldat, n'est pas respecté de ce dernier, au grand détriment de 
la discipline.

M. CHAUMIE pense qu'il faudrait accorder la solde mensuelle 
à tous les sous-officiers dé la zone des armées.

M. J.R. RAMBAUD demande que la solde de base soit la même 
pour tous les sous-officiers de même grade.

La Commission décidé que ces observations seront portées à 
la connaissance du Gouvernement.

M. de La GRANDIERE donne lecture de la note suivante :



6 Mars 1940.

COMMISSION de 1'ARMES
M, de La Grandière

Observations concernant les militaires 
appelés sous les drapeaux avec leur classe d'age alors 

qu'ils ont omis de faire leur déclaration de situation 

de famille.

J'ai l'honneur, au nom de la Commission de 1'Armée, d'at­
tirer l'attention de M, le Ministre de la Défense Nationale et 
de la Guerre sur le nombre considérable de militaires des ré­
serves pères de famille qui ont omis de faire parvenir à leur 
bureau de Recrutement leur déclaration de situation de famille 
dans les délais impartis qui se sont terminés le 18 Février 1940.

Parmi eux, nombreux sont les pères de 4 et 5 enfants qui 
se croyant dégagés de toute obligation immédiate, ont été très 
surpris de recevoir leur ordre d'appel. Les Commandants de 
recrutement ne peuvent plus tenir compte des déclarations 
tardives qui leur sont envoyées. Dans un seul département, plus 
de 600 pères de famille ne peuvent ainsi bénéficier du déclasse­
ment auquel le nombre de leurs enfants leur donnait droit.

Il est certain que ces hommes sont victimes de leur négli­
gence mais on peut cependant invoquer pour leur excuse qu'une 
circulaire du Ministre de l'intérieur, en daté du mois de Mai 
1939, prescrivait aux maires de provoquer de la part des mobi­
lisables lés déclarations de famille nécessaires à éclairer les 
autorités militaires sur leur situation militaire.

La responsabilité de ces retards étant partagée, il ne se­
rait pas équitable de faire subir ainsi à dés pères de famille us 
préjudice grave qu'ils ne méritent pas.

Le seul moyen de remédier à cet état de choses est de pro­
longer le délai de recevabilité des déclarations.

k0 Commission de l'Armée demande à Monsieur 1® Ministre de 
la Défense Nationale et de la Guerre de prendre d'urgence une 
decision dans ce sens.

^M. CHAUMIE rappelle qu’à la précédente séance, la Commission 
a voté uhé motion sur le même objet.

Apres un échangé^ d* observations entre MM. Mourier, Chaumié, 
Rolland, de La Grandière et lé Président, la Commission décide d’ap­
peler a nouveau l’attention du Gouvernement sur la question.



,M« BABBIER donne lecture du rappor t ci-après et de la note 
annexée :

Le 6 Mars 1940

de 1»ARMEE

RAPPORT

présenté le 6 Mar» 1940 à la Commission de l1Armée

par la Sous-Commission du Service Vétérinaire et remonte»;

M. André BARBIER, rapporteur.

Messieurs,

Vous avez chargé votre sous-commission d’une étude sur l’état 
sanitaire des chevaux à l’armée.

A la suite de nos enquêtes auprès des Directions de la cava­
lerie, des remontes, du service vétérinaire et des constatations 
que nous avons faites, soit à l’intérieur, soit sur le front et en 
particulier dans la 20§ Région, nous avons l’honneur de vous pré­
senter les conclusions suivantes :

A - Les CHEVAUX aux ARMEES ~

Leur importance.

On ne saurait s’orienter vers une motorisation accrue de 
nos unités

a) par manque de camions ou de tracteurs,
b) pour ne pas réduire une souplesse d’adaptation aux 

déplacements qu’assure la traction animale.

Mais la mobilité des unités dépend alors de la puissance 
des effectifs en nombre, et de leur état sanitaire et 
physiologique.

L Immobilisation de divisions pendant des semaines et mê­
me des mois nous fut signalée par manque de chevaux ou

épidémies.

D’où la nécessité dé veiller au nombre et à la qualité des 
différents éléments constitutifs de notre cavalerie.

Effectifs.-
Les besoins en chevaux des armées de la métropole, de 

1 Afrique du Bord et du Levant s’élevaient au cour» du 28 trimes- 
de guerre à 682.000 chevaux ou mulets, 1? X provenant des 

effectifs avant la mobilisation et 83 X fournis par réquisitions.



Pertes et renouvellement
En se basant sur l’expérience de la dernière guerre, un 

déficit annuel de 25 % serait à prévoir dans le cas d’opérations 
actives, de 20 X suivant la forme actuelle de la guerre - alors 
qu’il était de 10 % en temps de paix.

En fait, les pertes accusées pendant les quatre premiers 
mois furent de 6,40, correspondant aux prévisions (19,20 % à J’aB“ 
née). Elles comprirent 1’élimination des inaptes et tendent a 
se s tabiliser à 15 X des effectifs.

Besoins actuels.-
De ces constatations, il ressort qu’il nous faut :

a) pour remplacements des pertes effective©
au cours des 4 premiers mois d© guerre .... 35.000 chevaux

b) pour prévisions de pertes au cours de
1940, sans tenir compte de celles qui 
proviendraient d’opérations actives,

15 X de 682.000, soit .................. 100.000

c) pour la création de 10 nouvelles 
divisions ........................... ......... 50<,000

187.000 chevaux

Cas particulier des régiments de cavalerie,
Environ 20.000 chevaux de trait ont été attribués^à ces 

régiments et sont pour la plupart inaptes à remplir leur rôle. 
Ils devront être aussitôt que possible remplacés par des chevaux 
de selle et affectés à d’autres formations.

Correspondant à ces besoins minima, nos

Disponibilités en chevaux sont :
a) dans les Etablissements de Remonte de 6.500
b) en Afrique du Nord 3.700
c) provenant d’achats à l’étranger . „ 4i».Qfl£

14.200
Nous accusons donc là un déficit mlnlma» pour l’année, 

de plus de 173.000 chevaux et actuel, immédiat, de 86.000.

La situation est telle que le ravitaillement en chevaux 
des armées n’est plus assuré actuellement et que les pertes ne 
sont plus compensées par l’envoi de nouveaux animaux.

Cette situation ne nous laisse point sans inquiétude et 
nous impose l’étude

— des moyens de combler les effectifs manquants dans le plus 
bref délai »

-et celui de limiter les pertes dans toute la mesure du 
possible.

Tl. est bien envisagé de prélever environ 30.000 chevaux 
par compression sur les effectifs des dépôts et des formations 
de l’intérieur, mais c’est épuiser immédiatement Le volant normal 
sur lequel nous devrions pouvoir toujours compter.

Restent les

Agha.U
a) en France
Alors que l’agriculture manque de chevaux, il serait pré 

vu de lui en enlever encore près de 35.000.



Hous considérons cette mesure comme un pis si 1er à laquel­
le il ne faudrait faire appel qu’en cas de nécessité absolue et 
par achats directs, La réquisition si elle était inévitable ne 
devrait etre utilisée que dans les communes les moins touchée* par 
les premières opérations et tenir compte des animaux déjà recuis 
dans les exploitations. Mais il faut avant tout tenter d’éviter 
ces mesures par des achats.

b) à l’étranger

Ceux-ci sont en cours d'exécution pour 31.000 animaux, n 
est indispensable de les porter le plus rapidement possible au* 
chiffre de nos besoins immédiats, soit 85.000, et d'établir un 
programme complémentaire qui nous permettra de combler nos pertes 
au fur et à mesure qu’elles se produiront-.

Les achats devront être intensifiés ©n Europe d’abord î 
Bslgiq.de, Irlande, Hongrie, Yougoslavie ; en Argentine ; au Canada 
et enfin, sux Etats-Unis.

B ” ETAT SANITAIRE - PERTE de CHEVAUX aux ARMEES
Causes

a) des réquisitions hâtives

Par des commissions souvent incompétentes ou n'ayant ef­
fectué aucun choix, ont obligé à éliminer des chevaux hors d’âge, 
tarés (emphysémateux, aveugles) pu inaptes (étalons, poulinières 
pleines) ,

b) changement brusque de condition* de vie

rassemblement important d’animaux - température très 
rigoureuse,

c) négligence* coupable* - pas de surveillant©
—irrégularités et parfois oubli 

dans 1*abreuvement. Distribution défec­
tueuse des fourragea. Manque de muset­tes, mangeoires

- stabulation prolongée au repos,
- pas de promenade ou de travail 

régulier
- pas de pansage.

Une grande insouciance dans le commandement à l’échelon 
inférieur, dans l'artillerie en particulier. Il en fut déjà de 
meme en 1914-1918. La cavalerie soigne beaucoup mieux.

d) utilisation Jusqu'à épuisement des chevaux

Los évacuations n’étant point compensées par l’envoi 
de chevaux provenant des dépôts

®) enzootias de gourme, typhose

dent l’extension fut facilité© par l’état déficient des 
chevaux mis en état de moindre résistance, surtout par une sous- 
allmentatlon. ®»«ootles ont atteint toutes le* armée*, sauf

Ces épidémies sont en décroissance et même en voie dm 
disparition.

Pas dé morve - un seul foyer dans le sud-est , 4 chevaux 
ont été abattus. Les malléinations décelant immédiatement tout 
cas nouveau.

Bslgiq.de


La gale no doit point s'étendre, étant donné 
mis en oeuvre pour la combattre, mais encore faut-il qu'elle soit 
décelée et traitée à son début.

Le Haut Commandement a déjà attiré l’attention sur l’im- 
oérieuse nécessité de toutes mesures utiles pour entretenir et 
Conserver en bon état les effectifs en anifeaux des dépôts et for­
mations. Tl sera utile d’y revenir et de ne point hésiter, s’il 
y a lieu., à prendre des sanctions.

Mais nous devons insister sur la cause principal®.

f) l’insuffisance des rations - la sous-alimentation .

80 % des chevaux réquisitionnés sont d’un poids Supé­
rieur à 650 kilogs, alors que les chevaux de l’armée active sont 
d’un poids moyen de 350 à 450 kilogs»

Ils ont un appareil digestif ne pouvant s’accommoder 
d’aliments présentés sous un petit volume. Il leur faut des ali­
ments pondéraux, foin, paille eh quantité suffisante^ et des ra­
tions calculées en raison de leur poids réel et non de leur affec­
tation*

Effets physiologiques de la sous-alimefltatip.fi -

Mous croyons devoir insister sur dette constatation de fait 
que la sous-alimentation par manqua de fourrage auquel 1*avoine 
ne peut être substituée provoque une déchéance rapide de tout 
l’organisme î

rétraction de 1/3 à 1/2 de l’appareil digestif avec 
épaisissement dés muqueuses ; désagrégation des muscles qui sont 
touchés dans leur composition chimique, (constatations faîtes par 
le Professeur vétérinaire Bressou à 1*Hôpital vétérinaire de 
Vincennes).

Les chevaux ainsi touchés dans leur équilibre Vital sont dans 
l’impossibilité absolue de guérison, même en les plaçant dans de 
bonnes conditions. Iis sont irrémédiablement condamnés*

Comparaison entre les rations moyennes

Théorique 
B.O» du 

17 octobre 1931

foin 3 kg.750 

paille *

avoine 5 kg.400

^Théorique 
actuelle.

2 kgs (a) 
1kg.5 (b)
2 kgs (a)

5 et 6 kgs (c)

Ration qui 
serait nécessaire

3 kgs 500

3 kgs

5 kgs

Ration souvent 
distribuée en 

réalité

I kg.5 1 kg.700

2 kgs

5 à 6 kgs

ou avoine 4 kgs 
et orge 1 kg.

a) provenant de l’intérieur qui est ou n’est pas livré aux unités, 

b) provenant de prélèvements dans le pays où l’unité se trouve - 
quand il y en a ,

c) distribution régulière.

En réalité, à la suite des différentes enquêtes auxquelles 
nous nous sommes livrés, il n’est parfois fourni dans la zone de® 
armées par les services de 1’Intendance que le 1/6 de la ration 
normale en foin et le 1/12 de la paille en Comprenant l’utilisation 
des pailles de couchage, /Obtenir la moitié des rations de fourrage 
est un heureux événement *

fltatip.fi


Les unités sont dans l’obligation de parfaire leur ravi­
taillement sur place, ce qui devient très difficile et le sera de 
plus en plus.

Sous voyons dans cette habitude prise de vivre sur le 
pays, outre une charge excessive pour les agriculteurs de la ré­
gion, le danger d’épuiser dies ressources locales dont la nécessité 
se ferait sentir plus que jamais si les condition d’une guerre 
active réduisaient encore les moyens de transport, cause déjà invo-1 
quée pour expliquer les déficiences de l’approvisionnement en 
fourrages de ’l'intérieur.

Gaspillage des fourrages -
Il est donc d’une importance capital® d’assurer un ravi­

taillement suffisant en foin et en paille.

Les récoltes de 1939 doivent permettre 1* alimentât!on 
normale du cheptel français - chevaux et bovins . Ce cheptel 
ayant diminué du fait des pertes importantes en Chevaux et des 
abattages de bovins.

Or les services du Ravitaillement Général estiment que 
le taux moyen des rations, compte tenu de nos ressources actuel­
les ne peut être supérieur à 2 kg.500 de foin pour les chevaux 
aux armées, et 2 kgs pour les chevaux à l’intérieur. La ration 
théorique do paille pouvant être portée à 4 kllogs.

Mais il y a eu gaspillage, pertes, par manutentions 
inhabiles, et fautes graves?

- foins pressés mouillés, d’où pourriture
- mauvaise exploitation des ressources locales
- récupérations insuffisantes dans les villages abandonnés, 
- réquisitions ou achats abusifs dans certains pays parfois 

eux-mêmes Importateurs de fourrages
- manque de surveillance des stocks constitués..

Il y a urgence et nécessité de combattre au besoin par 
des sanctions exemplaires l’inertie, l’insouciance, et d’éliminer 
sans pitié les incompétences. Ceci dit sans distinction pour 
les services d'approvisionnement (ravitaillement générai) ou les 
services de distribution - Intendance - Il est plus facile de 
rejeter les responsabilités sur son voisin que d’assumer les 
siennes.

Du ravitaillement des armées en fourrages .-

Or, nous voyons avec inquiétude que les approvisionne­
ments aux stations magasins accusent un déficit de 44 X pour le

X Bouf ï® pai110’ et ne Permettent l’envoi aux armées 
d expéditions dont la cadence est en particulier nour le foin la moitié des quantités nécessaires. ibuiisr Pou" 1» foin a. 

corresponSlenwÛ’oî révrte^ou’à^ B‘?°kB d® prée™tlon <3U1 n® 
nement; U i vrier qu à quelques jours d’approvision-

Préfets en*fin^nvi «n ravitaillement général a signalé aux 
«enU i^oséTÆ^ eT^^B01Ue dS leB 00ntir 

le eommerS, rt^n^vant^sr^ "<* •« Intéressant
réquisition: rénovant, si nécessaire, les Commissions de

Sn plus, rechercher l'utilisation d’aliment. de compilent 



orge, son, produits mélâssés', st pousser les unit?-s sur le 
front à la récupération de tous produits pouvant servir à l’ali­
mentation des chevaux.

De cette brève étude comme de toutes celles qui nous 
ont été présentées à la Commission de l’Armé» il ressort qu’il 
devient de plus en plus nécessaire et urgent

d’éveiller à tous les échelons de la hiérarchie 
chez tous les soldats 
dans la nation entière

le sens de l’âpre économie,
le goût dé l’effort non subi, mais voulu,
la notion du devoir commandant les plus petites choses.

Si chacun réalisait la gravité de notre situation et 
S’attachait non seulement sans discussion, mais passionnément 
à sa fonction, avec ampleur de vue tout en ne négligeant aucun 
détail, quelques mois suffiraient pour doubler nos forces.

Pour cela il faut éveiller en chacun l’idée du sacri-
fice.

Toutes dispositions matérielles seront sans effet si 
l’action n’est déterminée par l’esprit de guerre.

6 Mars 1940 <

MOTS msBÎKB A ia comgsiüR UARMEE 
par la Souo-Commission du Service Vétérinaire 

et remontes.
—t—t—t—t-»i—i—t—i—*—
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i «1.17 SE «M»

lot» sur 1»« 0MBE8 d’ABAÎS*

La nécessité de disooser en tout J?® *5®^®
d’un approvisionnement en viande sur pied est invoquée pour jus 
tifler la survivance des parce à bétail et près des centre® d a- 
bats de lots plus ou moins importants d’animaux de boucherie*

Malheureusement, la gestion de ces parc® à bétail, 
l’expédition desanimaux, dans des conditions déravorables, soit par cheminement, soit par voie de lei• 1 ®* 
tante de l’abatage sans soins, souvent sans nourriture ou pres­
que, soit dehors, soit sous de® abris de fortune sont omse ®e 
pertes que personne n*accuse ou que chaque repponsable ignore 
eô le ment •



A „ Il nous a été signal' un abattoir oui méritait plu­
tôt le nom de oloe a*équarrissage Altkirch. Nous avons vu à 
l’abattoir de NANCY des animaux dans un état de maigreur extrême 
alors qu’ils -talent arrivés gras mais abandonnés au froid et 
presque sans foin ni paille. Noua savons du’illeur© des ani­
maux sont parvenus aux abattoirs en pleine fièvre aphteuse 
(TüUL - WINAX).

Tel encore, noue découvrons un gaspillage insensé 
alors que noua sommes obligés d’acheter de la viande frigorifiée 
de l’étranger.

Ineouoience et inoompétenoe, souvent les deux, ajou— 
tées.il faut bien le dire à des difficultés de logement ou de 
ravitaillement, condamnant le système des "troupeaux de bétail", 
des parcs de stations magasins, des paros aux centres d’abat ou 
tout gu moins obligent à une surveillance très attentive fle leur

Il serait d’une grande importance de veiller su ren­
dement des animaux abattus - rapport entre poids vif et poids 
mort — et d’assurer les abattages suivant un cycle oui n’attende point 1’amaigrissement des bovine a sacrifier. *

Il importerait aussi de n’expédier aux Centre d’Abat 
que des animaux pouvant être livrés aux corps de troue® et non 
ceux de qualité charcutière,

Enfin, l’utilisation de tous les abats doit être re­
cherchée afin d’eviter aucune perte.

*• 24 Février 194ü, je visitai le Centre d’Abat de 
Nancy. Une note de Monsieur l’intendant Général d’Armée en date

71 Février exprime le regret de n’avoir pas été avisé de ma 
visite et elle m’apprend que la réorganisation de l’abattoir de 
Nancy est en cours et aboutira à la suppression totale du trou­
peau de bétail de Nancy dans un tarés court délai.

M. de JUIGNE.signale que la raison majeure du mauvais état 
des chevaux est l’insuffisance de la ration alimentaire. Pour remé­
dier au déficit, il est impossible de réquisitionner des chevaux de 
culture, dont il ne reste qu’un trop petit nombre.; il faudrait, au 
contraire, que la commission d'achat chargée d’acheter en Irlande 
des chevaux pour l’armée en achète aussi pour la culture ; le -prix 
en est de. 8.000 à 10.000 f . par tête.

M. HIRSCHAUER confirme le rapport de M. Barbier. Au cours 
d’une visite aux armées, il a pu se rendrë compte que les chevaux 
sont dans un état lamentable, maigres, sales et laissés sans soin, 
lia saison va heureusement permettre de mettre les animaux fatigués 
dans de vastes camps de repos : c’est là une pratique qui donne 
d excellents résultats. Si une bête paraît inutilisable, plutôt 
que de 1''abattre sur le champ, açrès un examen sommaire, cornue tel 
ye erinaire américain, il est préférable de la faire reposer et. de 
la remonter avant de la sacrifier ; ainsi on ne perd ni la viande, 
ni le cuir.

y ., M- de La,GRAND1ERE signale qu’en novembre dernier, au moment 
ou il s est agi de faire une marche forcée sur la Belgique, plu­
sieurs commandants de corps d’armée ou de divisions ont indiqué 

raaxLvads état des chevaux de leur unité ne permettait pas 
d effectuer le mouvement prévu, si bien que le haut commandement a 
u prendre d'autres dispositions. Il y a’ pénurie de musettes—man­
geoires et la ration n'a pas été réellement augmentée ; par ailleurs 
les répartitions faites par l'intendance ne tiennent pas suffisam­
ment compte des conditions locales.

t%25c3%25a9es.il


M. BENAZET pense que le mauvais état signalé tient à ce que 
les animaux sont soignés par des hommes qui ne connaissent rien au 
cheval.

M. de JUIGNE fait connaître que, vu la pénurie des chevaux 
les maquignons se préoccupent d’en acheter pour les revendre à un 
prix élevé.

M. RILLART de VERNEUIL suggère que les chevaux soient cédés, 
lorsqu’ils s’en trouvent de disponibles, aux cultivateurs dont les 
animaux ont été réquisitionnés.

M. le PRESIDENT indique que le rapport de M. Barvier sera 
porté.à la connaissance du Gouvernement et que M. le Ministre de 
1’Agriculture sera saisi après-demain à la sous-commission de dé­
fense nationale, des conclusions de ce rapport ainsi que des obser­
vations auxquelles il a donné lieu.

La Commission examine ensuite 
les divers articles de la proposition 
restent en discussion 
tiens entre MM. 
boulives, Neyret 
1'accord propos 
ià un texte qui fixe, pour l'avenir, les

nomination du personnel de la justice militaire7maifi “ 
revient pas sur les nominations régulièrement faites, < 
M. Leblanc qui prescrit la révision des nominations r A' “ 
celles qui ne l’auraient pas été.

les amendements déposés sur
. . de loi de M. Mourier, qui

A l’article 4, après un échange d’observa- 
Rambaud, Mourier, Chaumié, le Président, Cam- 

, - Jacquy et Carrère, il est décidé , conformément à 
3 ,Par l-es bureaux des commissions de l’armée et de 
d accepter un texte qui fixe, pour l'avenir

. ire,mais ne 
, et celui de 
pour annuler

A l’article 3, relatif au personnel 
Commission, apres un échange d'observations 
Cambouliyes décidé d'accepter l’amendement 
non laite de la clause concernant les fils

de l’intendance, la 
entre MM. Mourier et 
de M. Honnotin, excep - 
de tués.

M 
à

M. J.P. RAMBAUD indique qu'il 
de Blois, un amendement tendant à 

porter un brassard.
se.propose de déposer, avec 

obliger les affectés spéciaux

Grandlèr^P^femb^ de
Chaumié, Mourier et le Président’ ■fa r™ • • Vern®U11 > Neyret,
cipe^mais consciente des difficultés d°aniui?t’ fav°?a?ie au prin- 
remettre au Gouvernement. ' ° aPP-!-lcatlon, décidé de s'en

^“P«rSr-lesL“rraîlfesleleqUMrnistè?etdeÙJ^n SS réoCSUp0 de
■ se porter acqûéïeur dÈ flrs métaux Td”16 aVoir •

] 'étrancrar. ’ "iei'aux et iiis de cuivre misetranger et gui auraient été achetés pour compte
négligé de 
en vente à 
allemand.

de cette abstentîoiÇ" deCldsJ de dem«nder au Gouvernement les raisons

M. NEYRET ^appelle qu’un questionnaire relatif è iciaLii a la defense 



passive est resté sans réponse depuis trois semaines et demande 
s’il n’y aurait pas lieu de s'adresser directement aux Préfets.

M. le PRESIDENT déclare qu’il insistera pour obtenir dans 
un délai raisonnable une réponse.

MM. JOURDAIN et de JUIGNE donnent lecture du rapport et 
de la note présentés le matin même à la sous-commission des ef- 
rectifs.

M. le PRESIDENT les en remercie 
constatations touchant l'état moral des

M. CARRERE demande quelle suite 
où le préfet du Tarn se trouve impliqué 
tation spéciale irrégulière.

et se félicite de leurs 
troupes.

a été donnée à une affaire 
, à propos d'une affec-

M. de BLOIS indique qu’il est passible de poursuites de­
vant le tribunal militaire et qu'il y sera renvoyé, à moins que 

des interventions ne se produisent pour détourner le cours de 
la Justice.

M. J.P. RAMBAUD déclare qu’il faudra veiller à ce que 
l’affaire suive son cours.

M. d'HARCOURT indique qu'il appartient au général comman­
dant la XVIê région de faire une enquête et, le cas échéant, 
d'ouvrir une information judiciaire.

M. J.P. RAMBAUD donne lecture de la deuxième partie du 
rapport^dont la sous-commission des effectifs a été saisie le 
matin même.

La Commission adopte le rapport qui sera adressé à M. le 
Président du conseil.

M. DESPRES, soucieux de ne pas émouvoir l'opinion publique 
par un débat en comité secret dont il reconnaît par ailleurs la 
nécessite, suggère qu’il soit décidé que de telles réunions au­
ront lieu périodiquement et ne donneront lieu à aucun ordre du 
jour, afin de leur ôter tout caractère de suspicion envers le 
Gouvernement.

„ - PRESIDENT rappelle dans quelles conditions la
Commission 1 a chargé de solliciter l'avis de M. le Président du 
M débat secret, dont il a également entretenui anî- d du conseil- 131 paraît que ce débat pourrait s'en- 
vetnernenï «7^® 20 marS’ mais 11 ^t impossible que te GoS-
sencl d^tout nrrin dans-le doUte que laisserait subsister l'ab- 
informé des faitï 11 ^envient lue le Sénat soit
de • •?U1 sont venus a la connaissance de la Commission

une ^ôcédirp11 COnV^nt ne pas ébranler dans l’opinion 
Gouvernement.d QU1 preterait a interprétation, le crédit du

La.séance est levée à dix-neuf heures trois quarts.



SOUS-COMMISSION des CARBURANTS

Séance du .jeudi 7 Mars 1940 à dix heures.

Présidenèe de M. Chaumie.

Présents : MM. d’Harcourt, Naudin.

M. CHAUMIE expose ce qu’est la situation actuelle en ma­
tière de transports des carburants. La France est, de toutes les 
grandes nations maritimes, celle qui possède le moins de bateaux- 
tanks ; en outre, les chantiers maritimes étant absorbés par les 
constructions militaires, il est, pour l’instant, impossible de 
mettre en chantier des navires pétroliers. La flotte britannique 
est suffisante tant que la consommation reste peu importante ; 
elle ne le serait plus si les besoins s’accroissaient et arri­
vaient aux chiffres prévus, à savoir annuellement 36 millions de 
tonnes pour l’ensemble de 1’Empire britannique, dont 15 en Europe 
et 14 pour la France, dont 12 dans la métropole et 2 en Afrique 
du Nord.

Un bureau commun fonctionne à Londres sous la direction 
de M. Pineau, qui conserve la haute main sur le service des pé­
troles en France. Une commission consultative des pétroles a été 
creée, qui comprend plusieurs parlementaires, mais dont ne fait 
pas partie le president de la sous—commission des carburants 
rapporteur^général, pour les questions pétrolières, des commis­
sions de éefense nationale.

,~.P°ur les transports à l’intérieur, la situation ne semble 
pas s etre sensiblement améliorée depuis novembre dernier épo­
que a laquelle avait été signalée la nécessité de prévoir'1’ache­
minement de quantités de pétrole considérables, au cas où nar 

de mouvements de troupe d’une certaine envergure lès 
unîtes s éloigneraient de leurs bases de ravitaillement, ce qui 
obligerait les camions-citernes à des navettes plus longues. Le 
ravitaillement par bateaux offre un double avantage : il permet 
de transporter un tonnage important et d’en faire le déchargement 
à n importe quel endroit du chemin de halage, désigné à la der- 

dfrout®r l’espionnage ; par contre, il est sou- 
, . du gel en hiver et des crues au printemps oui ris—

barrage îmnnîfa ia naviSatd°J}’ sans Parler de l’éventualité qu’un 
barrage important ne soit détruit, en toute saison, par l’avia- 
tion ennemie D’où la nécessité de constituer des'stocks à 
1 vant. L approvisionnement se fait en trois étapes • stations- 

uxen que les stocks qui y étaient constitués étaient d’un ordre 
qu’ils îvai^d’^t^r6^011?!^8 à deS besoins éventuels et 
pénurie de wagons *it- plus lieu de les renforcer qu’une certaine 
JLihlnn/ wag°ns"citernes et de camions-citernes se fait sentir. 
M lheureusement, les différents services intéressés tant civils 
que militaires «a paraiparalssent pas coordonnés. L’attention des



<7;

ministres de l’armement et des travaux publics, ainsi que celle des 
généraux Gamelin, Georges et Colson ayant été attirée sur la ques­
tion, seuls ont répondu le ministre de 1*Armement pour indiquer que 
la question ne le regarde pas et qu’au surplus la coordination est 
parfaitement établie par le ministre des travaux publics, et le 
général Colson pour reconnaître l’insuffisance des stocks constitués 
à l’avant et indiquer un certain nombre de mesures prises pour y 
remédier. Une commande de camions-citernes aurait été notamment 
passée en Belgique.

En ce qui concerne le stockage, des fautes lourdes ont été
commises, qui démontrent qu'aucun des services de l'Office des pé­
troles ne semblait croire à la guerre. On n'a meme pas profité du 
répit des six premiers mois de guerre pour réaliser les mesures de 
protection indispensables. Le fait que l'ennemi n'a pas encore bom­
bardé les dépôts de pétrole ne signifie pas qu'il s'en abstiendra 
toujours ; il est meme logique qu'il ne le fera qu'au mopent de dé­
clencher l'offensive, afin d'empêcher que les stocks ne soient re­
constitués au jour de l'attaque.

La sous-commission délègue M. d'Harcourt en mission de
contrôle pour étudier la situation actuelle des procédés de défense 
active et passive employés pour protéger les dépôts de pétrole de 
la Basse-Seine et les barrages de la même région.

M. CHAUMIE expose ensuite où en est la question des recher­
ches de petrole en France. Dans la région de Saint-Gaudens, malgré 
des retards regrettables, des sondages sont en cours dont on peut 
croire qu'ils donneront des résultats à très bref délai. De l'avis 
unanime des géologues, le bassin de l'Aquitaine est favorable au 
pétrole. Dans ces conditions, il serait inadmissible, au moment où 
semblent survie point d'aboutir des recherches dont le coût et les 
risques ont été entièrement à la charge de l'Etat français, de concé- 
aer la partie présumée la plus riche de ce bassin à une compagnie 
étrangère, assavoir la Standard Oil ; cela ne pourrait se concevoir 
que si elle était obligée, sous peine de déchéance, de forer à bref 
delai un nombre important de puits.

La séance est levée à onze heures et demie.



SOUS-COMMISSION de la SANTE.

Séance du .jeudi 7 Mars 1940 à quatorze heures et demie.

Présidence de M. CAMBOULIVES.

Présents : MM. Rolland, Mourier, Chaumié, de La Grandière.

La sous-commission décide d'adresser au Gouvernement le ques­
tionnaire suivant :

Quelles sont les pertes envisagées à la suite d’une grande 
offensive ?

Quel est le nombre de formations sanitaires ?

Quel est le nombre de lits disponibles ?
Quel est, tant à l’intérieur qu’aux armées, par catégories, 

spécialités et grades, l’effectif du personnel médical de tous ordres?
Combien a-t-il été démobilisé de médecins ?

Combien y a-t-il de médecins en affectation spéciale ?

M. CAMBOULIVES pense qu’à la suite de cet inventaire, il se­
rait possible de démobiliser les médecins les plus âgés et de les af­
fecter, au titre de requis civils, aux endroits où le besoin s’en fait sentip.

M. ROLLAND signale que, dans la XIVS région, le service de 
santé militaire a eu beaucoup de peine à compléter ses effectifs.

M. CAMBOULIVES indique qu’on constate actuellement dans l’an­
née de nombreux cas de tuberculose ; on se contente de renvoyer dans 
leurs familles, qu’ils risquent ainsi de contaminer, les malades qui, 
par ailleurs, cessent de percevoir toute allocation.

M.^CHAUMES confirme ce renseignement et déplore qu’on ait 
fermé des établissements où étaient hospitalisés des malades atteints 
de tuberculose ouverte qui ont dû rentrer dans leurs familles. Les 
visites d’incorporation devraient etre faites avec un très grand soin.

M. ROLLAND croit savoir qu'elles sont très attentives.

M. CAMBOULIVES demande qu’elles soient plus sévères.

Par ailleurs, il fait connaître que M. le médecin général 
Maisonnet, qui dirigeait le service de santé militaire et qui à ce 
titre, avait prépare et organisé la mobilisation sanitaire? a été 



remplacé par M. le médecin général Fontan et nommé à un poste aux 
armées. Pour éviter que cette mutation ne prenne l'apparence d'une 
disgrâce, que d'aucuns attribueraient à ce qu’mon a appelé une di­
vergence de conceptions entré M. lè sous-secrétaire d'Etat de la 
défense nationale et M. le médecin général Maisonnet, la sous- 
commission décide d'attirer l'attention de M. le sous-secrétaire 
d'Etat sur l'opportunité qu'il y aurait d’accorder une promotion 
au grade supérieur à ce médecin général.

La séance est levée à quinze heures.



SOUS-COMMISSION des FABRICATIONS d'ARMEMENT

Séance du-mercredi 13 Mars 1940 à dix heures et demie.

Présidence de M. BELMONT.

Présents : MM. Chaumié, Desprès, Neyret, Reibel, Roussel.

M. BELMONT donne lecture du rapport ci—après :

La visite que nous avons faite au nom de la 
Commission de l’Armée du Sénat à l’Arsenal d’IRIGNY, situé 

sur les bords du Rhône, à proximité de LYON, appelle quel­
ques réflexions relatives : à son EMPLACEMENT, à sa

CONSTRUCTION - à son MATERIEL - à sa PRODUCTION et au
PERSONNEL qui y est employé.

EMPLACEMENT -
Cet emplacement paraît mal choisi» H se trouve 

dans les marécages du Rhône, plus communément désignés dans 
la région sous le nom de ”lônes”.

Le chemin qui tend de la route nationale pour 
accéder à cet Arsenal est de part et d’autre complètement 

bordé d’eau.

Des ramblais importants sont prélevés dans la colli* 

ne voisine et sont transportes à grand frais pour combler 

ces marécages sur lesquels est exytrain de s’éleber l’Arsenal* 

Le coût de ces remblais s’élève à l’heure actuelle 

à 704.000 frs.
Des pieux en ciment armé doivent être enfoncés au 

travers de ces emblals et de la nappe liquide qu’ils recou­
vrent jusqu’aux graviers. C’est sur ces pilotis que reposent 

toutes les constructions en cours



L’ensemble des immeubles de la Société Néolaine- 

Néosoie aurait fait l’objet d’une réquisition moyennant un 

prix de 6.000.000 frs pour les constructions et de 1.200.000 frs 
pour la cité ouvrière.

Par ailleurs, l’emplacement de ce nouvel arsenal est 
facilement repérable grâce au Rhône qui le borde et offrira une 

cible commode pour tous les bombardements éventuels. Aucun 

accès sur le Rhône n’est prévu - et ce moyen de communication 
ou de transport ne paraît pas pouvoir être envisagé pour l’ins­

tant.
Cette acquisition est antérieure à la création du 

Ministère de 1*Armement, qui ne saurait donc être is en cause 

de ce chef.

CONSTRUCTION
Les constructions visitées sont en bordure du Rhône 

Le jour où nous nous présentons, le 26 Février 1940, le fleuve 
est à la côté : 5®20 contre 5m94 côte de la plus forte crue du 
Rhône depuis 1850. Il s’agit donc d’une période de grosses 

eaux.

Pour mettre les machines à l’abri des eaux du Rhône, 
on a dû munir les sols 4es bâtiments déjà existants de semellet 

en ciment armé ayant une épaisseur suffisante pour que leur 

niveau se trouve 0 m 50 au-dessus de la côte de 5 m 94, 

Il ne faudrait cependant pas oublier que l’on a 
constaté Jadis des côtes supérieures à 5m94. De sorte que si 

pareil malheur se renouvelait-, les constructions actuellement 

en cours et surtout l’important matériel qui va être déciit 

seraient détériorés ou emportés par les eaux.
Les travaux de construction actuellement en cours 

ont subi dn retard de 5 semaines qui est imputable aux grands 

f oids qui ont sévi en Janvier 1940,'-avec reprise en Février.
Pour le bâtiment le plus important qui,aura 100 m. 

de longueur, et dont la moitié est déjà munie du plancher du 

res-deèchaussée et du plancher du premier étage, les travaux 
d’implantation des pieux de fondation ont été retardés par de® 

crues survenues en Novembre et en Décembre.



Le coût des travaux de construction en cours 

s'élevait à la date du 21 janvier 1940 à la somme dé 52 mil-* 

lions.
Leur achèvement doit être prévu pour la fin du 

mois de Mai, si des circonstances extérieures ne viennent 
pas paralyser la bonne volonténet l’activité qui paraissent 

régner sur les chantiers.

MATERIEL
Sans doute la vue des photographies prises,sojas un 

certain angle, qui ont été communiquées à votre Commission, 
était impressionnée• La réalité est différente.

En effet la visite de l’Arsenal permet de constater 

que ce sont seulement quelques portions d’ateliers qui sont 

actuellement occupés par du matériel.
L*ensemble des bâtiments existants est pour la plus 

grande partie vide. Les tableaux établis ci-après pour les 

matériels non encore arrivés permettront d’apprécier les sur­

faces qui sont encore innocupées. A l’heure actuelle, c'est

seulement laseptième partie du matériel prévu qui est parvenu® 
a destination. Nous constatons simplement le fait, persuadé 
que les difficultés de fabrication, de livraison et de trans­

port transocéaniques ne peuvent être imputées à quiconque.
Le matériel qui nous intéresse est destiné à la fa­

brication des obus et des fusées de 20 m/m d'une part,— et à 
la fabrication des obus et fusées de 25 m/ra d'autre part. Ce 
sont de tous petits obus, de la grosseur d’un pouce de main 

d’homme qui sont destinés soit aux canons montés sur avions, 
soit aux canons de D.C.A. à basse altitude

La situation de ce matériel peut s’établir de la 
façon suivante ;

- #our lee obus de 20 s
54 machines-outils sont parvenues

135 " " sont attendues*
" PQUr le8 fusées des obus de 20 s

34 machines -dutils sont reçues
263 ne sont pas encore livrées.



- Pour les obus de 25

8 machines-outils seulement sont arrivées
71 * ” sont en attente.

* ^our Ie8 fus-es des obus de 25 i

19 machines-outils sont réceptionnées

278 ” * sont seulement espérées,

soit au total 115 machines arrivées mais dont plus de la moi­

tié n’est pas encore en action, contre 747 9.ui ne sont pas enco 
re parvenues.

Ces ras,chines ne parviennent pas dans l’ordre que 
commanderait une fabrication rationnelle. Mais il faût se 
contenter de ce que l'on peut se procurer pour rattraper le 

temps perdu.
Cependant pour les fusées de 20, on a installé 13 n 

tours pour la fabrication du percuteur ; leur rendement actuel 
est de 40.000 percuteurs en 10 heures.

De meme pour les chapeaux de percuteur, 5 tours ont 
été installés qui peuvent fabriquer 20.000 pièces en 10 

heures-.
Mais la fusée comprend 7 pièces différentes et les 

machines-outils nécessaires pour fabriquer les pièces les plus 
importantes ne sont pas parvenues, - de sorte que par défaut 
de ce matériel toute la production relative aux fusées est ar­
rêtée, la direction de 1* Arsenal jugeant inutile de stocker 

les percuteurs et les chapeaux de percuteurs. De même le 

Stockage des obus de 20 a été limité à 100.000.

La valeur des machines dont l’achat est en cours
actuellement représente i

a) - celles achetées aux Etats-Unis .162 millions
b) - celles achetées en Suisse .......... 38 "

c) - celles achetées en France .......... 4 ?■

soit au total ........... 204 raillions

Ce chiffre sera certainement augmenté.



PRODUCTION .-
La production escomptée pour chaque Journée de travail 

de 1’Arsenal, en pleine production, serait de 80.000 obus de 

20 m/m et de 80.000 obus de 25 m/m, - les uns et les autres 

munis de leurs fusées.
Ce serait donc une production de 2 millions d’obus de 

20 m/m et de 2 millions d’obus de 25 m/m par mois et d’autant 

de fusées, soit 4 millions do fusées.

M. le Général GRESSIER pense réaliser cette production 
vers la fin de l’année 1940, si tout le matériel nécessaire lui 

est livré en temps utile.

A l’heure actuelle les productions Journalières réali­

sées sont :
“ obus de 25 m/m ... néant

> fusées de 25 m/m ., néant

- fusées de 20 m/m *. néént

Seuls les corps d’obus commencent à sortir, mais il ne 
peut être question du chiffre de 5.000 obus par Jour récemment 

indiqué au cours d’une réunion de la Commission.

S’il s’agit simplement des ébauchés sortant soit des 

tours horizontaux américains Gridley, soit des tours verticaux 

suisses Gyromatie, l’arsenal de Irigny produit actuellement 
5.100 ébauchés en 10 heures.

Mais si l’on envisage les obus usinés après ceinturage 
c’est-à-dire presque terminés, l’arsenal de Irigny ne produit 

que 3.000 obus en 20 heures, c’est-à-dire 1.500 obus par Journée 

de dix heures.

Le placement de la ceinture sur l’obus est effectué au 

moyen de 3 machines trouvées en France et qui ont été équipées 
spécialement. Il serait urgent de procurer à cet arsenal d’au­

tres machines du même type de façon, à assurer dans le même laps 

de temps le ceinturage des 6.100 pièces ébauchées en 10 heures 

par les machines-outils suisses et américaines.

Etant donné l’absence des machines-outils nécessaires 

aucune prévision de date des sorties des fusées n’a pu nous 
être donnée d’une façon catégorique.



PERSONNEL .-

Le personnel présent à la date du 26 Février 1940 à 
1’Arsenal d’Irigny, se décompose de la façon suivante :

Personnel militaire du cadre :
1 Directeur - Général du cadre de réserve
2 Ingénieurs Militaires (active) grade de Lieutenant
1 Adjoint Administratif (active) grade de S/Lieutenant

7 Lieutenants d’artillerie de réserve.

Personnel civil :

Hommes ... 69
Femmes ... 30
Affectés spéciaux .. 42

Personnel militarisé :

Ouvriers d'-gne compagnie de renforcement ... 336 

Ouvriers d’une compagnie de travailleurs 
militaires .......................200

CONCLUSION. -
Nous conclurons en disant que l’impression rapportée de notre 
visite à l’Arsenal d’Irigny est tonne.

Dans toute la mesure où les machines-outils peuvent 

être utilisées, elles le sont rapidement. Il se dégage de 

l’avancement des travaux sur 1’ensemble dë ces chantiers 

actuellement en plein travail, une impression d’ordre et 

d’activité.

On ne peut que regretter - sans plus - le retard dans 
la livraison des machines-outils.

rCe n’est guer/e que courant Mai que l’on aura sur l’en­
semble des organisations en cours d’installation, selon un plan 

judidieux, une opinion définitive.

En fésumé, nous nous sommes trouvés en face d’un 
immense effort qui doit conduire à des réalisations rapides , 

mais il s’agit seulement d’une production qui débute, puis­

qu'elle est limitée pour l’instant à 1.500 corps d'obus de 

tout petit calibre par journée de 10 heures.
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